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« Société d’ordres » ou « société de classes » : rien de plus irritant que ce faux dilemme, s’agissant de Rome antique. Car ce qui importe, c’est moins de choisir entre deux critères descriptifs et explicatifs des structures de la société romaine, que de saisir les rapports, variables et contradictoires, entre les deux systèmes. Nous sommes libres de lire la société romaine en termes de « classes » : les ordres, eux, existaient formellement. Ils prolifèrent tout au long de l’histoire, selon des critères divers, mais toujours sanctionnés par un droit, à la fois reflet et créateur d’un statut. En faire l’inventaire, déterminer la logique commune de leur constitution ; envisager à la fois leur raison d’être, leur recrutement et leur fonctionnement, tel est le but de ce volume, le troisième publié par l’E.R.A. 757 du C.N.R.S., Fonctionnement des systèmes politiques et sociaux du monde hellénistique et romain. Les ordres romains, en fin de compte, ne nous apparaîtront ni comme des castes indiennes, ni comme des « grands corps de l’État » à la française, ni comme des « classes sociales », à la manière de Ricardo ou de Marx. Mais bien plus proches de ces « ordres » de la France monarchique, étudiés et défendus par Charles Loyseau en 1610 et définis par lui comme dignité avec aptitude à la puissance publique.
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Claude NICOLET
 
LES ORDRES ROMAINS : DÉFINITION, RECRUTEMENT ET FONCTIONNEMENT
 
Ce volume, le troisième1 publié par l’ERA 757, Fonctionnement des systèmes politiques et sociaux du monde hellénistique et romain, regroupe de façon cohérente huit études (dont cinq inédites). Toutes concernent la définition, le recrutement et le fonctionnement des ordines qui caractérisent la hiérarchie civique et administrative de Rome à la fin de la République et au début de l’Empire. Toutes ces contributions ont pour origine soit des recherches confiées, dans le cadre de leur sujet de thèse, à des jeunes savants ou à des collègues qui ont accepté de faire partie de notre ERA, soit des travaux menés en commun, voici une dizaine d’années, par André Chastagnol et moi-même.
 
 

 
 
Il y a maintenant une quinzaine d’années, j’avais souhaité, avec un certain nombre de collègues, consacrer un Colloque du CNRS à l’étude des ordines, et à leurs rapports éventuels avec des classes sociales2. Mais c’eût été réduire l’objet du Colloque à la seule histoire romaine, tant il apparaissait difficile de trouver, dans les expériences contemporaines des civilisations antiques, des équivalents précis à une institution si particulière. Il est probable que le comparatisme, s’il devait à toute force être sollicité pour expliquer ce trait caractéristique de l’organisation romaine, devrait s’appliquer dans le temps, non dans l’espace : c’est avec 
d’autres systèmes sociaux, postérieurs, et dont certains se sont prolongés jusqu’à l’aube des temps contemporains, qu’il faudrait confronter les ordres romains pour en comprendre la nature et la logique3. Mais, comme on verra, cette étude comparatiste existe déjà : on le savait peu en 1969, parce que personne n’avait encore pris la peine de lire Charles Loyseau, qui écrivait au tout début du XVIIe siècle, comme un historien de Rome : il est vrai que tel n’était pas son principal souci.
 
 

 
 
C’est donc, en fin de compte, un ouvrage limité au monde romain qu’on va lire. Qu’est-ce qu’un ordo, que sont ces ordines ? Les documents et les textes les mentionnent tantôt génériquement, quand ils veulent décrire l’éventail de l’organisation de la société et de l’état, tantôt individuellement, c’est-à-dire en faisant suivre le mot d’un qualificatif, génitif pluriel (ordo tribunorum aerariorum, ordo centurionum) ou adjectif (ordo senatorius, equester, etc). La question est, comme toujours, d’ordre à la fois sémantique et social4. Je veux dire que ni la pure sémantique, ni une histoire sociale qui ne tiendrait pas compte du signifiant, du symbolique5 et même du non-dit, ne peuvent, isolément, donner de réponse 
adéquate. Il faut sans doute étudier et recenser tous les emplois (dans le domaine de la vie sociale) du mot ordo. Et l’article ordo6, paru en 1978-80 dans le Thesaurus Linguae Latinae, est à ce point de vue d’un grand secours. Mais, si j’ose dire, tous les ordines ne sont pas vraiment des ordines : il est des emplois trompeurs, ou abusifs, de ce mot. Plus encore, il y avait précisément des cas douteux ou litigieux, des groupes dont certains pensaient qu’ils étaient bien des ordines, ou pouvaient être considérés comme tels, ce que d’autres niaient avec des arguments divers. En d’autres termes, l’emploi du mot ordo n’est pas seulement factuel, mais, selon les cas, instrumental, normatif ou même polémique. Mieux encore : quand un groupe était enfin fermement défini comme un ordo (et quelquefois il fallait pour cela une décision énergique de ses membres ou des pouvoirs publics, un texte nouveau par exemple), certains individus pouvaient néanmoins prétendre en faire partie, tenter d’en usurper sinon l’appartenance effective, du moins, selon les cas, les insignes extérieurs, le titre lui-même (nomen)7, et du coup les avantages très précis (d’ordre financier ou judiciaire, par exemple) qui en découlaient. Autre chose encore : à chaque ordo correspondait, en général, une titulature caractéristique8. Mais là encore les mots sont des masques. Le fait pour un individu de prendre le titre, je viens de le dire, ne prouve pas à soi tout seul qu’il y ait eu vraiment droit. Mais il montre encore moins, en général, de quelle manière, même s’il l’utilise le plus légalement du monde, il l’a obtenu : par la naissance, la faveur, la corruption, les services rendus, normalement ou exceptionnellement, dans une promotion régulière et tardive ou, au contraire, sur l’intervention directe des hommes au pouvoir ?
 
 

 
 
On voit donc l’éventail des problèmes qui se posent à l’historien qui veut répondre à la simple question d’identité. Un recensement de type philologique, s’il permet d’identifier (comme l’a fait par exemple Benjamen Cohen)9 27 ou 28 catégories diverses qui, sur sept siècles d’histoire romaine, ont pu s’appeler des ordines, ne saurait se contenter d’être énumératif. Chaque témoignage, chaque énonciation, doivent être pesés scrupuleusement dans leur contexte. Il ne suffit pas non plus de dire (comme je le soutiens depuis vingt 
ans)10 que la nature profonde des ordines est d’être une catégorisation juridique : car la notion de droit, de jus, est elle-même polysémique, changeante, ambiguë. A un niveau très simple, par exemple, il faut se demander si le statut collectif que donne l’appartenance à un ordre résulte d’une décision normative positive, cohérente, identifiable et datable. Ou bien si, au contraire, un groupe d’individus définis au départ par une ou deux qualifications fort simples (du genre : « les sénateurs sont les membres du Sénat dont la liste est publiée après la dernière lectio par les autorités compétentes ») voit se préciser peu à peu, par des règles diverses de droit public ou privé, par des comportements de fait, des traditions, des interdits ou des privilèges d’ordre politique ou social, une « condition vécue » (condicio), qui ne prendra que plus tard (parfois trop tard !) figure de norme cohérente.
 
 

 
 
Autre aspect de la question, si l’on veut : l’adéquation, en matière sociale, du droit au réel ou au vécu. Sans doute, l’affirmation du caractère essentiellement (je veux dire : dans son essence) juridique de la distinction en ordines de la société romaine a-t-elle, au départ et au sens le plus large, une conséquence importante : la société romaine, comme toutes les sociétés antiques (y compris les cités grecques réputées « démocratiques »), est une société inégalitaire ou hiérarchique, « holiste », comme disent certains11. Et même une société « segmentaire » (si l’on pense cette fois à tous ceux qui sont formellement en dehors du corps civique, Latins, Alliés, pérégrins, esclaves, etc.). Bref, l’ordo est aussi par certains côtés une « communauté »12. Cependant, cette affirmation doit être précisée, limitée, ramenée à ses dimensions véritables : l’inégalité de statut dans la société romaine, du moins jusqu’au IIe s. ap. J.-C.13, épargne presque totalement la sphère du droit privé (à des exceptions près, qu’on verra renaître curieusement à l’époque d’Auguste). Elle ne se développe à la rigueur que dans celle d’un droit criminel (ou pénal) qui sanctionne des infractions civiques (la corruption par exemple). Elle s’épanouit (sans complexe cette fois) dans le domaine propre de la vie « politique » : la délibération, 
la justice, la magistrature, le commandement, les finances, la guerre, l’administration. Si chacun, pourvu qu’il fût citoyen, recevait également de la loi la garantie de « son droit » (c’est-à-dire son identité, sa sûreté, sa propriété) dans la société civile romaine, nul ne ressentait comme une atteinte au droit la diversité, c’est-à-dire l’inégalité, dans cette sphère de relations réciproques que nous appellerons le politique, et que l’antiquité appelait soit ius publicum, soit civitas, soit encore, plus largement, respublica. Encore cette inégalité, qui se traduisait par des statuts particuliers (appelons-les « privilèges ») ou par des monopoles ou des exclusions de fait, répondait-elle, ou prétendait-elle répondre, dans ses principes, ou chez ceux qui en faisaient sincèrement ou hypocritement la théorie, à des considérations empiriques d’équité. J’ai essayé de montrer ailleurs14 que les textes qui justifient l’ensemble du système centuriate (dans lequel certains des ordres romains s’insèrent ès qualités) le font dans la perspective, classique depuis Platon et Aristote, d’une théorie de l’égalité géométrique. Cette théorie substitue à la brutale égalité arithmétique (celle, en somme, qui juxtaposerait une série de citoyens autonomes, sujets de droit, interchangeables), une égalité plus « équitable », qui tenterait une évaluation quantifiable du « produit » des droits et des devoirs, des avantages et des inconvénients que procure à chacun la très forte nécessité de s’intégrer dans un tout organique — la cité.
 
 

 
 
Dans cette perspective, le divorce disparaît entre société civile et société politique, entre individu et société globale. Et il disparaît précisément dans la mesure où ce n’est pas l’individu, abstrait et atomisé, qui est l’élément insécable du tout, mais le « groupe » corporativement organisé — ce que Mommsen appelait le « corporatisme », reprenant la notion contenue dans le latin corpus. Ces groupes, ne nous y trompons pas, ne sont plus15 (ou sont très peu) naturels, génétiques ; il ne s’agit plus de la gens, de la familia, de la tribu « ethnique » des origines de la cité, ni même de ces mystérieuses et bien obsolètes curies, fossiles archéologiques à l’époque qui nous occupe. Mais il s’agit des classes censitaires, à fins militaires, fiscales et comitiales. Des tribus (à la fois personnelles et réelles) qui expriment fondamentalement des solidarités de propriétaires (pour ce qui est du plat pays) ou de « privilégiés de 
la vie civique » (pour ce qui est de la « plèbe urbaine des 35 tribus » d’époque impériale). Et enfin, des ordines — objets particuliers de ce livre. Non, encore une fois, qu’il y ait recoupement et harmonisation parfaite entre ces « corporatismes » multiples, ces segmentarisations diverses : à Rome comme en Angleterre, rien ne se crée ex nihilo, mais rien ne se perd. La segmentarisation organique du corps civique est infiniment complexe, parce qu’elle a profondément évolué sur un millénaire, sans que pourtant disparaissent (ni dans le vocabulaire, ni dans le droit, ni dans le rituel social) les plus anciennes typologies — les nouvelles ne faisant que s’ajouter, selon des logiques et des critères nouveaux, aux plus vieilles distinctions. Ainsi, par exemple, de la superposition de la notion « neuve » de nobilitas à la notion « ancienne » de patriciat, qui n’empêche pas la création régulière de nouveaux patriciens jusque sous l’Empire. Nos ordines doivent donc, pour être pleinement compris et interprétés, être replacés, qu’ils s’y intègrent directement ou non, dans l’ensemble de l’organisation interne du « corps civique » romain. Mais il faut se rappeler que cette dernière n’a cessé d’évoluer, de se modifier, d’une part ; et d’autre part, qu’il existe une très forte tendance à l’identification entre société civile et société politique. Ce qu’on peut exprimer d’une autre manière, en disant par exemple que la constitution spontanée de « groupes » reflétant des intérêts communs en matière économique ne vient pas « se substituer » à une organisation corporativo-juridique qui lui serait antérieure. Ou bien elle s’en accommode, ou bien elle la modifie, sans jamais (tant que dure ce que nous appelons l’histoire romaine) la mettre en cause ou la supprimer : Rome n’a connu ni Poor Law, ni Déclaration des Droits, ni Nuit du quatre Août16.
 
 
*
 
Polysémie, ambiguïté, ai-je dit, des ordines romains. Nous en recensons, grâce à la patience de B. Cohen, 27 ou 28 : j’entends des légitimes, et non pas de ces ordines incertains dont on pouvait discuter à Rome pour les besoins d’une cause politique. Et précisément l’analyse détaillée de ces controverses sémantiques, parce qu’elles étaient politiquement et socialement signifiantes, est une des clés qui nous permettent de comprendre ce qui fait, ou non, un ordo. Si c’était la seule fonction, pourquoi, par exemple, les centurions ne sont-ils qualifiés d’ordo qu’une seule fois, dans la Première Philippique (I, 20)17, dans un passage très polémique contre un projet de la loi de Lucius Antonius ? Et précisément pour combattre violemment l’idée qu’un privilège (celui de servir comme juré) puisse être attribué, comme le voulait le projet, à « tous ceux qui ont commandé en tant que centurions » (quicumque ordinem duxit). Douteuse également (si étrange que cela paraisse) l’existence d’un ordo judicum unifié : l’expression n’apparaît qu’une fois, non officielle, toujours chez Cicéron (In Pis., 94). En revanche, le même Cicéron, si prudent à l’égard de l’ordo des centurions, nie absolument qu’on puisse parler d’un « ordre des tribuns militaires » (de l’armée de César ?) (Phil., VI, 14). Ne parlons même pas des « ordres » des « cultivateurs », « éleveurs » et « marchands » évoqués une ou deux fois par Cicéron (2 Verr., 2, 17 ; 137 ; 149 ; 166-168) : usage seulement métaphorique, comme le prouve le fait qu’en d’autres passages les mêmes catégories sont appelées genus hominum18 — justifié toutefois par l’attention toute particulière que le pouvoir romain portait à ces groupes dans une province aussi bien « exploitée » que la Sicile.
 
 

 
 
Cependant, si l’on met à part ces cas douteux et significatifs, nous restons en présence d’une liste nombreuse d’ordines parfaitement attestés (par exemple dans des documents officiels, ou chez des auteurs, mais sans contestation possible). Si nombreuse que l’on ne prend pas la peine, parfois, de l’énumérer : l’expression ceteri ordines suffit amplement à les désigner, et les Romains (plus heureux que nous) savaient bien de quoi il retournait. Il peut 
sans doute arriver que cette expression (« tous les ordres ») désigne, dans sa quasi-totalité, le peuple romain presque entier (mis à part, précisément, les « ordres » dont on donne le nom). On peut quelquefois qualifier d’ordo la plèbe tout entière19, ou (une seule fois il est vrai) tous les ingénus (Dig. 27, 1, 44. 3), ou tous les affranchis (TLL 961, 23-24) : la valeur instrumentale du mot, dans ces cas, semble, à première vue, disparaître presque entièrement. C’est d’autant plus étonnant, que dans d’autres cas, employé absolument, le mot ordo ou ordines ne peut désigner, au contraire, que les ordres supérieurs20, l’ordre sénatorial et l’ordre équestre en fait (qui finiront par être désignés conjointement, à partir de Valère Maxime 7, 8, 4 et Velleius II, 32, 3, par l’expression uterque ordo). Ce fait seul doit donc nous alerter : qu’est-ce qui justifie malgré tout l’extension du terme à la quasi-totalité d’une population ? Qu’y a-t-il de commun entre l’ordo senatorius, si limité en nombre, et l’ordo des affranchis ?
 
*
 
La réponse à une telle inquiétude sémantique ne peut être trouvée, je l’ai dit, que dans une enquête à la fois souple et complète. Après l’inventaire des ordres (acceptables ou non), et leur classement dans le temps, il faut les étudier dans leurs limites et dans leur finalité. L’inventaire philologique ou sémantique met en lumière, on l’a vu, le qualificatif : il n’est d’ordre que de fonction. Non pas de « métiers » (artes privatae), mais d’activités qui, même si elles sont parfois professionnelles (par exemple celle des scribae), intéressent, directement ou non, la collectivité, l’État. Mais il faut préciser ce qu’enseigne la sémantique. L’ordre est-il seulement la collectivité extensive de tous ceux qui exercent une fonction, ou bien est-il l’ensemble de ceux qui pourraient l’exercer ou l’ont exercée ? D’autre part, quelles sont les conditions de l’exercice de cette fonction, ou de la vocation à l’exercer ? En d’autres termes, pour comprendre la logique (ou les logiques successives) qui ont présidé à la constitution (ou à la disparition) des ordres, il faut les étudier à la fois dans leur recrutement et dans leur fonctionnement.
 
 

 
 
Étudier le recrutement d’un ordo, c’est bien entendu d’abord 
recueillir — si elles nous sont parvenues — les dispositions formelles ou les renseignements positifs qui en stipulent les conditions d’admission ou de départ. Mais c’est aussi et surtout dresser des séries, scruter indiscrètement le cas d’espèce — en un mot faire la prosopographie21 de l’ordre en question. La méthode aura l’avantage (pour peu que les sources soient assez nombreuses) d’opposer la règle à l’exception, de montrer le répétitif, de révéler souvent les qualifications implicites, qu’aucun texte normatif ne formulait vraiment, mais qui intervenaient réellement, dans le jeu social, pour intégrer ou pour exclure. Dans ce domaine, elle montrera par exemple que la norme sociale précédait quelquefois la réglementation officielle. Il en est ainsi de l’hérédité de l’ordre sénatorial, qui n’est qu’une approximation statistique à la fin de la République, et ne devient contraignante que sous Auguste, entre 18 et 13 av. J.-C. Il en est de même pour la règle non écrite qui veut que la plupart des affranchis bénéficiaires du ius anulorum aient été affranchis impériaux. Étudier le recrutement d’un ordo, c’est donc confronter systématiquement la règle énoncée et la pratique sociale, mesurer, à côté des qualifications spécifiques et avouées, le poids réel des avantages ou des handicaps divers (géographiques, familiaux, politiques, économiques) qui justifient ou qui violent la norme. Ce genre de recherches, en mettant en évidence des diversités ou des convergences, précise les frontières d’un ordo, et sous l’apparente unité corporative du groupe, montre en général une véritable micro-société. L’enquête sur le recrutement, tout en en fixant les frontières, fait éclater les ordines et montre en tous cas les divers viviers d’où ils provenaient.
 
 

 
 
Reste encore à comprendre ce qui excluait les uns, favorisait les autres et, tout compte fait, recréait, à partir d’une notable diversité d’origine, cette unité organique de l’ordo qui était une de ses raisons d’être. C’est que la notion de statut, consubstantielle à celle d’ordo, joue à double sens. On verra (on a deviné) que l’appartenance, ou la possibilité d’appartenance, à un ordo dépendait essentiellement, en fin de compte, d’un ensemble de caractères à la fois contingents et nécessaires (innés et acquis, pourrait-on dire) qu’on ne saurait mieux définir que par le terme de dignitas : il faut en général, pour être agrégé à un ordo, en être (par nature, par ascèse individuelle, 
par décision souveraine ou de toute autre manière) déclaré « digne ». Mais inversement l’appartenance à un ordo (qui peut être, selon les cas et les temps, héréditaire ou non) crée une dignitas22, dans la mesure même où elle se suppose donnée ou acquise. Essayons de saisir au plus près ce jeu subtil du collectif et de l’individuel, du juridique et du vécu, du transmis et de l’acquis. Quand nous essayons de faire la synthèse des mille et une façons dont le réel historique montre qu’on appartenait (ou qu’on cessait d’appartenir) à un ordo, nous constatons que les formules les plus adéquates sont celles que fournissaient le langage commun, ou même la langue poétique23. Les données que les Romains prenaient en considération s’articulaient toujours autour de trois pôles indispensables : l’origine familiale, géographique et sociale (sous la double espèce, si l’on veut, du genus et du locus), d’une part. La fortune — l’argent, la propriété, éventuellement le revenu, d’autre part : appelons cela le census (mais on dit aussi pecunia, res familiaris, opes, etc.). Le mérite enfin ; ce qui peut selon les cas désigner un ensemble de qualités et un comportement moral en conformité avec un idéal ou une réalité, ou bien une qualification beaucoup plus précise. Par exemple physique, s’il s’agit de l’armée ; ou technique, s’il s’agit d’un ordre qui recoupe un métier, comme celui des scribes ; ou encore civique et politique, comme ce qu’on attend des juges ou des sénateurs. Les mots qui expriment ce genre d’exigences sont multiples : industria, mores, mais on peut dire aussi parfois dignitas, comme on dira éventuellement religio, sapientia. Ou bien, pour exprimer indirectement les qualités requises, on emploiera des adjectifs « de prestige », qui deviendront assez vite de véritables titre hiérarchiques, du genre honestus, illustris, splendidus. Bref, l’accès à un ordo, supposant réalisées un certain nombre de conditions requises, dont l’effet est de donner à des individus venus d’horizons écartelés une unité fonctionnelle, crée à son tour une sorte de nouvelle personnalité, donne comme une seconde nature organique à celui qui y figure. Un tel système, s’il se limitait à enregistrer la naissance, s’apparenterait à celui des castes, et immobiliserait, en une série de groupes sans doute articulés, mais néanmoins parfaitement étanches, la société tout entière, sans la moindre chance de mobilité. S’il ne prenait en compte, en revanche, 
que le « mérite individuel », ou à la rigueur la seule richesse, il préfigurerait (ce qui serait bien étrange !) les sociétés de l’Europe moderne, dans leurs versions libérales et individualistes (anglo-saxonnes), comme dans leurs versions jacobines et administratives (continentales). Mais il n’en est rien. Les ordres romains ne sont, bien entendu, ni des castes indiennes, ni des « grands corps de l’État » à la française, ni des « classes sociales » comme on les définit depuis Ricardo et Marx.
 
*
 
C’est la raison pour laquelle, ayant porté attention aux conditions formelles et concrètes de leur recrutement (ce qui veut dire qu’on tient compte des exceptions et, si j’ose dire, des « ratages »), il faut aussi, pour bien les comprendre, s’interroger sur leur fonctionnement. Non pas subsidiairement, et comme par acquit de conscience. Mais dans une démarche absolument concomittante. En d’autres termes, il faut toujours se poser ainsi la question : des ordres, certes, définis (ou non) de telle manière, recrutés sur tels critères, destinés (en principe) à pourvoir à telle fonction, à donner telle ou telle dignité (ce qui veut dire, entre autres, un rang, au moins protocolaire, dans une hiérarchie). Mais, derrière tout cela, des ordres pour quoi faire ? Derrière la fonction sémantiquement affichée par le qualificatif (senatorius, equester, tribunorum aerarorium), quelle utilisation réelle la société entendait-elle faire de ces groupes, et des hommes qu’elle y assignait ? La plus grande erreur serait, bien entendu, de succomber à l’illusion nominaliste. Quel meilleur exemple en trouver que celui de l’ordre équestre ? Il faut bien qu’à un moment ou à un autre ce regroupement ait eu quelque chose à voir avec le « cheval public », c’est-à-dire avec la cavalerie romaine. Pourtant chacun sait qu’à d’autres moments, ou à d’autres points de vue, cette lointaine finalité militaire fut sinon oubliée, du moins reléguée au second plan, au profit d’autres « fonctions » de droit ou de fait. Au dernier siècle de la République, si l’on se demandait, à la manière des fonctionnalistes anglo-saxons, « à quoi servait l’ordre équestre », il faudrait répondre : non plus à recruter des soldats de cavalerie, à peine à recruter des officiers supérieurs, mais pratiquement à fournir la majorité des jurés des quaestiones permanentes, les états-majors des sociétés de publicains, et la plus grande partie des sénateurs. Mais aussi à peupler les sénats des cités italiennes. Ou plutôt, on dirait : il ne servait plus à rien. Mais bien brève est la période dans laquelle un ordo perd ainsi presque entièrement ce qui fait sa raison d’être : et bien vite, sous Auguste et Tibère (entre 18 av. J.-C. et 24 ap. J.-C.) on voit se reconstituer une série de normes et de pratiques qui, réglant à la fois les modalités du recrutement, les rapports de l’ordre équestre avec le Sénat d’une 
part, les affranchis de l’autre, et les fonctions que l’on se propose de confier à des chevaliers dont les titres et qualités seront à nouveau strictement contrôlés, reconstituent dans sa nature profonde le second ordo de l’État. Mais on peut appliquer l’interrogation et la méthode, avec le même profit, aux autres ordines : si l’on veut savoir pourquoi, sous la République et sous l’Empire, sont intervenus des projets de réforme ou des réformes effectives dans le recrutement des sénateurs, il faut toujours se demander : à quoi servait le Sénat, comment fonctionnait-il ? Et à l’autre bout de l’échelle des ordines, la même interrogation doit s’adresser aux ordres « administratifs », à ces scribes, praecones, viatores, qui n’achetaient pas seulement un titre offrant un statut, mais qui devaient accomplir certaines tâches sous le contrôle, quelquefois relâché mais jamais aboli, de la respublica.
 
*
 
Ces considérations expliqueront au lecteur, je suppose, le choix et l’organisation des contributions qu’il va lire. La société romaine y est presque tout entière passée en revue, en tant qu’elle se reflète dans le miroir (déformant, mais signifiant) des ordines. Depuis les affranchis recevant, avec l’anneau d’or, une ingénuité fictive et par là la possibilité (mais la possibilité seulement jusqu’au IIe s.) d’être faits chevaliers (contribution de S. Demougin), ou depuis les « fonctionnaires » du gouvernement organisés en ordines, qui sont des sortes de « listes d’aptitude » dans lesquelles on entre par mérite, faveur — ou en « achetant » l’office (contribution de B. Cohen). Jusqu’aux sénateurs, qui ne deviennent que peu à peu un ordo sous l’Empire. Mais en même temps, et toujours parallèlement, c’est à la fois le recrutement et le comportement (ou le fonctionnement) de ces ordines qu’on étudie : le Sénat républicain, cette expression souveraine de l’oligarchie romaine, est rongé par la corruption dès le IIe siècle ; le calendrier même de ses travaux reflète le désir du législateur de lui imposer, par un privilège juridique à rebours, des obligations conformes à son rang (contribution de M. Bonnefond). On a étudié aussi les réformes que les politiciens ou les auteurs (comme Salluste) proposent quant au nombre de ses membres ou aux modalités du vote, car elles aussi reflètent le souci de justifier dans la pratique la primauté juridique et sociale du « premier ordre de la cité » (contribution de C. Virlouvet)24. On a montré aussi que l’appartenance à l’ordre équestre (c’est-à-dire : 
un cens minimum, plus la capacité éventuelle de servir dans la cavalerie) était sous la République, contrairement à une idée reçue, la condition nécessaire pour être candidat aux magistratures. En d’autres termes, il y a bien dès cette époque un cens sénatorial — confondu avec le cens équestre. Dans une cité où le simple exercice du droit de vote était en réalité soumis à des restrictions et à des discriminations d’origine censitaire, il eût été bien étonnant que l’accès aux magistratures ait été ouvert à tous. On verra, en lisant les contributions de C. Nicolet et d’A. Chastagnol, les réformes qui furent, à cet égard, introduites par Auguste et ses successeurs, dont Caligula. Comme celles effectuées sous Tibère pour l’ordre équestre, elles reflètent ce caractère curieusement conservateur et même passéiste du Principat à ses débuts. Le désordre des années de guerres civiles n’avait pas seulement frappé les imaginations du souvenir de ses horreurs politiques. Si Rome s’abandonnait à la monarchie, ce n’était pas seulement pour dompter les factions, maîtriser l’armée, résoudre le problème du gouvernement du monde : c’était aussi pour retrouver l’image (sans doute en grande partie illusoire) d’une république organiquement structurée, dans laquelle les « ordres » corporatifs, contrôlés mieux encore que jadis par l’autorité du Prince et de ses bureaux, épurés dans leur composition, surveillés dans leurs mœurs par la loi et par l’œil du maître, participeraient tous au fonctionnement harmonieux de l’ensemble. Tel est le rêve de Mécène au livre 52 de Dion Cassius, qu’on aurait tort de croire (malgré ses incontestables aspects « sévériens ») totalement fantastique ou anachronique. Des conclusions du même genre, quoique d’un ordre un peu plus général, se dégagent de la contribution de J. Scheid, qui concerne les rapports entre le sacré et le civique et leur évolution. Alors que le sacerdoce et la magistrature appartiennent à l’origine à deux domaines distincts, comme le temporel et le spirituel, ils sont néanmoins liés au niveau de la politique vécue (non du droit) dès la fin de l’époque républicaine, par le biais du contrôle électoral que le peuple exerce sur le recrutement des collèges sacerdotaux. Là encore, Auguste conduira à son terme la logique de l’évolution en imposant à ce recrutement les mêmes conditions censitaires qu’aux magistratures, si bien que se dessine une sorte de société sacrée, parallèle à la société civique, mais toutes deux dans la main du Prince, lequel s’empare 
aussi d’un pouvoir religieux qui manquait aux magistrats républicains.
 
*
 
Ce volume sur les ordres romains ne prétend certes pas à l’exhaustivité. Manque à l’appel, par exemple, une étude de l’ordo publicanorum : elle prendra place ailleurs. De même, bien qu’elle ne soit jamais qualifiée qu’une fois d’ordo, la plebs frumentaria d’époque impériale en a bien les caractères : nous l’étudierons prochainement. Mais, tel qu’il se présente, ce volume, je crois, permettra de mieux comprendre le vieux débat historiographique qui, de Mommsen et Madvig à Kübler et A. Stein, et, plus récemment, H. Hill, H.-G. Pflaum, Y. Thébert ou moi-même, a légitimement opposé diverses interprétations des ordines romains. Il fera, je l’espère, justice de certaines erreurs de perspective parfaitement compréhensibles mais, je crois, désormais prouvées. Mais le débat, en réalité, n’a pas commencé avec la naissance de l’Altertumswissenschaft du XIXe siècle. Les humanistes, les antiquaires, les juristes, les historiens des XVIIe et XVIIIe siècles avaient déjà parlé des ordres romains avec, le plus souvent, une pertinence innocente qui tenait, tout simplement, à leur propre expérience sociale : après tout, la société d’Ancien Régime était, elle aussi, une « société d’ordres ». Aucun auteur cependant (je l’ai dit en commençant) n’a donné des ordres romains une définition aussi excellente que Charles Loyseau25. Ce praticien du droit féodal, ce théoricien de la monarchie, des seigneuries, des offices et des ordres est à la fois, comme l’ont montré des études récentes, un homme qui plaide pour sa propre cause (celle des « officiers » royaux), et un observateur et un érudit lucide. Partant de la notion (toute française mais tirée du droit romain) de puissance publique, il la conjugue (et ceci nous intéresse) avec celle de dignité (c’est-à-dire de statut social juridiquement défini). Il opère une déduction étroite non pas, comme on l’entend trop souvent, de la société civile à la société politique, mais exactement inverse. Selon ses fameuses définitions, en effet, l’office est une dignité attachée à l’exercice et à la fonction de la puissance publique, la seigneurie est une dignité avec puissance publique en propriété (bien entendu foncière), l’ordre enfin est une dignité avec aptitude à la puissance publique. Laissons de côté la seigneurie, apport du Bas-Empire et du Moyen Age : qui n’a reconnu au passage, dans ces définitions, un schéma d’autant plus applicable à Rome qu’il s’inspire longuement des 
exemples tirés de son histoire ? La définition de l’ordre comme dignité avec aptitude à une fonction serre au plus près, me semble-t-il, la réalité que nous avons tenté d’analyser.
 
 

 
 
L’histoire de la Rome républicaine est peut-être celle d’une impossible synthèse entre la libertas et la dignitas. Il n’était pas tout à fait illusoire de prétendre que la liberté, qui n’est rien sans le droit, n’est pas grand chose, inversement, sans la « dignité » que donne à tout individu l’appartenance à une communauté organique. La liberté décidément assassinée sous l’Empire, la dignitas ne subsistera que sous la forme de dignités multiples, réparties selon l’échelle des ordines, au service d’un Prince qui ne pouvait abolir tout à fait le souvenir de la Respublica26.
 
 
 


 


 
Benjamin COHEN
 
SOME NEGLECTED ORDINES : THE APPARITORIAL STATUS-GROUPS
 
Modern scholars tend to believe that ordines in the proper sense existed only within the upper strata of Roman society. Accordingly, it is chiefly the two prominent ones, the ordo senatorius and the equester ordo which, in this context, are usually dealt with2728. Our sources, however, point to the existence of others as well. Despite the fact that they were less distinguished and of quite a different social character, they also constituted, in my opinion, normative status groups in Rome, hence — ordines in the proper sense.
 
 

 
 
Cicero is believed to have limited his flimsy political idea of concordia ordinum to senators and equites only29. This cannot be but partially true, mainly as far as his consular activities are concerned. For on other occasions we find him amplifying his ideal in order to establish harmony between all the orders, summi et infimi et medii. Referring to the Roman people in its entirety, he describes it as being composed of omnes ordines, of the senate, the equites and of ceteri ordines. Other writers share similar views and use similar language30.
 
 
None of the Ancients, however, bothers to specify explicitly who is actually meant by such generalisations as ceteri ordines. Judging by the conventional tripartite division formula31, we are led to conclude that it must be the plebs, in its broadest meaning, which is alluded to by these « other » orders. Composed of freeborn and freedmen, ranked in five property classes, comprising pedites, proletarii and even capite censi, supposed occasionally to include even slaves, the whole of the plebs, rustica and urbana together, could hardly have been better characteried than by the concise expression ceteri ordines.
 
 

 
 
Moreover, the term ordo is found to be applied not only to relatively large sections of the population as those mentioned above but also to groups far smaller numerically and of quite a different corporate character. Such ordines could constitute i.a., the associations of publicans, the tribunes of the treasury, the municipal councillors (decuriones) and even their libertine counterparts, the Augustales under the early Principate32. Needless to say, groups like these could by no means have formed either classes or estates by themselves. How then should the notion of ordo be interpreted when attributed to them ?
 
 

 
 
The question becomes even more perplexing in connection with ordines which prima facie represented nothing but purely professional guilds. We refer here in the first place to the formations of scribae, lictores, uiatores and praecones33, consisting mainly of simple civil servants within the Roman administration. This group of ordines is, in a sense, the Achilles heel of our main supposition, namely that ordo as a socio-political term basically denotes, despite its obvious semantic flexibility, an officially recognised 
status-group34. For apparently, if one and the same term is found to be applied to entities so disparate from each other as the senate and a group of criers, to millions of freedmen (ordo libertinus) and to a tiny guild of clerks, then — is not ordo a completely loose word, void of any socio-political specificity ?
 
 

 
 
As a matter of fact, the prevailing conception of ordo in modern research, whether employed to denote social, political or juridical units, is indeed a purely technical one. The fact that even apparitores could form ordines by themselves serves to Mommsen as a confirmation of his merely extrinsic definition of the ordo as a « closed » corporate body, while Kübler used ordines of this nature to support his contention that the term is in principle a vague one ; and as it can be applied to « actual » orders it can also indicate « all kinds of corporations, guilds, associations and trade organisations »35.
 
 

 
 
The question then is whether indeed any « closed » body and « all kinds » of professional groups could constitute ordines in Rome, and if not — what is the specific nature of those groups, which while having some « professional » features, were nevertheless the only ones of this sort to form ordines and not mere guilds in Rome ?
 
I ORDO and COLLEGIUM.
 
Associations on the basis of common trade were frequent in Rome and, as we all know, were generally called collegia. These associations whether composed of religious cults or established for social or even political purposes, as those revived by the tribune Clodius, were essentially private-voluntary organisations36. The 
legendary origins of several collegia were attributed all the way back to King Numa ; the prestigious collegium mercatorum or Mercurialium is recorded to have been established in 495 B.C., iussu populi ; the Dictator M. Furius is said to have established in early fourth century the collegium Capitolinorum, auctore senatu37. However, later on, during the better documented period of the Republic and with regard to the vast majority of the known collegia, it was not the state which initiated their formation. They were rather self-constituted associations, organised « from below », for the most part from among the lower echelons of the plebs, to meet requirements of ritual observances, burial rites, mutual aid, etc38. The late-classical jurist, who called them collegia tenuiorum, was probably close to the truth39.
 
 

 
 
Under the Republic, associations of this kind, insofar as they did not go beyond their conventional bounds, were neither banned nor officially approved. With time, however, as part of the growing unrest of the urban plebs, such uncontrollable organisations could easily become cells of anti-government agitation and the senate began to take measures against some of them — the so-called hostile ones.
 
 

 
 
Here again, the fact that the collegia concerned were in principle entirely private associations, lacking any official authorisation, facilitated the senate’s repressive measures. The S.C. of 64 B.C., for example, outlawing colleges concerned with the annual Compitalia, did not disperse organisations with official status of any kind. 
On the contrary, accounting for this measure, Asconius records that the disbanded collegia were considered to have been established adversus rem publicam40. Summarising this and subsequent decrees, such as the S.C. of 56 banning the troublesome collegia initiated by Clodius, or the lex Licinia de sodaliciis forbidding similar organisations on the ground of having been engaged in election briberies, Asconius points out again that the collegia concerned acted sine publica auctoritate41. The vast majority of collegia were ultimately disbanded by Caesar. As to the official standing and the public respectability of these we can also gather something from the context in which Suetonius refers to them : he mentions their disbanding by Caesar together with the imposition of stricter penalties for... crime42.
 
 

 
 
Under the Principate, the right to free association had in principle been withdrawn in Rome, in Italy and in the provinces. Ever since, a legal college was to be only one whose existence could be justified by some utilitas ciuitatis and which had on that ground been specifically granted permission to convene, by grace of the senate or the Princeps43. The required permit to that effect, e.g., quibus senatus c(oire) c(onuocare) c(ogi) permisit e lege Julia ex auctoritate Augusti, appears occasionally on some extant inscriptions44.
 
 
Insofar as this affected the professional collegia (and our present deliberations concern only these) even such a permit could not raise them to the level of a state-institution, neither could it accord their members a distinct civic-status. It did no more than confirm that, such private or semi-public associations had been found loyal enough in order to be granted the right of association of which their counterparts were already deprived.
 
 

 
 
The variety of trades which could serve for the formation of professional collegia is really striking. Many of them, such as the associations of fabri, tinctores, coriarii, sutores, aurifices, anularii, figuli, serrarii, fullones, lanii, etc. are attested already by Republican sources45. Nevertheless, whatever might have been the economic or social importance of such trades, not a single one of them could serve as a criterion for the civic ranking of those who practised them ; not a single one of them could grant specific civil rights or impose specific civil duties on the associates concerned in virtue of their common profession and consequently could not have formed them into a distinct status-group.
 
 

 
 
It is therefore not without reason that neither the term nor the notion of ordo is ever applied to any of the professional groups mentioned above. This occurance is not without importance for a proper understanding of the peculiar character of the Roman ordo. It proves, i.a., that it is not Korperschaften aller Art, Gilden, Zünfte, Vereine which could constitute ordines — as Kübler concluded — but only very specific and clearly defined « professional » groups46. Such were, within the Roman civil service, the formations 
of apparitores. Let us then try to analyse in what sense the scribae, lictores, uiatores, and praecones, while not of course constituting social « classes » or ordinary colleges, were nevertheless able to constitute ordines of a particular kind.
 
II SOME CHARACTERISTICS OF THE ROMAN CIVIL SERVICE.
 
The impression gained by the average student of Roman history — that Republican Rome, the City, all of Italy and the various provinces, were administered by a team of elected magistrates, limited in size to several dozens of honourable but unskilled men, replaced annually — suits perhaps some justified anti-bureaucratic trends of present times more than it reflects the actual circumstances regarding the administration of Ancient Rome.
 
 

 
 
Undoubtedly, in comparison with Ptolemaic Egypt, Republican Rome was a relatively non-bureaucratic state. But such tedious and detailed jobs as keeping up the tabulae censoriae, or complicated accounting systems such as were required for managing the aerarium ; the administrative burdens which had to be borne by the praetors, the aediles and similar magistrates — naturally required an administrative apparatus as extensive, professional and permanent as the political apparatus was limited in number, unprofessional and continually fluctuating. The senatorial aristocracy held the reins of power in Rome, but the actual work of administration was done by equites, plebeians, freedmen and even by slaves. Our information concerning these Roman civil servants is scant and superficial, particularly with regard to the Republican period. The historical sources are mainly political and, as Tacitus would put it, were wont « to leave petty matters of that kind to the chronicle of the city »47.
 
 

 
 
The epigraphic sources reflect this aspect of public life to a greater extent but they too are comparatively meagre with regard to the period under review. In modern literature, this chapter of Roman history continues to await the scholar who will illumine 
its obscurity48. It is at any rate, not my intention in this paper to reconstruct a picture of the Roman civil service as such. I would like, however, to point out some of its characteristics, which enabled the creating of specific status-groups within it — the apparitorial ordines.
 
 

 
 
In this connection, the two decisive features are : (a) that the entire administrative apparatus enjoyed a privileged status in the Roman social system ; and (b) that this apparatus itself was classified according to several grades of importance, hierarchically arranged. On the lowest rung of the administrative ladder were, in Rome as in Greece, slaves. It was the slaves who carried out the purely technical and physical work.
 
 

 
 
Serui publici49 were employed in operating and maintenance of the water supplies, of the cleaning, market and sanitation services which were supervised by the aediles and (later on) by the curatores aquarum50. They manned fire brigades, carried out certain technical works connected with accountancy for the aerarium and the tabulae publicae51 which were under the control of the censors52 ; acted as torturers and hangmen in the service of the tres uiri capitales53. They were also at the service of other Roman magistrates, 
priests’ colleges and tribunes54. There were apparently many hundreds of them : 240 were employed by Marcus Agrippa in his office as aedile and, if not in his lifetime then at least after his death, they became permanent state-slaves55 ; Augustus himself placed 600 slaves at the disposal of the curulian aediles in 22 B.C. to organise public fire brigades56.
 
 

 
 
Whether a publicus or in the service of a single master, the basic legal status of a slave remained the same. Nevertheless, for our present purpose and in order to highlight the specific status of the entire Roman administration the following peculiarities concerning the publicus, which gave him a special standing within slave society, cannot be considered as insignificant : 


 
	(a) Unlike the rest of the slaves, but like other persons employed in the state service, the publicus received a kind of annual retainer (cibaria, commoda, annua) for his work, and this was paid by the aerarium57.
 
	(b) He was entitled to what, in modern unscrupulous terms, would be called a « service apartment » on ager publicus58.
 
	(c) He was the only one among all the slaves who had the right to marry, semi-legally, a woman not of slave status and could thereby procreate offspring who, from the mother’s side at least, would be regarded as of a better origin59.
 
	(d) Linked with this was the « right to semi-bequeathment » which was granted to the state-slave — i.e. the right to bequeath half his property to his heirs60.
 
	(e) The possibility should not be dismissed, in Mommsen’s view, that the publicus may even have been a legal persona in Rome, entitled to appear in court or before the praetor as witness, plaintiff or defendant61.

 
Illustrative of this witness is the action of Tiberius who, when he wanted to take evidence from Libo’s private slaves against their master — a practice which was banned in Rome, uetere 
senatus consulto — ordered that they first be sold to the actor publicus (representative of the State Treasury), thereby according them the legal status of state-slaves62.
 
 

 
 
Apart from these practical advantages there were also some privileges of honour attached to the status of a publicus. He was distinguished from the rest of the slaves in dress, name and title : all the publici, or at least those who served the magistrates, wore the limus — a special service dress decorated in purple63 ; they had the right to add to their original name (which had the connotation of slavery) an additional name, a kind of imitation of the nomen of the free citizen, or of the freedmen who, as we know, also assumed the name of his former master’s gens. On this point, Mommsen makes an illuminating comment : this right « should be understood as an expression of their intermediate status, between the genuine free men and the genuine slaves »64. Their full title — seruus publicus populi Romani65 — also expresses relative honour, and insofar as a slave in Rome could have even a semblance of a dignified appearance, they would pride themselves in flaunting this name in their lifetime as after their death : on their gravestones the title publicus would be inscribed between their two names, as above66.
 
 

 
 
Despite the great distance that separated the slave grade of the Roman administration from its other grades, composed of freedmen and free citizens, these few embellishments of status were apparently sufficient to bridge the gap to some extent between the publici and the rest of the apparitores. Thus for example, we find them in Ostia organised, together with freedmen, in a joint college : corpus familiae publicae libertorum et seruorum67. In another instance, the publici and apparitores together initiated the erection of a monument to their joint magistrate68, etc.
 
 

 
 
If, in spite of all these pecularities, the publici did not constitute a recognised Roman ordo, this is because the sum total of their privileges was not sufficient to alter their basic legal status : they remained as they had been — serui. The Roman magistrates could 
not use their services for contacts and negociations with the society of free citizens. For this purpose they had to resort to a complex establishment of free citizens — the apparitores.
 
 

 
 
It is difficult to estimate the total number of apparitores. It depended upon the ever growing number of magistrates, pro-magistrates and those in temporary office, such as the quaestores pro-praetoribus (Cf., e.g., Tac., Ann. XI. 22 : Cic., ad Fam. VIII. 8, 8 ; Dig. I. 2. 2. 32), the praefecti urbi, and senatorial legates. There were also apparitores in the colonies, the municipia and the provinces. The Sullan law of 81 B.C., attaches to the quaestores aerarii alone three different categories of apparitores : scribae, praecones, uiatores69, The lex. col. luliae Genetiuae accords the local duouiri and/or aediles an accensus, lictores, haruspices, a librarius and tibicines70. Cicero enumerates six different categories of apparitores among Verres’ staff in Sicily : scribae, accensi, medici, haruspices, praecones, and lictores71. Several of these categories of apparitores (but not all) were also included among the officials of Quintus Cicero, in the province of Asia. The extent of their importance and pride may be guessed by Cicero’s warning to his brother not to allow them to rise over their station, to assume authority or accumulate vigour of their own72. An example of how new posts of apparitores were added in accordance with the changing requirements of the administration may be found in the draft law put forward by Rullus in 63 B.C., To the Decemviral Commission proposed by him should have been affiliated an extensive operating staff composed of an unspecified number of apparitores : scribae, librarii, praecones, architecti and pullarii. Apart from these, 200 finitores ex equestri loco had to be appointed, in order to carry out the distribution of land in practice, and each of them should have been attended by twenty stipatores. Altogether therefore — if Cicero was not deliberately distorting the original draft law — it might have referred to no less than 4 000 persons73. The agrarian bill 
of Rullus74 was rejected. However on one hand, its administrative clauses were apparently based on the Sempronian land law which was put through, and on the other hand, scholars have already noted the considerable resemblance between Rullus’ proposal and the agrarian laws of Julius Caesar75 which were also enacted.
 
 

 
 
We are led to conclude that the total scope of the Roman administration in the period of the decline of the Republic was subject to many and frequent fluctuations, and was influenced by the number of extra-ordinary potestates, the establishment of new colonies, the addition of new provinces and the plurimae leges76 in general, characteristic of this period.
 
 

 
 
Apart from the magisterial apparitores, we also know of sacerdotal apparitores in Rome. They included scribae and lictores of the pontifices, and uiatores77 who were at the service of the other three major priestly collegia78. All these already existed at the time of the Republic. With the establishment of and during the Principate, the administrative apparatus of Rome and of the empire was greatly expanded. Appartoires of various service grades were now given not only to magistrates and to the Princeps himself but also to high-ranking officials, as curatores aquarum79, uiarum, frumenti, praefecti aerarii militaris80 etc.
 
 

 
 
The freedmen of the emperor’s household who began to wield influence, such as a rationibus, a libellis, ab epistulis, were provided with an assorted staff of proximi, adiutores, melloproximi81.
 
 

 
 
New service grades were also added, as the couriers who delivered letters and orders, the geruli ; a collegium of uictimarii 
who were in the service of both pontifices and magistrates ; interpreters — in the service of the provincial governers82 ; dispensatores, arcarii, tabularii — who were employed by the treasury as accountants and cashiers83. All these new grades were introduced without the grades of apparitores known to us from the Republican period being abolished, at least nominally84.
 
III STATUS AND ORDO OF MAGISTERIAL APPARITORES.
 
The major section of this officialdom was of course composed of professional employees. However, « trades » as those of a lictor, haruspex, uiator, etc., are such that by their very nature the only use for them would be in the public service, and in this they differ from all the other types of profession which were commonly practised in Rome. Even the scriba or the librarius, professions which could be practised also on the « private market » — actually had little in common with the status of state-scribae and librarii85. We know of no kind of « trade union » in Rome which included all the clerks, accountants and scribes in the city, while the well known ordo scribarum included only those of them who were apparitores. In other words, even an ordo which appears to have been of a professional nature, constituted an administrative grade rather than a professional association. It was based not on its members’ common occupation but on their common status as civil servants in the employment of the State. Indeed not every group of apparitores constituted an ordo ; only their veteran and permanent « élite » which constituted an integral part of the Roman magisterial system was accorded full governmental recognition and a status of its own, and was graded into several ordines. Of such ordines we know, as already mentioned, of only four : ordo scribarum, ordo lictorum, ordo uiatorum and ordo praeconum86.
 
 
 

 
 
In this context it is important to distinguish clearly between the apparitores of the magistrates in Rome and those of the pro-magistrates in the provinces, between the permanent and the temporary civil servants.
 
 

 
 
The architecti, pullarii and others referred to in Rullus’ agrarian law87 can serve as an example of the type of non-magisterial apparitores whose actual mobilisation to the service was purely temporary, to meet the needs of the moment. An architectus could also be given to holders of potestas such as the curatores aquarum88 or, by special request, to the governor of a province89 ; pullarii were also attached to army camps and were used in connection with telling of auspicia and on other occasions ; but, at least in the Republican period, not even they constituted a permanent body of apparitores in Rome itself90. The same applies to the medici, haruspices and tibicines attached to magistrates in the colonies or to the auxiliary staff of a governor in a province91. The haruspices came into their own only during the reign of Claudius. During the second century B.C. they were still regarded as Tusci ac barbari ; prior to the Bellum Italicum it would appear that, being of Etruscan origin, they did not have even Roman citizenship and Cicero in his day, does not disguise his ironic attitude to their cults92. Claudius establiched a collegium of haruspices and, to offset the spread of externae superstitiones, the pontifices were ordered to see to the « maintenance and strengthening of the haruspician disciplines »93. Later on, we even find an ordo haruspicum mentioned in inscriptions94. However, it is doubtful whether even then it could be considered as equal to the veteran administrative ordines. In the Republican era, there is not a single mention of such an ordo in the sources.
 
 

 
 
The outstanding characteristics of the four groups of apparitores we have mentioned are that they constituted a permanent, established and deeply rooted part of the Roman state apparatus. 
Just as one could not picture Republican Rome without consuls, the consuls would be inconceivable without lictors ; the quaestors — without scribae ; the whole team of the Roman magistrates — without uiatores and praecones95.
 
 

 
 
In this sense, the accensus provides a characteristic exception. This office too belongs to the established and permanent magisterial apparitores96 ; however, the status of the accensus himself was far lower than that of the four categories of apparitores just mentioned. He too was apparently in the pay of the state treasury, and since he served consuls and praetors97, he took but second place after the highly-honoured scribae, both in terms of wage scale98 and of the accepted grading according to which the apparitores are usually listed99. Nevertheless, the accensus lacked two of the principal attributes of other magisterial apparitores : (a) permanence of position ; and (b) full public status. The accensus was a freed slave — in most cases the private freedman of the magistrate whom he had served all the years, and thus of course also during that year in which his patron won a consulate or praetorship100. That particular year elapsed, just as his patron stopped being a magistrate, he also stopped being an accensus. This connotation of patron-client, rather than magistrate-apparitor 
relations was inherent in the actual appointment to the post : it was not the state which appointed the ascensus but rather his patron, who becoming a magistrate, chose him to please himself. The accensus was also the only one not to have a colleague in office — an essential characteristic as far as all the other magisterial apparitores, who enjoyed a fully recognised status are concerned101.
 
 

 
 
The lack of permanent appointment and the vagueness of official status explain why, despite the ostensible similarity of the accensi to uiatores or praecones, the latter two constituted Roman ordines, while there is no mention in the literary sources or in the inscriptions of any ordo accensorum102.
 
 

 
 
This exception to the rule however only provides additional proof of our contention that : an ordo — even as an apparitorial grade — is a civic entity : a group of citizens called upon to assume permanently an official task in the public life could constitute a recognized status-group — i.e., a civic ordo.
 
 

 
 
The formations of apparitores were among those to constitute civic ordines of this kind. Unlike the private collegia, they fulfilled vital state functions ; unlike the temporary apparitores who were subject to replacement and were not organized — theirs was a recognized status, both juridical and honorific.
 
 

 
 
What were the components of the apparitorial status ?
 
(a) Appointment to the post :
 
The Sullan law — de XX quaestoribus — the only one to hand which deals with the appointment of apparitores — makes some very specific stipulations in this connection : quosquomque quaestores ex lege plebeiue scito uiatores legere sublegere oportebit, ei quaestores eo iure ea lege uiatores IIII legunto sublegunto, quo iure qua lege q(aestores) quei nunc sunt uiatores III legerunt sublegerunt103.
 
 

 
 
This is the rule regarding the regular appointment procedure. However, in seeking to increase the number of quaestores from 8 to 20, Sulla was obliged, for this single occasion, to mobilise new apparitores, of the kind who so far had not belonged to this ordo 
at all. The appointment of such apparitores was passed to an even higher authority than the quaestors — to the consuls themselves104.
 
 

 
 
The above quotation relates to only one category of apparitores — the quaestorial uiatores. Identical instructions appear in the law with regard to the appointment of praecones105. The paragraph concerning the scribae is not extant, but it may be assumed that their appointments were subject to similar formal procedures. The appointment of scribae of a somewhat different grade (scriba aedilicius) was apparently subject to the authority of both the curule aediles and the praetors. These high-ranking magistrates had to perform the actual act of appointment as iurati106 — similar to the observations of protocol which were binding for the election of iudices107, or — if one may be pardoned for the comparison — for the appointment of senators108 ; in other words, ostensibly at least, without favouritism.
 
 

 
 
Clearly, such an appointment which in a sense had the characteristics of a lectio, and was carried out in accordance with a lex plebeiue scitum by a suitable magisterial authority, was in no way similar to taking on a worker to a job ; it was far more a matter of making an appointment to office and granting a publicly-recognized status.
 
 

 
 
The Sullan law then reveals that the uiatores and praecones (in direct contrast to what we have said above regarding the accensus and the other apparitores who had no status) had to be appointed not by the annual magistrate under whose control they would serve, but three years in advance109. In this way the law tried to prevent the formation of cliental relations between them. Such an arrangement of course ensured some relative non-dependence for the apparitor in the fulfilment of his task. The same measure of non-dependence is also indicated by the fact that the apparitor of official status never appears as attached to a single magistrate but to a collegium of magistrates : of the famous scriba, Cn. Flavius, 
it was said that he apparet aedilibus110, in anonymous fashion and in the plural. Similar references are frequent in the inscriptions concerning other grades, e.g. : uiatores qui Caesarib. et pr. apparent ;... Lictor... qui imp. et cos et pr. apparuit111 etc.
 
 

 
 
To stress the validity of this assumption, it is not insignificant that the names of the apparitores who were appointed to these positions were registered officially, and placed for preservation by the Temple of Saturn112.
 
(b) Qualifications :
 
Just as not everyone could be appointed a judge in Rome, nor was anyone and everyone entitled to be appointed a magisterial apparitor. Although the qualifications required for each of these were of course entirely different, here too the principle applied was that, in order to fulfill a state appointment, a certain suitable level of qualifications for the task is to be required.
 
 

 
 
All the permanent magisterial apparitores113 — and only these, it will be recalled, could constitute ordines — had, as a first requirement to have Roman citizenship.
 
 

 
 
The consuls, it is stated in the Sullan Law, are to elect uiatores and praecones « de eis quei ciues Romanei sunt »114. Similar clauses appear in the Lex Coloniae Genetiuae luliae115. These legislative clauses are confirmed by practice : a scriba of the category of L. Petilius who dared to come out against a Roman praetor and apply to the tribune by virtue of auxilium guaranteed him116, must undoubtedly have been a fully-fledged citizen of Rome ; all the more must this have been the case of that same Cn. Flavius mentioned earlier, since he became both tribune and aedil. The scribae of Cicero’s times leave also no room for doubt on this question117. 
But even the lictors of the fifth century B.C. cannot be understood other than as plebis homines118 — i.e., as Roman citizens.
 
 

 
 
If one may generalise from the case of the scriba D. Matrinius, on whose behalf Cicero had to make great efforts to have him restored to his post although he had been demoted by the censors to the grade of aerarius119 — one is led to conclude that a condition for the service (at least at the grade of a scriba) was not mere citizenship but unblemished citizenship ignominiae causa. Furthermore, to be acceptable for an ordo of apparitores, a certain measure of existimatio corresponding to the task, was required of the candidate — a subject to be dealt with below.
 
(c) Rights and Duties :
 
We have already had opportunity to refer earlier to the principal right of the magisterial apparitores, namely — the right to a permanent position. Permanence, it will be recalled, is also a primary condition for the formation of an ordo. On the other hand, it is known that the actual term of appointment for the active service of apparitores could not have been longer than the term of office of the magistrates to whom they were attached — i.e., one year in Rome and sometimes, a further two or three years (in the service of pro-magistrates) in the provinces120. The salary scale of the apparitores under the Lex Coloniae Genetiuae Iuliae is also annual. In fact, this law refers to the possibility of apparitores being replaced even during their year of office, and of partial payment in accordance with the number of months that they were in active service121.
 
 

 
 
The possibility cannot be ruled out that a similar clause was included in the above mentioned law of Sulla, (not all its sections have come into our hands). In any case, in the terms of this law as well, the term of office of an apparitor was only one year, and there is specific reference in it not only to the lectio but also to sublectio, the significance of which is replacement in office122. We therefore arrive at a three-dimensional paradox : a) the apparitores were permanent officials ; b) nevertheless, their appointment 
was annual and they were subject to rotation ; and c) it was permissable to dismiss them even in the middle of their year of office and to have them replaced.
 
 

 
 
This contradiction can, in my view, be explained only by distinguishing between belonging to a permanent ordo and belonging to the decuria in current office — a theme on which we shall dwell in the next paragraph. At this point, it should be noted only that the law itself appears to have been ambiguous on this question : on the one hand, it permits the magistrates (in this case — the quaestors) to choose and replace apparitors (in this instance — uiatores and praecones) while at the same time restricting this freedom of action to the very minimum : the very possibility of choosing and replacing apparitores is restricted within the law under the following clause123 : Dum ni quem in eis uiatoribus praeconibus legundeis sublegundeis in eius uiatoris praeconis locum uiatorem praeconem legant sublegant, quoius in locum per leges plebeiue scita uiatorem praeconem legei sublegi non licebit.
 
 

 
 
The end of this clause should, in my view, be translated : « No uiator or praeco shall be appointed or substituted in place of one for whom it is not permissible to appoint or substitute a uiator or praeco in accordance with the laws and plebiscites ».
 
 

 
 
Accordingly, beyond all confusion of language, the fact emerges that the magisterial apparitores had some kind of tenure, a right to hold their positions on a permanent basis ; and this right was protected by leges plebeiue scita. Admittedly, the appointment was annual124, but not necessarily unrenewable. In fact the reappointment of the established apparitores was the rule rather than the exception. The dismissal of an apparitor and his replacement by someone who had not previously been in such a position was exceptional, and could in fact only occur in those special instances not specifically excluded by the law.
 
 

 
 
The factual proofs we can muster to confirm the existence of the apparitorial right to hold their position on a permanent basis are scanty and scarce. Our contention is based mainly on those examples we have already mentioned. However, even these may be sufficient to confirm that the clauses of legislation on this topic were not mere legal verbiage ignored in practice. The Sullan law itself provides factual proof that, in order to appoint new appatriores, 
i.e., for the purpose of expanding their exclusive ordines, special legislation was required. The right to initial appointment, even of low-grade officials such as the uiatores and praecones was, not without reason, the exclusive privilege of the consuls themselves125. Once such appointments had been made, the quaestors were obliged to employ the apparitores they found in these posts upon assuming office126 and the possibility of replacing them was very greatly circumscribed, as has been pointed out.
 
 

 
 
Another possibility open to the apparitores of realising their « right by virtue of possession » was that of staying continuously in the service but transferring from one office to another. This right could be exercised by those decurial apparitores referred to in the inscriptions as serving several collegia of magistrates127. Accordingly, a lictor, for example, appointed at one time to his post, could work in the service of consuls one year, of praetors the next year, of other magistrates possessing imperium in the third year, and then could accompany his superior during the latter’s term of office in a province128. In this way it was possible to derive from a single one-time appointment a permanent post of office and a profession for life129.
 
 

 
 
While a dismissal of an apparitor was a possibility, it would evidently have involved court procedures. It is doubtful whether, without such procedure, a dismissal would have meant complete ousting from the apparitorial organisation. It seems more likely that it would have meant no more than a temporary denial of paid employment. The aerarius whom Cicero defended in order to reinstate him in his post was dismissed in flagrante delicto. However, from the way in which this matter is reported one may gather that, even after his dismissal, he kept his title of scriba aedilicius130 and thereby also his right to reinstatement in his post, even in the 
same grade which went with this title. Another case of dismissal of scribae, known to us from the quaestorship of Cato Minor, also indicates the obstacles which the law placed in the way of such dismissals, and the half-hearted way in which they were implemented when this finally happened. Plutarch tells how Cato, wishing to remove from office a scriba who had embezzled in his post, had to arraign him before a special disciplinary court. The scriba had as his defense counsel a high-ranking personality — Q. Lutatius Catulus, the censor — and finally he was not indicted. « However, Cato did not reinstate the scriba in his office », Plutarch adds, « nor did he pay him his salary »131. At first glance this may seem rather surprising : true, this court (like the entire judicial system of the times) was corrupt ; yet how could Cato have gone against its nominal judgement ? It seems more reasonable to suppose that the scriba was not ousted from the ordo scribarum (something that Cato may have wanted to bring about but could not) but that he merely refused to restore him to the decuria which was in office during his year as quaestor, and accordingly did not pay him his salary either up to the end of that year. A temporary, disciplinary penalty of this kind may have been within the competence of every quaestor, even without the verdict of a court to back him. But it was something of a double-edged sword : having dismissed a person in this manner, i.e. not in accordance with the leges plebeiue scita, the quaestor could not appoint another scriba in his place132. The person inflicting the punishment was therefore himself the one to lose : his officium remained understaffed. Cato was prepared to run the risk of such a loss, provided only « that the Treasury be run in accordance with his own wishes ». But his case was of course exceptional.
 
 

 
 
Admittedly, the rule was that an apparitor who had at one time been appointed to a post remain in that position permanently133.
 
 

 
 
Another right which emanates from the preceding one, was the right to appoint a uicarius — a substitute. An apparitor who had been appointed to his post in accordance with due legal procedure was entitled, as his appointment was a permanent one, to withdraw from his active service temporarily or even for good, if he so desired, without giving up the right in principle which he had by virtue of possession : he himself was entitled to appoint a uicarius to take his place, and the magistrate was obliged to 
accept the appointee into his service without protest134 : Itemque eis uiatoribus praeconibus, quei ex hac lege lectei erunt, uicarium dare subdere ius esto licetoque... qua in quisque decuria est... Itemque quaestor(es) ab eis uicarios accipiunto, utei ab ceteris uiatoribus praeconibus uicarios accipei oportebit.
 
 

 
 
It is this legal permit which apparently brought about the practice of « purchasing a decuria » for cash — at least the posts of scribae135, which promised a far from negligible income and a respectible standing. On the other hand, this same provision while enabling the original apparitor to turn his post into a sinecure, did not take away from him the right to keep his former status, title and rank. He continued therefore to belong to his apparitorial ordo for life, presumably as munere functus or honore usus136. Such a facility could easily pave the way for holding the position hereditarily.
 
 

 
 
Except in case of a tumultus, the magisterial apparitor also had the right of exemption from army service in the year of his active term of office137.
 
 

 
 
A clearly honorific right which shows the general state-recognised status of the magisterial apparitores may be found in the allocation to them of special places in the theatre. Definite evidence on this point, given quite by chance, may be found with reference to the uiatores only138. However it is only logical to suppose that if they enjoyed such a privilege, the same would most certainly hold good for the lictores and scribae, who were above them in station.
 
(d) Obligations.
 
Among the obligations borne by these apparitors, there are several which are common to them and to the Roman magistrates : the scribae, at least those who kept the accounts of the Treasury, had to take an oath of allegiance vouching their honesty and incorruptibility 
139. Like their superiors — the censors and the other magistrates — the scribae were also among those at the head of the lustrum ceremony, and like them they too were duty-bound to go through a special purification practice prior to this occasion140. It is possible that, already in the late Republican period, a serious attempt was made to have the lex Iulia repetundarum made applicable to the entire staff of apparitores attached to pro-magistrates in provinces141. Under the Principate, this attempt bore fruit : the laws regarding extortion were applied not only to the political governor but also to his administrative staff142. In the same category of obligations there was also the ban on negotia imposed on the quaestorian scribae. This we learn from Suetonius’ statement that Domitianus had declared an amnesty on scribae quaestorii negotiantes ex consuetudine sed contra Clodiam legem143. The simple interpretation of this reading is to assume that the ban refers to the legislation of the Tribune Clodius in 58 B.C. and it is, as it were, an extension of the ban on negotia which was binding on the senatorial magistrates themselves144. But we know of no such Clodian law from any other source145. There exists perhaps an alternative possibility — to read contra Claudiam legem here, and to link this ban with the famous law of 218 B.C.146. Whatever the case may be, the negotium ban indicates that the law assumed a similar attitude towards the apparitorial elite as towards the magistrates themselves — despite the wide gap between them : after all, the former were no more than administrative officials of low grade and status whereas the latter wielded the actual power in Rome.
 
(e) The Decurial Organisation.
 
The functional unit to which the magisterial apparitor belonged 
was the decuria. Of the scriba Lucius Petilius it was said that he was nominated in decuriam ; the uiatores and praecones referred to in the Sullan Law were also appointed to serve in decuriae ; and the corrupt action of purchasing an apparitorial post took also the form of purchasing a place in a decuria147.
 
 

 
 
Each grade in the apparitorial service was divided among a number of decuriae attached to a collegium of magistrates which it served on a permanent basis. Accordingly the scribae for example were divided up among quaestorial and aedilician decuriae148 ; the uiatores and praecones were probably divided up between decuriae which were jointly in the service of all the curulian magistrates and those in the service of the quaestors and the tribunes of the plebs149. The magisterial lictors who, of course were in the service only of holders of imperium, were also divided up into decuriae150.
 
 

 
 
The number of decuriae of each grade of apparitores (scribae, uiatores, etc.) attached to each magisterial collegium (quaestores, aediles etc.) was at least in principle — three151. From the only extant law dealing with the functioning of these decuriae it appears that they rotated in their active service annually. Furthermore, the law governing decuriae stipulates continual replacement of membership : for in some of the decuriae (and possibly in Sulla’s day, in all of them), each third of a decuria was appointed by magistrates who held office in each of the last three years before the decuria assumed office152.
 
 

 
 
In all the complexities of this system of organisation, several conclusions are significant for our present purpose : first, that also 
on the organizational plane, the apparitores are regarded as a part of the Roman state establishment. For it is state organisations that were divided up into operative units known as decuriae. In the civic sphere, we know of decuriae of senators153, of judges154, and also the municipal council of decuriones derives its name from the unit which was sent to establish a Roman colony155. Unlike the private collegia, a decuria of apparitores is similarly an institution of the state156.
 
 

 
 
Secondly, from the system of rotation in employment of the decuriae and from the staff-turnover within them, we learn that no apparitor could have belonged permanently to one single decuria. However, since his appointment was permanent he would have had to transfer from one decuria to another from time to time. Consequently, the apparitor’s permanent membership could not have been to a single decuria but rather to all the decuriae within the framework of his administrative grade. Insofar as there is any mention of such decuriales in the available inscriptions, many of them indicate that their membership was to the entire body of decuriae within the framework of their apparitorial grade157.
 
 

 
 
Thirdly, it is important to note that this entire complex organisational structure of decuriales — and consequently the apparitorial ordines — existed only in the City of Rome158 and not in the colonies, municipia or provinces ; in other words, only in the summa res publica. Indeed, a decurial apparitor being temporarily in a province does not omit to point out that he is a decurialis lictor ciues urbicus159 and the article in the Theodosian Code which deals with the apparitores is (as yet) entitled : de decuriis urbis Romae160.
 
*
 
 
The items on which we have dwelt in some detail in this chapter — the formal appointment (lectio), the civic qualifications, the rights and obligations and the decurial organisation — reflect in their totality a picture of an apparitorial status in itself. This status, though in its precise details not identical for a scriba and a praeco, as a whole accorded the entire stratum of magisterial apparitors the character of a group of citizens with their own legal position in the state establishment and with a specific grade of dignity in public life. Above them were the maximi ordines and below them the amorphous masses who belonged to no organised ordo. In this constitutional, political and social system, it was far from insignificant to belong at least to an administrative status-group, to an ordo of civil servants : among those strata from which most of the scribae, lictores, uiatores and praecones were drawn — strata from which one could not generally attain to a political career in Rome — even an administrative activity was regarded as a worthy career. Alongside the post itself, the salary and the status that went with it, membership of such an ordo elevated the standing of those engaged in it and accorded them a certain measure of public importance161.
 
IV EO ORDINE DIGNI.
 
The administrative ordo, just as it constituted a recognized formation of citizens, it also formed an honorific grade of citizenship, i.e. — a gradus dignitatis in its own sphere. That such was the character of the Roman apparitors’ ordo, that it was in essence of double value, constituting not only a corpus but also a gradus — this is stated specifically in the quaestors’ law of Sulla (lines 32-3) : Eosque uiatores, eosque praecones omneis, quos (consules) eo ordine dignos arbitrabuntur, legunto.
 
 

 
 
This law to which we have several times referred already in the course of this discussion, is the only law relevant to our subject which has been preserved, we have therefore no alternative but to examine it through and through. The importance of this quotation lies in the fact that it is taken from a « dry », precisely legal context, and therefore provides evidence of the formal character of the Roman ordo we are reviewing.
 
 

 
 
The law refers to the election of new apparitores. In this case, 
the process of lectio is, as mentioned, in the hands of the supreme magisterial authority — the consuls. However, there are two restrictions on these consuls in their choice of candidates to this post. The first was a given-one beforehand :
 
de eis quei ciues Romanei sunt ;

 
the second — was left to their own decision :
 
quos eo ordine dignos arbitrabuntur

 
The combination of these two elements of restriction clearly denotes the general category of the population from which it was possible, by legal definition, to choose magisterial apparitores in Rome, namely : ciues Romani eo ordine digni162. However, while the element of ciuitas is so absolute as not to require any further explanations, the second element — ordine digni — can be interpreted in several ways. One is led to ask — what is the meaning of ordo in this context and what is the nature of that « worthiness » required in order to qualify for that appointment ?
 
 

 
 
Mommsen, and Kübler following him, conforming to their method, regard the apparitorial ordo as no more than a corporation in the technical-organisational sense of the term. Mommsen calls the decuriae die Abteilungen ; and the ordo — die Körperschaft. Thus, the ordo is no more than an arithmetical sum of a certain number of decuriae163. However, this conception is thrown into dubious light, first by the immediate context in which the ordo is referred to in the Sullan Law. So long as the law deals with the organisational aspects — i.e. appointments, the annual rotation and the practical activity — it refers again and again to decuriae ; however, the only time the term ordo is used (at least in the sections which have been preserved) it appears as an indication of apparitorial dignity and not purely of the apparitorial organisation. One cannot be dignus of a certain formation unless that formation has a certain standing and consequently constitutes a qualitative grade (gradus) and not merely a technical Abteilung or corporation.
 
 

 
 
A possible alternative translation of eo ordine digni would be : 
« suited to this profession ». But this is of course a far less acceptable possibility, since it is in direct contrast to the stated purpose of the law. In the final instance, the measure of « professional » qualifications required in order to carry fasces before the consul, to become the censor‘s crier or the quaestor’s courier — was minimal. In this respect, anyone who is not incidentally handicapped, could be « suited to the profession ». But here the law issues a warning : not just anyone with muscular strength and powerful lungs may become a magisterial apparitor in Rome ; but only a person who is found to have the necessary civic qualifications for appointment to this administrative grade, is admissible.
 
 

 
 
Another detail worth noting is that, while the law refers to uiatores separately from praecones, it relates both to one and the same ordo. If the reference was to « corporation » or « profession », they would have had to appear as two separate ordines, since in organisational and professional terms they really did constitute two separate units each with its own decuriae. The fact that only in one sense — in the sense of their being digni — does the law refer to them both as a single unit also indicates that, in this context, ordo signifies rank, grade.
 
 

 
 
Accordingly, the spirit of the written law will be : « those uiatores and all those praecones whom the consuls evaluate as being worthy of this grade may be elected by them ».
 
 

 
 
The measure of civic worthiness laid down here for candidature to an apparitorial position could of course not be high. The reference is not to any aristocratic dignitas required for political honores, but to that modest grade of civic worthiness confined to eo ordine —  i.e. the apparitorial one. Roman dignitas as such was an exclusive measure of nobility and exalted position rather than a relative and graded value, and one may well be astonished by the very combination of terms as ; « apparitorial dignity ». Nevertheless, the leeway for different interpretations left by the clear legal formulation — eo ordine digni — is very narrow. The ordo, which is here given in the ablatiuus pretii cannot denote anything other than the object imbued with a given measure of dignity ; the « object » in question is, in this case, a body of citizens composed entirely of persons of limited means, lacking in high connections, and of low grading. Nevertheless, even they constitute a grade unto themselves in the hierarchy of Roman ordines.
 
 

 
 
From the restriction of digni referred to in the law, it emerges apparently that there were in Rome citizens who were too indigni even for an ordo of low grade, such as that of uiatores or praecones.
 
 
And yet it is known that praecones were banned by law from serving in the municipal magistratures164 and practically the same applied even to scribae in Rome itself165. We therefore find that those apparitores who were held to be digni for an administrative ordo, were deemed indigni for the political one. This indicates to what extent the Roman concept of civic status and public standing was a relative one : it is always graded and confined to the ordo of its holders. Furthermore, the fact that not all the apparitores constituted a single ordo but were themselves divided into several ordines, in accordance with the degree of importance of their position — shows how far-reaching was the gradation of status-groups in Rome.
 
 

 
 
Apart from the uiatores and praecones referred to in this law as an ordo166, Cicero referred to the existence of only one other apparitorial ordo, that of the scribae167, out of the entire Republican era. Even the apparitorial decuria, which was the basic organisational unit, and regarding whose function and governmental status there is no doubt whatever — is also mentioned once only by Cicero168.
 
 

 
 
Writers of the Augustan and Imperial Rome were no more generous in this respect. Were we to judge only by the evidence of their writings, « ordines in the true sense of the word » would indeed be only those of the senators and the equites. However, some compensation for this aristocratic disdain of the low-grade ordines may be found in the stone inscriptions which they themselves erected. Of these there are but few, all of them apparently belonging to the post-Republican period.
 
 

 
 
The ordo scribarum appears here too as a single formation, composed of all those who formed part of this civil service (i.e., there were no separate ordines of scribae aedilicii, of scribae quaestorii, etc.) which indicates that, in terms of juridical status and public standing they were all, irrespective of the magisterial collegia they served, of one common grade :
 
 
CIL VI 1810 :
 
(Clu)vius P.f. Pup. Formica, scr(iba) aed(ilicius) cur(ulis), scr(iba) q(uaestorius) sex primus... procurator ordinis, scr(iba) tr(ibunorum) pl(ebis)169.

 
CIL VI 37143 :
 
M. Ulpio Celsiano scribae librar(io) ex decreto ordin(is) (ibid. 32282 — Dess. 1878).

 
The ordo lictorum and the ordo praeconum refer to themselves in the inscriptions as including only the consular decuriae, though both served also other collegia of magistrates. This may perhaps have been only « honoris causa », i.e., while the other decuriae also belonged to the same ordo, they preferred nevertheless to refer to themselves by the highest possible title of their service grade — the consular grade. An alternative possiblity is that the members of the lower decuriae did not belong to this ordo at all, and that the most highly respected among them — the consular decuriae — were, in the imperial era, deemed worthy of being considered an ordo on their own :
 
 

 
CIL VI 435 :
 
Ioui statori170 suo, ordo lictorum III decuriarum cos. Aur. Gaetulicus, cus. a.s.171 d.d.172.

 
CIL VI 1944 :
 
M. Falcidio M.f. Pal. Hypatiano adlecto in ordinem dec (urionum) Puteolanor (um), ordo decuriae Iuliae prae(conum) cos., ob merita M. Falcidi Cupiti praeconis et apparitor(is) Aug(usti), patris eius.

 
Two of these ordines are referred to by this name, as still having legal status in Rome in 335 A.D. :
 
 

 
Cod. Theod. VIII, 9, 1 :
 
Ordines decuriarum scribarum librariorum et lictoriae consularis, oblatis precibus meruerunt, ut in ciuilibus causis et editionibus libellorum officiorum sollemnitate fungantur, ita ut uetusta aetate seruatum est.

 
From the last part of this passage it is clear that in the period of Constantine, nothing remained anymore of the previous apparitorial tasks of these scribae and lictores. They had long since ceased to serve as officials of magistrates and were now employed, instead, in the civic juridical establishment. Nevertheless, even to this late date they managed to preserve their former titles, their ancient organisations and their officially recognised grades — to preserve 
stagnantly ut uetusta aetate, the outer form of the ancient apparitorial ordo.
 
V ORDO SCRIBARUM.
 
The only one of the apparitorial ordines whose image emerged to some extent from obscurity as early as the Republican period, so that in brief outline we can reconstruct its main characteristics, was the ordo scribarum. Forming the highest echelon of the apparitores, they were a kind of intermediary stage between the purely administrative ordines and those of direct political importance. Composed of the officials who were permanently in charge of keeping the accounts of the aerarium in Rome, the financial affairs of the governors in the provinces, and the management of the census apparatus ; being employed in the aedilician officium, in the praetorian juridical system and in writing out and preserving the records of legislation173, the ordo scribarum acquired an honoured status and a considerable position of power. Of the arbitrariness with which some of them, particularly the quaestorial scribae, behaved in these offices, Plutarch writes174 : « These were people who always had the public accounts and the laws in their hands ; and since every year new quaestores were nominated above them, who had not learned the job or held similar office before and were thus ostensibly in need of instructors and guides, the latter did not obey the holders of the magistrature but ran affairs as they themselves saw fit. » Cicero refers to them as people who : nobiscum in rationibus monumentisque publicis uersantur175 and, like Plutarch, he also points out the advantage they had over the magistrates : they were familiar not only with the rules of the Treasury but with the laws in general : many magistrates, he complains, being in ignorance of their own legal rights know only so much quantum apparitores uelint176. To their fides are entrusted the tabulae publicae periculaque magistratuum177.
 
 

 
 
Not in every quotation cited above are the scribae directly named an ordo. But there is no need for this : the fact that in every case they are referred to in the plural, as a state-recognised organ, a complete unit with common task and status, is enough to prove the point.
 
 
It would appear that the social origins of these scribae were extremely varied. Of one of them, it is said that he was a homo tenuis178, while of another we know that he owned land in Rome itself, and this — sub Ianiculum179. They included plebeians and many freedmen180 but also a considerable number of equites Romani. The scriba who was so calumniated by Verres, Papirius Potamo, was nevertheless ex uetere illa equestri disciplina181. Of the 46 inscriptions of scribae in ILS fifteen are of persons known to be equites182. Some even point out that they were holders of equus publicus183. In this situation it is not surprising that even the uicarii among them, when they purchased a decuria, dared to contend that here they had the opportunity for advancement ex primo or dine explosorum in secundum ordinem ciuitatis184 — as Cicero mocks them, or pro equite Romano agere, although in actual fact they belonged to the category of incertum libertus an seruus185. What was it that united all the scribae — freeborn, freedmen, and equites — into a single ordo ?
 
 

 
 
Was it their common profession ? Hardly, for from the « purely » professional viewpoint, they were divided rather than united. There were special decuriae of quaestorian scribae and others of aedilician ; there were scribae outside any decuria who were in the 
employ of censors, praetors, tribunes. The correct translation of scriba is not « scribe » but something closer to « clerk » in current usage. One such clerk whose job it was to keep the accounts of the aerarium and another whose job was to take the minutes in a court of law, were in fact practising two different professions — then as now. But the days are not so far from us when the very profession of « clerk » — and in particular of ‘civil servant’ — brought with it not only a good salary but also an honourable social status. The factors common to all the scribae in Rome were that all, irrespective of their actual occupation, had to be literate and familiar with the law186, to have a minimum knowledge of accountancy and administrative procedures. Is it not evident that qualifications of this kind were highly esteemed in Rome not merely in terms of a profession, but that they were by themselves sufficient to accord the persons concerned a certain degree of dignity ? It may be contended that there were also large numbers of educated slaves in Rome. Yet neither slaves nor ‘Graeculi’, talented and skilled as they might have been, nor peregrines of any kind could become apparitores. Add to this the factor of the familiaris usus187 which evolved between these scribae and Roman magistrates of all grades, what Cicero called nobiscum... uersantur188 ; the fact that they were regarded as comites189 of the holders of imperium in the provinces, their frequent contact with the houses of senators, and above all, the relatively high status which they enjoyed as magisterial apparitores — and the full significance of their forming a status group with prestige in its own right becomes evident. It is in this sense that the scribae are referred to by Cicero, as an ordo.
 
 

 
 
In Verres’ trial, Cicero also got involved in a dispute with the governor’s scriba in Sicily. In the pamphlet fabricated as actio secunda, Cicero does all he can to avoid bringing down upon his head the fury of the entire ordo scribarum. In this he engages in an interesting controversy with his rival, Hortensius190 : Et in hac causa scribarum ordinem in me concitabit Hortensius, et eorum commoda a me labefactari atque oppugnari iura dicet ?
 
 

 
 
From another case we know that the indictment in court of a single scriba was liable to provoke the wrath of the entire ordo against the prosecutor and to be among the causes of his failure 
to be elected to the consulate ; such was the case with a candidate of high connections as Servius Sulpicius, Murena’s rival : scriba damnatus — ordo totus alienus says Cicero on this occasion191. Consequently he tries to clear himself of Hortensius’ accusations, and to prove that it was not his intention to insult the entire ordo. Indeed, there are among its members sanctissimi homines atque innocentissimi, he concedes ; two of his own scribae when he was in Sicily were frugalissimi ; but, due to the practice of « purchasing decuriae », aliqui turpes had penetrated the ranks of the scribae, bringing down a stigma on the entire ordo192 : Ordo est honestus (ait Hortensius). Quis negat, aut quid ea res ad hanc rem pertinet ? Est uero honestus, quod eorum hominum fidei tabulae publicae periculaque magistratuum committuntur. Itaque ex his scribis qui digni sunt illo ordine, patribus familiis, uiris bonis atque honestis percontamini quid sibi istae quinquagesimae uelint : iam omnibus intellegetis nouam rem totam atque indignam uideri.
 
 

 
 
What does this debate between Cicero and Hortensius tell us of the nature of the ordo scribarum ?
 
 

 
 
a) It is a further confirmation of our hypothesis that ordo, as a socio-political term, denotes basically a collective rank of civic status and public standing ; b) It reflects the fact that the highest-ranking of the Roman apparitorial ordines had considerable political importance.
 
a) The ordo emerges here as an entity of shared status : both rivals hold the view that all the scribae have their own commoda and iura ; it is also shown to be based on shared public prestige, since both rivals admit that ordo est honestus. The controversy centres only around the issue whether the personal membership of an ordo, as respected and as privileged with legal rights as this, is enough to cover the illegal and dishonourable deeds of certain of its members. The distinction which Cicero had to make here between some scribae as individuals and the ordo as such, presents the concept of ordo as distinguishable from those of whom it might incidentally have been composed : there are scribae « qui digni sunt illo ordine », and others who are turpes and consequently indigni ; but the ordo as such appears as an entity which embodies the ostensibly « objective » measure of dignity expected of those who belong to that rank.
 
 

 
 
Qui digni sunt illo ordine ? — we have encountered these words before. In almost identical formulation they appear, as 
will be recalled, in the Sullan Law on the quaestorian uiatores and praecones. There they referred to one apparitorial order, and here — to another. Thus we find that both, according to the « dry » language of law and according to the high-sounding tongue of rhetoric, in order to belong to any ordo at all, one had basically to be dignus for this civic formation. The measure of « worthiness » was variable. It increased or decreased correspondingly to the given ordo within a society ranked in accordance with aristocratic conceptions and preferences.
 
b) As already said, many scribae were genuine equites. Some of them were in possession of the equus publicus, others pursued successful military and civic careers193. There were, however scribae who only pretended to be equites without having actually been admitted to the equestrian order194. Cicero mocks at these latter ones (perhaps uicarii ?) who have scrapted together enough cash from the presents of wasters or the gratuities of actors in order to buy a decuria (sc., a position within a decuria of scribae) and then boast of having passed ex primo ordine explosorum (in the theatre) in secundum ordinem ciuitatis. This « second order in the state », implies, no doubt, the ordo equester195. In comparing these two ordines, Cicero goes on to say that even the latter one, although it industriae propositus est et dignitati, nevertheless includes in its ranks some unworthy (non idoneos) individuals. This — he continues — is even more the case among the scribae, since this ordo is open to anyone who would purchase a position for cash196.
 
 
It follows therefore that the compared orders differ from each other in their social composition as well as in their public reputation. However, the actual comparison between the ordo equester and the ordo scribarum proves that we are dealing not with a « genuine order » on the one side and a « pseudo-order » on the other, or with an ordo and a collegium, but with two ordines, different in grade but similar in their essential character. Each of them denotes status, rank, recognized privileges and obligations in different fields of civic activity and social relations197. Between two entities entirely different in nature there would be no room for any comparison.
 
 

 
 
Speaking so frequently about omnes and ceteri ordines198, Cicero and our other sources, would not constantly represent a perverse picture of a formalised social structure known to them as well as to any of their contemporaries.
 
 

 
 
Two other ordines, those of the publicans and the tribuni aerarii, who gained an even more respected position towards the end of the Republic than the scribae were also status-groups of an administrative character199. As far as their political importance and social standing are concerned, they were regarded most probably as being ranked between the equestrian order and the upper one of the apparitorial status-groups. In any case, it is in this order of importance that they appear twice in the framework of the Ciceronian omnes ordines, in connection with two important political occurrences. In describing those who had gathered in the forum ad communem salutem dignitatemque at the time of the Catilinarian conspiracy, Cicero mentions the tribuni aerarii right after the ordo equester and before the scribae ; the order in which the ordines are listed in this case is : senatus, ordo equester, tribuni aerarii, scribae200. On a second occasion, when he lists a similar order 
of grading, Cicero mentions the societates publicanorum, right after the ordo equester and before the scribae, in referring to those who had passed resolutions and taken action for his recall from exile. Here too, the order in which they are listed is : senatus, ordo equester, omnes publicorum societates, scribae201.
 
 

 
 
In the Late Republic, a period when even unofficial, partially outlawed, collegia, composed of urban plebs, including slaves, could become factors in Roman party politics — legally recognised status-groups, with official functions and a public standing could certainly gain considerable political importance.
 
 

 
 
Finally to conclude :
 
 

 
 
In these pages I have attempted to touch the problem of some ceteri ordines within the Roman civic society. For the historian whose interest is confined to purely political orders these unpretentious status-groups will perhaps continue to appear as of little importance as they did before. On the other hand, I would not like it to seem as if unproportional importance should be attached to them. If I have repeatedly stressed that even uiatores or praecones were deemed to be digni for an ordo, I have also tried to show that this reference was not to that aristocratic dignitas with which we are so familiar. In our case, the fact of belonging to an apparitorial status-group, the occurrence of having been found dignus eo ordine, did not accord any right to rule Rome ; it afforded only the opportunity to be counted among the civil servants of its real rulers. Yet even such an appointment has accorded some status, some rank, i.e. a given ordo. In a society in which the great mass of humble people was actually deprived of any possibility to attain whatever rank, even an apparitorial ordo counted for something. 202
 
 


 


Marianne BONNEFOND
 
LA LEX GABINIA SUR LES AMBASSADES
 
Parmi les leges Gabiniae, celle qui concerne les audiences des ambassades étrangères au Sénat est une des plus mal connues, car sa date et son contenu précis nous échappent. Pourtant elle est d’un grand intérêt, car c’est à notre connaissance la seule loi qui, avec la lex Sempronia par laquelle Caius Gracchus imposait au Sénat de désigner les provinces des consuls avant leur élection et non plus après, concerne le calendrier des travaux du Sénat, autrement dit qui lui impose une contrainte dans le domaine de l’utilisation du temps. Or, au moins à l’époque classique de la République, c’est-à-dire depuis la Guerre d’Hannibal, la façon dont se répartissent les séances au cours de l’année n’est pas contingente : les nombreux exemples de séances datées dont nous disposons montrent qu’il existe sinon des règles, du moins des habitudes, une tradition, qui, à certaines périodes de l’année, assignent certains sujets. Et ces habitudes paraissent ne subir aucun changement jusqu’à la fin de la République, notamment en ce qui concerne l’audience des ambassades qui nous intéresse ici. C’est bien ce qui fait de la lex Gabinia une énigme : contrairement à la lex Sempronia, elle n’introduit aucune pratique nouvelle. Quelle est alors sa raison d’être, dans quelles circonstances est-elle devenue nécessaire ?
 
 

 
 
Pour élucider cette question, nous reprendrons les pièces du dossier déjà rassemblé par les historiens, qui pour la plupart attribuent la loi au tribun de la plèbe de 67. Nous l’enrichirons cependant des résultats du dépouillement systématique des sources littéraires et épigraphiques fournissant des exemples datés d’audiences d’ambassades. Si cet apport nouveau n’autorise pas à trancher avec certitude le problème de la date, il permet toutefois de saisir de manière plus précise les limites et la portée de la loi.
 
 

 
 
Le point de départ obligé sera l’examen des textes qui nous renseignent sur cette loi.
 
 
Les textes.
 
Ils sont malheureusement peu nombreux et peu explicites : la loi est connue seulement par quelques allusions dans la correspondance de Cicéron. Un seul texte la cite nommément ; c’est un passage de l’une des lettres que l’orateur adresse à son frère Quintus au début de 54, et qui mentionnent à plusieurs reprises la réception des ambassades étrangères par le Sénat. Après avoir retracé le déroulement de la séance du 13 février, au cours de laquelle Gabinius, alors absent, a été l’objet des attaques convergentes d’ambassadeurs de Tyr, des publicains de Syrie et de certains sénateurs, Cicéron ajoute, parlant du consul Appius Claudius Pulcher, « quant aux jours comitiaux qui suivent les Quirinalia, il estime que la lex Pupia ne l’empêche pas de réunir le Sénat ; et que même, comme il est prescrit par la lex Gabinia, il est obligé de donner audience aux ambassades tous les jours du 1er février jusqu’au 1er mars ».
 
 

 
 
Réglons rapidement le problème de la lex Pupia et des séances quotidiennes du Sénat du 1er février au 1er mars. Ce passage est un texte polémique, et on ne peut prendre l’énoncé qu’il donne de la lex Gabinia au pied de la lettre : en effet, le consul, désirant réunir le Sénat tous les jours comitiaux de février, utilise la lex Gabinia à l’appui de cette prétention, la présentant comme contradictoire avec la lex Pupia. Celle-ci, votée probablement en 61, interdit les séances du Sénat les jours comitiaux, c’est-à-dire les jours normalement réservés à la tenue des comices. Mais les tribuns de la plèbe dont Appius voulait ainsi paralyser l’action devant le peuple rejettent cette interprétation des deux lois et proclament qu’ils utiliseront les jours comitiaux de février pour tenir des comices. Preuve que la lex Gabinia ne prévoyait nullement des séances quotidiennes du Sénat en février.
 
 

 
 
Ce texte est d’ailleurs le seul à présenter de la lex Gabinia une version aussi extrême. Et il serait surprenant que Gabinius, tribun de la plèbe, — à qui nous attribuerons la paternité de la loi — , ait fait voter une loi qui stérilisait des jours comitiaux à une époque où les adversaires du « parti populaire » s’efforçaient systématiquement de réduire leur nombre afin d’empêcher le vote de lois qu’ils jugeaient dangereuses. « Donner audience aux ambassades tous les jours » est donc une interprétation tendancieuse de la loi. Celle-ci devait prévoir seulement de consacrer aux ambassades tous les jours « ouvrables » pour le Sénat, c’est-à-dire autres que les jours comitiaux : 22 jours sur 28 en février203.
 
 
 

 
 
Un autre texte — de Cicéron également — sans citer la lex Gabinia y fait allusion et permet d’en préciser le contenu. Il est tiré d’une lettre adressée, au début de 56, à Lentulus, alors proconsul de Cilicie, pour lui rendre compte des débats du Sénat relatifs à la restauration de Ptolémée Aulète sur le trône d’Alexandrie. La séance du 15 janvier n’ayant pas abouti à cause des manœuvres d’obstruction de certains, la décision se trouve retardée : « il ne peut y avoir de séance (sous-entendu consacrée à Ptolémée) avant le 1er février à cause de la lex Pupia, comme tu sais, ni pendant tout le mois de février, à moins que les audiences aux ambassades n’aient été ou toutes achevées, ou repoussées à plus tard »204. On apprend ainsi que février doit être réservé aux ambassades à l’exclusion de tout autre sujet, ce qui signifie que d’une part un débat laissé en suspens lors de la dernière séance de janvier doit être temporairement abandonné, et que d’autre part une autre question ne peut être soumise à la délibération tant que toutes les ambassades n’ont pas été entendues. La réception des ambassades a donc priorité sur toutes les autres questions pendant le mois de février.
 
 

 
 
Une exception est cependant prévue, sans qu’on sache si elle est inscrite dans la loi ou si elle résulte de dérogations expresses : l’audience des ambassades peut être reportée à une date ultérieure. On trouve plusieurs exemples de ces délais : en 61, le Sénat, afin de faire pression sur Clodius qui cherche à empêcher par des violences le vote de la rogatio organisant le jury destiné à instruire son procès, décide de faire la grève en quelque sorte, en ne délibérant ni sur les provinces prétoriennes ni sur les ambassades ni sur les autres questions avant que cette rogatio n’ait été présentée au peuple. La lettre retrace les événements survenus entre le 25 janvier et le 13 février205. En 60, dans une lettre qu’il date du 20 janvier, Cicéron indique que Caton depuis deux mois empêche le Sénat de répondre aux publicains d’Asie qui demandent la révision des contrats, et bloque ainsi les autres débats, ce qui obligera, à son avis, à reporter l’audience des ambassades206. Enfin en 56 le Sénat décide au début de février (entre le 2 et le 7) de repousser les audiences 
jusqu’aux ides207 ; on notera dans ce cas que le délai est bref et que le Sénat s’efforce de ne pas reporter les audiences au-delà de février. Cela signifie peut-être que telle était la limite posée à ces dérogations au principe de la loi ; c’est un signe en tout cas de son autorité effective.
 
 

 
 
D’autres textes de la même époque sont souvent cités, qui sont censés faire allusion à la lex Gabinia parce qu’ils parlent d’ambassades reçues en février ou indiquent simplement que février est le mois des ambassades208. Mais on a voulu leur faire dire plus qu’ils ne disaient et les utiliser pour justifier telle ou telle datation de la loi. Nous allons voir qu’en fait ils ne peuvent servir à une telle démonstration.
 
La datation : l’examen des exemples.
 
Il faut en effet tenter de dater cette loi ; le premier critère auquel on songe est l’analyse des exemples d’audiences pour lesquels les sources donnent une date précise. C’est l’un des arguments qu’emploie J. Carcopino, dans un article sur lequel nous reviendrons, pour justifier sa datation haute de la lex Gabinia : il fait observer que le SC de Thisbè et le SC d’arbitrage entre Mélittè et Narthakion, qui datent d’avant 139, ont été votés l’un en octobre, l’autre en juillet ; qu’au contraire, le SC d’arbitrage entre Samos et Priène, le SC des Juifs, et celui d’Adramyttion qui organise la perception des impôts d’Asie, votés après 139, l’ont été en février ; il serait clair par conséquent que la lex Gabinia doit être attribuée au tribun de la plèbe de 139, auteur, déjà, de la première loi tabellaire209.
 
 

 
 
Cette démonstration repose cependant sur une erreur : la date indiquée dans le SC d’Adramyttion est celle de la décision prise par le consilium chargé par le Sénat de trancher le conflit entre les ambassadeurs de Pergame et les publicains, et non celle du SC lui-même ; de plus la restitution proposée par Carcopino pour le passage mutilé qui comportait la date a été infirmée par la découverte de la copie de Smyrne : il s’agit de juin et non de février210. En outre, d’autres documents épigraphiques, pourtant 
déjà connus à l’époque où Carcopino rédigeait cet article, contredisent sa thèse, notamment le SC de 112 arbitrant le conflit entre les technites athéniens et ceux de l’isthme, voté en mai, et le SC de Stratonikè voté en mars 81211.
 
 

 
 
L’examen de tous les exemples aujourd’hui connus montre qu’on ne peut discerner une coupure entre une période où les ambassades seraient reçues à n’importe quel moment de l’année et une période où elles seraient reçues en février212. Au contraire, pendant toute la période envisagée, de la Guerre d’Hannibal à la fin de la République, et sans qu’apparaisse une évolution chronologique, on constate une relative fréquence des audiences au début de l’année. C’est vrai en particulier non pour les audiences isolées, qui sont accordées à n’importe quel moment, c’est-à-dire à mesure que se présentent les ambassadeurs, mais pour les audiences groupées. Cette pratique, qui consiste à introduire l’une après l’autre une série de députations d’origine différente et traitant de questions très variées, dont le seul point commun est qu’elles ne possèdent aucun caractère d’urgence, remonte au tout début du IIe siècle : Tite-Live en donne des exemples à partir de 205, qui deviennent plus nombreux à partir de 183. Il s’agit en quelque sorte d’audiences de routine : on constate a contrario que les ambassades bénéficiant d’audiences groupées à d’autres moments de l’année sont en relation avec des événements récents ou imminents, c’est-à-dire en général des guerres, qui donnent lieu à des offres d’aide, des renouvellements d’alliance ou des félicitations : on rencontre cette situation au moment des grandes guerres d’Orient. Ainsi tout se passe comme si, depuis le début du IIe siècle, se développait l’habitude de recevoir, au début de l’année, des ambassades concernant des sujets ordinaires, comme si les états liés à Rome, connaissant cette pratique, choisissaient ce moment-là pour présenter leurs requêtes.
 
 

 
 
Les précisions que donne Tite-Live quant aux SC « ordinaires » du début de l’année, c’est-à-dire ceux qui sont votés tous les ans à la même époque pour désigner les provinces, assurer des prorogations de commandement, fixer le nombre de soldats nécessaires et les répartir entre les différents théâtres d’opérations, ces précisions permettent même de dégager l’ordre-type dans lequel ces questions se succèdent au Sénat. On constate ainsi que, sauf dans des circonstances particulières, où notamment les informations apportées 
par les ambassadeurs ou les réponses que leur donne le Sénat conditionnent le vote des dispositions militaires, l’audience des ambassades est la dernière question que les consuls traitent avec le Sénat avant leur départ en campagne. Elle se tient après le vote des SC « ordinaires ». Quand on sait que le départ des consuls se plaçait à la fin du printemps, soit un ou deux mois après leur entrée en charge, à l’époque du récit livien, on est frappé par l’analogie avec la pratique que fixe la lex Gabinia : au Ier siècle, les consuls entrant en charge le 1er janvier et non plus le 1er mars, février correspond au moment où ils ont réglé avec le Sénat les questions « ordinaires ». Exemple frappant de la solidité d’une tradition qui s’accommode du changement de calendrier politique213.
 
 

 
 
Pour revenir à notre propos, la conclusion qui se tire clairement de la confrontation entre l’intitulé de la lex Gabinia tel que nous le reconstruisons et les mentions d’audiences d’ambassades dans les textes épigraphiques et littéraires est que la loi reprend une pratique ancienne, remontant à la Guerre d’Hannibal. Elle donne à celle-ci une sanction juridique et une rigueur plus grande, en ce qu’elle exclut de la période réservée aux ambassades l’examen d’autres questions. Mais on ne peut en inférer, comme tous les auteurs le font implicitement, que la lex Gabinia a réservé février aux ambassades à l’exclusion des autres mois. Une telle mesure aurait été contraire à la pratique traditionnelle, selon laquelle les ambassades, quels que soient leur origine et l’objet de leur démarche, étaient reçues à tout moment de l’année. Elle aurait de surcroît été maladroite, car elle aurait introduit dans les travaux du Sénat une trop grande rigidité. Enfin elle aurait nui aux provinciaux eux-mêmes, ce qui est en contradiction avec son intention profonde, comme nous le verrons plus loin.
 
 

 
 
Par conséquent, dater la lex Gabinia en cherchant parmi les exemples d’audiences une période où tous ceux-ci soient concentrés en février est une démarche inadéquate. Le seul bon critère serait à la rigueur l’absence de séances concernant d’autres sujets que les ambassades, en février. Mais la pratique des legationes reiectae, admise semble-t-il par la loi comme on l’a vu, fausserait un tel décompte.
 
 

 
 
C’est pourquoi les textes de Cicéron et d’Asconius que l’on cite souvent, et qui montrent que février était à l’époque de Cicéron le mois des ambassades, ne nous en apprennent pas plus sur la date de la loi. Peut-être montrent-ils simplement à quel point la tradition 
de février était vivace au Ier siècle. Ce sont d’abord deux passages des Verrines, dont l’un indique que se trouvent à Rome au moment du discours (à la fin de l’été 70) des ambassadeurs de Milet qui attendent le mois de février ; et c’est en commentant ces mots qu’Asconius explique que février est le mois où l’on doit donner audience aux ambassades étrangères qui exposent leurs demandes. L’autre passage est une charge contre Verrès sénateur, qui, trop paresseux et trop incompétent, n’est guère attiré par les débats qu’en février, où il peut « décréter la guerre contre les Crétois, accorder la liberté aux Byzantins, donner à Ptolémée le titre de roi »214. Il s’y ajoute une phrase d’une lettre dans laquelle Cicéron décrit à Quintus, en février 54, une récente séance du Sénat au cours de laquelle il a brillamment raillé Antiochos de Commagène qui faisait demander le renouvellement des honneurs octroyés sous le consulat de César, ce au grand dépit du consul Appius Claudius, car, dit l’orateur, « il se rend compte que si j’utilise le même style avec les autres ambassades, février ne lui rapportera rien ». Il s’agit vraisemblablement, comme beaucoup l’ont suggéré, d’une allusion aux profits que tirait le consul de ces audiences accumulées en février, ce qui ouvre des perspectives sur les occasions de corruption que présentaient les ambassades : nous y reviendrons bientôt215.
 
 

 
 
Ainsi, ni ces textes ni les exemples d’audiences datées ne constituent un critère valable pour dater la lex Gabinia. Certains ont eu recours par contre à deux expressions employées dans des traductions grecques de documents officiels romains et dont ils ont pensé qu’elles étaient des allusions à cette loi.
 
La valeur de l’expression extra ordinem senatum dare.
 
Ce sont les mots ἐκτòς τῆς συντάξεως et ἐκτòς τoῦ στίχoυ (σύγκλητoν δίδoναι) utilisés respectivement dans la loi des pirates de 100 et dans le SC de Stratonikè de 81, et traduisant l’expression latine extra ordinem senatum dare. De quoi s’agit-il ? Commençons par le document de 81, car il ne pose pas de problèmes. C’est l’un 
des multiples SC votés pendant la période syllanienne pour confirmer les privilèges que Sylla avait accordés à différentes cités lors de sa campagne contre Mithridate. Il stipule, entre autres avantages, « qu’à l’avenir les ambassadeurs de Stratonikè venant à Rome soient introduits au Sénat par les magistrats extra ordinem »216. La traduction de ἐκτὸς τoῦ στίχoυ par extra ordinem, déjà proposée par C. Diehl et G. Cousin quand ils publièrent le texte de l’inscription, est reprise par P. Viereck dans son analyse du formulaire grec des sénatus-consultes, et par G. Colin qui la rapproche de l’expression employée dans la loi des pirates217. Dans cette dernière, il est dit que le consul chargé des affaires concernant les pirates devra introduire au Sénat extra ordinem les ambassadeurs de Rhodes, quels qu’ils soient, se trouvant à Rome218. Ici, l’expression grecque utilisée est ἐκτὸς τῆς συντάξεως, que Riccobono traduit aussi par extra ordinem. Les deux mots στíχoς et συντάξις ont en effet le même sens général de « ordre », le premier désignant plutôt une succession : file de soldats, ou vers entendu comme suite de mots ; le second plutôt une structure : c’est l’ordre de bataille d’une armée, la répartition des citoyens dans la cité, la composition d’un écrit ou d’un discours, le calendrier219.
 
 

 
 
Cependant le problème ne réside pas dans la traduction, mais dans le sens précis de cette expression : de lui dépend la datation de la lex Gabinia. Certains en effet voient dans ce passage de la loi des pirates de 100 une dérogation à la loi obligeant à recevoir les ambassades en février. C’est même l’articulation essentielle du raisonnement que développait E. Cuq dans l’étude qu’il fit paraître peu après la première publication de la loi par H. Pomtow220. Pour lui, ce texte de loi, bien qu’il cite les consuls de 100, était en fait celui de la lex Gabinia confiant à Pompée la guerre contre les pirates, et le mot συτάξις ne pouvait désigner que la lex Gabinia concernant les ambassades, loi qu’il attribuait au tribun de 67 ; ceci lui permettait de dater la loi des pirates de l’automne 67. Cuq discernait même un lien entre ces deux lois : Gabinius aurait d’abord proposé celle sur les ambassades « pour s’immiscer dans le règlement des séances du Sénat » et mettre fin aux abus qui 
consistaient à faire attendre indéfiniment les députés ; il aurait choisi ce mois-là dans le but de les protéger des attaques des pirates qui, dit-il, ne se risquaient pas sur les mers en février — on remarquera que la sollicitude de Gabinius consisterait à soustraire les ambassadeurs aux pirates pour les exposer au naufrage ! Fort de son premier succès, le tribun aurait ensuite présenté la lex de imperio Pompei, « d’une portée beaucoup plus large », mais constituant en somme le prolongement de la première.
 
 

 
 
La fragilité de cette reconstruction est évidente, et, bien qu’elle ait trouvé des partisans parmi les commentateurs du texte de la loi de Delphes, déjà en 1924 G. Colin en faisait justice, en établissant définitivement la date de 100 et en critiquant le rapprochement fait avec la lex Gabinia sur les ambassades : ἐκτὸς τῆς συντάξεως peut désigner simplement la place des Rhodiens sur la liste d’attente des ambassades dressée par les consuls, comme c’est le cas pour les Stratonikéens aussi221. H. Stuart Jones qui reprit la question deux ans après concluait dans le même sens, refusant de voir dans la formule une allusion à la lex Gabinia222. Seul Carcopino a tenté de reprendre sous une autre forme l’interprétation de Cuq : il traduisait l’expression ἐκτὸς τῆς συντάξεως par « en dehors du tour », mais y voyait « la fixation légale d’un ordre du jour des séances du Sénat où les diverses ambassades avaient leur place marquée d’avance », c’est-à-dire une référence à la lex Gabinia qui aurait « réglé la suite des audiences... en spécifiant qu’elles s’échelonneraient obligatoirement sur tous les jours du mois de février »223.
 
 

 
 
Les études récentes sur la loi dite des pirates n’ont pas apporté d’hypothèse nouvelle : on continue à voir dans l’expression ἐκτὸς τῆς συτάξεως une allusion à l’accueil des ambassades en février, mais comme la date de 100 est bien établie pour la loi et que d’autre part on continue d’accepter l’attribution traditionnelle de la loi sur les ambassades au tribun de 67, les auteurs se contentent d’évoquer l’usage qui consistait à recevoir les députés en février224.
 
 

 
 
Si nous tentons maintenant de régler cette question du rapport entre l’expression extra ordinem et la lex Gabinia sur les ambassades, 
deux points sont à considérer. Tout d’abord, la loi de 100, après avoir enjoint au consul d’introduire les Rhodiens extra ordinem, ajoute « qu’il lui soit permis de le faire impunément »225. Cette formule ne serait-elle pas destinée à prévenir toute sanction contre le consul qui enfreindrait une loi, et dans ce cas la lex Gabinia sur les ambassades ? On ne peut guère accepter l’avis de H. Stuart Jones selon lequel ces mots ne sous-entendent rien de précis. Mais inversement, s’ils faisaient allusion à la lex Gabinia, il faudrait supposer que celle-ci non seulement oblige le Sénat à recevoir les ambassades en février, mais aussi interdit toute audience à un autre moment de l’année. Or on a vu plus haut que cette interprétation n’est pas satisfaisante. Il est probable que la formule ἀζημίω renvoie en fait à l’obligation faite aux consuls de respecter l’ordre d’attribution des audiences qu’ils fixaient sans doute à mesure que les ambassades étrangères se présentaient à eux. Il existait à cet égard des règles précises, comme le montre le cas des Illyriens venus à Rome peu avant la Troisième Guerre de Macédoine : envoyés par Genthius pour contrecarrer les éventuelles attaques d’ambassadeurs d’Issa, ils ont négligé de se présenter dès leur arrivée à Rome au consul pour obtenir les loca et lautia, faire connaître officiellement leur présence et le but de leur démarche, et demander une audience au Sénat. Le Sénat utilise ce prétexte pour refuser de les recevoir226. La règle qui consiste à demander au consul une audience pour obtenir un tour est évoquée par un texte sur lequel nous reviendrons en détail, et qui la présente comme une coutume : « les consuls avaient coutume (solebant) d’accorder un tour selon leur bon vouloir »227. Si nous en croyons les exemples analysés précédemment, cette tradition doit remonter à la Guerre d’Hannibal, quand commencèrent à se présenter des ambassades groupées.
 
 

 
 
Nous voilà ainsi renvoyés au second point : que désignent précisément le mot ordo et ses équivalents grecs ? S’il s’agissait du calendrier qui fixe au Sénat des sujets précis pour certaines périodes de l’année, de son programme annuel en quelque sorte — sens qui conviendrait à propos de la lex Gabinia sur les ambassades — on devrait trouver l’emploi du mot ordo dans des circonstances semblables. Or ce n’est pas le cas. Le mot, quand il n’a pas son sens vague, le plus fréquent dans ce type de contexte, de « coutume », « règle habituelle »228, est souvent utilisé pour désigner l’ordre de parole des sénateurs selon leur rang, et l’expression 
complète est ordo rogandi sententias, ou ordo interroganti sententias, ou ordine consulere229. On voit que l’accent est mis sur la succession et non sur l’emploi du temps : ce n’est pas le moment où parlent les praetorii qui est important, mais le fait qu’ils s’expriment après les consulares et avant les aedilicii. Ce qui importe dans le sens du mot, c’est l’idée de succession, de rapport chronologique entre des événements, mais non de date de ceux-ci. Dans le cas des ambassades, le mot ordo doit donc être pris dans le sens de « ordre de succession », « tour ». C’est ce que suggère un texte connu du Pro Plancio et le commentaire du scholiaste de Bobbio qui l’accompagne : Cicéron, rappelant la liberté de parole d’autrefois, cite la réponse amère du crieur public Granius au consul de 111 Scipion Nasica qui, venant de décréter le iustitium, lui demande si c’est le report des enchères qui l’attriste. « Non, répond Granius, celui des ambassades ». Et le scholiaste d’expliquer : « les ambassades de peuples étrangers envoyées au Sénat avaient coutume de recevoir un tour (ordinari) selon la volonté des consuls. Le plus souvent les consuls leur attribuaient un tour (ordinabant) pour être introduites au Sénat à raison de leur influence ou de l’argent qu’elles versaient »230. Ce texte permet aussi de préciser le sens de ordinare : il ne s’agit pas seulement de donner une place sur la liste des ambassades qui attendent d’être reçues, mais aussi de fixer un jour pour l’audience. On ne comprendrait pas sans cela l’emploi de l’expression reiectae legationes : les ambassades prévues pour ce jour-là n’ont pas été reçues à cause du iustitium ; Granius laisse entendre que c’est là une bonne occasion pour le consul de se faire acheter pour accorder une autre audience. Les deux textes ne se comprennent que si l’on suppose que l’ordo était en somme un carnet de rendez-vous, c’est-à-dire une liste comportant une suite de noms d’ambassades avec pour chacune une date d’audience. Ordinare signifie donc à la fois donner un tour et mettre à l’ordre du jour. Mais il faut songer certainement à un ordre du jour élaboré à mesure des travaux du Sénat, et non préétabli selon des règles rigides. L’étude plus générale du calendrier des séances du Sénat, que nous menons par ailleurs, montre qu’en la matière la souplesse l’emportait.
 
 

 
 
Ainsi, extra ordinem veut dire « en dehors du tour », « en dehors du programme des audiences », et accorder à une ambassade le 
privilège d’être entendue dans ces conditions signifie la faire introduire avant son tour, sans tenir compte de la liste d’attente et de l’ordre du jour du moment. Mais on ne peut en inférer l’existence d’une période de l’année spécialement consacrée aux ambassades, comme le fait Carcopino. L’expression ne fait allusion ni à l’habitude de recevoir les ambassades en février, ni, a fortiori, à la lex Gabinia. C’est à la conclusion de G. Colin que nous nous rangeons donc finalement : la mention de ce privilège pour les Rhodiens en 100 et les Stratonikéens en 81 ne peut servir de critère pour dater la lex Gabinia.
 
 

 
 
On peut d’ailleurs en trouver dans la loi des pirates elle-même une confirmation : certains, dont J.-L. Ferrary, présument que le texte de la loi suppose la présence à Rome d’une ambassade rhodienne sur le point d’être reçue, et à laquelle ce privilège s’adresserait. Effectivement sa présence est probable, puisqu’il est dit quelques lignes plus haut que les lettres que le Sénat adresse aux rois de Chypre, d’Alexandrie, de Cyrène et de Syrie seront confiées aux ambassadeurs rhodiens qui s’apprêtent à regagner leur patrie. Mais le contexte invite plutôt à croire que c’est une promesse pour l’avenir, comme ce sera le cas pour les Stratonikéens en 81. Le paragraphe précédent de la loi a stipulé en effet que le consul fasse un rapport au Sénat sur toute demande ayant trait à l’affaire des pirates présentée par des alliés au moyen d’ambassades231 ; il est normal que parmi ces alliés on réserve un traitement spécial aux Rhodiens, que leur place dans l’Orient Méditerranéen prédispose au rôle d’informateurs de premier ordre sur ce sujet. Mais il s’agit d’un avenir proche, puisque c’est au consul de l’année que l’ordre s’adresse ; il est précisé qu’il ne doit retarder l’introduction des ambassades sous aucun prétexte (πρóϕασιν μηδεμíαν πρoβαλóμενoς), et ceci ne peut faire allusion qu’à la liste d’attente des ambassades. S’il s’agissait d’éviter que les Rhodiens attendent le mois de février 99, l’ordre n’aurait pas de sens, s’adressant à un magistrat dont la fonction expire avant le 1er janvier.
 
 

 
 
Ces observations nous paraissent confirmer la conclusion à laquelle l’analyse précédente avait conduit sur le sens de l’expression extra ordinem : elle désigne une exception non au calendrier général du Sénat, mais à l’ordre d’inscription des ambassades sur la liste du consul qui prévoit de les introduire au Sénat, et cela quel que soit le moment de l’année.
 
 

 
 
Nos deux tentatives pour dater la lex Gabinia à l’aide d’exemples d’audiences ou d’allusions à l’ordre du jour ayant échoué faute 
de critères adéquats, il est temps de tenter une démarche différente, qui consiste à rechercher la signification politique de la loi et à la replacer dans son contexte historique, ou plus précisément à voir si le contexte historique qu’on lui attribue généralement est compatible avec son contenu et permet d’enrichir sa signification.
 
L’attribution de la loi au tribun de 67.
 
Depuis Mommsen, presque tous les historiens attribuent la lex Gabinia à Gabinius, l’ami de Pompée, et la datent soit de son tribunat, en 67, soit de son consulat, en 58, soit, plus rarement, de sa préture, en 61. Ils la mettent en effet en rapport avec une autre lex Gabinia, que seul Cicéron mentionne, dans deux des lettres par lesquelles il expose à Atticus les difficultés qu’il éprouve, lors de son proconsulat en Cilicie, à régler la querelle qui oppose les Salaminiens à leurs créanciers Scaptius et Matinius, mandataires de Brutus, au sujet d’une dette contractée en 56. Cette loi interdisait de consentir des prêts aux étrangers à Rome et déniait toute validité aux reconnaissances de dettes effectuées malgré l’interdiction. Cette lex Gabinia sur les prêts, que Cicéron ne date pas (sa mention la plus ancienne remonte à ces événements de 56), est attribuée elle aussi à Gabinius parce qu’elle reprend un projet présenté sans succès au Sénat par le tribun de la plèbe Cornelius, collègue de Gabinius en 67, et dont les termes sont très voisins. Quant à la relation qui lierait entre elles les deux leges Gabiniae et justifierait leur attribution au même personnage, elle dérive du texte de Cicéron cité plus haut et du commentaire qu’y apporta le scholiaste de Bobbio : par lui on apprend que, à l’époque où eut lieu l’incident qu’il commente, les ambassadeurs étrangers avaient l’habitude d’obtenir leur inscription sur la liste d’attente des audiences en corrompant les consuls.
 
 

 
 
On voit comment les historiens modernes ont élaboré leur construction : on sait que les ambassades étrangères corrompaient les magistrats pour obtenir une audience au Sénat ; le tribun Cornelius a proposé en 67 d’interdire les prêts aux ambassadeurs étrangers ; une lex Gabinia antérieure à 56 interdit les prêts aux étrangers à Rome et une autre, antérieure à 54, décide que les ambassades seront entendues en février : il est clair que c’est Gabinius, tribun de la plèbe en 67, qui, pour mettre fin à ce scandale de la corruption des magistrats, a, par deux lois complémentaires, privé les ambassadeurs d’un moyen de corrompre, et les consuls d’une occasion d’être corrompus232. Cette reconstruction séduisante est-elle acceptable ? 
Répondre à la question suppose qu’on en reprenne les éléments un à un et qu’on procède à une véritable dissection des liens qui prétendûment les unissent.
 
La corruption pratiquée par les ambassades : prémisses.
 
Puisque c’est là la justification invoquée par ceux qui placent la lex Gabinia en 67, il faut partir de l’analyse des témoignages à ce sujet et établir la nature et les buts de cette sorte particulière de corruption, afin de discerner dans quelle mesure la lex Gabinia peut être interprétée comme une réponse à ce problème spécifique de la vie politique romaine.
 
 

 
 
Ce qui a incité les historiens à élaborer cette interprétation est l’anecdote rapportée par Cicéron sur le crieur Granius et le commentaire du scholiaste qui l’accompagne233 : il est dit très explicitement que l’inscription des ambassades à l’ordre du jour se fait au gré des consuls, « selon leur bon vouloir », pourrait-on traduire en forçant un peu le texte ; et que ce bon vouloir était sollicité par deux moyens : « l’influence le plus souvent, et aussi la corruption parfois » : plerumque gratia, nonnumquam et accepta pecunia. Même si l’emploi de et souligne que la corruption est finalement un moyen d’accroître l’influence, d’en renforcer les effets, les deux termes sont bien distincts, et on retrouve ce couple gratia-pecunia chez Salluste234. Gratia a ici son sens général de « autorité », « influence », mais c’est un terme qui appartient au vocabulaire politique et sert à exprimer les relations interindividuelles particulières sur lesquelles est fondée la vie politique romaine. C’est dire qu’il a des résonances précises, et le fait qu’il soit employé à propos des ambassades montre comment les ambassadeurs, finalement, pouvaient pénétrer les réseaux de prise de décision à Rome-même235.
 
 
 

 
 
C’est à cette pénétration que nous allons nous intéresser maintenant, en recherchant dans les textes les plus anciens témoignages à ce sujet. Cette petite enquête montre que la pratique qui consiste, pour les ambassadeurs étrangers, à faire le siège, en quelque sorte, des magistrats et des sénateurs, est ancienne. Ainsi, on en trouve plusieurs exemples chez Tite-Live. En 210, les Siciliens venus à Rome dans l’intention d’apitoyer le Sénat au moment de la ratification des termes de la paix que Marcellus leur a imposée, afin d’en atténuer la sévérité, tentent de faire pression sur les sénateurs en dénigrant Marcellus. Celui-ci décrit leurs manœuvres — ils feignent de craindre de s’exprimer ouvertement tant que Laevinus, le collègue de Marcellus, n’est pas arrivé à Rome, laissant croire que Marcellus ne tolère aucune attaque — , et les montre soutenus par ses ennemis politiques qui les ont recrutés (c’est le terme employé) dans toute la Sicile, et les accueillent dans leurs villas suburbaines. Ils se portent aussi ostensiblement à la rencontre de Laevinus quand il pénètre en ville, implorant ainsi sa protection contre Marcellus236. Peu après, alors que le débat qui les concerne n’a pas encore été ouvert, nous les voyons assister au tirage au sort des provinces entre les consuls, et, quand ils voient la Sicile échoir à Marcellus, entreprendre une véritable campagne auprès des sénateurs, faisant la tournée de leurs maisons en suppliants, et non sans effet : l’écho de leurs plaintes, amplifié par les commentaires de ceux qu’ils ont circonvenus, et qui sont mus par la pitié, mais aussi, dit Tite-Live, par la jalousie à l’égard de Marcellus, parvient jusqu’au Sénat, et cela suffit pour que les consuls demandent d’eux-mêmes l’autorisation d’échanger leurs provinces237. En outre, les efforts qu’ils ont effectués pour dénoncer la rigueur excessive des dispositions prises sur place par Marcellus à leur égard n’ont pas été vains, puisque le Sénat ne ratifie qu’une partie des décisions du général, et confie au consul Laevinus le soin de compléter le règlement238.
 
 

 
 
On saisit très bien par cet exemple les mécanismes de l’action 
des ambassades et les ressorts de leur gratia : par une sorte de « canvassing », créer un mouvement d’opinion dans le milieu agissant des nobiles en jouant sur les clivages existants, susciter l’intérêt du Sénat, et obtenir ainsi une initiative des consuls. Jamais ceux-ci ne subissent de contrainte visible : la décision est obtenue par une sorte de manœuvre interne. Certes, les démarches des Siciliens n’ont pas permis à elles seules d’atteindre ce résultat : la malveillance des adversaires de Marcellus, qui les encouragent et sans doute les introduisent auprès des nobiles influents, est à prendre en compte. Mais d’autres exemples montrent que cette pratique n’a rien d’exceptionnel.
 
 

 
 
En 167, Rhodes, dont la politique d’apaisement pendant la Troisième Guerre de Macédoine avait irrité le Sénat, envoie une ambassade pour féliciter Rome de sa victoire. Les députés se présentent au comitium, mais le Sénat refuse de les recevoir, ne considérant pas les Rhodiens comme amici et socii ; ils se jettent alors aux pieds des consuls et de tous les témoins, puis, « revêtant sur le champ des habits de deuil, ils faisaient le tour des demeures des leaders en suppliant et en pleurant, les priant d’étudier leur cause avant de les condamner »239. Ces démarches n’obtiennent qu’un demi-succès, puisque les Rhodiens sont finalement introduits devant le Sénat mais reçoivent une réponse ambiguë et humiliante.
 
 

 
 
En 153, c’est une ambassade syrienne qui est en cause : Héraclide, le frère de l’usurpateur Timarque dont Démétrios Ier venait de se débarrasser, vint à Rome pour essayer de faire reconnaître le prétendant Alexandre Balas qu’Attale voulait installer à Antioche. « Pendant son séjour, dit Polybe, il passa son temps à répandre des propos extraordinaires et mensongers, pour mettre en condition le Sénat »240. Il se s’agit point ici de prières, de gémissements et de vêtements de deuil, mais la raison en est l’intention du personnage, qui ne cherche nul pardon.
 
 

 
 
La leçon de ces trois exemples, c’est que l’habitude de circonvenir sénateurs et magistrats en dehors des séances est bien établie dès le début du IIe siècle, mais que la gratia est seulement le résultat du dialogue avec des hommes influents, non de la corruption — à notre connaissance du moins. On note toutefois que les ambassadeurs ont soin de ne pas se mettre sur un pied d’égalité avec les nobiles qu’ils veulent convaincre : ils ont recours au comportement symbolique typique du monde grec, celui qui consiste 
à exprimer sa position d’infériorité et par là à obliger son supérieur, en empruntant le vêtement et les signaux du suppliant. L’efficacité de cette attitude tient au fait que les relations sociales romaines reposent sur les mêmes liens d’obligation, et c’est en connaissance de cause que les ambassadeurs agissaient.
 
 

 
 
Tournons-nous maintenant du côté des Romains, magistrats et sénateurs : comment répondent-ils à ces sollicitations ? Abusent-ils de leur position de force ? Il est difficile de répondre en ce qui concerne les sénateurs. Par contre les textes donnent un exemple de magistrat qui interprète dans le sens de son intérêt la règle selon laquelle c’est à lui que s’adressent les ambassadeurs pour obtenir une audience. Il s’agit de l’intervention du Sénat dans le conflit qui, en 149, oppose Prusias à Attale et Nicomède, par l’envoi de la députation romaine raillée par Caton car elle se composait de trois valétudinaires. Les ambassadeurs de Prusias venus porter la querelle à Rome sont victimes de la mauvaise volonté du préteur urbain qui, dit Appien, « ne les introduisit pas tout de suite au Sénat par faveur pour Attale »241. C’est bien un cas où le magistrat abuse de sa position au détriment des ambassadeurs — ce que la lex Gabinia cherchera à prévenir — , mais il semble qu’il n’agisse pas pour de l’argent mais par conviction politique. Sa manœuvre est une forme d’obstruction, destinée à agir non sur les étrangers eux-mêmes, pour en obtenir de l’argent, mais sur le Sénat. La situation est donc différente de celle de Scipion Nasica évoquée plus haut.
 
 

 
 
La corruption n’est sans doute pas en cause non plus dans l’affaire des Latins, reçus enfin par le Sénat au début de 177, « après avoir harcelé et les censeurs (de 179 !) et les consuls précédents ». La résistance des magistrats était probablement due à la complexité du problème que venaient exposer les ambassadeurs, et à la difficulté qu’on éprouvait à élaborer une solution satisfaisante : il y fallut en 177 une loi et deux SC242. Mais cet exemple est tout de même intéressant en ce qu’il nous montre l’étendue de la liberté que pouvaient prendre les magistrats à l’égard des ambassades.
 
 

 
 
Ainsi, avant les Gracques, pas d’exemples de corruption, mais d’un côté des ambassadeurs qui savent pénétrer adroitement dans les rouages de la prise de décision, à l’amont du Sénat, et de l’autre des magistrats qui n’hésitent pas à abuser de leur situation d’intermédiaires obligés entre les ambassades et le Sénat. Même si 
l’argent n’est pas encore un moyen de la politique, même si la gratia s’acquiert par des paroles et des simulacres, les structures qui permettent la corruption sont en place. L’argent ne sera finalement qu’un autre langage symbolique, plus scandaleux et plus prejucidiable aux étrangers, mais semblable par la fonction qu’il remplit.
 
La corruption pratiquée par les ambassades : les excès.
 
C’est avec la Guerre de Jugurtha que la corruption fait une entree éclatante dans la vie politique. Elle y atteint tout de suite une subtilité et une ampleur qui ne seront depassées, un demi-siècle plus tard, que par celles des manœuvres de Ptolemee Aulète.
 
 

 
 
Le detail des entreprises de Jugurtha nous est fourni par Salluste, dont les textes du Bellum Iugurthinum permettent de saisir avec précision la methode. Notons, avant de commencer l’analyse, que Jugurtha n’a pas deployé ses tentatives de corruption en direction des seuls senateurs. II a cherche a circonvenir tous les acteurs situes a des points nevralgiques du système de prise de décision. D’abord le consul de 111 Calpurnius Bestia, convaincu en Afrique, par l’intermédiaire de Scaurus, d’accepter la fausse soumission de Jugurtha. Puis le tribun de la plèbe Baebius, achete a Rome par Jugurtha lui-même pour assurer sa protection lorsque, traîné devant le peuple par Memmius, il refusa de parler. Les juges charges d’instruire le procès consecutif au meurtre de Massiva a Rome. Et enfin les legats envoyes par le Sénat, si l’on en croit le detail de la lex Mamilia tel que le donne Salluste243.
 
 

 
 
En ce qui concerne maintenant la corruption des senateurs et des magistrats par les ambassadeurs de Jugurtha, deux episodes sont decrits par Salluste, qui concernent d’abord l’ambassade envoyee après le meurtre d’Hiempsal et la defaite d’Adherbal, ensuite celle qui vint a Rome après la prise de Cirta et le massacre d’Italiens qui s’ensuivit. C’est le premier qui offre les precisions les plus interessantes sur la demarche des ambassadeurs. Jugurtha leur a fixe pour but de « combler d’argent ses anciens partisans et d’en acquerir de nouveaux » ; quand ils arrivent a Rome, effectivement, ils adressent force presents a la fois aux hospites de Jugurtha — ses anciens partisans — et « a ceux qui exerçaient alors au Senat une grande influence » ; ils provoquent ainsi chez eux « un tel retournement que leur haine de Jugurtha se mue en sentiments 
favorables et en soutien », et qu’ils « s’efforcent de faire le tour des senateurs un par un pour eviter que Jugurtha ne soit trop durement attaque au Sénat »244. La methode employee est en quelque sorte la pression indirecte, ou a deux degres : au lieu d’agir directement sur les senateurs un a un, on agit sur les plus influents, qui se font eux-mêmes spontanement les propagandistes de la cause a defendre. Tactique adroite, car elle evite aux ambassadeurs des demarches trop longues (Adherbal est a Rome et demande a être entendu : le temps presse), des depenses trop considerables peut-être aussi, mais surtout parce qu’elle substitue a des etrangers qui risquent de ne rencontrer que scepticisme et hostilite des Romains déjà detenteurs de l’influence et suscitant ainsi une disposition a l’adhésion. L’efficacité de cette methode est soulignee par Salluste : lors de la deliberation qui suit la comparution d’Adherbal et des ambassadeurs de Jugurtha, la majorite des senateurs, acquise a Jugurtha, n’a qu’eloges pour ce dernier et critiques pour Adherbal, et l’emporte par ses votes, faisant decider l’envoi d’une commission pour partager le royaume de Numidie entre Adherbal et Jugurtha, sans que celui-ci soit nullement condamne245.
 
 

 
 
II s’agissait pour les ambassadeurs de Jugurtha, dans cette affaire, d’obtenir du Senat une decision qui ne mît pas en danger leur mandant. Mais il se peut qu’ils aient fait pression aussi, et la on se rapproche de l’inspiration de la lex Gabinia, sur les magistrats charges de les introduire au Senat. Le texte de Salluste dit seulement « Quand les légats sont suffisamment sûrs du succès, la date est fixee, et l’on donne audience aux deux parties »246, sans que l’on sache si les envoyes de Jugurtha ont simplement attendu que l’affaire soit mure pour demander aux consuls d’être introduits — ce qui ne suppose aucune manœuvre malhonnête — , ou s’ils les ont achetes pour qu’ils fixent la date selon leurs vœux. Ce qui fait pencher en faveur de la seconde hypothèse est le fait qu’est introduit en même temps qu’eux Adherbal : on imagine mal que celui-ci ait patiemment attendu le bon vouloir des envoyes de Jugurtha pour demander a être reçu. II est plus vraisemblable que, presse de 
demander justice au Sénat, il se soit présenté aux consuls dès son arrivée à Rome, et que ces derniers l’aient fait attendre. Adherbal et les ambassadeurs numides ont dû en effet arriver à Rome à peu près en même temps247, et auraient dû se présenter aux magistrats au même moment : comme on l’a vu plus haut à propos des Illyriens en 172, il semble que les ambassadeurs soient tenus de le faire dès leur arrivée248 ; or les manœuvres des émissaires de Jugurtha ont certainement pris du temps, et ceux-ci ont probablement acheté la patience des consuls.
 
 

 
 
Le second épisode significatif rapporté par Salluste concerne les répercussions à Rome des événements de Cirta. On y perçoit les effets maintenant lointains des entreprises de l’ambassade précédente, puisque, aux dires de Salluste, les partisans de Jugurtha ont, « quand l’affaire a commencé d’être évoquée au Sénat, atténué la brutalité de l’événement par le moyen d’interpellations et de manœuvres d’obstruction réalisées souvent grâce à leur influence, parfois par des chicanes »249. Le tribun Memmius dénonce alors vigoureusement les effets « de l’influence et de l’argent du roi », et provoque une réaction du Sénat. C’est devant l’échec de ses partisans que Jugurtha se décide à envoyer une seconde ambassade. Mais on mesure ici encore la finesse de la manœuvre des précédents ambassadeurs, qui a permis à l’influence de Jugurtha de se manifester, par l’intermédiaire d’acteurs intégrés au système romain, jusque dans les plus subtils rouages du Sénat, parvenant à bloquer l’expression de sententiae qui eussent abouti à un vote hostile.
 
 

 
 
La seconde ambassade était munie des mêmes ressources que la première, et d’instructions identiques : « circonvenir tous les mortels à coup d’argent »250, dit Salluste dans une formule frappante mais approximative, afin de convaincre le Sénat de revenir sur la décision de guerre qu’il venait de prendre. Mais elle échoua devant les portes closes de la curie. Ce refus est révélateur moins des limites de la corruption que des excès polémiques de Salluste qui tend à faire de l’avaritia le seul ressort de la politique sénatoriale en ces circonstances.
 
 

 
 
Avant d’abandonner Salluste, deux remarques sur son vocabulaire. On y retrouve le couple gratia-pecunia (Jug. 27, 2 : tanta vis gratiae atque pecuniae regis erat), mais l’argent est présenté aussi 
non pas comme un équivalent de l’influence, mais comme un moyen de l’obtenir251. C’est ainsi que l’on arrive à l’expression gratia depravata (15, 2) : corrompu par l’influence : la gratia achetée à prix d’argent devient méprisable. On retrouve aussi, pour désigner l’activité des ambassadeurs, les mots du vocabulaire des relations politiques romaines : la distribution d’argent est appelée largitio (15, 1 et 5), mot qui désigne généralement « les dons et faveurs accordés au peuple pour obtenir la gratia » ; la « tournée » des sénateurs faite par les partisans de Jugurtha est désignée par le verbe ambire (13, 8), « terme propre qui désigne l’action de celui qui cherche à conquérir la gratia » en faisant le tour des personnes une par une et en faisant le siège de chacune252. C’est bien le signe que les manœuvres des ambassadeurs de Jugurtha sont parfaitement intégrées aux pratiques politiques romaines.
 
 

 
 
De semblables cas de corruption ne paraissent pas se reproduire avant l’époque de Ptolémée Aulète ; pourtant divers indices trahissent la persistance de cette pratique : en 94, un SC, sur lequel nous reviendrons, interdit les prêts aux ambassadeurs étrangers, et il n’y a guère de doute que le Sénat entendait ainsi lutter contre l’une des racines de la corruption. En 70 ou 69, c’est l’affaire des Crétois : après avoir vaincu M. Antonius et l’avoir contraint à traiter avec eux, ils envoient à Rome « pour renouveler l’ancien accord » une ambassade que le Sénat reçoit fort mal, exigeant tous les signes d’une capitulation — remise des prisonniers et des déserteurs romains, d’otages crétois, d’une indemnité, des plus gros vaisseaux, des notables — , et envoyant immédiatement un consul pour assurer l’exécution de ces ordres. « Les sénateurs, ajoute Dion Cassius, prévoyant que les ambassadeurs tenteraient d’en corrompre certains, pour prévenir l’expédition, votèrent un SC interdisant à quiconque de leur prêter de l’argent », ce qui est confirmé par Asconius253. Le fait qu’il s’agisse en somme d’une mesure préventive en dit long : la corruption par les ambassades était réellement passée dans les mœurs. On remarque que son but, comme c’était le cas pour Jugurtha, est d’obtenir du Sénat une décision favorable : il n’est pas question de pression sur les magistrats pour avancer ou retarder une audience.
 
 

 
 
Enfin, l’épisode de Ptolémée Aulète. Les renseignements sont fournis ici en abondance, essentiellement par Dion Cassius et accessoirement par Cicéron. L’affaire s’étend sur plusieurs années et 
connaît des rebondissements multiples. Elle commence peut-être au même moment que celle des Crétois, en tout cas avant 59, par les efforts que déploie Ptolémée pour être, en dépit du testament de son prédécesseur, reconnu comme roi et comme ami et allié du peuple romain254. Dion Cassius précise que le roi dépensa dans ce but « de larges sommes d’argent, provenant les unes de ses fonds propres, les autres d’emprunts »255. Puis, en 57, chassé d’Egypte par le mécontentement qu’il provoqua en tentant de se rembourser sur ses sujets, il se rend à Rome, obtient — on ne sait comment, mais on le devine sans peine — un SC qui confie à Lentulus sa restauration, mais fait assassiner une partie des émissaires alexandrins venus exposer la situation du royaume au Sénat. Favonius révèle le scandale et dénonce la corruption pratiquée par le roi sur de nombreux Romains à cette occasion256. Le Sénat convoque cependant le chef de l’ambassade alexandrine, Dion, qui avait échappé au massacre, « mais Ptolémée réussit, grâce à son argent, à empêcher à la fois que Dion soit introduit au Sénat et que les meurtres soient même mentionnés en séance, tant qu’il resta à Rome »257. On s’aperçoit à la lecture de ces textes que si, dans une première phase, Ptolémée s’est contenté d’utiliser la corruption pour obtenir un SC conforme à ses vœux, en 57 son action a été plus pernicieuse : d’une part il achète le silence des sénateurs, c’est-à-dire qu’il bloque l’expression de certaines sententiae au sein du Sénat — Dion Cassius emploie le mot grec habituel pour traduire sententia : μνήμη — , d’autre part il corrompt les magistrats pour prévenir l’introduction au Sénat d’un ambassadeur ; il paralyse ainsi l’exercice de la fonction d’information qui est la base de l’activité du Sénat.
 
 

 
 
Cicéron apporte sur cette affaire des renseignements complémentaires, sur l’origine des sommes dépensées par le roi notamment : Dion Cassius avait précisé qu’avant 59 déjà Ptolémée avait emprunté une partie des sommes qu’il dépensait à Rome. Cicéron dans le Pro Rabirio Postumo mentionne le prêt énorme consenti par Rabirius à Ptolémée quand celui-ci, expulsé d’Alexandrie, vint à Rome, et le bruit selon lequel cet argent aurait servi à acheter les sénateurs, puis évoque la signature de reconnaissances de dettes dans la villa de Pompée après le départ du roi258. Puis dans une lettre adressée 
le 13 janvier 56 à Lentulus qui avait été chargé de la restauration du roi, Cicéron dit clairement « Hammonius l’ambassadeur du roi fait ouvertement assaut d’argent à notre endroit ; les créanciers sont les mêmes que lorsque tu étais ici »259 ; c’est évidemment Rabirius qui est visé. L’affaire de Ptolémée est donc révélatrice de l’échelle que pouvait atteindre la corruption, mais surtout de l’importance des sommes mises en jeu et de l’ampleur du mouvement financier ainsi suscité.
 
 

 
 
Reste un exemple de corruption, mineur par comparaison : celle que Cicéron reproche au consul de 54 Appius Claudius Pulcher quand, après avoir retracé sa brillante intervention contre le roitelet Antiochus de Commagène, il conclut par cette pique : « Appius se rend compte que si j’utilise le même style avec les autres ambassades, février ne lui rapportera rien »260. C’est sous-entendre probablement qu’Appius, acheté par les ambassades pour faire voter des SC complaisants, risque de ne pas recevoir toutes les sommes promises si Cicéron fait échouer les autres demandes. Dans ce cas, c’est bien le consul qui est corrompu par les ambassadeurs, mais en tant que président des débats, non comme personne chargée de les introduire. Il y a lieu de croire en effet que, pour nombre de petites affaires comme celle d’Antiochus, les débats ne devaient pas entraîner de prises de position très vigoureuses, et que par conséquent le rôle du président dans la prise de décision était d’autant plus déterminant. C’est la satire de Verrès sénateur par Cicéron qui incite à le penser, satire dont nous avons déjà vu qu’elle ne comportait probablement pas de sous-entendu de corruption261.
 
 

 
 
Pour résumer : la corruption a pris, dès la fin du IIe siècle et de façon solide, la suite des moyens de pression pratiqués dès la Guerre d’Hannibal par les ambassades sur le Sénat et sur les magistrats. Cette pratique a acquis d’emblée une grande subtilité, en jouant sur tous les rouages politiques disponibles, notamment sur le rôle des magistrats comme intermédiaires entre les ambassades et le Sénat. D’autre part, elle suppose la mise en jeu de sommes d’argent considérables, donc parfois d’importantes opérations de crédit.
 
La lutte contre la corruption.
 
Or ce phénomène a suscité assez rapidement des réactions du 
système politique que nous allons passer en revue car elles constituent un ensemble dans lequel nos deux leges Gabiniae doivent s’inscrire, si l’on en croit l’interprétation la plus courante des historiens modernes.
 
 

 
 
La première de ces réactions est la rogatio proposée en 108 par le tribun C. Mamilius. Mais son inspiration est d’emblée partisane et sa portée s’en trouve réduite d’autant, dans l’optique qui nous intéresse. La quaestio vise en effet tous ceux qui ont cherché l’entente avec Jugurtha, quels que soient leurs mobiles, et si elle concerne les hommes politiques achetés par le roi, c’est moins leur cupidité qu’on veut punir que le choix politique qu’elle a entraîné. La lutte contre la corruption est donc un but secondaire, et en fait il s’agit plus de châtiment des hommes achetés que de lutte contre la corruption en tant que phénomène. Celle-ci ne se trouve impliquée dans l’affaire qu’indirectement.
 
 

 
 
C’est avec la série des mesures évoquées par Asconius comme antécédents de la proposition de Cornelius que l’on aborde vraiment la lutte contre la corruption. Elle commence par le SC voté en 94 mais dont le contenu n’est pas connu : Asconius le présente seulement comme ayant servi de base au SC voté peu avant 67 pour interdire les prêts aux Crétois. Il énonçait donc probablement une interdiction générale et assez vague de prêter aux ambassadeurs étrangers, interdiction appliquée spécifiquement aux Crétois par un SC qui fait figure de décret d’application. On aimerait connaître les raisons de ce vote de 94, d’autant plus important qu’il apparaît justement comme une mesure générale. Malheureusement les événements de cette année-là sont mal connus, faute de textes, et on n’aperçoit pas dans ceux des années précédentes le moindre indice significatif.
 
 

 
 
Cependant il peut sembler étrange que le Sénat, pour lutter contre la corruption, au lieu de prévoir des sanctions contre les magistrats ou les sénateurs qui se seraient laisser acheter, prononce une interdiction de prêter aux ambassadeurs. Cette façon détournée de traiter le mal s’explique certainement par les détours qu’il empruntait lui-même. On a là en effet un curieux mouvement financier, qui fait passer l’argent de mains romaines en mains étrangères puis à nouveau en mains romaines ; on peut se demander s’il ne s’agit pas d’un circuit totalement fermé ; les Romains corrompus ayant eux-mêmes fourni les sommes par lesquelles les ambassadeurs les achetaient. Consuls et sénateurs influents réaliseraient ainsi une sorte de coup double, monnayant leur intervention au Sénat et prêtant eux-mêmes l’argent nécessaire à l’opération de corruption. Cette démarche complexe offre deux avantages : des profits considérables (Cornelius les évoque en 67), puisque ces 
Romains se feraient payer leurs deux services — prêt d’une part, démarche au Sénat ou inscription sur la liste d’attente des ambassades si ce sont des magistrats d’autre part —  ; et un moyen de dissimuler les pots de vin. Ils pouvaient en effet répondre à qui les aurait accusés de trafic d’influence que les sommes qu’ils touchaient n’étaient que le remboursement de prêts qu’ils avaient consentis. Le vocabulaire qu’emploie Asconius est éclairant à cet égard : évoquant le projet de Cornelius, il utilise l’expression pecuniam expensam ferre, qui implique l’enregistrement de la somme prêtée sur le livre de comptes du créancier. Même si la pratique est courante, on peut penser qu’elle a été systématiquement employée dans ce cas particulier des prêts aux ambassadeurs car, tout en n’étant qu’une indication de caisse, elle peut servir de pièce à conviction en cas de procès.
 
 

 
 
Cette interprétation des prêts consentis aux ambassadeurs et des interdictions prononcées par le Sénat à leur sujet suppose que les créanciers et les magistrats ou sénateurs corrompus soient les mêmes personnes. Cette coïncidence n’était certainement pas toujours réalisée, mais elle devait être assez fréquente pour que le Sénat imagine spontanément de juguler la corruption en interdisant les prêts.
 
 

 
 
La continuité dans les moyens imaginés pour réprimer la corruption, du SC de 94 à la proposition de Cornelius en 67, ne signifie pas nécessairement une identité d’intention. Ainsi l’inspiration du SC visant les Crétois n’est nullement morale : si l’on suit Dion Cassius, l’objectif que poursuit le Sénat est de priver les Crétois d’un moyen de pression qui leur permettrait d’obtenir une annulation du SC qui met sur pied l’expédition militaire, ou d’en paralyser l’exécution. Il s’agit de sauvegarder un certain choix politique et, au-delà, un certain type de fonctionnement du Sénat, d’où serait exclue la pression étrangère. Mais ni les mœurs des nobiles, ni l’appauvrissement des provinciaux n’entrent en ligne de compte.
 
 

 
 
Ce dernier souci, par contre, est bien à l’origine de la tentative de Cornelius en 67. Asconius la décrit en détail : « (C. Cornelius) avait été questeur de Pompée, puis tribun de la plèbe sous le consulat de C. Piso et de M’Glabrio... Il semble avoir géré cette charge avec plus d’opiniâtreté que de régularité ; voici d’ailleurs la raison pour laquelle il rompit avec le Sénat. Il avait fait au Sénat un rapport où il proposait, puisque d’énormes sommes d’argent étaient prêtées aux ambassadeurs des nations étrangères et qu’il en résultait des bénéfices scandaleux et bien connus, qu’il soit interdit de prêter aux ambassadeurs des nations étrangères. Le Sénat rejeta cette proposition et décréta que le SC voté 27 ans auparavant 
sous le consulat de L. Domitius et C. Caelius semblait une garantie suffisante, puisque, il y avait quelques années, il avait servi de base au SC qui décrétait l’interdiction de prêter de l’argent aux Crétois. Cornelius, irrité contre le Sénat par cette affaire, alla s’en plaindre devant le peuple : les intérêts épuisaient les provinces ; il fallait pourvoir à ce que les ambassadeurs n’aient pas à leur disposition une source d’argent à distribuer »262. Asconius poursuit par la mention du projet de loi sur les privilegia, destiné dit-il à amoindrir l’autorité du Sénat, puis celle du projet concernant l’édit du préteur.
 
 

 
 
La proposition de Cornelius au sujet des prêts aux ambassadeurs étrangers apparaît comme étant la première affaire de son tribunat, et on remarque qu’il suit une voie traditionnelle, puisque c’est au Sénat qu’il expose son projet, avec l’intention de faire voter seulement un SC et non une loi ex SC° — si tel avait été le cas, Asconius aurait certainement mentionné le vote de la loi. Ce n’est qu’après son échec que, par dépit, il se retourne contre le Sénat avec l’affaire des privilegia.
 
 

 
 
Cette remarque préliminaire permet en partie de répondre à la question essentielle : la raison d’être de la tentative de Cornelius. Son projet paraît reprendre le SC de 94, sinon dans les mêmes termes, du moins dans des termes équivalents puisque le Sénat pour justifier son refus met en avant ce SC. Et si Cornelius propose de reprendre cet ancien SC, c’est probablement qu’il n’était plus appliqué, c’est-à-dire que la corruption par les ambassades étrangères avait pris des proportions inquiétantes, de même que les prêts qui la facilitaient. On peut trouver dans le contexte de la période les causes de cet état de fait : les ravages causés par les pirates ont dû provoquer à Rome un afflux d’ambassades venant informer le Sénat et demander une intervention ; comme par ailleurs les mesures financières prises en Asie par Lucullus avaient privé les hommes d’affaires romains d’une part considérable de leurs revenus, ces derniers ont pu chercher une nouvelle source de profits dans les prêts consentis à Rome-même aux ambassadeurs étrangers263.
 
 
L’originalité de la proposition de Cornelius réside cependant dans son inspiration. S’il démonte le mécanisme de la corruption — il faut faire en sorte, dit-il, que les ambassadeurs ne trouvent pas à Rome d’argent frais ; on comprend bien quel usage ils en font — , ce n’est pas pour déplorer la décadence des mœurs politiques romaines, mais pour dénoncer l’exploitation des provinciaux : « les intérêts épuisent les provinces », dit-il devant le peuple.
 
 

 
 
Depuis le début du Ier siècle, donc, quelques-uns s’en prennent à la corruption par les ambassades, mais avec des préoccupations diverses, les uns lui reprochant de perturber le processus de prise de décision, les autres d’affaiblir les provinciaux, donc peut-être d’en menacer la fidélité. Le point de vue moral adopté par Salluste semble bien écarté : la corruption paraît un fait admis, ce sont ses effets politiques qui préoccupent.
 
La lex Gabinia sur les prêts.
 
La loi Gabinia sur les prêts, connue par l’affaire du prêt de Brutus aux Salaminiens en 56, s’inscrit-elle dans ce contexte ?
 
 

 
 
Son contenu n’est connu que par deux textes, deux passages de la correspondance de Cicéron avec Atticus, à propos de l’affaire en question. On sait que Cicéron, pendant son proconsulat de Cilicie, a été sollicité par les deux hommes d’affaires que lui avait recommandé Brutus, afin qu’ils puissent récupérer sur les Salaminiens (de Chypre) une créance datant de 56 ; qu’il désirait ramener à 12 % l’intérêt demandé, mais se heurtait aux deux SC que Brutus avait fait voter ad hoc pour autoriser une dérogation à la lex Gabinia264. C’est par ce biais qu’on apprend que la lex Gabinia interdisait de prêter aux étrangers à Rome : « Les Salaminiens, voulant emprunter à Rome, n’avaient pu le faire car la lex Gabinia l’interdisait » ; « Les Salaminiens avaient fait un emprunt contrairement à la lex Gabinia ». Elle ôtait toute validité aux reconnaissances de dettes signées malgré l’interdiction265. C’est donc une loi antérieure à 56 qui interdit à une catégorie de personnes dont font partie les habitants de Salamine de Chypre — certainement les non-Romains — d’emprunter sur la place de Rome, et prive de recours les éventuels créanciers.
 
 
 

 
 
Il faut tenter maintenant de l’interpréter, de voir si elle s’insère dans le contexte de lutte contre la corruption que l’on vient de définir, et si elle présente un rapport avec la question des ambassades.
 
 

 
 
Écartons tout de suite l’interprétation qu’en donne R.-S. Williams dans sa biographie de Gabinius266 : il ne s’agit pas comme il le pense d’une interdiction générale s’appliquant à tout l’empire, puisque les textes précisent bien qu’elle concerne les prêts à Rome. On comprendrait mal les raisons d’une telle mesure, même si elle était destinée comme le pense l’auteur à protéger les provinciaux contre les intérêts usuraires : elle aurait en effet bloqué complètement le crédit, ce qui est inconcevable tant pour les créanciers romains que pour les débiteurs provinciaux.
 
 

 
 
Étant établi que la loi interdit les emprunts sur la place de Rome seulement, peut-on la considérer comme une mesure d’ordre économique ? C’est l’interprétation proposée par T. Frank qui pense qu’elle s’explique par la pénurie monétaire qui affectait alors Rome et la rapproche du SC de 63 qui prohibait l’exportation hors d’Italie de l’or et de l’argent : en limitant les emprunts aux seules places financières des provinces, on restreignait les sorties d’espèces hors de Rome même. D. Magie reprend cette thèse et y apporte quelques éléments nouveaux trahissant la pénurie, comme l’interruption de la frappe de l’argent à Ephèse entre 67 et 58, qu’a étudiée T.-R.-S. Broughton, et la proposition de Catilina d’abolir les dettes, en 63. C. Nicolet approfondit l’analyse de la crise financière de 66-61 et voit aussi dans la lex Gabinia une mesure destinée à enrayer la raréfaction des espèces à Rome267.
 
 

 
 
La réalité de cette crise financière est indéniable : les allusions qu’y fait Cicéron dans le discours pour la lex Manilia, où il décrit l’effondrement du crédit à Rome consécutif à l’interruption des paiements causée par les pertes financières en Asie au début de la Guerre de Mithridate ; la restriction des frappes entre 69 et 59, sont des indices assez sûrs. Toutefois M. Crawford a contesté que les Romains du Ier siècle, conscients des réductions de la quantité de monnaie en circulation, aient pris des mesures effectives pour 
remédier à la situation, en particulier à l’occasion de cette crise268. Il critique notamment l’interprétation que donne Nicolet du SC de 63 interdisant les sorties de métal précieux et de l’ordre donné par Cicéron à Vatinius d’exécuter cette mesure à Pouzzoles, leur déniant toute signification monétaire, et y voyant seulement une mesure concernant les Juifs.
 
 

 
 
Le problème est d’importance, car de sa solution dépend l’interprétation de la lex Gabinia : ou bien on reconnaît dans les mesures de 63 un effort pour empêcher l’hémorragie d’espèces, et on peut comprendre de la même façon la lex Gabinia — elle empêcherait les étrangers de draîner les liquidités hors d’Italie et d’aggraver la pénurie —  ; ou bien on dénie aux Romains ces concepts modernes et on rejette l’interprétation économique de la lex Gabinia. Il est de fait que le passage du Pro Flacco où Cicéron mentionne le SC de 63 concerne exclusivement les Juifs, critiquant la « superstition barbare » qui veut que chaque année les Juifs de la diaspora paient tribut au temple de Jérusalem ; il y est question de l’édit que prit Flaccus quand il fut propréteur d’Asie en 62 pour interdire les sorties d’or, et on apprend que le SC de 63 n’était que le dernier d’une longue série. Ces mesures paraissent donc bien dirigées contre les Juifs. Mais quelle est leur justification ? S’agit-il d’une simple brimade à l’égard d’un peuple dont la religion portait ombrage à l’éclat de l’empire, comme le dit Cicéron peu après, ce qui est une manière voilée de critiquer l’appauvrissement des provinces dont Rome entend se réserver l’exploitation exclusive269 ? Ou bien cette pratique était-elle combattue à cause de ses répercussions monétaires seulement ? En l’absence d’autres exemples de mesures semblables, on ne peut guère trancher.
 
 

 
 
Choisir la deuxième interprétation et l’appliquer aussi à la lex Gabinia soulève cependant une difficulté. Interdire aux étrangers d’emprunter à Rome pour freiner l’hémorragie d’espèces aurait en effet un sens si ces sommes étaient dépensées dans les provinces. Mais ce n’était certainement pas le cas pour plusieurs raisons : les transferts de numéraire sont difficiles et aléatoires, surtout en une période où la piraterie est active, et il existe des moyens scripturaires qui permettent de les éviter. D’autre part, les provinciaux désirant emprunter pour leurs besoins locaux peuvent avoir recours aux financiers romains qui travaillent sur place. Ainsi Lysanias, l’un des citoyens de Temnos présentés dans le Pro Flacco, a contracté 
un emprunt en Grèce même auprès de Decianus, dont on apprend qu’il « travaille à Pergame »270.
 
 

 
 
Mais le discours apporte un autre argument de poids contre l’interprétation économique de la lex Gabinia. Il présente en effet un autre Temnite, Héraclide, dont Cicéron détaille longuement les escroqueries. La plus récente a consisté à ne jamais rembourser un emprunt qu’il avait effectué à Rome même pour amortir un premier emprunt contracté aussi à Rome afin de payer le domaine qu’il venait d’acheter à un Romain. Or ces deux emprunts successifs auraient dû tomber sous le coup de la lex Gabinia car ils furent contractés à Rome, par un Grec, et après le vote de la loi. Chronologiquement ils se placent avant le proconsulat de Flaccus (en 62-61), pendant lequel eut lieu en Asie le procès qui résulta de ces malhonnêtetés ; mais ils sont présentés par Cicéron comme postérieurs aux malversations effectuées par Héraclide sous le proconsulat de Varinius, que l’on s’accorde à placer en 65. Or dans le discours il n’est pas question d’illégalité, et pourtant Cicéron n’aurait pas manqué d’accabler davantage Héraclide. Il est clair que ce n’est pas ce genre d’emprunts, contractés par des provinciaux pour des motifs personnels, que la lex Gabinia interdisait : sa justification n’est pas d’ordre économique271.
 
 

 
 
Ces remarques permettent d’écarter une autre interprétation, dont J.-M. Bertrand se fait l’écho : la lex Gabinia « ferait partie d’un arsenal juridique destiné en principe à protéger les provinciaux contre les financiers romains » ; à l’appui de cette thèse, le SC de 63 et un SC de 60 qui modifie le régime de remboursement des créances en faveur des débiteurs272. On peut invoquer dans le même sens l’attitude de Gabinius lors de son proconsulat en Syrie où, au grand 
dam de Cicéron, il entrava les affaires des publicains et protégea les provinciaux de leur rapacité. Cette préoccupation était peut-être déjà présente dans la lex Gabinia, mais elle n’était pas son but unique, sinon elle eût imposé une mesure plus pertinente, en fixant par exemple un taux d’intérêt maximum. Interdire les prêts à Rome seulement ne constitue pas en soi une protection contre l’usure.
 
 

 
 
Tout converge pour montrer que les emprunts que vise cette loi ne sont pas des emprunts ordinaires, mais qu’ils ont une fin politique. On a vu que, dans les conditions du temps, le débiteur avait intérêt à emprunter à l’endroit-même où il voulait dépenser. Or quelles dépenses massives les provinciaux doivent-ils effectuer à Rome, sinon celles qu’impose l’habitude de corrompre magistrats et sénateurs pour obtenir un SC favorable ? Rappelons comment Cornelius a justifié devant le peuple sa proposition que le Sénat venait de rejeter : « il fallait empêcher les ambassadeurs d’avoir à leur disposition une source d’argent frais à distribuer ».
 
 

 
 
Enfin et surtout, si l’on admet l’hypothèse exposée plus haut d’un circuit financier qui fait retourner dans les mains des sénateurs et des magistrats romains les sommes que les ambassadeurs leur ont empruntées pour acheter leur bonne volonté, on voit que dans ces conditions les sommes d’argent ne quittent pas la ville, et que c’est même la condition de base de l’opération : tout se passe à Rome, sans même qu’il soit nécessaire de manipuler l’argent lui-même, un jeu d’écritures suffit. C’est la meilleure explication de la clause de la lex Gabinia qui précise que l’interdiction de prêter concerne Rome spécifiquement.
 
 

 
 
La loi cherche donc non seulement à supprimer l’aliment matériel de la corruption, mais à empêcher la manipulation financière qui en fait une opération des plus fructueuses.
 
 

 
 
Cette interprétation est-elle compatible avec ce que l’on connaît de l’affaire de Salamine de Chypre ? Il est étrange que pas un des auteurs qui se sont préoccupés de cette dernière n’ait cherché à répondre à la question : pourquoi les Salaminiens avaient-ils besoin de ce prêt de Brutus en 56 ? Rectifions d’abord une erreur d’inattention de E. Badian qui affirme qu’il a été consenti par Brutus quand il était à Chypre avec Caton, tout en renvoyant à l’étude de S.I. Oost sur le rôle de Caton dans l’annexion de l’île, qui ne dit rien de tel273. On ne comprendrait pas dans ces conditions pourquoi Cicéron 
en mentionnant cette affaire dit que la lex Gabinia interdisait les prêts à Rome. Oost a donc raison de supposer que l’emprunt a été demandé par une ambassade de Salaminiens venus à Rome en 56, année du vote des deux SC de dispense. Or c’est aussi l’année où Lentulus, en tant que proconsul de Cilicie, donna sans doute à Chypre sa lex provincialis, comme l’établit Badian274. Et les leges provinciales, en tant que leges datae, si elles émanent de l’autorité du magistrat, sont élaborées avec le concours du Sénat275. Il est donc vraisemblable que Salamine, en tant que principale cité de Chypre, a envoyé une ambassade pour tenter d’influer sur l’élaboration du statut de l’île, et que cette ambassade, ayant besoin des moyens de pression habituels, a sollicité un prêt. Qu’elle se soit adressée à Brutus n’est pas surprenant puisque, comme beaucoup l’ont souligné, il était le patronus des Salaminiens276. Il avait donc à ce titre un rôle à jouer et comme créancier et comme intercesseur au Sénat, les deux choses allant de pair : il est vraisemblable que les sommes prêtées aux ambassadeurs salaminiens lui sont revenues sous forme de pots de vin, selon le système que l’on a décrit précédemment ; mais il s’est aussi fait payer un troisième service, outre ceux du prêt et de l’intervention au Sénat, car il a fait voter les deux SC qui prévoyaient pour ses protégés une dérogation à la loi. Cela suffit à expliquer le taux de 48 % qu’il leur imposa.
 
 

 
 
Ainsi, bien que tant de points restent obscurs dans cette affaire, elle s’intègre avec vraisemblance dans notre schéma d’une lex Gabinia concernant spécifiquement les ambassades. Il est temps maintenant d’aborder l’examen des interprétations politiques de la loi, qui vont dans ce sens.
 
 

 
 
Les uns, comme G.-W. Botsford, E.-M. Sanford, et plus récemment E. Gruen, la mettant en rapport étroit avec la lex Gabinia sur les audiences en février, y voient un moyen de protéger les provinciaux de l’usure et de la ruine qu’elle entraînait277. Les autres considèrent qu’elle a deux objectifs, protéger les provinciaux, mais aussi limiter la corruption à Rome : c’est ainsi que R.-Y. Tyrrell et L.-C. Purser commentaient la loi ; H. Last lui donne le même 
sens, en la reliant à la proposition de Cornelius et à la loi sur les audiences ; C. Meier enfin reprend cette interprétation278.
 
 

 
 
En dehors du caractère conjectural de la relation qui unirait les deux leges Gabiniae, deux objections se présentent à cette interprétation politique. Si la lex Gabinia interdisait de prêter aux étrangers sur la place de Rome, comment s’explique l’affaire de Ptolémée Aulète ? Sanford est la seule à faire le rapprochement, et pourtant il s’impose avec force, car tous les actes du roi sont en contradiction avec le contenu de la loi : quand il cherche à obtenir du Sénat la reconnaissance de son titre et le nom d’ami et allié du peuple romain, avant 59, il emprunte pour acheter des partisans au Sénat ; en 58 quand il se réfugie à Rome et quémande sa restauration, il emprunte encore, auprès de Rabirius cette fois ; après son départ en 56 il fait travailler les sénateurs par Hammonius, qui utilise encore des fonds fournis par Rabirius. Mais par ailleurs Héraclide de Temnos a pu négocier à Rome deux emprunts quelques années à peine après le vote de la loi, et sans encourir de sanctions.
 
 

 
 
Or, 56 est l’année où Brutus fait voter les deux SC permettant le prêt aux Salaminiens, et où par conséquent la loi est en vigueur. Le seul moyen de résoudre ces contradictions est de supposer que la lex Gabinia concerne non pas les particuliers, comme Héraclide, mais les étrangers venant comme ambassadeurs. Ptolémée a dû prétendre emprunter à titre privé, même quand les sommes étaient utilisées par son légat après son départ, et il est probable que l’argent qu’il a déversé à flots a fait oublier l’hypocrisie du procédé. Cette affaire de Ptolémée, donc, pour révélatrice qu’elle soit de la permanence de la corruption, ne permet pas de rejeter l’interprétation politique de la lex Gabinia qui en fait une interdiction de prêter aux ambassadeurs étrangers à Rome.279
 
 

 
 
La seconde objection est moins solide mais mérite d’être formulée : il est étrange qu’on n’entende plus parler de la loi après 56, notamment en 54 au moment où Gabinius rentrant de Syrie trouve à Rome une atmosphère hostile et affronte trois procès : certains auraient pu, dans ces circonstances, souligner l’incohérence de sa conduite, qui lui a fait proposer une loi réprimant la corruption, puis se faire acheter lui-même pour, au prix d’une illégalité, restaurer Ptolémée sur son trône d’Alexandrie. Deux explications peuvent rendre compte de cette anomalie : d’une part Cicéron, qui est notre principale source sur ce point, se trouvant contraint par Pompée 
de défendre Gabinius, n’a nul intérêt à soulever cette question ; d’autre part et surtout, la loi, s’étant montrée incapable de conjurer le mal, avait sombré dans l’oubli. Étant donné l’absence de protestations soulevées par les procédés de Ptolémée, on est prêt à croire effectivement à la vanité de la loi.
 
 

 
 
Étant établi que la lex Gabinia sur les prêts concernait les ambassadeurs se trouvant à Rome, terminons l’analyse des pièces du puzzle par l’étude du contexte politique de 67, afin de voir s’il convient à cette loi et s’il donne un sens à celle qui concerne les audiences.
 
Le contexte de 67.
 
Cette étude va se limiter à l’examen de l’action des deux tribuns de 67 concernés par notre problème : Cornelius à cause de son projet avorté, Gabinius à cause de sa loi non encore datée.
 
 

 
 
Cornelius, qui a échoué devant le Sénat sur la question des prêts aux ambassades étrangères, comme on l’a vu, et en partie sur celle de la corruption électorale puisque sa rogatio de ambitu a été supplantée par la lex Calpurnia, plus clémente, a réussi dans ses autres entreprises : il a imposé au Sénat un quorum pour le vote de privilegia, et a, par une loi, contraint le préteur à respecter dans ses jugements les termes de son édit. Ces mesures, même si elles ont été prises sous la pression des événements, à mesure que se développait le conflit avec le Sénat et que se précisaient les ambitions de Pompée, présentent une cohérence certaine. Elles vont dans le sens de la lutte contre la corruption — corruption par les candidats, corruption par les ambassades — et contre l’arbitraire — celui du Sénat qui déliait des lois et celui du préteur qui jugeait selon des critères changeants. Mais Cornelius a manifesté dans son action de tribun une souplesse politique qu’on ne retrouvera pas chez Gabinius. Ainsi, devant la résistance du Sénat, il semble abandonner son projet concernant les ambassades ; il accepte que sa mesure sur les privilegia soit affaiblie : d’après sa rogatio primitive, ils étaient purement et simplement soustraits à la compétence du Sénat ; enfin il se résigne à ce que les consuls, en reprenant son projet de ambitu, en atténuent la rigueur.
 
 

 
 
Parmi les lois attribuées avec sûreté à Gabinius, celle qui assigne à Glabrio la Bithynie et le Pont en remplacement de Lucullus280 et celle qui confie à Pompée la guerre contre les pirates témoignent 
d’un double souci : résoudre les problèmes extérieurs particulièrement graves et urgents, et qui avaient peut-être provoqué à Rome un afflux d’ambassades multipliant les occasions de corruption, d’une part ; d’autre part affaiblir le Sénat en lui ôtant des domaines qui relevaient ordinairement de sa compétence. Ce point bien connu ne nécessite pas de plus longs développements. Quant à la méthode employée par le tribun, elle diffère fondamentalement par sa brutalité de celle de son collègue Cornelius : jamais il ne s’adresse au Sénat pour faire aboutir un projet, il a toujours recours directement au peuple ; en outre il préfère la menace au compromis, pratiquant l’intimidation à l’égard du tribun Trebellius dont il combat le veto par une rogatio visant à le déposer, et à l’égard du consul Pison qu’il décourage de la même manière.
 
 

 
 
Il n’est pas surprenant dans ces conditions que Gabinius ait fait voter par le peuple le projet que Cornelius avait présenté en vain au Sénat. Le refus du Sénat, loin de le décourager, a dû stimuler sa combativité, et l’affirmation de Gruen selon laquelle Gabinius n’était pas, en 67, en position de force suffisante pour faire voter sa loi sur les prêts, alors que son autorité de consul lui permit d’obtenir ce résultat en 58, n’est guère convaincante281. Il est au contraire tout à fait vraisemblable que la lex Gabinia sur les prêts reprenait le projet de Cornelius, dans les mêmes termes et avec les mêmes intentions, et qu’elle se place en 67. L’action des deux tribuns apparaît ainsi comme complémentaire dans ce domaine, et l’attitude de Gabinius à l’égard des provinciaux pendant le reste de sa carrière le confirme : en tant que consul il inspire la loi de Délos qui tend à alléger le fardeau fiscal qui pesait sur l’île ; comme proconsul en Syrie il tend à limiter l’usure et le poids de la fiscalité282. Les deux tribuns sont d’ailleurs présentés par les sources comme des populares, ce qui traduit une entente sur certains thèmes, notamment la lutte contre la corruption et l’arbitraire qui est la clé de la lex Gabinia sur les prêts aux ambassades283.
 
Synthèse : date et signification de la lex Gabinia sur les audiences des ambassades.
 
Nous avons examiné séparément tous les points sur lesquels la plupart des historiens ont élaboré la « vulgate » de la loi qui nous préoccupe. Reprenons rapidement les conclusions auxquelles nous 
sommes parvenue pour chacun d’eux, et voyons si ces fils épars prennent un sens convaincant si on les tisse ensemble.
 
 

 
 
La confrontation des textes qui citent la loi pour la première fois en 54 et des exemples d’audiences datées a permis de cerner sa signification avec une certaine précision : elle oblige le Sénat à recevoir les ambassadeurs étrangers pendant le mois de février, toutes affaires cessantes, et sans qu’une nouvelle question puisse être mise à l’ordre du jour avant le début de mars. Elle reprend simplement, mais en la rendant plus contraignante, une coutume apparue au moins dès la Guerre d’Hannibal.
 
 

 
 
Par ailleurs, la corruption pratiquée par les ambassades apparaît avec la Guerre de Jugurtha. L’ampleur qu’elle atteint tout de suite tient à la particularité des structures politiques romaines, dans lesquelles le pouvoir démultiplicateur des liens d’amitié est considérable, et qui offrent, dans le réseau de prise de décision, de nombreux points vulnérables aux pressions extérieures. Celles-ci, qui ont d’abord employé le langage religieux de la supplication et du deuil, se sont exprimées dès la fin du IIe siècle par la corruption, c’est-à-dire l’habitude pour les ambassades d’acheter d’une part les magistrats, afin d’être introduites au moment désiré, d’autre part les sénateurs, pour en obtenir un SC favorable, ou un comportement en séance qui permette de parvenir au résultat souhaité.
 
 

 
 
La lutte contre la corruption est menée d’abord, assez précocement, par le Sénat, qui prend dès 94 une mesure générale interdisant les prêts aux ambassades, et réitère cette défense en 70 ou 69 à l’intention des Crétois dont on soupçonne les intentions corruptrices.
 
 

 
 
En 67, le tribun Cornelius propose de rajeunir ce SC général afin de protéger les provinciaux de l’usure et de limiter les profits scandaleux qui naissent des besoins d’argent frais des ambassadeurs, mais il échoue devant le Sénat.
 
 

 
 
Son collègue Gabinius fait alors voter une loi qui interdit de consentir des prêts aux ambassadeurs étrangers se trouvant à Rome, non pas pour freiner l’hémorragie d’espèces qui frappait alors l’Italie, mais pour tarir la source de la corruption en limitant les moyens qu’avaient les ambassadeurs de la pratiquer. Cette loi s’inscrit dans l’ensemble des mesures qu’ont fait voter les deux tribuns pour protéger les provinciaux de la rapacité des financiers, lutter contre la corruption qui touchait la classe politique, et atténuer l’arbitraire qui inspirait parfois la conduite du Sénat et des magistrats.
 
 
Il est clair maintenant que la loi sur les audiences des ambassades s’insère harmonieusement dans ce contexte législatif de 67. Gabinius, en précisant par une loi ce qui était jusqu’alors une coutume, innove sur deux points : il confie au peuple le règlement de certaines activités du Sénat, et non des moindres : celles justement qui étaient son monopole ; on retrouve là l’inspiration de Cornelius désirant soustraire au Sénat la dispense des lois, et surtout celle de Gabinius lui ravissant l’organisation de la guerre des pirates et inaugurant une longue série de leges de imperio qui portaient atteinte à ce qui était jusqu’alors un monopole du Sénat — si l’on excepte la lex Sulpicia de 88 qui ravissait à Sylla le commandement de la guerre contre Mithridate. La lex Gabinia est, d’une certaine façon, une manière d’entamer la compétence du Sénat en matière de politique extérieure. Par ailleurs, la loi prive le magistrat-président de la liberté dont il disposait dans le choix de la date d’introduction des ambassades au Sénat, en lui imposant une règle, tout comme la lex Cornelia contraint le préteur à respecter les termes de l’édit. La lex Gabinia s’intègre ainsi dans un ensemble de mesures qui, en codifiant certains actes des magistrats, écartent les possibilités d’arbitraire284.
 
 

 
 
La lex Gabinia étant ainsi replacée dans le contexte politique de 67, son contenu prend toute sa signification. Faisant de la coutume une obligation, elle contraint le magistrat-président à introduire au Sénat, pendant tout le mois de février, les ambassades qui ont demandé à être reçues. Pour cela, il doit interrompre dès le début de février l’examen des questions dont délibère le Sénat, et ne doit pas en présenter de nouvelles avant la fin du mois. Cette disposition offre aux ambassades une garantie d’être entendues sans avoir à acheter au magistrat une place sur le calendrier qui était laissé jusqu’alors à sa discrétion. Cette garantie est cependant imparfaite, car il pouvait sans doute arriver que le programme 
d’audiences soit très chargé et que février ne suffise pas. Par ailleurs, la loi n’indique pas que les audiences dussent avoir lieu en février exclusivement : on a vu plus haut qu’une telle mesure aurait introduit dans la marche des affaires extérieures une rigidité absurde, et qu’après 67 on trouve des cas d’ambassades reçues en dehors de février. Or pour celles-là le recours à la corruption continuait certainement de s’imposer. La loi n’élimine donc pas toutes les occasions de corruption ; elle délivre seulement les ambassades de l’obligation absolue d’y avoir recours pour obtenir une audience, en leur laissant la possibilité d’un accès momentanément libre au Sénat. En outre la loi n’empêche pas absolument que l’ordre du jour de février soit modifié, et que les audiences soient repoussées : on a vu chez Cicéron plusieurs exemples de legationes reiectae, en 61, 60 et 56. Mais ces décisions de report relèvent du Sénat, et non du seul magistrat comme c’était certainement le cas auparavant. De plus, comme le montre l’exemple de 56, une telle décision paraît assez malaisée à prendre et de portée limitée car on s’efforce de ne pas dépasser le mois de février. Il est difficile de savoir si à l’origine de ces restrictions au report se trouve une clause de la loi, qui pourrait autoriser le Sénat à recourir à des délais dans des conditions fixées, ou si l’autorité de la loi, à elle seule, retient magistrats et sénateurs d’abuser des exceptions.
 
 

 
 
Cela nous amène à quelques remarques sur la portée de cette loi : elle établit que février, qui était le mois où les ambassades étaient introduites habituellement, est maintenant le mois où elles le sont obligatoirement. Est-ce à dire que les anciennes habitudes cessent, que la corruption par les ambassades disparaît ? Évidemment non, car rien n’empêche les ambassadeurs de faire pression sur les sénateurs influents pour obtenir du Sénat ce qu’ils désirent. Si on laisse de côté le cas de Ptolémée, peut-être exceptionnel, l’exemple des Allobroges présents à Rome au moment de la Conjuration de Catilina est assez parlant, et intéressant parce que sans doute représentatif de la conduite habituelle des ambassades mineures. Bien que les ambassadeurs allobroges ne nous soient connus que par leur participation avortée à la conjuration, et que la raison précise qui les a amenés à Rome nous échappe (une plainte contre les magistrats romains, semble-t-il), il est clair qu’ils sont là en dehors de février. Lentulus prend contact avec eux après le départ de Rome de Catilina, le 8 novembre. Si l’on en croit Salluste, ils ont déjà été reçus par le Sénat, et en tout cas ils espèrent une nouvelle audience puisqu’ils « accusent le Sénat de ne leur être d’aucun secours dans cette affaire » (le motif de leur ambassade), et l’on croira difficilement qu’ils attendent février 62285. C’est donc, 
comme autrefois, une ambassade venue à Rome dans le courant de l’année et qui, pour arriver à ses fins, cherche des appuis dans la ville-même.
 
 

 
 
Si la conclusion à laquelle nous sommes parvenus est plausible, il ne faut pas toutefois s’en dissimuler la fragilité. Elle repose sur des interprétations supposées, et seulement supposées, de textes isolés : en particulier sur l’interprétation politique de la lex Gabinia sur les prêts, qui a permis d’en rapprocher la lex Gabinia sur les audiences ; sur la présomption que Cornelius en proposant d’interdire les prêts aux ambassades songeait à la corruption des magistrats par les ambassadeurs qui veulent être introduits, ce qui a permis le rapprochement avec l’anecdote de Granius d’une part, et avec la lex Gabinia d’autre part, pour laquelle on trouvait ainsi une date. Aucune des conclusions partielles auxquelles chaque étape de l’examen du problème a abouti ne suffit à elle seule à fonder la conclusion finale. Mais c’est du rapprochement de ces textes et de ces conclusions fragmentaires qu’est née l’interprétation de la lex Gabinia. C’est au prix de ce saut dans l’inconnu que notre loi prend un sens : si on y renonce, comment la dater, comment l’interpréter ?
 
 
 


 


Catherine VIRLOUVET
 
LE SÉNAT DANS LA SECONDE LETTRE DE SALLUSTE A CÉSAR
 
Les Lettres à César appartiennent à ce type de documents qui suscitent de vives polémiques entre les historiens de l’Antiquité. Sommes-nous en présence d’un « faux » d’époque impériale286 ou l’auteur des Lettres est-il bien l’historien Salluste ? La discussion est ouverte depuis le XVIIe siècle et nous ne voulons pas la reprendre ici287. L’essentiel ne nous semble pas résider dans des querelles philologiques dont les résultats jusqu’à présent se sont révélés très décevants. Le vrai problème est de savoir si ce document peut ou non contribuer à éclairer la période, encore trouble pour les modernes, de la fin de la République à Rome. Il s’agit donc d’entreprendre une étude historique du contenu des Lettres, en oubliant les problèmes de forme et d’attribution. Car enfin, ce document, quand bien même il serait un faux ou un exercice de rhéteur, n’en possède pas moins un contenu particulièrement riche : il s’agit apparemment de propositions de réformes et de conseils politiques288 
adressés à Jules César. Si les Lettres étaient « d’époque », quel apport pour qui s’intéresse à la vie politique de la Rome tardo-républicaine !
 
 

 
 
Mais très peu d’historiens ont jusqu’à présent envisagé une analyse du contenu des Lettres qui ne se contente pas d’être une vague paraphrase. R. Syme, un des rares à l’avoir fait brièvement dans un appendice de son excellent Sallust, conclut à l’incompatibilité entre les propositions des Lettres et ce que nous savons de la vie politique romaine à l’époque de César. Cette affirmation nous semble trop rapide et fondée en fait sur une conviction toute subjective du caractère apocryphe du document. D’autres, dont C. Nicolet289, ont montré au contraire combien la seconde Lettre leur paraissait s’inscrire dans l’atmosphère politique du Ier siècle av. J.-C. : les propositions concernant la réforme des suffrages et celle des tribunaux290 sont pleines de réminiscences gracchiennes.
 
 

 
 
Nous nous proposons d’effectuer ici le même type d’analyse pour les propositions de la seconde Lettre concernant le Sénat. L’auteur des Lettres conseille à César d’augmenter les effectifs de la Curie (Ep. II, 11, 5) et d’accorder le vote secret aux sénateurs (ibid.).Pour R. Syme291, ces idées trahissent le faussaire : la première parce qu’elle témoignerait d’une connaissance a posteriori des événements (César ayant effectivement accompli une lectio extraordinaire par la suite) ; la seconde parce qu’elle serait inconcevable à cette époque, incompatible avec la dignitas des sénateurs romains. Or Salluste avait été membre de la Curie jusqu’à son expulsion en 50. Et R. Syme conclut : « ... under guise of councel to Caesar it put out proposals that no senator could ever have entertained »292. Est-ce si sûr ?
 
 

 
 
Nos sources témoignent d’une nette conscience chez les contemporains d’une crise des institutions politiques au Ier siècle av. J.-C. Cicéron et Salluste voient dans la division de la classe politique en « factions » rivales (populares et optimates) la principale cause de cet état de fait293. Cette division se fait sentir en particulier 
dans le Sénat dont nos sources stimagtisent l’affaiblissement progressif. Pourtant, à la fin du Ier siècle av. J.-C., le Sénat reste le pilier central de l’édifice politique romain. La seconde Lettre envisage une réforme non de la place de l’assemblée au sein de la constitution romaine, mais de son mode de fonctionnement interne. Or, qu’elle soit ou non de Salluste, qu’elle date de la période tardo-républicaine ou de l’époque impériale, cette lettre se veut écrite par un partisan de César, de sensibilité proche des « populaires », même si de récentes études ont montré l’aspect très nuancé de la pensée politique de Salluste294. Elles témoignent contre les positions caricaturales prêtées aux populares par leurs adversaires politiques (et nombre de nos sources proviennent de ces derniers) qui les accusent de vouloir anéantir l’autorité du Sénat.
 
 

 
 
Certes, depuis les Gracques, l’autorité du Sénat a été souvent battue en brèche : de plus en plus, le tribunat devient une arme contre les décisions de la Curie ; les exemples de plébiscites, voire de lois consulaires, proposés sans ou contre son avis se multiplient, le peuple intervient fréquemment dans des domaines jusqu’alors réservés (gestion des finances, disposition des terres publiques, attribution des provinces). Cependant, comme l’ont montré de récentes recherches, ce mouvement ne doit pas être exagéré : dans le domaine économique et financier, la Curie garde un complet contrôle des affaires ; en matière législative, elle acquiert en fait une influence croissante. Sans disposer jamais du pouvoir de faire les lois, elle possède un arsenal de moyens qui lui permettent d’exercer une activité « normative »295. Quant à son auctoritas, elle est bien plus qu’un poids moral sans valeur réelle, et possède une grande efficacité296. Enfin le Ier siècle voit se développer le recours au S.C.U., qui dote le Sénat d’un pouvoir redoutable, quoique la procédure revienne en fait à remettre le salut de l’État entre les mains d’un seul ou de quelques hommes. Le Sénat reste donc bien l’élément essentiel de la constitution romaine, dans 
la réalité comme dans l’esprit de tous les Romains. Nous touchons là aux limites de tout « démocratisme » à la romaine297.
 
 

 
 
La seconde Lettre s’inscrit dans ce cadre : à aucun moment il n’est question de donner un pouvoir accru au peuple dans ses comices et de diminuer l’importance de cet élément aristocratique de la République que constitue l’assemblée sénatoriale. Le rôle directeur du Sénat dans la politique romaine est reconnu et approuvé par l’auteur, quel qu’il soit, dans la Lettre298 : « Lors donc que la plèbe obéit au Sénat comme le corps à l’âme et qu’elle exécute ses décrets, c’est aux sénateurs qu’il convient de déployer leur sagesse »299. Le but des mesures proposées est clairement exprimé : « Je pense donc qu’il y a deux moyens d’affermir l’autorité du Sénat... »300. Affermir le Sénat, voilà certes une idée qui semble bien cicéronienne ! L’ensemble des réflexions de la seconde Lettre sur le rôle du Sénat et sur le besoin de réformer ce dernier ne manque d’ailleurs pas d’analogies avec les idées développées par Cicéron sur le même thème301. Mais Salluste en personne n’a jamais, lui non plus, remis en cause les pouvoirs de la Curie : « avant la destruction de Carthage, le Sénat et le peuple romain se partageaient le gouvernement sans passion ni violence » ; la vieille constitution est ici totalement approuvée. La cause de tous les vices est dûe à « l’habitude des luttes entre le parti populaire et les classes dirigeantes »302. Le raisonnement du Pseudo-Salluste est bien identique même si, dans un contexte plus polémique, il accuse moins les factions en général que l’une d’entre elles en particulier : celle de la nobilitas.
 
L’augmentation du nombre des sénateurs.
 
Pour affermir le Sénat, la première mesure préconisée par la seconde Lettre est l’augmentation du nombre de ses membres. Cette idée, d’après R. Syme, n’était pas formulable en 50, car l’accroissement des effectifs de l’assemblée effectué par César fut avant tout le produit des événements de la guerre civile. Pourtant il semble que cette réforme ait eu de nombreux précédents et qu’elle s’inscrive ainsi parfaitement dans le contexte politique du Ier siècle 
av. J.-C.R. Syme ne reconnaît, avant la dictature de César, que deux lectiones exceptionnelles : celle de 216 av. J.-C., et la mesure de Sylla en 81 portant le nombre des sénateurs à six cents environ. La raison de ces lectiones serait à chercher, d’après lui, exclusivement dans les pertes subies par le Sénat à la suite des guerres, guerre punique en 216, guerre civile à l’époque de Sylla. De même, la fournée de « nouveaux sénateurs » césariens, qui fait passer les effectifs de l’Assemblée de six cents à neuf cents membres, ne serait avant tout qu’une conséquence de la seconde guerre civile.
 
 

 
 
Un argument de bon sens vient immédiatement nuancer ces affirmations : si les lectiones avaient pour seul but de combler des vides exceptionnels créés par des guerres ou des proscriptions, pourquoi Sylla et César auraient-ils éprouvé le besoin d’aller plus loin que la simple récupération des effectifs sénatoriaux précédents ? En fait, il s’agit d’une volonté déterminée d’établir un Sénat sur des bases plus larges, puisque les deux dictateurs ont multiplié les magistratures303 en fonction de l’accroissement du corps sénatorial, de manière à ce que, dans l’avenir, et par un mode de recrutement régulier et habituel, l’effectif de l’Assemblée se maintienne aux chiffres que la lectio lui avait fait atteindre. Par ailleurs, l’analyse de Syme écarte d’emblée nombre de lectiones ou de projets de lectiones exceptionnelles attestées, sous prétexte que les sources qui nous les rapportent ne sont pas sûres. Avant de conclure si vite, il faut d’abord tenter d’examiner d’un peu plus près ces témoignages.
 
 

 
 
 — Caius Gracchus : Comme on le sait, la majorité des auteurs antiques, dont Diodore (XXXV, 25), Velleius Paterculus (Hist. Rom. II, 6), Appien (B. Civ., I, 22), Tacite (Ann. XII, 60), rapportent que Caius Gracchus retira aux sénateurs le monopole des jurys des quaestiones perpetuae pour le transférer aux chevaliers ou du moins le leur faire partager avec eux. Quelle que soit la formulation employée, ces sources ont en commun de parler clairement et uniquement des problèmes judiciaires. Cependant, une tradition entièrement différente existe également : ainsi, Plutarque parle de l’entrée de trois cents membres de l’ordre équestre au Sénat, qui, venant s’ajouter aux trois cents sénateurs déjà existants, 
formeraient une Assemblée de six cents membres gardant le monopole des tribunaux304. Cette mesure serait d’ailleurs la reprise d’un projet de Tiberius305. Ces renseignements sont recoupés par l’abréviateur de Tite-Live qui parle d’une entrée massive de chevaliers au Sénat306. Il est tout de même bien difficile de rejeter ces témoignages sans les discuter. Il est vrai que la remarque de Plutarque pourrait être à la rigueur interprétée comme mentionnant la constitution d’un jury mixte de sénateurs et chevaliers, et non l’entrée de ces derniers à la Curie. Reste la Periocha : la tâche la plus indispensable, sinon la plus délicate, est d’évaluer sa valeur et sa crédibilité. On lui en accorde généralement assez peu, particulièrement pour le passage qui nous intéresse, parce que le chiffre de six cents chevaliers avancé par l’abréviateur semble fantaisiste par son énormité. Or le plus récent éditeur, P. Jal, à la suite d’un examen très soigneux des méthodes de travail de l’abréviateur, a pu montrer que ses « erreurs » étaient beaucoup moins fréquentes qu’on ne l’a dit. Il semble en particulier que cette phrase très explicite de la Periocha 60 puisse difficilement provenir d’une confusion. Sans doute la confiance de P. Jal dans son auteur pourrait-elle être légèrement tempérée : l’abréviateur, d’une façon générale, considère toujours que tout recrutement exceptionnel du Sénat est fait ex equestri ordine, et il le précise, même quand le texte de Tite-Live ne le dit pas307. Mais c’est qu’en réalité la chose était naturelle, comme le prouve par exemple Tite-Live lui-même308. Il est donc tout compte fait très peu probable que l’abréviateur ait pu confondre une mention explicite d’un recrutement exceptionnel de sénateurs avec une simple loi judiciaire309.
 
 

 
 
Sur ces questions, toutes les difficultés n’ont pas encore été résolues par les historiens et la critique moderne hésite. Cependant, une célèbre allusion de Cicéron dans le De Republica pourrait aller dans le sens de Plutarque et de la Periocha. Il s’agit d’un jugement sur le système censitaire placé dans la bouche de Scipion à la date de 129 : « Quel avantageux système que celui des ordres, des âges, des classes, de la cavalerie dans laquelle sont comptés également les votes du Sénat, disposition qu’en raison de son utilité un trop grand nombre de gens sont follement désireux de détruire, ceux-là même qui attendent 
une largesse nouvelle d’un (ou par un) plébiscite sur la remise des chevaux »310. Ce texte est le seul à mentionner le « plébiscite sur la remise des chevaux »311. Cette pratique, attestée par le récit de la remise du cheval public que fit Pompée en 70 au moment de son inscription par les censeurs sur l’album sénatorial, est abondamment connue pour le ne siècle av. J.-C.312. Ce qui importe ici est que Cicéron fasse allusion à une largesse liée à ce plébiscite : la remise du cheval public ne constitue pas en soi une largitio. Le terme se comprendrait mieux si certains nourrissaient l’espoir que soit pratiquée en même temps une lectio exceptionnelle de chevaliers qui devraient eux aussi rendre leur cheval avant d’entrer dans l’Assemblée. Quoiqu’il en soit, ce texte du De Republica doit être rapproché de la Periocha. D’ailleurs, d’autres indices conduisent à penser qu’une augmentation du nombre des sénateurs a malgré tout été envisagée, si ce n’est par Caius Gracchus, tout au moins avant la dictature de Sylla. Il y a d’abord l’exclusion par les censeurs de 115 de trente-deux sénateurs, chiffre sans précédent et qui a fortement intrigué les modernes. T.-P. Wiseman y voit un effet des lois tabellaires qui avaient amené l’entrée, dans les magistratures inférieures, d’hommes que les boni voyaient d’un mauvais œil313. Mais le nombre de trente-deux est trop important pour s’expliquer par cette seule raison. Il faut chercher ailleurs. Or, Appien nous fournit à deux reprises des renseignements sur le problème de l’accroissement des effectifs sénatoriaux. D’une part il mentionne une proposition de Livius Drusus, le tribun de 91, préconisant une lectio exceptionnelle de trois cents chevaliers dans le Sénat qui, porté ainsi à six cents membres, se verrait conférer de nouveau le monopole des tribunaux permanents314. Là encore, d’autres sources nous donnent des renseignements contradictoires sur cette rogatio : Velleius Paterculus (II, 13) parle seulement des quaestiones rendues aux sénateurs, l’abréviateur de Tite-Live (Per. 70) de la constitution de jurys mixtes. Mais d’autre part, Appien remarque que, en 91, le Sénat était réduit à trois cents membres314 : cette affirmation, si elle est vraie, implique sans conteste l’idée d’un Sénat ayant été plus nombreux auparavant315.
 
 
 

 
 
 — La réforme de Sylla et ses précédents : Quand une augmentation du Sénat aurait-elle pu intervenir avant 91 ? S’agit-il de la mesure de Caius Gracchus évoquée par Plutarque et la Periocha de Tite-Live ? C. Nicolet suggère une autre hypothèse : la réforme émanerait des optimates dans le cadre d’une politique de surenchère par rapport au projet de Caius, en 122-121316. Le principal instigateur de cette politique pourrait être Livius Drusus, le père du tribun de 91. Plutarque et l’abréviateur de Tite-Live ne se tromperaient ni sur la chronologie ni sur le contenu de la mesure en question, ils commettraient seulement une erreur de personne en attribuant la mesure à Caius. Une remarque de Salluste confirmerait ces dires : l’historien parle en effet d’une association que l’oligarchie aurait fait espérer aux chevaliers pour mieux les détacher de la plèbe et des Gracques317.
 
 

 
 
Il n’est pas question, dans le cadre de cette étude, d’approfondir le débat. Les remarques qui précèdent suffisent à montrer qu’on ne peut récuser en bloc les différentes sources qui témoignent d’un accroissement ou d’une tentative d’accroissement de l’effectif sénatorial. D’une manière ou d’une autre Sylla n’a sans doute pas été le premier à émettre l’idée d’une lectio. Comme le dit justement J.-R. Hawthorn, cette mesure menaçait la noblesse depuis une cinquantaine d’années318. Sylla n’a probablement fait que réaliser une proposition de Drusus. Une préoccupation aussi constante ne peut s’expliquer par une baisse circonstantielle du nombre des sénateurs. Quelles sont les raisons véritables d’une telle réforme ? Les projets de lectiones sont liés de près au problème de la composition des quaestiones perpetuae. Comme le remarque C. Nicolet, on a l’impression que le fait de confier la justice criminelle à des non-sénateurs est tellement contraire à l’esprit romain que, chaque fois qu’il en est question, on envisage presque toujours l’accès au Sénat des nouveaux juges319. Caius Gracchus, en rendant les chevaliers juges et en leur conférant l’immunité judiciaire, leur donnait un véritable pouvoir politique dont le Sénat ne se voyait pas dépouiller sans colère. Cette période marque le début d’un conflit entre chevaliers et sénateurs pour le contrôle des tribunaux, conflit rapidement compliqué d’une lutte entre factiones. Le projet 
de lectio de la période gracchienne (sans doute une surenchère émanant des adversaires du tribun), la proposition de Livius Drusus en 91 et la réforme de Sylla constituent des tentatives pour mettre fin à ces rivalités, en instituant un compromis, puisque les tribunaux sont rendus aux sénateurs mais que trois cents chevaliers entrent par la même occasion à l’assemblée. Mais des motivations plus « partisanes » déterminent aussi ces lectiones. Force est de reconnaître que le compromis se fait d’abord en faveur du Sénat puisque, tout en modifiant sa composition, il accentue son influence. Il réduit du même coup les agents d’opposition à la politique des optimates en les faisant devenir solidaires de celle-ci. L’entrée d’une partie des chevaliers au Sénat divise l’ordre équestre dans son ensemble et ceux de ses membres qui font désormais partie de l’Assemblée. La plupart des « nouveaux sénateurs », jaloux de leur position si récente et des privilèges qui y sont attachés, deviennent en effet plus conservateurs que les nobles eux-mêmes. Cependant les mesures de Sylla furent très impopulaires jusque dans la nobilitas. La solution est donc à double tranchant. L’entrée massive de nouveaux éléments risquait aussi de submerger la noblesse, de permettre une altération de ses attitudes conservatrices et un affaiblissement de son pouvoir. Certains réformateurs ont pu placer leurs espoirs dans les possibilités de changement qu’apporterait un Sénat élargi et éclairé. N’est ce pas l’idée qui guide la proposition de la seconde Lettre ? Pour l’auteur, « un nombre accru assurera plus de protection et rendra plus de services »320. C’est donc un Sénat plus efficace, échappant aux pressions des factions, que le Pseudo-Salluste veut établir. Enfin, l’accroissement des effectifs de l’assemblée a un dernier motif, commun à tous les réformateurs : s’assurer au Sénat une majorité favorable à la politique que l’on défend ou, dans le cas d’un pouvoir plus personnalisé, à soi-même ; car l’appui du Sénat reste indispensable pour gouverner Rome. Ce sont leurs partisans, plus que des hommes venant d’une classe ou d’un ordre précis, que les réformateurs font entrer au Sénat. La raison essentielle de la mesure de César fut de constituer une Curie docile.
 
 

 
 
 — La proposition de la seconde Lettre : C’est pourquoi il serait insuffisant de rapprocher la proposition de la seconde Lettre de la seule réforme césarienne. L’esprit en est totalement différent puisque le but de notre auteur est au contraire de renforcer l’influence du Sénat. Il semble donc possible d’affirmer dès maintenant, à propos de l’examen du projet d’accroissement des effectifs sénatoriaux contenu dans la seconde Lettre, que ce document est beaucoup plus riche et plus pertinent qu’un simple exercice d’école ou même qu’un vulgaire pamphlet politique, œuvre de propagande accomplie à 
la demande de César321. Les idées exprimées partent d’une réflexion sur l’ensemble de la période post-gracchienne. La proposition sur les effectifs du Sénat s’inscrit dans la droite ligne d’une série de mesures et de projets du même type sans doute plus nombreux qu’on ne le pense généralement. Son but avoué est d’amoindrir le rôle de la nobilitas tout en conservant son pouvoir effectif au Sénat. En effet, si les Romains du Ier siècle av. J.-C. ont conscience d’une crise du système politique, ils l’attribuent aux hommes plus qu’aux institutions ancestrales qui ont fait jadis leurs preuves. Pour bon nombre de penseurs, il apparaît de plus en plus nécessaire de substituer à la nobilitas traditionnelle, qui ne dirige plus la vie politique que grâce à la réputation de ses ancêtres, une nouvelle classe dirigeante composée d’hommes de valeur pourvus de la virtus et de l’industria qu’ont perdues les anciens nobles, d’hommes peut-être aussi plus représentatifs de l’Italie. Mais il existe divers degrés dans cette attitude : Cicéron recommande d’injecter du sang nouveau à la noblesse traditionnelle, non de la renouveler totalement322. C’est pourquoi il s’élève, comme la plupart des adversaires des populares, contre la brusque augmentation du nombre des sénateurs qui lui paraît un moyen de discréditer la Curie en la peuplant de créatures indignes du rang sénatorial aussi bien par leur niveau de fortune que par leur origine sociale323.
 
 

 
 
On connaît la nécessité, dans l’ensemble du monde antique (en dehors de quelques exceptions célèbres, comme la Boulè démocratique d’Athènes et le Sénat de Rhodes), de répondre à certains critères pour être membre des Conseils : une trop grande jeunesse, une trop faible fortune, l’exercice de certaines activités lucratives ou non324, en interdisent l’accès. C’est que la fonction sénatoriale est profondément liée aux notions d’honorabilité et de dignité. Les lectiones exceptionnelles ont parfois été accusées par nos sources de violer ces règles traditionnelles. Qu’en est-il vraiment ? La proposition de la seconde Lettre veut-elle mettre en cause les conditions habituelles d’accès au Sénat ? Rappelons que, dans ce domaine, toute conclusion est entachée d’une grande marge d’erreur. Nous ne connaissons en effet qu’un nombre restreint des hommes qui firent partie du Sénat au Ier siècle av. J.-C. : deux cents noms nous échappent dans le Sénat de l’époque de Cicéron, une centaine de « nouveaux sénateurs » syllaniens restent inconnus. 
Un cens minimum est requis pour entrer au Sénat, très probablement celui des membres de l’ordre équestre (dont les sénateurs doivent obligatoirement avoir fait partie), soit quatre cent mille sesterces depuis le milieu du IIe siècle av. J.-C. sans doute325. Cette qualification minimale ne devait d’ailleurs plus représenter, vers 50, une somme très importante pour des sénateurs dont le train de vie devenait de plus en plus coûteux. En réalité ils devaient disposer, surtout ceux appartenant à un rang élevé, d’une fortune beaucoup plus conséquente. Les dépenses annuelles de Cicéron, connu pourtant pour sa relative modération, ont été estimées à quatre ou cinq cent mille sesterces326. C’est pourquoi on peut admettre que les adlecti, même lorsqu’ils sont qualifiés de « pauvres » par nos sources, possédaient au moins le cens équestre. Une lettre de Cicéron327 nous paraît d’ailleurs fournir la preuve à la fois de l’exigence d’un cens minimum et de la possession effective d’un cens de ce montant par les hommes que César fit entrer à l’Assemblée. Cicéron sollicite l’intervention de Q. Valerius Orca auprès de César afin que le partage des terres n’affecte pas C. Curtius, un fils de proscrit de ses amis, réintégré dans le Sénat par César. Or, voici l’argument allégué par Cicéron : « il ne peut qu’à peine soutenir son rang s’il perd cette propriété ». Il se pourrait bien qu’il y ait là référence à un seuil de fortune fixé, au-dessous duquel un sénateur perd sa dignité. Par ailleurs, si, une fois la propriété en question enlevée, C. Curtius peut à peine soutenir son rang, c’est donc qu’il possède, avec cette propriété, une fortune supérieure au minimum requis. Voilà donc un exemple de ces nouveaux sénateurs césariens qu’on a voulu présenter comme des « pauvres ».
 
Origine des « nouveaux sénateurs ».
 
En fait, les critiques portent plutôt sur l’origine sociale que sur la fortune des nouveaux membres de l’Assemblée. Chacun sait qu’il est des façons de faire fortune (tel le centurion qui acquiert 
une partie de ses richesses au moyen d’une solde, d’un salaire) qui semblent aux Romains incompatibles avec la dignité de sénateur. Cependant, la majorité de nos sources mentionnent une origine tout à fait honorable pour les adlecti : ils viennent de l’ordre équestre. C’est sur les mesures de Sylla et César que les avis divergent le plus.
 
 

 
 
 — Sylla. Tite-Live (Per. 89) et Appien (B.C., I, 468) parlent à propos des nouveaux sénateurs syllaniens d’un recrutement à partir de l’ordre équestre, et le même Appien, mentionnant un premier accroissement de l’effectif sénatorial par Sylla en 88 (mesure annulée ensuite par les marianistes), emploie l’expression « ἑκ τῶν ἀριστῶν ἀνδρῶν »328 ce qui devait revenir dans son esprit sensiblement au même. Au contraire, Salluste mentionne des hommes recrutés « ex gregariis militibus » (Cat., 37, 6) et Denys d’Halicarnasse « ἐκ τῶν ἐπιτυχoντων ἀνθρωπῶν » (V, 77, 5). Mais le résultat des enquêtes prosopographiques menées de divers côtés confirme plutôt les versions de Tite-Live et d’Appien : les deux tiers des nouveaux sénateurs connus de nous appartiennent à des familles déjà sénatoriales. Quant aux hommes d’origine purement équestre, n’ayant jamais eu d’ancêtres au Sénat, on n’en compte guère plus d’une quinzaine, dont près de la moitié avaient déjà siégé comme juges dans les tribunaux. Un seul exemple pourrait venir à l’appui des dires de Salluste : c’est celui de L. Fufidius, ancien centurion. Encore ce dernier appartient-il à une famille honorable, comptant des chevaliers en son sein et fait-il partie lui-même de l’élite des centurions, puisqu’il est primipilaris ; ce n’est pas vraiment un gregarius miles. Certes, nous ignorons l’origine de deux cents des sénateurs syllaniens, et la censure particulièrement sévère de 70 (elle élimina soixante-quatre sénateurs) nous fournit peut-être la preuve que quelques hommes accédèrent à un rang auquel ils ne seraient jamais parvenus normalement. Mais aucun indice ne nous permet de supposer que les censeurs exclurent alors plus particulièrement des hommes de basse condition329. Cependant, certains historiens se refusent à éliminer complètement la tradition transmise par Salluste et Denys330. Bien que manifestement exagérées, leurs affirmations témoignent sans doute de l’existence de quelques « parvenus » dans le Sénat de Sylla. Encore ceux-ci, comme le fait remarquer R. Syme331 n’ont-ils pas été promus directement au Sénat : ils s’étaient procurés, notamment par le service dans la légion, une fortune et un statut. Il n’en reste pas 
moins que le gros des nouveaux venus se recruta parmi les membres de l’ordre équestre, appartenant souvent à des familles sénatoriales.
 
 

 
 
 — César. Les mêmes conclusions valent pour la lectio césarienne. Là encore, il existe une tradition rabaissant l’origine sociale des nouveaux sénateurs. Cicéron aurait dit332 qu’il était plus facile d’être créé sénateur à Rome qu’à Pompei ; Suétone rapporte les moqueries proférées à l’égard des sénateurs d’origine étrangère333 ; Dion Cassius mentionne la présence de centurions et de fils d’affranchis parmi les nouveaux venus334. Il est possible que le recrutement au Sénat ait eu, avec César, une base plus large qu’auparavant. Cependant, là encore, il faut faire la part du caractère évidemment polémique de cette tradition. Ainsi, les fameux sénateurs provinciaux, objets d’un tel scandale, étaient en fait des descendants de familles romaines installées en province, donc citoyens romains335. Comme le dit R. Syme : « La majorité des candidats du dictateur César (...) étaient en réalité des chevaliers romains hautement respectables, des hommes qui avaient des terres et de la fortune »336.
 
 

 
 
Par ailleurs, les lois tabellaires et l’éventuelle lectio exceptionnelle précédant celle de Sylla avaient déjà amené une ouverture dans le recrutement de l’Assemblée. Voilà qui réduit encore la portée des changements intervenus dans la Curie à la suite des mesures de Sylla et de César. Dès 173, avant même l’introduction des lois tabellaires, un scribe, Cicerius, est attesté au Sénat, précurseur lointain du Cornelius, scribe de Sylla, qui devint questeur sous César337. Dès le second siècle, il existe des sénateurs d’origine italienne, tel L. Equitius, tribun en 100, originaire de Firmum338,
 
 

 
 
Ainsi, l’ouverture du Sénat est un « thème » présent dans l’univers politique des Romains dès la fin du IIe siècle peut-être, en tous cas dès le tribunat de Drusus et au temps de Sylla. Nul besoin de supposer que l’auteur de la seconde Lettre ait dû connaître la mesure de César en 46-45 pour l’envisager. D’ailleurs, bien que le Pseudo-Salluste ne précise pas au profit de qui devrait jouer un 
accroissement des effectifs sénatoriaux, certaines de ses réflexions laissent à penser qu’il s’inscrit entièrement dans les courants de pensée de son époque sur ce point. Avec des moyens différents, il ne désire en réalité pas autre chose que Cicéron : injecter un sang nouveau dans le Sénat pour recréer une classe politique capable de gouverner. Il faut d’après lui ressusciter les qualités des hommes ayant fait la force de Rome à ses débuts, des hommes de cet âge d’or dont la perte est sans cesse déplorée en cette fin du Ier siècle av. J.-C. Le premier critère de recrutement des nouveaux sénateurs sera donc, pour le Pseudo-Salluste, la virtus339. C’est l’absence de virtus qui est le plus grave reproche adressé par notre auteur à la nobilitas de son temps340. La domination des nobles serait supportable « s’ils fondaient sur une victoire acquise par leur valeur (virtus) le droit d’asservir qu’ils exercent à leur manière »341. Pour l’auteur de la seconde Lettre comme pour Salluste, la nobilitas ne doit pas se fonder sur le critère du genus mais de la virtus. C’est là d’ailleurs que se situe la différence avec Cicéron, qui, lui, ne récuse pas la valeur du genus pour la nobilitas traditionnelle : Cicéron veut ouvrir le Sénat ; non le renouveler342. Pour Salluste en revanche, comme pour l’auteur de la Lettre, la virtus est le critère qui permet d’apprécier l’aptitude d’un homme, noble ou non noble, à participer au gouvernement de la République. Il existe donc dans ce domaine une remarquable similitude entre l’historien et l’auteur de la seconde Lettre.
 
 

 
 
Mais le fait que la virtus doive être privilégiée par rapport au rang et à la fortune343 ne signifie pas que la seconde Lettre préconise l’entrée au Sénat de la multitude indigente. La mesure serait peu réaliste : présentement, cette multitude est incapable de gouverner l’État344. Une réflexion de la seconde Lettre montre bien les critères par lesquels se reconnaît la virtus :... « ceux à qui leur mérite (virtutem) a procuré fortune, estime, honneurs... »345. L’auteur est donc conscient du fait qu’une certaine fortune est nécessaire à la vie d’un sénateur. Par ailleurs, ne voulant pas abaisser mais 
au contraire affermir le pouvoir du Sénat, il veut y voir des gens « estimables » de manière à conserver sa dignitas à la fonction sénatoriale. Cela n’a rien de contradictoire avec les accusations de Salluste à l’encontre de certains sénateurs « indignes », accusations polémiques pour l’époque syllanienne, moins exagérées pour le Sénat sous le second triumvirat346. On ne peut trouver trace dans la seconde Lettre du « laxisme » qui, à cette époque, a effectivement régné dans le recrutement d’un Sénat devenu pléthorique et peuplé des créatures des triumvirs. L’auteur de la Lettre condamne d’ailleurs les hommes qui ont obtenu des magistratures « malis artibus »347. Certes, on pense d’abord à la brigue électorale qui accompagnait alors l’élection des magistrats ; mais l’allusion ne pourrait-elle s’appliquer aussi à ceux qui entrèrent au Sénat par la faveur d’un puissant, notamment à certains des adlecti de Sylla ?
 
A n’en pas douter au contraire, les « nouveaux sénateurs » auxquels pense le Pseudo-Salluste devront appartenir à cette catégorie de citoyens située entre la noblesse corrompue et la plèbe asservie que la seconde Lettre qualifie à plusieurs reprises de boni348. Ce terme, que l’on rend approximativement par « bons citoyens », est très fréquent chez Cicéron, pour lequel il désigne avant tout les partisans de sa politique, mais aussi chez Salluste349. Sans doute chez ce dernier, l’expression peut désigner des hommes ou des partis fort divers selon le personnage auquel l’auteur prête le discours qu’il rapporte. Mais, lorsque Salluste parle en son nom propre, le terme semble bien renvoyer, comme dans les Lettres, comme chez Cicéron d’ailleurs, à une catégorie intermédiaire de citoyens, entre les pauci et la plèbe350. J. Hellegouarc’h fait 
remarquer à juste titre que le terme s’applique presque toujours à des hommes possédant un certain niveau de fortune351. Une réflexion de Salluste confirme cet usage : « Car toujours dans un état ceux qui n’ont rien envient les bons citoyens »352. Ainsi les bénéficiaires des diverses lectiones du premier siècle av. J.-C. et ceux de la mesure préconisée par la seconde Lettre diffèrent en fin de compte peu. Ils doivent, sauf exceptions rarissimes en l’état actuel de nos connaissances, remplir certains critères de fortune et d’honorabilité destinés en principe à témoigner de leur virtus et de leur capacité à gouverner Rome. Ce sont pour la plupart des chevaliers, des membres de l’aristocratie municipale. Ils doivent contribuer, dans l’esprit du Pseudo-Salluste, à la renaissance d’un Sénat éclairé. Sans doute notre auteur pense-t-il aussi à certains partisans de César, mais pas à tous ; la première Lettre montre assez sa désapprobation à l’égard de certains césariens, « des hommes couverts de honte et souillés par la débauche »353. On ne peut donc réduire sa proposition de réforme, ni à une simple reprise de la mesure de César, comme ceux qui pensent que la Lettre est un faux postérieur à l’époque du dictateur, ni à une simple annonce du programme césarien, comme ceux qui veulent y voir une œuvre de propagande accomplie à la demande de César. Nous avons essayé de montrer au contraire, par des rapprochements avec des projets ou des mesures similaires, par une étude de l’état d’esprit de l’auteur, si proche de celui des autres penseurs politiques de son époque supposée, tels Cicéron et Salluste, combien la proposition nous semblait s’intégrer au cœur du débat sur les problèmes de gouvernement qui se poursuit tout au long du dernier siècle de la République.
 
Le vote secret.
 
Mais l’argument décisif n’est sans doute pas là. C’est, paradoxalement, dans le second « volet » des réformes concernant le Sénat, dans cette proposition de vote secret qui a paru si incongrue aux historiens modernes354, que nous trouvons les plus grandes raisons 
de penser que cette Lettre date bien des environs de 50 avant J.-C. et a pu être écrite par Salluste.
 
 

 
 
Cette proposition est en fait indissociable de la précédente et témoigne d’une réflexion de l’auteur sur les problèmes de fonctionnement rencontrés par le Sénat à la fin de la République. Pour élargir le recrutement du Sénat, corriger la décadence d’une nobilitas qui n’a plus les compétences nécessaires pour gouverner, et recréer une Assemblée efficace et éclairée, il ne suffit pas d’effectuer une lectio exceptionnelle. Des mesures analogues ont déjà été préconisées (et réalisées dans le cas de Sylla) avant 50, mais elles n’ont pas eu l’effet attendu : une bonne partie du Sénat de 50 est composée de bénéficiaires de la lectio de Sylla mais, méprisés par les nobles et ne possédant pas la même influence qu’eux, ils ne peuvent s’exprimer librement355. Analysant les raisons de cet échec, l’auteur de la seconde Lettre préconise comme remède le vote secret : « Mais comme il est difficile d’établir l’égalité d’influence pour tous, les uns parce que la vertu de leurs ancêtres leur a laissé en héritage gloire, honneurs, clientèles, que le reste de la multitude est en grande partie d’implantation récente, libère de toute crainte le vote de cette foule ; ainsi dans le secret chacun aimera mieux servir ses propres intérêts que la puissance d’un autre ». Une idée qui est loin d’être irréaliste, comme nous allons le voir. Certes l’argument essentiel des adversaires de l’authenticité des Lettres reste le fait que, en l’état actuel de nos connaissances, nous n’avons pas de preuve que le Sénat romain, en 50, ait jamais voté de cette manière, et qu’on n’ait même jamais pu envisager d’étendre l’effet d’une loi tabellaire au Sénat. Mais est-ce si sûr ? Une brève enquête permettra d’ébranler quelque peu les certitudes acquises en ce domaine.
 
 

 
 
L’augmentation des effectifs de l’Assemblée eut pour conséquence d’accroître le nombre des « nouveaux sénateurs », bien que cela ne soit que très relatif : entre 78 et 49, les sénateurs n’ayant eu aucun ancêtre membre de la Curie représentent un quart seulement des effectifs356. Mais, et c’est le plus important, ces nouveaux sénateurs parviennent rarement aux magistratures élevées. Deux hommes nouveaux seulement atteignent le consulat entre la dictature 
de Sylla et celle de César. Même au niveau du tribunat, on relève, dans la même période, un tiers seulement de tribuns qui n’ont pas d’ancêtres sénateurs. Outre les avantages dont bénéficient les membres de la nobilitas, comme celui d’appartenir à une famille connue, de disposer d’un réseau puissant d’amis et de clients, d’une confortable fortune, ce résultat s’explique par le fait que les magistratures curules n’ont pas été augmentées en proportion de la croissance de l’effectif global des sénateurs. En 179, les sénateurs curules représentaient plus de la moitié du total des membres du Sénat ; un sénateur sur cinq accédait au consulat. En 55, ils ne forment même plus le tiers du Sénat, et seul un membre de l’Assemblée sur dix a une chance de parvenir à la plus haute magistrature. Autant dire que cela ne se produit presque jamais pour les sénateurs dont les ancêtres ne se sont pas élevés très haut dans le cursus honorum, a fortiori pour les « hommes nouveaux » ou pour les bénéficiaires d’une lectio exceptionnelle, entrés au Sénat sans avoir jamais exercé de magistrature.
 
Mais, même s’ils ont peu de chances d’exercer de hautes fonctions, ces hommes ne peuvent-ils constituer, ne serait-ce que par leur masse, une force politique ? Il est difficile de le savoir, car nos sources mentionnent peu les obscurs senatores novi. Cependant, des études comme celles de J.-R. Hawthorn357 et E. Gruen358 concluent à l’absence de modification notable dans la conduite des affaires à la suite de l’intégration des nouveaux sénateurs. On peut trouver à ce phénomène des raisons diverses, et en particulier le fait que certains, jaloux de leurs privilèges nouvellement acquis, étaient, semble-t-il, plus dociles et plus conservateurs que leurs supérieurs. Phénomène aisément compréhensible pour des hommes qui ont dû se donner la peine de conquérir ce que d’autres trouvaient presque en naissant : ce sont les « hommes nouveaux », plus que les « héritiers », qui manifestent leur attachement aux valeurs traditionnelles359. Par ailleurs, ces hommes n’avaient pas les moyens d’influer sur la politique sénatoriale. Certains en étaient d’ailleurs conscients : ainsi s’explique l’opposition de certains chevaliers à la rogatio de Livius Drusus en 91360. Ils comprenaient parfaitement ce que cette mesure signifiait en réalité pour eux : la perte de leur puissance dans les tribunaux avec, pour toute contrepartie, la possibilité pour trois cents d’entre eux de devenir membres du Sénat, mais sans y exercer d’auctoritas réelle. La situation telle que la décrit Appien n’est pas loin des réflexions 
de la seconde Lettre : « Des nobles, avec une poignée de sénateurs dont ils ont grossi leur faction, ont pu faire au gré de leur caprice tout ce qu’il leur a plu d’approuver, de blâmer, de décreter »361.
 
 

 
 
L’une des raisons principales de cette situation réside dans le mode de fonctionnement interne de l’Assemblée sénatoriale, notamment dans la manière dont s’exerçaient les délibérations et le vote. Rappelons les grandes lignes de la procédure des débats sénatoriaux : convoqués par le magistrat compétent (consul surtout, mais aussi préteur ou tribun de la plèbe) qui préside la séance, les Pères se réunissent dans un local inauguré, la Curie le plus souvent, mais quelquefois aussi des temples362. Or, d’après l’enquête exhaustive de L. Ross Taylor(80), ces lieux ne sont jamais assez vastes pour permettre à tous les participants de s’asseoir, bien que jamais la totalité des membres n’assiste à une séance et que l’auteur de la seconde Lettre déplore cet absentéisme363. La coutume veut que les sénateurs d’un même rang se regroupent, d’autant plus proches de l’estrade sur laquelle siège, au fond de la salle, le président et les magistrats en charge, qu’ils appartiennent à un rang élevé. Ainsi les parvi senatores assistent-ils le plus souvent debout aux séances, témoignage « matériel » de leur infériorité.
 
 

 
 
Lorsqu’il s’agit de voter, le magistrat-président soumet une ou plusieurs questions à l’Assemblée ; le vote peut intervenir tout de suite mais, le plus souvent, le président demande leur avis (sententiam rogare) aux sénateurs, les interrogeant suivant la hiérarchie fixée par l’album, en commençant, à l’intérieur de chaque rang, par les plus anciens d’entre eux. Quand vient leur tour de parole (sententiam dicere), les sénateurs peuvent parler sur n’importe quel sujet et même demander aux magistrats de soumettre une question à la Curie, ce qui revient à exercer un véritable droit d’initiative. Ainsi, ne serait-ce que par l’ordre de l’interrogatio, les sénateurs curules, qui sont les premiers à donner leur avis, sont 
privilégiés. Qui plus est, il semble que les parvi senatores exerçaient rarement dans la réalité leur droit de parole364. Certes, on peut citer quelques cas de sénateurs de rang inférieur ayant fait triompher leur avis : mais ceux-ci, bien que n’étant pas curules, tiennent souvent l’auctoritas dont ils disposent de leur position particulière, soit que, comme Caton ou César à l’époque de la conjuration de Catilina, ils soient membres d’un collège de prêtres, soit qu’ils aient obtenu une place favorable dans l’ordre de l’interrogatio à la suite d’états de service militaire particuliers ou d’une dénonciation dans un procès365. Sans doute les récentes recherches de G.-J. Szemler366 nuancent-elles cette opinion. D’une part, l’ordre de parole n’est pas aussi systématique qu’on l’a dit ; au cours des débats, les derniers venus peuvent être acceptés en dehors de leur tour. Tout dépend de l’ordre du jour et du magistrat-président. D’autre part, la considération apportée aux déclarations de Caton ou de César tient sans doute moins à l’existence de quelconques privilèges liés à leur position de prêtres qu’à leur forte personnalité. Néanmoins l’infériorité générale, dans les débats, des « petits » sénateurs, en particulier de ceux qui n’avaient exercé aucune magistrature, ne doit pas être mise en doute. Après l’interrogatio le magistrat-président reprend les différents avis exprimés et les soumet au vote. Il dispose à ce stade d’un pouvoir considérable, puisqu’il peut rejeter certaines propositions367. Le vote en lui-même s’effectue par déplacement des sénateurs (per discessionem), chacun venant se placer auprès de celui dont il approuve l’avis. En latin on dit pedibus in sententiam alicuius ire. C’est sans doute de cette expression que les « petits » sénateurs tirent leur nom de pedarii ; étant rarement interrogés, leur seul moyen de s’exprimer est de « voter avec leurs pieds »368, d’aller se placer auprès de celui dont ils approuvent la motion369. Ainsi, en règle générale, 
la procédure est telle que les sénateurs de rang inférieur n’influent pas sur les décisions de l’Assemblée. Une réflexion de Cicéron illustre bien la différence qui existe dans la nature même des pouvoirs dont disposent les parvi senatores par rapport aux sénateurs curules : il s’agit du vote par le Sénat, en 60, d’une motion de P. Servilius, alors seulement questorien, stipulant que les gouverneurs de province n’auraient pas à intervenir dans le règlement des dettes contractées par les peuples libres370. Voici le commentaire de Cicéron à ce propos : Est enim illud s.c. summa pedariorum voluntate, nullius nostrum auctoritate factum. L’opposition entre voluntas et auctoritas est significative. Les petits sénateurs ne disposent que d’une voluntas qui peut à la rigueur se manifester dans l’acte même du vote. Aux sénateurs curules appartient l’auctoritas qui pèse sur l’ensemble des délibérations grâce aux avis qu’ils peuvent formuler. Cependant l’exemple présent semble mal choisi puisque le s.c. triomphe summa pedariorum voluntate. Mais on remarque que Cicéron ajoute plus loin dans la même lettre : « il n’est pas possible en ce moment de modifier le décret ». Ainsi tout espoir ne semble pas perdu de voir l’emporter à la longue l’autorité des principes en obtenant la modification du décret.
 
 

 
 
Les sénateurs curules détiennent donc le pouvoir de décision dans le Sénat. Ces hommes sont en grande partie des nobles. Or, pour Salluste comme pour l’auteur de la seconde Lettre, la nobilitas n’est plus capable de remplir son rôle politique. D’autre part, ces pauci sont divisés en factiones, et les décisions du Sénat sont ballotées au gré de la prédominance provisoire des factions, chose que Cicéron déplore tout autant que Salluste. Les contemporains ont donc eu conscience d’un malaise. Que leur analyse des causes de ce malaise soit ou non pertinente, peu importe ici. L’essentiel est de constater que leurs réflexions convergent sur bien des points, alors qu’on a longtemps voulu les opposer. Ne serait-ce que dans sa correspondance, Cicéron stigmatise à de multiples reprises les insuffisances du Sénat371 : impuissance à faire respecter l’ordre et à se faire respecter lui-même, hésitations et inconstance dans les décisions prises sous la pression des factions. Mais les mêmes reproches se rencontrent sous la plume de Salluste372. Et l’analyse est identique dans la seconde Lettre : « il (le Sénat) décrète tantôt une chose tantôt une autre ; c’est suivant la haine ou la faveur de ceux qui dominent qu’il estime ce qui est bien ou mal pour l’intérêt public »373. 
Cicéron, à notre connaissance, ne propose pas de réforme institutionnelle de la Curie. Les institutions de Rome ont fait leurs preuves dans le passé, on ne doit pas les modifier. Le malaise vient des hommes, c’est eux qu’il faut rendre meilleurs « par une sorte d’éducation »374. C’est que Cicéron, dans le De Legibus, ne se pose pas en réformateur ; son discours se situe à un niveau intermédiaire entre le réel et l’idéal : il faut s’accommoder de ce qui existe. Pour l’auteur des Lettres au contraire, une restauration de la République ne se fera pas « en rétablissant les vieilles institutions que la corruption des mœurs a depuis longtemps tournées en ridicule »375, mais par des réformes effectives. Si nous ne trouvons pas de trace dans les œuvres historiques de Salluste de ces projets de réforme, cela est dû au genre choisi : l’histoire et non la théorie politique. Cependant, en ce qui concerne le fonctionnement du Sénat, Salluste émet les mêmes critiques que nous trouvons dans la seconde Lettre.
 
 

 
 
Salluste ne remet pas en cause le droit à la délibération au sein de la Curie. Mais, si le ius sententiae était parfaitement adapté au Sénat de jadis (du moins à l’image idyllique qu’il veut en donner), il contribue parfois, en période de crise, à paralyser les décisions du Sénat. L. Marcius Philippus, voulant inciter les sénateurs à l’action dans un moment de danger imminent, les accuse en ces termes : « vous, sénateurs, toujours hésitants et tergiversants avec votre verbiage... »376. Les agents envoyés à Rome par Jugurtha ont pour mission de faire traîner en longueur les débats car « il n’est pas douteux qu’à force de prolonger les délibérations, l’indignation eût fini par s’évanouir »377. Les délibérations ne sont souvent plus que des occasions pour les chefs des factions d’exercer des pressions sur le reste des membres de l’Assemblée. Les moyens de ces pressions sont variés. Ce sont les sénateurs influents, les membres de la noblesse, qui détiennent les clés de la réussite pour des sénateurs nouveaux : certains peuvent être séduits par les possibilités d’avancement dans le cursus que comporte le service des puissants. L’ascension des familles de magistrats municipaux parvenant au Sénat romain passe toujours par l’entretien d’étroites relations avec une ou plusieurs familles romaines de sénateurs378. Mais ce que Salluste 
met surtout en lumière, c’est le pouvoir de l’argent. Dans le Jugurtha, l’argent intervient comme moyen de pression pur et simple, affectant tous les niveaux de l’Assemblée379 : Jugurtha s’est attiré par des présents les faveurs de ses hôtes et des sénateurs « les plus influents de cette époque », qui font eux-mêmes pressions « sur chaque sénateur pour les décider à ne pas se montrer trop sévères envers leur protégé »380. L’argent peut aussi intervenir d’une manière plus incidieuse. Les prêts que les sénateurs se consentaient entre eux, à un taux très avantageux, étaient une façon d’acquérir des alliés lorsqu’ils s’effectuaient de personnage influent à personnage influent (comme ceux de Crassus à César en 61, ceux de César à Cicéron dans les années 50), ou de s’attacher les parvi senatores qui avaient parfois du mal à soutenir un train de vie coûteux381. La lecture du Catilina éclaire indirectement ces pratiques. L. Tarquinius, au Sénat, accuse Crassus d’avoir trempé dans la conjuration382. Salluste ne donne pas son avis sur la culpabilité de Crassus, mais il signale les raisons qui ont conduit les sénateurs à rejeter cette accusation : « la plupart avaient envers Crassus des obligations d’ordre privé »383. Il est facile de savoir ce que Salluste, qui plaçait la libertas au-dessus de tout, pensait d’une telle situation. Salluste souligne par ailleurs combien, en dehors de toute considération d’argent, la puissance de Crassus en elle-même avait influé sur la décision du Sénat. En effet certains, et peut-être parmi eux des hommes qui n’avaient pas d’obligations particulières envers Crassus, bien qu’ils soient convaincus de sa culpabilité (la remarque est importante), estimaient « qu’en de telles conjonctures mieux valait amadouer qu’exaspérer un personnage aussi puissant »384. Ne voit-on pas percer ici, dans l’esprit des parvi senatores, la crainte même de la force à l’état brut ? Ainsi les réflexions de Salluste montrent bien qu’un sénateur qui ne dispose pas d’une grande influence à l’Assemblée, même s’il ne s’est pas laissé corrompre, n’a guère la possibilité d’exprimer son avis en toute liberté. Ces quelques 
exemples sont, à notre avis, autant d’illustrations concrètes de la situation décrite dans le paragraphe onze de la seconde Lettre et permettent de conclure au moins à une certaine communauté d’analyse entre Salluste et l’auteur des Lettres.
 
 

 
 
Au moment même de la rédaction de la seconde Lettre, les délibérations du Sénat à propos de la promagistrature de César en Gaule illustrent bien les faiblesses de la Curie. A la fin de 50, une énorme majorité de sénateurs (370 voix contre 22) se déclare en faveur de la motion du tribun Curion (dont les dettes, comme par hasard, avaient été endossées par César) proposant le rappel simultané de César et de Pompée. Le vote fut frappé d’opposition par un tribun partisan de Pompée et la volonté du Sénat resta lettre morte. L’écrasante majorité qui s’était exprimée là contre l’éclatement d’une guerre civile qu’elle sentait imminente, fut sans effet. Comme l’a dit R. Syme : « en appelant des sanctions constitutionnelles contre César, un petit clan déformait les souhaits authentiques d’une large majorité au Sénat, à Rome et en Italie »385. Une réforme du mode de scrutin du Sénat s’insère donc de manière parfaitement logique dans une analyse de ce type : il s’agit de rendre la libertas aux sénateurs.
 
 

 
 
Il est difficile de savoir comment l’auteur de la seconde Lettre envisageait concrètement le déroulement d’une séance au Sénat après l’institution du vote secret. Le pouvoir délibératif de l’Assemblée et le quasi droit d’initiative qu’il entraînait exigeait que les sénateurs puissent exprimer leur avis à haute voix. La seconde Lettre supprimerait-elle purement et simplement le ius sententiae ? Certaines expressions pourraient le laisser penser : ainsi, (per tabellam sententiae dicentur »386. Sententiam dicere s’applique en général à l’avis que donnaient les sénateurs lorsqu’une question était posée par le magistrat-président387. La formule de la seconde Lettre signifierait donc littéralement : « donner son avis au moyen d’une tablette ». Qu’est-ce à dire ? Il est fort possible qu’il ne s’agisse ici que d’une pointe de style de l’auteur, qui vient d’employer plus haut l’expression consacrée pour désigner le vote secret (per tabellam sententiam ferret)388, et qui fait à présent l’amalgame entre cette formule et celle utilisée couramment pour désigner la prise de position au Sénat. En tous cas, une étude exhaustive de l’emploi de sententiam dicere dans le vocabulaire de l’époque serait nécessaire. Il est possible en effet (cf. ci-dessous p. 132) que l’expression, ayant 
subi une altération par rapport à son sens originel, se soit appliquée de manière plus large au vote des sénateurs (désigné de manière plus précise par les termes discessionem facere). Car il est probable que l’auteur de la seconde Lettre n’a pas voulu remettre en cause le ius sententiae, ce qui reviendrait à supprimer le rôle délibératif du Sénat et à donner un poids énorme aux magistrats habilités à proposer des textes. Ce n’est pas le but recherché. Mais il est difficile de savoir si ce droit s’exercera seulement dans les débats qui précédaient une proposition et qui étaient théoriquement ouverts à tous, ou si l’interrogatio elle-même sera maintenue. Dans la phase « délibérative » les principes continueront à jouer un rôle majeur. Leur influence sera contrebalancée par l’exercice du scrutin secret : les autres sénateurs ne se décideront plus en fonction de leur dépendance par rapport à tel ou tel nobilis, mais choisiront en toute liberté l’avis qu’ils auront jugé le meilleur.
 
 

 
 
Cette proposition sur le vote secret apparaît donc, à plus ample examen, bien éloignée d’une simple fantaisie issue de l’imagination d’un quelconque rhéteur. Elle se base sur une analyse de la situation proche de celle effectuée par les témoins lucides de l’époque, Cicéron ou Salluste, et sur un raisonnement cohérent. On peut certes douter du résultat qu’aurait eu son application dans les faits : la corruption et les pressions de toutes sortes dans les Assemblées du peuple n’ont pas cessé du jour où les lois tabellaires furent mises en vigueur. Mais la seconde Lettre recommande parallèlement à César d’enlever à l’argent son prestige389. L’ensemble des propositions est étroitement lié et forme un système complet. Ces constatations plaideraient en faveur de l’authenticité de la seconde Lettre quand bien même l’idée d’introduire le scrutin secret au Sénat n’aurait jamais effleuré personne d’autre à l’époque. Mais ce n’est pas le cas : les modernes ont un peu vite conclu à l’impossibilité du vote secret dans la Curie à la fin de la République.
 
 

 
 
Pour R. Syme390, la notion avancée par le Pseudo-Salluste prouve à l’évidence que l’auteur appartient à l’époque impériale. Le vote secret au Sénat ne fut en effet tenté que sous Trajan, et encore sans succès, pour les élections des magistrats les plus élevés. Mais une remarque de bon sens s’impose ici : pourquoi aller chercher jusque sous l’empire l’idée d’un vote per tabellam dans la Curie alors que l’application des lois tabellaires dans les comices et les tribunaux, les débats que ces lois suscitaient au Ier siècle, étaient bien suffisants pour faire apparaître ce projet dans l’esprit de l’auteur des Lettres ?
 
 
Les lois tabellaires concernant les comices et les tribunaux sont liées au progrès du parti populaire à la fin du IIe siècle av. J.-C. On ne peut les réduire à une simple réforme technique ; elles se situent au contraire sur un terrain éminemment politique, comme le prouvent les discussions qu’elles ont suscitées et l’opposition déterminée des optimates. Le dilemme est, pour le peuple et les tribunaux, le même que pour le Sénat : faut-il favoriser la libertas de l’ensemble du corps électoral au détriment de l’auctoritas des plus puissants ? Tel était le but principal de ces lois, et l’on peut dire qu’elles ont partiellement réussi sur ce point, comme le constate Cicéron : « qui donc ne se rend pas compte que toute l’autorité des nobles a été détruite par la loi des suffrages ? »391. Il semble bien par exemple que, pour le recrutement des magistratures inférieures au moins, les effets des leges tabellariae se soient fait sentir : la proportion de sénateurs nouveaux d’origine équestre ou municipale dans la Curie s’en trouva fortement accrue.
 
 

 
 
C’est l’abus que les plus puissants avaient fait de leur autorité qui a justifié l’adoption de ces lois. Cicéron, bien qu’opposé dans le principe aux tabellae, est conscient de cet abus et reconnaît à plusieurs reprises l’utilité pour les citoyens du scrutin secret qui « tout en leur permettant de faire ce qu’ils veulent, leur permet de promettre ce qu’on leur demande »392. Le De Legibus présente sur les lois tabellaires une opinion qui est plus nuancée qu’on ne l’a prétendu. Quintus reconnaît qu’il fallait « enlever à l’aristocratie l’arbitraire excessif qu’elle exerçait sur les votes dans des causes malhonnêtes », et Cicéron lui-même déclare « si de telles mesures ont été opposées à des agents de brigue, ce qui est le cas général, je ne les blâme pas »393. Mais ces lois n’ont pas supprimé la brigue. Elles permettent à chacun de fuir ses responsabilités, assuré qu’il est de l’impunité. En fait, la réticence principale de Cicéron est d’ordre idéologique : « quand c’est le peuple qui mène toutes les affaires, même s’il fait preuve de justice et de modération, l’égalité qui règne est inique, parce qu’elle supprime toute échelle de dignités »394. C’est la justification, par la théorie de l’égalité géométrique reprise de Platon, de la constitution romaine basée sur le système servien : les plus riches, les plus haut placés dans la hiérarchie sociale sont les plus sollicités (par l’impôt, la guerre...), mais ils doivent avoir aussi un plus grand poids dans les délibérations et les décisions publiques, car, favorisés par la fortune, ils ont intérêt à préserver l’ordre social et la prospérité de l’État. Opinion d’ailleurs partagée par l’ensemble des milieux 
politiques romains, à commencer par l’auteur de la seconde Lettre. « Pour ma part, voici ce qui me paraît fermement établi : tout homme qui occupe dans sa cité un rang plus haut et plus en vue que les autres est aussi plus préoccupé de défendre l’intérêt public »395 : voici un état d’esprit très proche de celui de Cicéron et qui permet de mesurer les limites du caractère démocratique des Lettres et, au-delà, de toute « démocratie » romaine.
 
 

 
 
Cicéron, on le sait, propose dans le De Legibus une réforme du vote secret dans les comices : « que le peuple garde sa tablette comme garant de sa liberté, pourvu qu’on la tende et qu’on la présente spontanément au contröle de ce qu’il y a de mieux et de plus respectable parmi les citoyens »396. Cette proposition a suscité (à tort sans doute) bien des interrogations et des étonnements. Car si l’orateur reconnaît l’utilité des tabellae dans la Rome de son temps, dans le De Legibus, il se situe volontairement dans une République idéale où les hommes seraient presque parfaits. Dans un tel contexte, les plus puissants sont aussi les meilleurs et la seule liberté du peuple consiste à les reconnaître comme tels397.
 
 

 
 
La place importante que Cicéron accorde à la discussion sur les lois tabellaires dans un ouvrage contemporain de la seconde Lettre montre bien que la question était au cœur des débats de l’époque, pas seulement chez les lettrés ou les philosophes, mais jusque dans la Curie. Cicéron rapporte, dans le De Legibus, le conflit provoqué en 115 dans les milieux politiques d’Arpinum par la volonté de certains d’introduire, sur le modèle romain, des lois tabellaires dans ce municipe398. Incapables de résoudre ce conflit, les notables d’Arpinum portent l’affaire devant le Sénat de Rome. Ainsi, nous avons la preuve qu’il y eut, dès 115, au sein même de la Curie, une discussion officielle sur le problème du vote secret. L’auteur de la seconde Lettre s’intéresse d’ailleurs aussi au problème du vote comitial et propose, pour améliorer le système des tabellae (qui n’avait pas fait disparaître la brigue), d’introduire le tirage au 
sort des centuries399. Cela permettrait le renouvellement du personnel des hautes magistratures, encore fortement monopolisées par une noblesse qui n’a plus, d’après lui, les capacités requises pour exercer ces charges. Nous avons là une raison de plus pour penser que cet écrit s’intègre parfaitement dans son époque supposée et constitue bien un maillon du grand débat sur les réformes à apporter à la constitution romaine. La proposition de scrutin secret au Sénat se rattache donc étroitement à un débat parfaitement attesté au milieu du Ier siècle sur le bien-fondé des leges tabellariae et on l’a rapprochée un peu trop vite de certaines allusions d’époque impériale, dans l’intention de prouver que la seconde Lettre datait de la même période. D’une part ce rapprochement n’est pas convaincant ; d’autre part on a voulu résoudre trop rapidement le problème du vote du Sénat à l’époque républicaine : l’usage des tabellae y était-il vraiment inconnu ? Un examen des textes s’impose.
 
 

 
 
Chez Dion, nous voyons Mécène conseiller à Auguste d’appliquer le vote secret dans le conseil impérial car les sénateurs hésitent à parler librement et suivent l’avis de ceux qui leur sont supérieurs en rang400. Les motifs invoqués de la réforme sont les mêmes que dans la seconde Lettre, mais le but diffère singulièrement : l’empereur seul aurait en effet le droit de lire les tablettes des votants ; le vote secret tend en fait ici à un meilleur contrôle de l’Assemblée par le pouvoir impérial, et si l’on tient à trouver un lien quelconque entre le Pseudo-Salluste et Dion Cassius, on a plus de raison de penser que c’est Dion qui connaissait les Lettres plutôt que le contraire401. On a également rapproché la seconde Lettre de certains 
passages de la Correspondance de Pline (III, 20 ; IV, 25)402. Sans doute ces passages témoignent-ils (cf. III, 20) de l’existence sous Trajan d’une lex tabellaria pour le Sénat dans l’élection des magistrats, fonctions transférée des comices à l’Assemblée sous le règne de Tibère. Le scrutin secret (tacitum suffragium) est présenté comme un remède à la brigue. Mais le contexte est différent de celui de la seconde Lettre : nous ne sommes plus dans les limites des compétences du Sénat républicain. Ces réflexions de Pline témoignent davantage d’une reprise du débat du dernier siècle de la République sur le bien-fondé du vote secret pour l’élection des magistrats (que ce soit par les Comices ou le Sénat) et il semble plus judicieux de les rapprocher de la discussion de Cicéron et de ses amis dans le De Legibus. La crainte exprimée par Pline (« que le mystère du scrutin ne protège l’injustice ») est comme un écho à celle de Quintus :... « une tablette anonyme dissimule un vote mauvais »403.
 
 

 
 
Le témoignage de Pline permet à beaucoup d’affirmer que c’est sous Trajan seulement que le vote secret fut introduit pour la première fois au Sénat. Pour le Sénat en tant qu’assemblée élective peut-être. Mais Tacite apporte une preuve de l’existence du scrutin secret dans la Curie de Tibère, tout au moins dans l’exercice de ses fonctions judiciaires404. En 14-15 av. J.-C., lors du procès de Granius Marcellus, préteur de Bithynie, l’accusateur, Caepio Crispus, rapporte des propos désobligeants tenus par l’accusé sur le compte de l’empereur. Tibère, sous le coup de la colère, déclare que « dans cette affaire, il donnerait son avis tout haut et sur la foi du serment : il voulait obliger les autres à en faire autant ». Cette menace même montre bien que ceux-ci devaient habituellement voter secrètement. Tacite utilise d’ailleurs l’expression sententiam ferre, sans doute caractéristique du vote secret, comme on va le voir. La suite de l’épisode tend d’ailleurs à prouver que les sénateurs étaient attachés à ce système comme symbole de leur liberté405. En effet la réplique ironique de Cn. Piso (« A quel rang, César, lui dit-il, veux-tu émettre ton avis ? Si tu le donnes le premier j’aurai sur quoi me régler ; si c’est après tout le monde, je crains d’être, sans le savoir, en désaccord avec toi ») peut passer pour une critique de l’attitude de Tibère, mais aussi, plus généralement, du vote oral qui 
oblige les sénateurs à se régler sur la conduite des plus puissants, en l’occurrence les empereurs.
 
 

 
 
Mais en réalité il ne faut pas oublier que les sénateurs, lorsqu’ils rendaient la justice dans le cadre des tribunaux permanents, étaient habitués à voter secrètement depuis la fin du second siècle av. J.-C. On ne peut dire à quelle époque remonte exactement l’introduction des tablettes pour les procès dans l’assemblée sénatoriale ; mais visiblement, la séance que nous rapporte Tacite n’est pas la première dans laquelle est pratiqué le scrutin secret406. Ainsi, dès le règne de Tibère au moins, des sénateurs votent secrètement au sein du Sénat. Voila qui nous rapproche déjà de l’époque dans laquelle sont censées se situer les Lettres. D’autre part, il faut bien souligner que, dès l’époque républicaine, les sénateurs, non pas dans la Curie, mais en tant que membres des tribunaux permanents, ont l’habitude de voter secrètement. En tant que citoyens, ils utilisent également les tabellae dans les comices, et la lex Valeria-Cornelia de 5 ap. J.-C., en les désignant spécialement, avec les chevaliers, pour élire, avant l’ensemble des comices, les consuls et les préteurs, renforce leur pratique du vote secret en tant que sénateurs. Il n’est donc pas du tout impensable qu’un sénateur, à l’époque républicaine, vote secrètement. Mais à l’intérieur même du Sénat républicain, le vote secret était-il pratiqué ? Ou bien fut-il introduit seulement sous Tibère, dans le cadre des procès ?
 
 

 
 
Des témoignages tout à fait probants permettent d’affirmer l’existence du vote secret dans les sénats municipaux d’époque républicaine. Il s’agit tout d’abord d’un passage de la loi d’Urso407. Au chapitre XCVII, le scrutin secret dans l’assemblée des décurions est désigné sans ambiguïté : nisi de m(aioris) p(artis) decurionum [qui tum ad]erunt per tabellam sententia. Pas de doute possible, l’emploi de tabella se réfère aux pratiques du vote secret ; l’auteur de la seconde Lettre donne la même précision lorsqu’il veut signifier l’adoption du vote secret au Sénat. Mais l’expression dans son ensemble est un peu différente : « per tabellam sententiam ferre »408. Or, la tournure sententiam ferre désigne souvent en elle-même le 
scrutin secret puisqu’elle s’applique la plupart du temps au vote des juges409. C’est le cas dans les écrits de César comme chez Cicéron410. Mais ce dernier emploie aussi l’expression en parlant des Comices, et il s’agit bien aussi de désigner par là une procédure de vote secret411. Cependant, l’emploi de l’expression dans ce sens chez Cicéron n’est pas systématique. Ainsi, le procès de Cluentius se déroule conformément à la législation syllanienne de 81 qui laissait à l’accusé le privilège de choisir entre le vote oral et le vote secret. Or, bien qu’Oppianicus ait opté pour un vote public412, Cicéron n’en continue pas moins à employer la tournure sententiam ferre413. Un passage est particulièrement éclairant : « clam aut palam de se sententiam ferri vellet »414. L’orateur est forcé de préciser par des adverbes les termes sententiam ferre, qui ne désignent plus que le vote sans autre précision. On peut cependant penser que l’expression qualifiait bien le vote secret à proprement parler : la majorité des procès ayant ce type de scrutin, ce n’est que par extension qu’on la trouve dans le Pro Cluentio. Mais il y a plus : nous retrouvons deux fois la même tournure employée cette fois-ci pour le Sénat romain. Dans la seconde action contre Verrès (II, 76), parlant ironiquement de ce dernier, Cicéron s’écrie : « Retenez juges, retenez cet homme dans la cité romaine ; épargnez-le, conservez-le : qu’il soit avec vous pour juger les affaires, qu’il soit au Sénat pour donner son avis (sententiam ferat) sur la guerre et sur la paix ». Peut-on penser, à partir de cette réflexion, à l’existence d’une procédure de vote secret au Sénat romain lorsqu’il s’agissait de statuer sur des questions extérieures aussi graves que la déclaration d’une guerre ? Il serait bien surprenant que nos sources ne nous en aient conservé aucun témoignage. En fait, il est probable que Cicéron, s’adressant ici à des juges, a employé par mégarde ou par extension les termes qui servaient à exprimer le vote dans les tribunaux. Cependant, la même expression revient dans la quatrième Catilinaire, alors que l’orateur s’adresse ici à la Curie (IV, 10) : « A propos de ces démagogues, je constate l’absence de quelques-uns d’entre eux. Apparemment ils ont peur d’avoir à voter (sententiam 
ferat) la mort de citoyens romains ». Or, le récit détaillé que nous donne le Catinila de Salluste sur l’ensemble des débats au Sénat concernant le sort des conjurés ne mentionne jamais l’emploi d’une procédure secrète de vote. Là encore, l’hypothèse d’un vote per tabellam désigné par l’expression sententiam ferat est trop fragile. Il faut sans doute conclure à un élargissement du sens de la tournure qui s’explique assez logiquement : Cicéron emploie le vocabulaire approprié au vote du tribunal car c’est là généralement (sauf procédure d’exception) que l’on statue sur le sort des citoyens.
 
 

 
 
Pourtant, malgré ces quelques occurrences, chez Cicéron, de l’expression sententiam ferre pour désigner le vote oral (mais on vient de voir que l’emploi d’une telle tournure se justifie toujours par le contexte), il nous semble que ces mêmes termes désignent bel et bien le suffrage secret pour les assemblées de décurions de la Table d’Héraclée415. Ce texte, comme on sait, a été l’objet de nombreuses discussions. Il se présente sous l’aspect d’une lex satura contenant des dispositions hétérogènes réglant divers problèmes relatifs à l’organisation municipale, mais reproduisant aussi des règlements concernant la ville de Rome elle-même. Sa date surtout fait problème : certains en font une lex Iulia municipalis de 45 av. J.-C., d’autres la situent aux environs de 80-75 av. J.-C.416. Que cette loi soit antérieure à la date présumée de la seconde Lettre ou à peu près contemporaine ne modifie pas notre raisonnement. Le texte comporte, dans le titre III portant sur les principes à observer dans toutes les communes de citoyens pour la composition et le recrutement de leurs sénats, plusieurs mentions du vote secret dans les assemblées de décurions, rendu par l’expression sententiam ferre417. En effet, ces termes n’apparaissent jamais seuls, mais viennent toujours s’apposer à l’expression sententiam dicere ; dans deux cas (1. 105 et 125), à ces deux tournures, est jointe une troisième : 
sententiam rogare. Cette dernière expression désigne sans conteste, dans le déroulement de la séance sénatoriale, le moment où le magistrat-président demande l’avis de chacun par ordre de dignité. Prise littéralement, l’expression sententiam dicere signifie donc donner son avis et caractérise l’étape délibérative de la séance sénatoriale ; mais, dans le cas de la Table d’Héraclée, les modernes en ont fait un synonyme de censere, désignant le vote proprement dit418. Il est vrai que, dans la mesure où tous les sénateurs possédaient le ius dicendae sententiae, les deux expressions (sententiam dicere et censere) se sont de plus en plus confondues ; sententiam dicere désigne le vote chez Pline et Aulu-Gelle419. La tournure sententiam fere ne se justifie plus alors dans ce cas que si elle désigne une forme de vote différente de celle rendue par sententiam dicere (qu’on identifie avec le vote oral) : le vote secret. La loi a prévu ici les différentes formes que pouvait prendre le vote des décurions, et, parmi celles-ci, il y avait le suffrage secret. Malheureusement, il n’est pas possible de savoir si ce mode de scrutin était employé concurremment avec le vote oral, ou s’il était réservé à des cas spécifiques de délibérations.
 
 

 
 
Mais sententiam ferre n’est pas la seule manière de désigner le vote secret. Le vote des Comices est plus couramment rendu par l’expression suffragium ferre, dont l’emploi est systématique chez Tite-Live (alors que l’on ne relève chez lui aucune mention de sententiam ferre)420. Pline, dans les Lettres déjà citées421, emploie les termes tacitum suffragium pour désigner le vote secret du Sénat, l’utilisation de suffragium s’expliquant parfaitement bien ici dans la mesure où l’auteur parle de l’introduction du vote secret au Sénat pour l’élection des magistrats, c’est-à-dire dans le cadre des fonctions exercées anciennement par les comices. D’autre part, l’expression tacitum iudicium est peut-être également une manière de caractériser le vote secret. Deux passages de Cicéron le laisseraient entendre. Dans une lettre à Atticus datée de 54, Cicéron rapporte un décret du Sénat : « Mais voici que le Sénat prend un décret : il devra y avoir devant les comices un procès muet où chaque candidat sera jugé par les jurys qui ont été constitués par tirage au sort pour l’ensemble des procès de brigue »422. Visiblement l’expression tacitum iudicium pose des problèmes de traduction : désigne-t-elle un « procès muet », c’est-à-dire à huis clos, ou ne peut-on 
y voir une manière de préciser que le vote secret sera employé dans ce procès ? La même expression revient dans le De Officiis (II, 24). Dans une allusion peu déguisée à la dictature de César, Cicéron remarque que, si grande que soit la puissance d’un individu, les lois et la liberté : « emergunt tamen haec aliquando aut iudiciis tacitis, aut occultis de honore suffragiis »423. La traduction courante prend iudicium dans le sens de jugement moral, mais la suite de la phrase peut laisser supposer une autre interprétation : nous sommes en effet en présence d’une alternative (aut... aut) dont le second membre se réfère à une donnée précise de la vie politique romaine : occultis suffragiis, c’est-à-dire les suffrages secrets dans les comices. Dans ce contexte, on s’attend à ce que la première partie du balancement recouvre aussi une réalité politique. Ces « jugements secrets » ont de fortes chances de désigner l’emploi du vote secret dans les tribunaux qui permettait, par la mise en accusation de certains « protégés » du dictateur, une critique indirecte de ce dernier ; le procédé sera largement utilisé sous Auguste. Cependant, le terme iudicium, sans autre précision, reste bien vague. Il ne désigne pas toujours, chez Cicéron, le jugement d’un tribunal mais aussi la décision, l’avis du peuple ou du Sénat424. Il est possible que, dans ce cas précis, Cicéron ait voulu se référer, comme garants de la liberté, aux deux organes centraux de la République, l’Assemblée des Pères et celle des citoyens. Nous aurions alors un témoignage éventuel du fait qu’à l’époque de César, il pouvait exister des décisions du Sénat « secrètes », c’est-à-dire adoptées à la suite d’un vote à bulletin secret, tacitus ayant le même sens que dans l’expression tacitum suffragium chez Pline. Je ne me dissimule pas la fragilité de cette hypothèse, que l’on ne peut cependant rejeter complètement, tant nos sources sont limitées pour l’histoire de la vie politique de la Rome républicaine. Mais, de toutes façons, l’idée de faire voter par écrit une curie municipale ou même le Sénat de Rome ne serait pas, en 50 av. J.-C., un monstrueux anachronisme. Nous avons essayé de montrer l’existence, à l’époque même où les Lettres sont supposées avoir été écrites, d’un débat sur ce sujet dans les milieux politiques romains. Loin d’être une incongruité sortie tout droit de l’époque impériale, il y a de fortes chances pour que l’idée d’un vote secret à la Curie ait été « dans 
l’air ». La preuve formelle et définitive en est d’ailleurs apportée par certaines allusions de Cicéron lui-même. Ainsi, lorsqu’il dit ironiquement, s’adressant à son frère et à Atticus : « Eh bien, vous autres, je le vois, vous rejetez ma loi sans avoir besoin de tablettes »425. Certes, la réflexion se situe au centre du débat sur le bien-fondé des lois tabellaires dans les comices, et la parodie peut s’appliquer à ces derniers. Mais une réflexion de la onzième Philippique est plus troublante encore426. Cicéron veut faire repousser par le Sénat la motion de L. Iulius César, proposant de confier à P. Servilius Isauricus un commandement extraordinaire en Asie, car ce projet introduirait la brigue dans la Curie : « s’il plaît de tenir des comices au Sénat, sollicitons, briguons, seulement qu’on nous donne une tablette de vote, comme au peuple »427. C’est parce que Cicéron accuse le projet d’introduire l’ambitio au Sénat et de le rendre ainsi semblable aux comices qu’il propose ironiquement le vote secret. Or c’est justement l’emploi de moyens de pression illégitimes dans le Sénat (comme aux comices) qui pousse l’auteur de la seconde Lettre à proposer, sérieusement cette fois, ce mode de scrutin. La plaisanterie de Cicéron ne serait-elle pas une allusion et une réponse à un débat autour de modifications à apporter dans la procédure du vote des sénateurs ? Débat dans lequel serait intervenu l’auteur des Lettres, quelques années plus tôt.
 
 

 
 
Renversant presque complètement le raisonnement de R. Syme, on peut dire que les propositions et les réflexions de la seconde Lettre sur le Sénat la place de manière assez définitive parmi les écrits d’époque républicaine. Les projets de réforme proposés par l’auteur proviennent d’une réflexion sur les maux dont souffre la Curie qui présente de grandes similitudes avec les témoignages de Cicéron ou de Salluste à ce sujet. La volonté d’accroissement de l’effectif sénatorial s’inscrit parmi d’autres rogationes ou lois du même genre, jalonnant le dernier siècle de la République, révélant une volonté politique et non pas seulement un ajustement répondant à des besoins matériels ou à des impératifs techniques.
 
 

 
 
Mais surtout, la proposition de vote secret est l’une des clés du problème des Lettres. Nous sommes convaincus qu’un rhéteur d’époque impériale ne serait pas allé chercher une idée sur laquelle Salluste lui-même n’est, semble-t-il, jamais revenu. Cette proposition forme avec l’ensemble du raisonnement de l’auteur sur le Sénat un tout cohérent. Elle est par ailleurs tout à fait envisageable en 50 av. J.-C. L’existence d’un vote secret, dans certains cas, au 
Sénat romain, reste une hypothèse fragile. Mais nos sources témoignent sans aucun doute d’un débat sur ce sujet (qui ne pouvait manquer de se poser dans la mesure où tous les penseurs de l’époque s’accordent pour reconnaître les mêmes défauts à la Curie). Elles attestent en tous cas de manière formelle l’existence du vote secret dans les sénats municipaux, depuis l’époque de César à coup sûr, et peut-être même, suivant la datation que l’on donne à la Table d’Héraclée, depuis les années 70 av. J.-C.
 
 

 
 
Or, chacun s’accorde à reconnaître que les institutions municipales étaient très souvent calquées sur la constitution romaine. Les décurions, en particulier, jouissaient de privilèges analogues à ceux des sénateurs romains et la réglementation pour l’élection des magistrats présentait une couleur très « métropolitaine », notamment dans la charte d’Urso. Beaucoup de sénateurs romains, surtout ceux qui étaient originaires des municipes, sont aussi attestés comme magistrats locaux428. Tous ces hommes exerçaient des responsabilités municipales et siégeaient dans les assemblées de décurions. Ainsi, de nombreux sénateurs romains, non contents d’avoir l’expérience du vote secret à Rome même, dans les tribunaux et les comices (mais ce n’était pas alors en tant que sénateurs), pratiquaient également ce mode de scrutin dans des assemblées sénatoriales de couleur très romaine sans que cela ne nuise à leur dignité ! Les propositions de la seconde Lettre peuvent donc fort bien émaner d’un sénateur de la fin de la République, réfléchissant aux problèmes de son temps. Pourquoi dès lors mettre en doute qu’il ne soit autre que Salluste ?
 
APPENDICE
 
Les étapes de la controverse, jusqu’en 1950, ont été clairement exposées au début du livre que M. Chouet a consacré à la question, Les Lettres de Salluste à César, Paris, Les Belles Lettres, 1950 (cf. p. XIII à XIX, « Bibliographie et historique de la question »). Au moment où M. Chouet écrit, l’affaire semble pratiquement classée en faveur de l’authenticité des Lettres ; mais elle connaît par la suite des rebondissements. Nous avons tenté de dresser ici une liste aussi complète que possible des parutions sur les Lettres ou abordant ce problème dans un contexte plus vaste. Pour ce faire, nous avons utilisé le livre de A.-D. Leeman, A systematical bibliography of Sallust (1879-1964), Leiden Brill, 1965, qui comporte de nombreux oublis sur ce point particulier, ainsi que les précieux fichiers du Centre de Documentation des Droits Antiques de Paris. Les parutions sont données année par année pour mieux saisir le mouvement suivi par la controverse. En premier lieu, les principales éditions des Epistulae dans les vingt-cinq dernières années :
 
1950 Une traduction en russe de S.-L. Uttschenko in V.D.I., p. 229-254).
 
1952 V. Paladini, Sallustius, Epistulae ad Caesarem, testo critico, traduzione e commenta filologico, Roma.
 
1959 M. Kuzma, Das frühere der beiden Schreiben Sallusts an Caesar. Ein kritischexegetischer Kommentar, Thesis, Wurzburg.
 
 
1961 K. Vretska, Sallust. Invektive und Episteln, Heidelberg, 1er volume, Einleitung. Text. Ubersetzung ; 2e volume, Kommentar. Wortindex zur Invektive.
 
1962 A. Ernout, Pseudo-Salluste. Lettres à César. Invectives, Paris, Les Belles Lettres.
 
1964 V. Paladini, Epistulae ad Caesarem senem de republica, Bologne, Pàtron.
 
1968 P. Cugusi, Epistulae ad Caesarem, deux indices. Ann. Fac. Lettres de Cagliari, vol. XXXI.
 
1970 I.-W. Mejer, De oorlog met Catilina. De oorlog met Jugurtha. Historische fragmenten. Brieven an Caesar., Haarlem, Willink.
 
1974 K. Büchner, Zwei politische Briefe an Caesar, latin et allemand avec postface, Stuttgart, Reclam.
 
Voici maintenant la liste des ouvrages consacrés aux Lettres ou ayant abordé le problème à l’intérieur d’une étude plus générale.
 
1950 P. Grenade, « Les œuvres mineures de Salluste » Inform. Lit. 2, pp. 179-184 ; se prononce en faveur de l’authenticité des Lettres.
 
1951 L.-T. Blaszczyk, « In Sallustii Epistulas observationes aliquot », Charisteria, Th. Sinko, Varsovie, pp. 51-66 ; les Lettres, considérées comme authentiques, sont utilisées ici pour tenter de cerner la personnalité de Salluste. Ce dernier, d’après l’auteur, est moins guidé par les principes « populaires » que par la déception d’une carrière politique manquée. 


E. Bignone, Storia della letteratura latina. Le problème des Lettres est envisagé dans la troisième partie pp. 225-236 ; la conclusion est en faveur de leur authenticité. Salluste, dans les Lettres, insiste sur l’antagonisme patres-plebs sans tenir compte des equites.
 
Fr. Oertel, « Sallusts Invektive gegen Cicero (mit einem Anhang zu Sall. Ep. ad Caes., II, 4) » Rhein. Mus. 94, pp. 46-48.
 
T. Zawadzi, « W Kwestii interpretacji. Sallustuisa Ep. ad Caes. II, 4, 2 », Eos 45, pp. 111-115. Les quarante sénateurs appartiennent à la période 80-50 (rapprochement avec Ep., I, 4, 1-2).

 
1952 G. Monaco, « Due note filologiche », Ann. Sc. N. Sup. di Pisa, 21, pp. 53-69 ; la maxime de D. Labienus (multos timeat quem multi timent) dérivant de Solon a été introduite à Rome par Salluste (Ep., I, 3, 2). L’idée est reprise par Cicéron (De Officiis, II, 7).
 
1954 L.-O. Sangiacomo, Salluste, Florence ; Les Lettres, considérées comme authentitiques, sont sollicitées par l’auteur pour fournir des données biographiques à l’étude de Salluste. Dans le chapitre III (pp. 37-74), réfutation des arguments en faveur d’un écrit apocryphe ; étude du contenu des Lettres : les propositions sont l’expression de la pensée indépendante de Salluste ; les Lettres ne sont pas une œuvre de commande ; étude de l’évolution de Salluste à partir d’une comparaison entre les deux Lettres. 


A. Dielhe, « Zu den Epistulae ad Caesarem senem », Mus. Helv. XI, pp. 126-130 ; la comparaison de certains passages (Ep., I, 8, 2 ; 5, 2 ; 5, 5. Ep., II, 1, 3) avec des exemples grecs montre que l’on est en présence d’un faux.

 
1955 J.-R.-V. Ussani, Insomnia. Saggio di critica semantica, Roma. p. 45, étude du passage 12, 6 de Ep. II.
 
1956 G. Dietz, Sallusts Briefe an Caesar, Thèse, Freiburg. Étude du style des Lettres et de la pensée de Salluste dans les prologues des monographies et des Lettres. V. Paladini, Le Epistulae ad Caesarem Prolegomena I. L’autore, l’uomo, il politico, Bari. 


E. Skard, « Zu Sallust », Symb. Osl. 32, pp. 105-109. Le passage 8, 1 de l’Ep. I est inspiré par une diatribe cynique.
 
G.-B. Scholz, Sallusts Stellung zum Gelde in seinem Sendschreiben an Cäsar, Thèse, Munster.
 
S.-L. Uttschenko, Der weltanschaulich-politische Kampf in Rom an Vorabend des Sturzes der Republik, Berlin (traduit du russe) ; le chapitre 3 de la seconde partie est consacré à Salluste et l’appendice I aux Epistulae.
 
F. Hornstein, « Zu Sallust, Ep. ad Caes. II, 7, 3 », Rhein. Mus. 100, pp. 393 à 394. Correction : il faut lire patriae civibus parentibus liberis.

 
1957 E. Maroti, « Der zweiter Sallust-Brief und Cicero », Acta Session. Ciceronianae de décembre 1957, pp. 123-141 ; publié à Varsovie en 1960 ; les passages II, 3, 1 et II. 2, 3 sont rapprochés du Bellum Civile de César (I, 7 et I, 9, 2) ainsi que de la Correspondance de Cicéron. 


K. Vretska, « Zur methode der Echtheitskritik », Wiener Studien 70, pp. 306 à 321 ; examen critique des arguments pour ou contre l’authenticité des Epistulae ; discussion autour de Ep. II, 4, 2.

 
1958 R.-G.M. Nisbet, « The Invective in Ciceronem and Epistula secunda of Pseudo-Sallust 
 », J.R.S. XLVIII pp. 30 à 32 ; la seconde Lettre est dérivée de l’Invective et toutes deux sont des faux. 


W. Steidle, Sallusts historische Monographien, Wiesbaden ; l’auteur aborde le problème des Lettres pp. 95 à 104 ; il s’oppose aux affirmations de Fraenkel (J.R.S. XLI, 1951, pp. 192 à 194) et Diehle (op. cit).
 
R. Syme, « Pseudo-Sallust », Mus. Hélv. XV, pp. 46 à 55 ; l’hypothèse de l’authenticité des Lettres est attaquée sur tous les fronts, le style est trop sallustéen pour dater de 50, et présente des tournures que n’aurait pas utilisé Salluste ; les anachronismes historiques sont nombreux (cf. Ep., II, 4, 2 ; II, 9, 4).

 
1959 D.-C. Earl, « Political terminology in Epistula ad Caesarem II », Mus. Hélv. XVI, pp. 152 à 158 ; l’étude de termes tels que virtus, gloria et auctoritas révèle une grande discordance avec l’emploi habituel de ces expressions chez Salluste. C. Nicolet, « Confusio suffragiorum : à propos d’une réforme électorale de C. Gracchus », Mel. Arch. Hist. LXXI, pp. 145 à 210 ; les Lettres sont considérées comme authentiques. Étude historique de l’Epistula II portant essentiellement sur les propositions de réforme de l’assemblée, sur la filiation de la Lettre avec la pensée de Caius Gracchus (cf. en particulier la proposition de confusio suffragiorum en II, 8, 1 rapprochée du Pro Murena (47) de Cicéron) ; l’allusion aux tribunaux rhodiens (II, 7, 12) est rapprochée d’Aristote (Politika, V, 2) et de Cicéron (De Republica, III, 35).
 
1960 K. Büchner, Sallust, Heidelberg. La première partie de l’étude est consacrée aux Lettres. Elles sont toutes deux authentiques et leur style, contrairement à ce qui a pu être dit, répond bien aux exigences du genre de la lettre ouverte.
 
1962 W. Seyfart, « Sallusts Briefe an Caesar », Klio, pp. 128 à 141 ; le style parle en faveur de l’authenticité ; les Lettres constituent d’excellents témoins de leur temps et reflètent la contradiction de la situation politique et sociale ; dans la seconde Lettre, la coupure passe entre les optimates et les populares, alors que dans la première, elle se situe au sein même du parti de César. 


R. Syme, « The damaging names in Pseudo-Sallust », Mus. Hélv. XIX, pp. 177-179 ; cet article reprend un des arguments contre l’authenticité des Lettres évoqué dans l’étude de 1958, à propos de la mention, en II, 9, 4 de M. Favonius parmi les membres de la nobilitas.
 
E. Wistrand, « the date of Sallust’s first letter to César », Eran. 60, pp. 160 à 173 ; la première lettre date de 48, et non de 46 comme on l’admet couramment, entre l’arrivée à Rome de la nouvelle de la défaite de Pompée à Pharsale et celle de la mort de ce dernier ; une impression de guerre assez proche se dégage de la Lettre (cf. I, 2, 2).

 
1963 G. Schweiber, Schicksal und Glück in den Werken Sallusts und Caesars, Diss. Köln. (Non vidi).
 
1964 A.-D. Leeman, « Sallust, Ep. ad Caes. II, marginal notes on Vretska’s commentary », Mnemosyne, 1964, pp. 379 à 383. 


E. Pasoli, Le Historiae e le opere minori di Sallustio, corso di ling. e lett. lat. Fac. Bologna, Pàtron (19672 ; 19743).
 
E. Skard, « Zur sprachlichen Entwicklung des Sallust », Symb. Oslo. XXXIX, pp. 13 à 37 ; la langue de Salluste évolue dans le sens d’une séparation toujours plus grande par rapport aux usages et à l’idéal de son temps, tendance qui se manifeste aussi dans sa pensée morale et politique. Ces constatations parlent en faveur de l’authenticité des Lettres.
 
R. Syme, Sallust, Cambridge ; l’appendice II pp. 314 à 351 est consacré au Pseudo-Salluste. Reprise de l’argumentation contre l’authenticité rencontrée dans les articles de 1958 et 1962. Cependant, l’auteur s’appuie fortement sur l’argument stylistique et sa position semble moins assurée en ce qui concerne la première Lettre. Par ailleurs, il aborde, mais assez brièvement, une analyse du contenu des Lettres (notamment sur les propositions de réforme du Sénat de l’Ep. II).

 
1966 S. Mazzarino, Il pensiero storico classico, 3 vol. Bari, 1966, III, pp. 382-384. Du point de vue de la pensée historique sallustéenne l’authenticité paraît possible à l’auteur, bien qu’on ne puisse apporter de preuves définitives sur ce point. Il voit dans les passages II, 8, 1 (sur la confusio suffragiorum) et II, 5, 7-8, la marque de la filiation de Salluste à Fannius. En ce qui concerne le passage II, 11, 6, il pense que les quarante sénateurs sont une référence aux Catilinaires mais que Cicéron n’est pas cité par opportunité. 


O. Seel, Sallusts Briefe und die pseudosallustische Invektive, Nürnberg, H. Karl.

 
1967 K. Büchner, Stuttgart, l’auteur réaffirme sa conviction de l’authenticité des Lettres et effectue des rapprochements entre celles-ci et certains passages des Historiae. 


 
K. Stiewe, « Zu Sall. (?) rep. II, 11, 6 cum paucis senatoriis », Lemmata W. Ehlers, pp. 267 à 278. Correction : lire cum paucis senatorii (ordini)s (Hermes, 19702). Salluste utilise l’adjectif senatorius trois fois seulement dans son œuvre (Cat., XVII, 3 ; Jug., LXII, 4 ; CIV, 1) et c’est toujours dans l’expression au génitif senatorii ordinis.

 
1968 A. La Penna, Sallustio e la rivoluzione « romana », Milano, Feltrinelli. Bien qu’il écarte délibérément les Lettres de son étude comme étant des œuvres d’authenticité douteuse, l’auteur affirme cependant : se l’autore delle Epistulae non è Sallustio, egli ha capito Sallustio meglio di molti studiosi moderni. 


E. Pasoli, « Sall. Ep. Caes. II, 7, 6, » Riv. di Fil. e di Ist. Clas. XCVI, pp. 177 à 183. Les difficultés du passage se résolvent si l’on supprime le mot controversé et si on lit sed ubi gloriam (honorem) magis...
 
H. Smith, « Factio, factiones and nobilitas in Sallust », Cl. & Med. 29, pp. 187 à 196 ; les Lettres sont considérées comme authentiques et sont incluses avec les autres œuvres dans cette étude de terminologie ; contre l’objection de Vretska sur les passages II, 2, 4 et II, 8, 6 et l’emploi de factio nobilitatis comme étant différent de celui de factio.
 
E. Wistrand, Sallust on judicial murders in Rome. A philological and historical study, Stud. Graeca et Lat. Gothoburg XXIV, Stockholm, Almgvist et Wiksell ; dans le passage 4, 1-2 de la seconde Lettre, le verbe mactati sunt est à prendre au sens figuré. Les quarante sénateurs dont il est fait mention n’ont pas été réellement massacrés mais condamnés devant les tribunaux (notamment la quaestio de vi instituée par Pompée en 52).

 
1969 F. Arnaldi, « Sallustius personnatus », Vichiana VI, pp. 191 à 197 ; critique du point de vue de Syme qui fait prévaloir la philologie sur l’histoire dans son analyse des Lettres ; reprise et « démontage » de certains arguments de Syme (ex : le parallèle qu’il avait établi entre Cat., III, 3 et Ep., II, 1, 3 au désavantage de cette dernière). Il faut tenir compte de l’histoire du texte, en particulier du codex Vat. 3864 : celui-ci contient aussi le Bel. Gall. de César, les discours des monographies et ceux des Historiae de Salluste, et constitue donc un argument en faveur de l’authenticité. 


J. Kroymann, « Respublica restituenda », Festschr. R. Stark, pp. 245 à 266 ; les idées de la fin de la République sur la Respublica restituenda nous ont été conservées surtout par le De Republica, le De Legibus et le Pro Marcello de Cicéron, ainsi que par les deux Lettres à César. Abandonnant son attitude statique de concordia ordinum, Cicéron propose, à partir de l’automne 54, la constitution mixte comme remède au déclin de l’État. Salluste est plus révolutionnaire. Cependant, tous deux font des propositions concrètes pour le redressement de l’État assez similaires, en ce qui concerne la plebs, la libertas, la pecunia et le Sénat.
 
E. Pasoli, « Sall. Epist. Caes. II, 11, 6 » Mus. Crit. IV, pp. 63-66 ; contre la correction proposée par Stiewe.
 
J.-C. Richard, « Du nouveau sur les Lettres ad Caesarem senem de republica ? », R.E.L. XLVII, pp. 64 à 72 ; à propos du livre de Wistrand.

 
1970 J. Hellegouarc’h, « Démocratie et principat dans les Lettres de Salluste à César », Rev. Phil. pp. 60 à 75 ; rapprochements entre les Lettres et le De Republica de Cicéron, qui sont une commune méditation sur la démocratie et le principat. Tous deux appellent la venue d’un rector comme seul moyen de liberté et de salut. 


E. Koesterman « Ps. Sall. Epistula ad Caesarem Senem I » Historia XIX, pp. 216 à 223 ; nouveaux arguments contre l’authenticité de la Lettre : le faussaire, vivant sous l’empire, s’est inspiré du De Ira de Sénèque.
 
J. Kroymann, « Cicero und Sallust über den Neubau des Staates unter Caesars Diktatur », Festsch. Zinn, pp. 107 à 124 ; reprise et développement de la même thèse que dans l’étude citée plus haut.
 
I. Lana « Le forme pronominali e verbali di I e II persona singolare nelle Epistulae ad Caesarem senem de re publica » Studia Florentina A. Ronconi oblata, Roma, pp. 155 à 193 ; l’examen de l’usage de ces formes pronominales à partir de tableaux analytiques et de fréquence fournit des données pour résoudre le problème de l’attribution de ces textes à un ou deux auteurs et, dans le cas d’un seul, à Salluste.
 
E. Pasoli, Problemi delle « Epistulae ad Caesarem » Sallustianae, Bologna, Pàtron ; étude globale des Lettres consistant essentiellement en une mise au point sur les problèmes de forme et une revue des passages controversés ; analyse du contenu pp. 39 à 57.
 
G. Scarpat, « Gloria e honos in Epist. ad Caes. II, 7, 6 », Riv. Fil. e Ist. Clas. 
XLVIII, pp. 172-186 ; gloria a le sens de gloire militaire et honos celui de renommée acquise par une charge civile. Salluste veut dire que là où gloria l’emporte sur honos, l’âme sort du droit chemin.

 
1971 R.-E.-A. Palmer, « Tre lettere in cerca di storico », Riv. Fil. e Ist. Clas. XCIX, pp. 385 à 409 ; une de ces lettres est de Cicéron, les deux autres sont de Salluste ; ce dernier a rédigé ses Lettres à César dans l’idée de les insérer dans ses propres Histoires. 


E. Pasoli, « Ancora su Sall. Ep. Caes. II, 7, 6 », Riv. Fil. e Ist. Clas. XCIX, pp. 483 à 489 ; réponse à l’article cité ci-dessus de Scarpat.
 
K.-E. Petzold « Der politische Standort des Sallust » Chiron I, pp. 219 à 238. La seconde Lettre est utilisée pour reconstituer la position politique de Salluste ; ce dernier n’était pas l’homme d’un parti mais cherchait l’intérêt de la République.

 
1972 C. Becker, « Sallust », Festsch. Vogt I, 3, pp. 720 à 754 ; prise de position sur le problème de l’Invective contre Cicéron et des Lettres. 


L.-E. Gaichas, Concept of libertas in Sallust, Diss. Ohio State Univ. Colombus (non vidi).
 
E. Pasoli, « Alcuni recenti concordanze », Vichiana n.s. I, pp. 135 à 138 ; à propos, entre autre, de la seconde édition de l’index des Epistulae de Skard en 1968.

 
1973 J.-I. Ciruelo, Salustio, politica e historiographia, Barcelone Ariel (non vidi). L’auteur ne semble pas s’intéresser aux Lettres d’après le c.r. dans la revue Hispania Antiqua 1973, pp. 477 à 479. 


I. Lana, Studi sul pensiero storico classico, Esperienza guida editore. L’analyse des Lettres (particulièrement des deux premières formes pronominales dans celles-ci) montre une évolution de Salluste vers un isolement de plus en plus marqué par rapport au monde politique et notamment aux populares.
 
O. Langwitz Smith, « Zu Sallust, Epistulae ad Caesarem II, 7, 6 », Class. et Mediaev. F. Blatt dédic. pp. 262 à 263 ; correction du passage : lire gloriam honorem.
 
E. Tiffou, Essai sur la pensée morale de Salluste à la lumière de ses prologues, études et commentaires LXXXIII. Ne prend pas en compte les Lettres dont il juge l’authenticité douteuse.

 
1974 S. Guarini, « Tre punti salienti nella critica sallustiana (i proemi, 10 pseudo-Sallustio, la veridicita di Sallustio) », Cultura e Scuola, n° 49-50, pp. 271 à 283 (non vidi). 


J. Hellegouarc’h, « Un aspect de la littérature de propagande politique à la fin du premier siècle av. J.-C. : le discours de M. Valerius Corvus (Liv., VII, 32, 10-77) », R.E.L. LII, pp. 207 à 238. L’auteur considère les Lettres comme authentiques ; elles témoignent pour lui d’un état d’esprit assez proche de celui de Cicéron.
 
I. Korpanty, « De virtute notione sallustiana », Eos LXII, pp. 255 à 265 ; commentaire du mot virtus dans les Epistulae ; l’auteur estime, au contraire de Earl, que l’usage du mot virtus dans les Lettres n’est nullement vague, mais très approprié. Toujours pour réfuter un argument de Earl (auctoritatem pecuniae II, 7, 10) il relève d’autres exemples de l’emploi d’auctoritas avec un nom de chose, notamment chez Cicéron (Imp. Cn. Pomp., I, De Sen., III, De Fin., V, 29, 86).
 
A. Szantyr, « Zu Sall.(?) rep. II, 13, 6 », Gymnasium LXXXI, pp. 41 à 48 ; un examen précis du passage montre que les fréquentes objections qui ont été formulées à son propos sont sans objet.
 
M. Théoret, « La place de l’adjectif dans les Lettres à César du Pseudo-Salluste »,
 
C.E.A. III, pp. 85 à 115, IV, pp. 141 à 183 ; la pratique de l’auteur des Lettres est en accord avec l’usage latin classique

 
1975 J. Malitz, Ambitio mala, Studien zur politischen biographie des Sallust, Saarbrucker Beitr. zur Altertumsk. XIV, Bonn, Habelt. Les Lettres ne peuvent avoir été écrites par Salluste car il n’a rejoint César qu’en 50 (il était auparavant partisan de Pompée) et ne pouvait se trouver si vite en position d’être son « directeur de conscience ». 


U. Paananen, « Die Echtheit der pseudosallustichen Schriften », Historiallinen Arkisto LXVIII Helsinki, pp. 22 à 68 ; l’analyse de certains termes socio-politiques (populus, plebs, pauci, nobilitas, factio, partes, boni, homo novus) révèle d’importantes différences entre les œuvres historiques de Salluste et la seconde Lettre. La première Lettre n’est pas compromise sous cet aspect.

 
1976 J. Christensen, « Soli innocentes. A note on a possible political term in Sallust », Studia Rom. in honor. P. Krarup, Odense univ. press, pp. 41 à 43 ; la seconde 


 
Lettre est considérée comme authentique. Elle vient à l’appui, avec les autres œuvres de Salluste, de la thèse de l’auteur : pour parler d’eux-mêmes en termes laudatifs, les populares utilisent le terme soli innocentes ; chez Salluste, cette expression est presque toujours opposée à factiosi.
 
A. Michel, « Entre Thucydide et Platon : éloquence et morale chez Salluste », Mélanges Heurgon, pp. 641 à 655 : les Lettres sont attribuées à Salluste à la lumière des idées platoniciennes de la pensée de l’historien.
 
M. Theoret, « La place de l’adjectif dans les Lettres à César du Pseudo-Salluste,
 
III : cas secondaires », C.E.A. V, pp. 119 à 150. Obéit aux règles rencontrées chez Cicéron, Salluste, César, mais cela n’a rien d’étonnant ni de probant.

 
1977 K. Thraede, « Zur Haüfigkeit einiger Satzschlussrhythmen bei Sallust und in den zwein Briefen an Caesar », Grazer Beitrage VI, pp. 133 à 147. Une étude statistique des fins de phrases ne fournit aucun indice d’authenticité pour les Lettres. L’auteur pense que les Lettres se sont inspirées des ouvrages postérieurs de Salluste. 


E. Tiffou, « Biographie de Salluste », C.E.A. VII, pp. 91 à 138. L’authenticité des Lettres est jugée douteuse.

 
1978 F. D’Ippolito, « L’organizzasione degli « intelletuali » nel regime cesariano », Quaderni di Storia, IV, n° 8, pp. 245 à 273. Les Lettres sont authentiques ; la lettre de César à Balbus et Oppius (Ad Att., IX, 7C) et une lettre de Cicéron à Atticus (IX, 7, 5) constituent peut-être des réponses à la Lettre II. Les Lettres témoignent des aspirations des « intellectuels » à jouer un rôle dans le programme césarien. 


A. Klinz, « Sallust als Geschichtsdenker », Gymnasium, LXXXV, pp. 511 à 526. Les Lettres sont authentiques et montrent que Salluste désire voir les hommes politiques agir en fonction du passé.
 
K. Thraede, « E. Skards sprachstatistische behandlung der Epistulae ad Caesarem senem », Mnémosyne, XXI, pp. 179 à 195. Ces études statistiques concluent à un style non sallustéen.

 
1980 J.-M. Alonso-Nunez, « La crisi in Sallustio », Labeo XXVI, pp. 373 à 378, (non vidi). 


L. Canfora, « Crispus Sallustius autore delle Suasoriae « ad Caesarem senem » ? », Index, 9, pp. 1 à 8. L’auteur ne croit pas à l’authenticité des Lettres, pour différentes raisons : il prend l’expression mactati sunt au sens propre (Ep., II, 4, 2. En fait, le sens métaphorique de ces termes est confirmé quelques lignes plus bas « ... dignitate alios alios, civitate eversum irent »). D’autre part, il voit dans l’allusion de la Lettre I (8, 1) au sujet des « villae » luxueuses la preuve que l’auteur s’est inspiré d’Apulée (De Deo Socratis, chap. 22, pp. 32-33 Thomas). Mais ce thème n’est-il pas déjà un « poncif » à la fin de la période républicaine et au début de l’Empire, se rencontrant chez Cicéron (De Off., I, 138 et suiv., Parad., VI, 44). Sénèque (Ad Luc., 86, citant Horace à propos de Scipion et de sa villa) ? Quoiqu’il en soit, ce rapprochement permet à Canfora de conclure que l’auteur des Lettres est un Caius Sallustuis Crispus de la fin du IVe siècle ap. J.-C. qui a recensé différentes œuvres d’Apulée (les Métamorphoses, l’Apologie, les Florida).
 
Plusieurs remarques peuvent être faites à la lecture de cette bibliographie : la production sur les Lettres reste abondante et les historiens envisagent difficilement une étude de Salluste qui les omettrait complètement. Mais la plupart des parutions n’abordent le problème que sous l’angle de la paternité des Lettres. Les études purement formelles restent nombreuses. Un nouveau domaine de recherche semble s’être ouvert depuis ces trente dernières années : c’est celui d’une étude de la terminologie des Lettres. Ce type d’approche n’a pas amené non plus de conclusions définitives. Cependant, la majorité des historiens semblent pencher aujourd’hui en faveur de l’attribution des Lettres à Salluste. La rareté des analyses portant sur le contenu des Lettres est frappante.


 
 
 


 


 
Claude NICOLET
 
LE CENS SÉNATORIAL SOUS LA RÉPUBLIQUE ET SOUS AUGUSTE
 
La plupart des historiens modernes considèrent qu’il n’existait pas à Rome, sous la République, de qualification censitaire légalement obligatoire pour l’accès aux magistratures, et, par conséquent, pour l’entrée dans le Sénat429. La grande lutte de la plèbe pour l’obtention de ce qu’on pourrait appeler le ius honorum, dont la tradition retrace les étapes (avec une chronologie sans doute exacte), ne porte pas en effet sur des questions censitaires, mais concerne, ce qui est tout différent, les privilèges du patriciat. Une fois les plébéiens légalement qualifiés pour l’accès aux magistratures ’ patriciennes ’, plus rien ne serait venu limiter (sauf les difficultés pratiques bien entendu) le droit de tout citoyen, même le plus humble, à être candidat aux plus hautes charges. Quant aux sénateurs, dans la mesure assez peu fréquente où ils ne sont pas pris parmi les anciens magistrats, leur lectio dépend d’un magistrat (censeur ou dictateur) qui, s’il doit naturellement choisir ’ les plus dignes ’ ou ’ les meilleurs ’, n’est apparemment tenu d’observer
 
La rédaction de cet article a été suscitée par la lecture et la discussion sur manuscrits, grâce à l’amitié de l’auteur, de deux excellents articles de A. Chastagnol, ’ Les modes d’accès au Sénat Romain au début de l’Empire : remarques à propos de la table claudienne de Lyon ’, Bul. Soc. Nat. Antiq., 1971, 282-310, et ’ La naissance de l’ordo senatorius Mél. Ecole Fr. Rome, 1973, 2, 583-607 (infra, 175-198). Ces deux articles forment avec le mien une série convergente, et dont les conclusions, espérons-nous, se renforcent mutuellement. La première version de ce texte a été publiée dans Journ. Rom. Stud., LXVI, 1976, 20-38.

 
 
aucune considération censitaire. C’est ce qu’a affirmé Mommsen à deux reprises au moins : ’ Sous la République, tout citoyen qui n’en était pas empêché par une loi spéciale était considéré comme apte à occuper n’importe quelle magistrature de l’État ’430 ; et, à propos des sénateurs : ’ Tant que les sénateurs ont continué à être nommés par le magistrat, cette nomination n’a jamais été subordonnée légalement à la justification d’une certaine fortune, quoiqu’en fait cette fortune fût requise chez les sénateurs dans la dernière période de la République, et qu’on s’en préoccupât sans aucun doute au moment de la nomination ’431. Ces restrictions ou ces repentirs de Mommsen sont intéressants, mais on les a en général moins retenus que l’affirmation catégorique de l’absence de cens sénatorial. Si bien que chez la plupart des savants, à l’exception notable de Madvig432, l’introduction du cens sénatorial apparaît au contraire comme une innovation, et des plus importantes, d’Auguste. Ce dernier, en imposant comme condition à l’entrée dans le Sénat et à l’accès aux magistratures la possession d’un cens minimum (sur lequel, comme on verra, les sources présentent d’apparentes contradictions), aurait déterminé la naissance d’un ’ ordre ’ sénatorial défini essentiellement par la fortune. Le contraste serait ainsi très marqué avec la pratique de l’époque républicaine.
 
 

 
 
Ces deux affirmations complémentaires sont, à mon avis, fausses l’une et l’autre. Auguste, sans aucun doute, a innové en ce qui concerne le recrutement du Sénat. Mais pas de la manière décrite plus haut. Si, d’un certain sens, il est en effet juste d’affirmer que ’ l’ordre ’ sénatorial apparaît sous son règne, ce n’est pas à cause de la définition d’un cens sénatorial qui, comme on va voir, existait déjà bel et bien sous la République.
 
I. LE CENS SÉNATORIAL A L’ÉPOQUE RÉPUBLICAINE
 
A première vue, le silence des textes semble justifier l’affirmation de Mommsen. Dans les diverses classifications censitaires dont le témoignage nous est parvenu, nulle part n’apparaît une catégorie spéciale réservée aux sénateurs. Dans le système servien décrit par les textes ’ canoniques ’ de Cicéron, Denys et Tite-Live, il n’y a ni classe, ni centurie qui leur soit expressément dévolue433. Les seules distinctions censitaires attestées dans ce système sont 
celles qui séparent les cinq classes. Notons d’ailleurs que, d’après nos sources, le cens équestre n’est pas non plus fixé en tant que tel. On se contente de spécifier qu’il constitue ’ le cens le plus élevé ’ (census maximus)434, c’est-à-dire sans doute la tranche supérieure du cens de la première classe. Il est clair qu’à ce stade de l’évolution des structures censitaires de Rome, les equites eux-mêmes font encore partie de la première classe, comme le dit très nettement Denys (iv, 20, 3). Mais naturellement, à l’inverse, il est aussi clair que tous les membres de la première classe, possesseurs d’un capital d’au moins 100 000 (ou 125 000) as, ne sont pas qualifiés pour servir dans la cavalerie. Seuls peuvent le faire les plus riches et les ’ meilleurs ’. Il n’en reste pas moins qu’à ce stade, formellement, le cens équestre n’existe pas. A plus forte raison, un cens sénatorial.
 
 

 
 
En 169 encore, lorsque la loi Voconia vient régler la capacité des femmes à hériter, elle ne prend en considération, en fait de distinctions censitaires, que la limite entre le cens de la première et de la deuxième classe — 100 000 ou 125 000 as435. Non moins significatif, à mes yeux, un autre épisode bien connu où intervinrent des classifications censitaires : la contribution exceptionnelle de 214 pour l’équipement de la flotte. L’appel à cette liturgie ne touche que les citoyens qui ont plus de 50 000 as — c’est-à-dire la troisième, la deuxième et la première classes censitaires, à l’exclusion des deux plus basses. Mais, pour cette contribution, particulièrement lourde il est vrai, on introduit, par-dessus le système des classes, de nouvelles catégories fiscales : la première rassemble les citoyens de la troisième et de la deuxième classes (ceux qui ont entre 50 000 et 100 000 as) ; à partir de là, c’est-à-dire à l’intérieur de ce qui était jusqu’alors la première classe censitaire, groupant les plus riches des fantassins et les equites, on distingue ceux qui ont de 100 000 à 300 000 as ; puis ceux qui ont de 300 000 à 1 000 000 d’as ; puis ceux qui possèdent plus que cette dernière somme ; et enfin les sénateurs436. Il ne faut pas se méprendre sur ces chiffres : ils ne sont pas destinés à effacer ou à remettre en cause les chiffres censitaires normaux, qui subsisteront encore, la loi Voconia le prouve, au moins jusqu’en 169 et sans doute bien après (sous réserve de l’introduction, comme on verra, d’un cens équestre spécifique). Or, il est tout à fait remarquable que, si les sénateurs figurent dans cette liste précisément au premier rang (c’est eux qui doivent contribuer 
le plus), aucun chiffre censitaire ne leur est spécialement accolé. Ce n’est pas parce qu’ils sont forcément les plus riches qu’ils doivent figurer en tête des contribuables, mais en fonction de leur dignitas éminente, en tant que sénateurs, comme le prouvent les propos de M. Valerius Laevinus en 210, évoquant précisément le précédent de 214 (Tite-Live xxvi, 36, 6-9) : ’ magistratus senatui et senatum populo, sicut honores praestent, ita ad omnia quae dura atque aspera essent subeunda, duces debere esse’. Le texte xxiv, 11, 8 ne prouve pas que les sénateurs (pas plus que les chevaliers, dont il n’est pas question) aient eu un cens spécifique.
 
 

 
 
Les conditions de fortune cependant ne sont pas les seules qui servent à déterminer la place d’un groupe ou d’un individu dans le système censitaire. Une place à part pouvait leur être réservée en vertu d’autres critères. Il est sûr, par exemple, que pendant très longtemps et, jusqu’à la fin du IIe siècle au moins, c’est le fait d’avoir eu et d’avoir conservé le ’ cheval public ’ qui seul permettait de prendre le titre de chevalier et d’être rangé dans des centuries spéciales, agrégées à la première classe. Sans doute fallait-il pour cela justifier d’un certain census, d’un montant d’abord non précisé à l’intérieur de celui de la prima classis, mais il fallait aussi satisfaire à d’autres conditions dont les censeurs étaient juges. Y avait-il donc dans le système censitaire une structure d’accueil prévue pour les sénateurs ? Dans la description classique, aucunement. Le système des 193 centuries décrit par Cicéron, Denys et Tite-Live ne connaît pas de centuries réservées aux sénateurs. Il est vrai que les comices romains ont compté, à une certaine époque, une centurie dite procum patricium437. Son rôle et sa composition sont loin d’être sûrs. Il est possible qu’elle ait été, selon l’expression d’A. Magdelain, une ’ centurie hors classe de consulaires patriciens ’. ’ Hors classe ’ est peut-être un peu aventuré : il est probable qu’une telle centurie a été incluse dans la première classe au sens large. Mais peu importe : car, d’une part, une telle centurie n’a jamais sans doute, même à l’époque archaïque, regroupé l’ensemble des sénateurs ; d’autre part, elle a disparu au premier siècle, et n’est plus, au temps de Cicéron et de Varron, qu’une curiosité archéologique. En réalité, pour voir les sénateurs figurer en tant que tels dans des unités de vote distinctes de celles de la première classe, il faut attendre la lex Valeria Cornelia438 de 5 ap. J.-C., qui créa les premières 
centuries ’ destinatrices ’ nommées d’après les Princes de la famille impériale. Encore les partagent-ils alors avec les chevaliers membres des décuries de juges.
 
 

 
 
Est-ce à dire que les sénateurs aient pu être pris dans toutes les classes censitaires, comme le voulait Mommsen ? Comme on verra plus bas, la vraisemblance s’y oppose : Rome est, par excellence, une cité ’ censitaire ’, elle possède ce que la science politique grecque appelle une πλιτεία ἀπò τoῦ τιμήματoς439, dans laquelle les droits et les devoirs des citoyens sont exactement proportionnés à la hiérarchie du cens. Dans toutes les cités de ce type recensées et étudiées par Aristote, un des buts les plus explicites des distinctions censitaires est précisément de réserver l’accès des magistratures aux plus riches et/ou aux plus nobles. Rome d’ailleurs va encore plus loin dans le sens oligarchique, puisqu’elle module aussi, en fonction de leur census, la participation effective des citoyens aux assemblées où l’on vote. Il serait aberrant, dans ces conditions, qu’elle connaisse des restrictions censitaires pour le simple exercice du droit de vote, qui n’engage qu’une responsabilité limitée et assez peu fréquente, et qu’elle les ignore pour l’exercice des magistratures et pour le recrutement de son Sénat.
 
 

 
 
C’est pourquoi nous ne serons pas surpris de rencontrer de nombreux témoignages, rassemblés depuis longtemps, qui montrent les liens entre le Sénat et l’ordre équestre. On a recensé, jusque vers la fin du IIe siècle, les cas bien connus de magistrats ou de sénateurs de rang élevé (d’anciens consuls comme L. Cornelius Scipio Asiagenus, deux censeurs en exercice, M. Livius Salinator et C. Claudius Nero, et bien d’autres), dont il est sûr qu’ils possédaient encore le cheval public et qu’ils figuraient donc dans les centuries équestres440. On a recensé également les fils de magistrats ou de sénateurs qui, à la même époque ou plus tard, font partie de l’ordre équestre et sont membres des centuries441. Tout cela est très connu. Que des sénateurs, et même que la plupart des sénateurs soient aussi chevaliers, c’est donc certain. Cela peut et doit d’ailleurs s’entendre à des titres divers : soit qu’ils proviennent d’un simple milieu équestre (pour les hommes nouveaux), soit que les descendants de magistrats ou de sénateurs servent dans la cavalerie. Mais le problème se 
complique lorsqu’on veut dégager une règle générale. L’idée du libre accès (en principe) de tout citoyen aux magistratures est si bien enracinée, que peu d’auteurs ont osé sauter le pas, et admettre que l’appartenance à l’ordre équestre fût non seulement extrêmement fréquente, mais encore absolument nécessaire, pour les candidats aux magistratures et par suite au Sénat. Or, si l’on reprend dans cette optique le dossier délicat des rapports entre l’ordre équestre et le Sénat à l’époque républicaine, c’est pourtant la conclusion à laquelle on est conduit. Le premier témoignage est le célèbre texte de Polybe qui décrit les modalités du recrutement et des obligations militaires des Romains442 :
 
Après avoir élu les consuls, ils nomment les tribuns militaires, à raison de quatorze parmi ceux qui ont cinq années de service, de dix parmi ceux qui en ont dix. Pour le reste, les cavaliers doivent accomplir dix campagnes, les fantassins seize, avant d’avoir atteint quarante-six ans, sauf ceux qui ont un cens inférieur à 400 drachmes, lesquels servent sur mer (...). Il n’est permis à personne d’exercer une charge politique avant d’avoir accompli dix campagnes.

 
On pourrait comprendre à la rigueur que ces dix campagnes peuvent être indifféremment celles d’un fantassin ou d’un cavalier. Un siècle plus tard, en effet, les stipulations conservées sur la Tabula Heracleensis à propos du recrutement des magistrats et décurions municipaux précisent443 :
 
Aucun mineur de trente ans (...) ne pourra briguer, recevoir ou gérer le duumvirat, le quatuorvirat ou quelque autre magistrature dans un municipe, une colonie ou une préfecture (...) à l’exception de ceux qui auront accompli trois ans de service dans la cavalerie légionnaire ou six ans dans l’infanterie légionnaire.

 
Mais on voit justement que, dans ce cas, le fantassin n’étant pas exclu des magistratures municipales, on se contente de donner à l’eques une dispense plus rapide ; les temps de service sont différents. Polybe au contraire ne mentionne qu’une seule obligation, celle des decem stipendia, dont il vient précisément de dire que c’est la durée du service des cavaliers. Cela revient à dire que, pour être candidat aux charges politiques, il est nécessaire d’avoir accompli son service comme cavalier, c’est-à-dire, entre autres, d’avoir le cens équestre.
 
 

 
 
Dès lors s’éclairent un grand nombre de témoignages et de faits. Tout d’abord les très nombreux textes, de portée très générale, qui, mentionnant le recrutement normal ou extraordinaire du Sénat, signalent tout simplement que ces nouveaux sénateurs sont pris ex equestri ordine (ou une expression de ce genre)444. Telle, symbolique, la première lectio des conscripti accomplie, selon la tradition, par Brutus en 509 : ’ caedibus régis deminutum patrum numerum primoribus equestris gradus lectis ad trecentorum summam expleuit ’ (Tite-Live, ii, I, 10). De même, la fournée exceptionnelle de Sylla, faite, selon la Periocha 89 de Tite-Live, ex equestri ordine, et selon Appien, B.C. i, 100,468 : ἐκ τῶν ἀρίστων ἱππέων. C’était là quelque chose de si évident que, donnant la définition du mot adlectus, (Paul) Festus, dont la source remonte peut-être jusqu’à Varron, déclare : ’ Adlecti dicebantur apud Romanos qui propter inopiam ex equestri ordine in senatorum sunt numero adsumpti ’ (6 L). De même, une comparaison très intéressante peut être faite entre l’expression employée par le même abréviateur de Tite-Live pour le livre xxiii, à propos de la lectio extraordinaire du dictateur Fabius Buteo après Cannes, et les détails plus circonstanciés donnés par Tite-Live lui-même445. Le dictateur, comme on le sait, refusa d’examiner les cas individuels, et annonça qu’il agirait de telle sorte ’ ut ordo ordini, non homo homini praelatus uideretur’. Il fit donc entrer au Sénat, en remplacement des morts,
 
qui post L. Aemilium C. Flaminium censores curulem magistratum cepissent necdum in senatu lecti essent, ut quisque eorum primus creatus esset ; tum legit, qui aediles, tribuni plebis quaestoresue fuerant ; tum ex iis qui magistratus non cepissent, qui spolia ex hoste fixa domi haberent aut ciuicam coronam accepissent (xxiii, 23, 5-6).

 
L’abréviateur, en revanche, écrit : ’ senatus ex equestri ordine hominibus centum nonaginta suppletus est ’ (p. 27, éd. O. Jahn, Leipzig, 1853). Il a donc tout naturellement compris le texte livien comme si tous les anciens magistrats, curules ou non, ainsi que les détenteurs d’une décoration militaire choisis, avaient obligatoirement fait partie de l’ordre équestre. On pourrait, il est vrai, supposer qu’il a fait une erreur, par exemple en extrapolant pour l’époque républicaine la situation qu’il connaissait pour l’époque impériale. Mais sa science des institutions romaines est en fait limitée, et mieux vaut croire que c’est la lecture même de son auteur qui l’a conduit à cette interprétation. Car, en d’autres passages, Tite-Live, pour qui le lit sans préjugés, ne dit pas autre chose. Dans le discours qu’il fait tenir à Persée en 171 av. J.-C., pour encourager ses troupes après une victoire sans lendemain sur la cavalerie romaine, on relève :
 
equitatum Romanum... fundistis ; equites enim illis principes iuuentutis ; equites seminarium senatus ; inde lectos in patres consules, inde imperatores creant (xlii, 61, 5).

 
Là encore, cette affirmation n’est pas présentée comme une vérité seulement statistique, mais comme une règle stricte. Il est probable que Tite-Live devait s’exprimer de la même manière dans d’autres passages, malheureusement perdus ; en particulier au livre lx, traitant des projets et des réformes de Caius Gracchus. La Periocha et Plutarque sont les deux seules sources qui, à propos de la loi judiciaire, mentionnent, à tort ou à raison, une lectio ou un projet de lectio de sénateurs (Per., 60 : ’ ut sescenti ex equite in curiam sublegerentur ’ ; Plut., C. Gr., 5 : ὁδὲ τριακoσίoυς τῶν ἱππέων πρoσκατέλεξεν αὐτoῖς oὖσι τριακoσíoις)446. Peu importe pour l’instant la véracité du fait (il peut y avoir confusion avec un projet similaire de Livius Drusus, attesté par Appien et par l’auteur du De Vir. Ill., 66, 4 : ’ equites in senatum lecti laetabantur, praeteriti querebantur ’). Là encore il est clair que, pour l’abréviateur, une fournée exceptionnelle de sénateurs ne pouvait être faite qu’à partir de l’ordre équestre.
 
 

 
 
L’appartenance des sénateurs à ce dernier est encore attestée, pour l’année 129 av. J.-C., par un texte souvent commenté : le passage du De Republica, placé par Cicéron dans la bouche de Scipion, qui présente l’éloge du système centuriate :
 
quam commode ordines descripti, aetates classes equitatus in quo 
sunt suffragia etiam senatus nimis multis iam stulte hanc utilitatem tolli cupientibus qui nouam largitionem quaerunt aliquo plebiscito reddendorum equorum (iv, 2).

 
Ce texte présente certainement de nombreuses difficultés, ne serait-ce que de lecture et de ponctuation ; il pose en outre le problème quasi-désespéré du plebiscitum reddendorum equorum447. Il semble bien pourtant que le mouvement naturel de la phrase invite à ponctuer avec une virgule après equitatus, et une autre après senatus, et qu’il faille traduire ainsi : ’ quel avantageux système que celui des ordres, des âges, des classes, de la cavalerie, dans laquelle sont comptés également les votes du Sénat Cela semble bien correspondre en effet à la situation que nous avons évoquée plus haut, attestée encore dans le premier tiers du ne siècle, où l’on voit des magistrats et des sénateurs encore en possession de leur cheval public, et donc voter dans les centuries équestres. Il faut noter que Cicéron ne dit pas suffragia senatorum (’ les votes de certains sénateurs ’), mais suffragia senatus et qu’ainsi la règle, à ses yeux, ne paraît pas souffrir d’exception. Quant au sens précis des suffragia448, c’est une autre affaire : s’agit-il des votes, ou bien de ces centuries particulières qui, à l’intérieur de celles des chevaliers s’appelaient peut-être les sex suffragia ou les suffragia tout court ? En d’autres termes, tant que les sénateurs continuèrent à faire partie des centuries équestres, c’est-à-dire, comme on verra, jusqu’à l’époque des Gracques, certaines centuries leur étaient-elles réservées ? Et si oui, lesquelles ? On songe naturellement, en l’occurrence, à une éventuelle distinction d’âge à l’intérieur des 18 centuries, parallèle à celle qui existe dans les classes de fantassins entre les iuniores et les seniores. Nous avons vu que des magistrats et des sénateurs, relativement âgés (d’anciens consuls ou des censeurs) avaient encore, à la fin du IIIe siècle ou au début du IIe siècle, leur place dans ces centuries, où d’autre part figuraient des jeunes gens à partir de 17 ans. Il est probable, en effet, qu’ils n’étaient pas mélangés : tout le système romain s’y oppose. Cependant, nous n’avons aucun témoignage formel d’une distinction de ce genre dans les centuries équestres d’époque républicaine, sauf un texte sur lequel Benjamin Cohen a récemment attiré l’attention (Festus, 454 L) :
 
Senatores a senectute dici satis constat... Et nunc cum senatores adesse iubentur ’ quibusque in senatum sententiam dicere licet’ quia hi, qui post lustrum conditum ex iunioribus magistratum ceperunt, et in senatu sententiam dicunt, et non uocantur senatores antequam in senioribus sunt censi.

 
Festus veut rendre compte du fait qu’on désigne les membres de l’assemblée sénatoriale de deux manières, soit par le mot senator, soit par la périphrase ’ ceux qui ont le droit de donner leur avis ’. Or, cette seconde catégorie de sénateurs, anciens magistrats, mais qui pour une raison ou une autre n’ont pas encore droit au titre senator, est précisément celle qui est mentionnée par Aulu-Gelle pour expliquer (non sans une certaine hésitation) une expression de Varron449 :
 
M. autem Varro in satura Menippea quae ἱππoϰύων inscripta est equites quosdam dicit pedarios appellatos, uidetur eos significare qui nondum a censoribus in senatum lecti, senatores quidem non erant, sed quia honoribus populi usi erant, in senatu ueniebant et sententiae ius habebant.

 
La correspondance presque exacte des définitions saute aux yeux. Mais les deux textes se complètent : Aulu-Gelle, à cause de l’expression même de Varron (dont l’intention comique est évidente) sous-entend que ces sénateurs en attente sont par définition des chevaliers ; comme, au Sénat ’ ils votent avec leurs pieds ’ (tel est le sens du sobriquet pedarius), ce seront des ’ chevaliers à pied ’. Festus, quant à lui, se soucie peu de plaisanter, signalant seulement que ces anciens magistrats ont certains des droits des sénateurs, en particulier celui de venir au Sénat, mais qu’ils ne prendront le titre que lorsque les censeurs les auront inscrits. Ici la confrontation des deux textes est essentielle : là où Aulu-Gelle dit ’ a censoribus in senatum lecti ’, Festus, voulant expliquer leur titre de sénateur, précise ’ in senioribus sunt censi En combinant les deux textes, on est conduit à la conclusion que les seniores en question sont ceux de l’ordre équestre. Cette hypothèse de B. Cohen est tout à fait vraisemblable ; elle est, comme on verra, confirmée par ce qu’on sait de l’organisation de l’ordre après la restauration augustéenne.
 
 

 
 
Il paraît donc possible d’affirmer que, sous la République, la seule condition exigée pour l’accès aux magistratures et donc pour l’entrée au Sénat était d’avoir accompli dix années de service comme eques equo publico. Le service dans la cavalerie supposait un cens minimum, déterminé à l’intérieur de la première classe censitaire. Il impliquait aussi bien d’autres conditions, de naissance (il fallait, entre autres, être ingénu et sans doute fils de citoyen), de moralité (d’où les sanctions qui, en ’ enlevant leur cheval ’ à des chevaliers, les chassaient des centuries équestres). Il est très 
vraisemblable que la possession, pendant les dix années du service, du cheval public, permettait aux anciens chevaliers comme à ceux qui devenaient sénateurs, de conserver leur place dans les centuries même après la fin de leur service. Jusque-là, les choses sont donc claires. Elles ne se compliquent qu’à la fin du ne siècle, avec le plebiscitum reddendorum equorum, connu seulement par l’allusion peu claire du texte lacunaire du De Republica, plus haut cité. Comme on l’entend d’habitude, ce passage prouverait qu’à partir de 129 (ou de 123, comme j’ai tenté de le montrer), les chevaliers qui exercent une magistrature, une fois leurs dix ans de service accomplis, doivent ’ rendre leur cheval ’ aux censeurs : c’est ce que fait par exemple Pompée au cens de 70 ; il est alors âgé de 36 ans, il a commandé des armées, mais, comme il n’a jamais été magistrat, il est encore, quoique consul, chevalier, et se donne le luxe de venir solennellement rendre compte de ses campagnes et ’ rendre son cheval ’ aux censeurs450. Désormais, les sénateurs, du point de vue comitial, seraient donc versés dans une centurie de seniores, mais de fantassins, c’est-à-dire de la première classe. Et l’on a vu qu’il n’y avait pas de centurie qui leur fût proprement réservée. Mais une autre interprétation, brillamment défendue récemment par B. Cohen, veut que le plébiscite reddendorum equorum ait été, en fait, valable pour tous les equites, et pas seulement pour ceux qui obtiennent une magistrature. Tous, leurs dix années accomplies, doivent remettre leur cheval, et sont donc, en tant que seniores, versés dans des centuries de fantassins. Quoiqu’il en soit, cela ne change rien au fait que la qualification de chevalier était au départ nécessaire pour les candidats aux magistratures.
 
 

 
 
Trois textes, rarement rapprochés, achèvent d’emporter la conviction. Ils prouvent, chacun séparément, que le locus equester était la qualification minimale attendue d’un candidat aux élections. Leur valeur probatoire se renforce mutuellement lorsqu’on les met en série. A Laterensis, qui se plaint d’avoir été battu par un fils de chevalier, Cicéron demande ironiquement (Pro Plancio, 15) : Simul ut qui sint professi videro, dicam : « hic familia consulari est, ille praetoria ; reliquos video esse ex equestri loco... ». Cornélius Nepos, de son côté, dit d’Atticus (Att., 6, 2) : honores non petiit, cum ei paterent propter uel gratiam vel dignitatem, ce qui s’éclaire si l’on se rappelle la première phrase de la vie d’Atticus : perpetuo a maioribus acceptam equestrem obtinuit dignitatem. Enfin, dans l’argumentum de son commentaire au discours de Cicéron In toga candida, Asconius donne cette remarquable analyse du statut des sept candidats au consulat de 64 av. J.-C. (Asc., 82 C) : duos patricios..., 
quattuor plebeios, ex quibus duos nobiles..., duos qui tantum non primi ex familiis suis magistratum adepti erant... solus Cicero... equestri erat loco natus. Ce n’est pas un hasard, à mon avis, si dans les trois cas la ’ dignité ’ ou le locus équestres sont donnés comme la qualification minimale, nécessaire (et suffisante dans le cas d’Atticus), pour songer aux honneurs.
 
 

 
 
Ce qui est plus sûr, en revanche, c’est que la qualification censitaire des equites, au lieu d’être vaguement conçue comme ’ le cens le plus élevé ’, s’est précisée à la fin de la République, et qu’elle a été fixée à 400 000 HS. Michael Crawford a montré récemment que le fait que cette qualification soit exprimée en sesterces et non plus en asses, comme toutes les autres dans les descriptions canoniques du système censitaire, prouve qu’elle n’a été introduite en tant que telle qu’après l’adoption du sesterce comme monnaie de compte. Cette dernière est, pour lui, contemporaine du ’ retariffing ’ du denier au taux de 16 as au lieu de 10, qu’il date d’avant 141 av. J.-C.451. Je remarque cependant que ce chiffre de 400 000 HS auquel se monte le cens équestre n’a certainement pas été choisi arbitrairement : il correspond très exactement à la catégorie fiscale supérieure des liturgies de 214 (ceux qui ont plus de 1 000 000 d’as), au-dessus de laquelle il n’y a plus que les sénateurs, pour lesquels, et pour cause, aucun chiffre n’est fixé, puisqu’ils sont imposés ès qualités. Désormais la possession de 400 000 HS, ainsi que les conditions sociales, morales et militaires toujours exigées, définissent l’eques Romanus. Si le texte des lignes 13 à 16 de la loi repetundarum de 123, qui est à coup sûr une loi ’ gracchienne ’, n’était pas fâcheusement lacunaire, il trancherait sans doute la question de savoir si, au temps de Caius Gracchus, c’étaient les conditions censitaires seules qui définissaient le chevalier, ou, comme je le pense, la mention du cheval public. Mais de toutes façons, et c’est l’essentiel pour notre propos, ce chapitre de la loi qui définit le mode de constitution d’un jury homogène de chevaliers (le résultat final ne fait pas de doute), montre que, pour parvenir à ce résultat, on procède de manière indirecte par l’élimination soigneusement stipulée des sénateurs, des magistrats non encore sénateurs et de leurs proches, à partir d’un groupe plus large. Il est donc évident que les sénateurs font partie, ou ont fait partie de ce groupe : ils sont, ou ont été chevaliers. Ils ont donc, au moins, la qualification censitaire qui est liée à cette qualité.
 
 

 
 
Dès lors vont prendre un relief nouveau un certain nombre de 
témoignages qui concernent la fortune nécessaire aux sénateurs. On négligera bien sûr, comme le faisait à juste titre Willems, l’erreur manifeste du Ps.-Acro, ad Hor. Epist., i, 62, p. 212452, qui prétend que la loi Roscia ’ senatori certam summam patrimonii statuit ’ : les témoignages, si nombreux, sur la lex Roscia ne mentionnent à propos du privilège de la proédrie dans les quatorze premiers rangs, que la qualité de chevalier et le cens de 400 000 sesterces. Les sénateurs siégeaient à part, en tout état de cause, depuis 194 av. J.-C. Leur place était comprise dans les 14 rangs, mais la nouveauté de la lex Roscia de 67 (ou de son modèle gracchien ?) était de prévoir, entre les rangs sénatoriaux et ceux de la plèbe, un espace réservé pour l’ordre équestre. Dans un sens, et sans le vouloir sans doute, le Pseudo-Acro a raison : la loi imposait déjà une certaine valeur au patrimoine du sénateur, mais ce n’était rien d’autre que le cens équestre.
 
 

 
 
Mais on trouve aussi d’autres indices. En 70 av. J.-C., C. Antonius, le futur consul de 63, fut chassé du Sénat par les censeurs L. Gellius et Cn. Cornelius Lentulus :
 
causasque subscripserunt, quod socios diripuerit, quod iudicium recusarit, quod propter aeris alieni magnitudinem praedia manciparit bonaque sua in potestate non habeat (Asc., 66, St.)453.

 
Sans doute, le texte ne précise pas formellement que c’est à cause de l’absence d’une fortune minimale qu’Antoine a été chassé du Sénat : il dit seulement que l’importance de ses dettes l’avait obligé à vendre des propriétés foncières et à engager ’ ses biens dont il ne pouvait plus disposer. La sanction peut être plus morale que strictement juridique. Nous savons, en effet, que de nombreux sénateurs, dans ces mêmes années, se trouvaient eux aussi obaerati454. Mais précisément, jusqu’aux mesures décidées par César en 48/47, il leur était toujours possible de refuser d’éteindre leur dette en vendant les propriétés foncières qui servaient de cautions à ces emprunts. Cicéron d’abord en 63, par la persuasion, César ensuite furent les seuls à tenter de combattre cette pratique qui, sans doute, avait pour origine la volonté de conserver un minimum de capital en biens fonciers. Il est très probable que cette attitude des emprunteurs avait pour cause l’existence du cens sénatorial, dont 
il pouvait très bien être précisé qu’il devait, à l’intérieur d’un patrimoine, consister en biens fonciers (praediav Comme on sait, les censeurs de 70 firent une sévère purge du Sénat et exclurent 64 sénateurs (Tite-Live, Per. 98). Beaucoup de ces exclusions sanctionnèrent des malversations ou des juges corrompus (Cic., Cluent., 119). Il est probable, cependant, qu’un certain nombre eut pour cause la perte du census.
 
 

 
 
En 45, Cicéron écrit une lettre de recommandation adressée à Q. Valerius Orca, légat propréteur chargé de l’assignation des terres aux vétérans en Etrurie. La lettre concerne un nommé C. Curtius455, apparemment le fils d’un proscrit. Il n’a sauvé du naufrage de sa fortune familiale qu’une possessio près de Volterra, menacée par les assignations en cours. Or César (en 46 sans doute, en même temps qu’il rendait le ius honorum aux fils de proscrits) l’a fait entrer au Sénat :
 
eum Caesar in senatum legit, quem ordinem ille ista possessione amissa tueri uix potest. Grauissimum autem est, cum superior factus est ordine, inferiorem esse fortuna (Fam., xiii, 5, 2).

 
Les expressions employées ne sont pas absolument claires (quel est le sens exact de tueri ?), mais peuvent s’expliquer si la perte de sa propriété de Volterra ne devait laisser à Curtius qu’à peine (uix) le cens nécessaire.
 
 

 
 
Plus intéressant peut-être est un témoignage de Varron, qu’on n’a jamais, à ma connaissance, versé au dossier (Nonius, 36, 27 M = 53 Lindsay) :
 
Excuriari, curia excludi. Varro Hyppocyne : ’ Apollonium ideo excuriari, quia nihil habebat’.

 
L’attribution formelle par Nonius de ce vers à la même satire que celle où il était question des equites et des senatores pedarii montre qu’il s’agit bien de la Curie de Rome. Le verbe excuriare n’est, au Thesaurus, attesté que dans ce passage456. L’exclusion de la Curie, dans la satire ἱππoκύων,, est très nettement attribuée à l’absence de patrimoine (’ quod nihil habebat ’). La satire se 
gaussait donc sans doute des chevaliers aspirant à la carrière sénatoriale, peut-être même de la masse des sénateurs syllaniens, dont la situation restait très subalterne457, mais mentionnait aussi l’exclusion par les censeurs de sénateurs disqualifiés pour les raisons censitaires. Si notre interprétation est juste, reste encore à expliquer le nom Apollonius. Apparemment grec, il n’est pas attesté parmi les sénateurs du Ier siècle av. J.-C. L’hypothèse d’un éditeur de Varron, Ohler (1844, pp. 46 ; 142-5)458, qui voulait rapprocher ce nom de l’Apollonius cité dans la lettre à Atticus iv, 7, 1, ne résiste guère à l’examen. Apollonius est ou bien un nom fictif, ou bien un nom mal transmis. Dans ce cas, on pourrait songer à une correction qui aurait une certaine saveur historique : Appuleium. Allusion à la fameuse tentative, attestée par Cicéron (Pro Sestio 101) et Appien (B.C. i, 28, 126), faite par Metellus Numidicus en 102 pour chasser du Sénat, en même temps que Servilius Glaucia, L. Appuleius Saturninus.
 
 

 
 
Sans être des preuves formelles, ces témoignages, à mon sens, viennent renforcer les indices qui prouvent que, tout au long de la République, les sénateurs devaient être pris dans l’ordre équestre, et, par conséquent, posséder au moins le cens requis. Cependant, ceux qui soutiennent l’absence de toute qualification censitaire pour les sénateurs s’appuient sur un certain nombre d’arguments qu’il convient maintenant d’examiner.
 
 

 
 
Éliminons d’abord les textes qui concernent la ’ pauvreté ’, réelle ou alléguée, de magistrats ou de sénateurs. Laudative ou péjorative, la notion d’egestas est bien trop élastique pour faire preuve459. Toute qualification censitaire, y compris le cens équestre, n’est toujours qu’un minimum. Selon les époques et les points de vue, on peut lui assigner n’importe quelle valeur : l’appréciation reste toujours circonstancielle et subjective. Le cens équestre de 400 000 HS peut parfois être présenté comme un tout petit patrimoine (par exemple, Cic., Fam., ix, 13, 4 : ’ res familiaris uix equestris’), parfois au contraire comme substantiel. De plus les témoignages sur la pauvreté des sénateurs ou des magistrats sont toujours suspects dans deux occasions : lorsqu’il s’agit des origines de Rome, parce qu’ils rentrent alors dans le topos bien connu de la pristina 
simplicitas. Ou bien lorsqu’il s’agit de polémique et d’invective, parce que là encore ils font partie du répertoire traditionnel. Certains cas précis cependant doivent être considérés. Celui qui nous concerne le plus directement ici est celui de L. Tarquitius, magister equitum de L. Quinctius Cincinnatus en 458, qui, selon Tite-Live, était ’ patriciae gentis, sed qui, cum stipendia pedibus propter paupertatem fecisset ’ (iii, 27, 1). Il s’agit donc apparemment d’un homme qui n’a pas le cens équestre. Mais, d’une part, la fonction de magister equitum n’a, à cette époque, rien à voir avec les magistratures régulières, ni avec le Sénat. D’autre part, nous ignorons tout des mécanismes réels du recrutement du Sénat à cette époque. Autre cas, celui d’Aemilius Scaurus, futur Prince du Sénat, qui, dans ses Mémoires, prétendait n’avoir reçu de son père, pour tout héritage, que 10 esclaves et 35 000 HS (Val. Max. iv, 4, 11). Scaurus, bien que patricien, était un homo nouus car ses trois ascendants directs n’avaient pas exercé les honneurs (Asc. 23 C). C’est un fait que Scaurus accomplit sa militia comme corniculaire avant de la faire (peut-être) comme chevalier460. Il faut en conclure seulement qu’il sut très vite améliorer sa fortune avant de briguer les honneurs, ce que confirme l’éloge de son industria par Cicéron (Asc. 22 C ; C. Nicolet, REL, 1967, 296)461. Une contre-épreuve peut être fournie par ce que Tite-Live nous dit des débuts d’un autre célèbre homo nouus, non patricien celui-là, M. Terentius Varro, que l’on disait fils d’un boucher :
 
Is iuuenis, ubi ex eo genere quaestus pecunia a patre relicta animos ad spem liberalioris fortunae fecit, togaque et forum placuere (xxii, 26, 1).

 
Dans ce cas, au contraire, on insiste sur la fortune acquise qui permettait au jeune Terentius d’aborder la carrière.
 
 

 
 
En fin de compte, le seul texte qui semble affirmer que tous les citoyens, sans aucune condition de cens, pouvaient être candidats aux magistratures et pénétrer au Sénat, est un fameux passage du Pro Sestio, 137. Cicéron veut inciter les jeunes optimates, nobles ou hommes nouveaux, à connaître et méditer ’ la constitution si sagement établie par nos ancêtres ’ :
 
qui cum regum potestatem non tulissent, ita magistratus annuos creauerunt, ut consilium senatus reipublicae praeponerent sempiternum deligerentur autem in id consilium ab uniuerso populo aditusque 
in illum summum ordinem omnium ciuium industriae ac uirtuti pateret.

 
S’il nous fallait prendre, comme on l’a fait depuis Mommsen, cette affirmation au pied de la lettre, le doute ne serait en effet plus permis : tous les citoyens ont une possibilité d’accès (aditus) au Sénat. Malheureusement, le contexte du discours, et, d’une façon générale, la pensée bien connue de Cicéron, ne permettent guère de voir dans cette expression autre chose qu’une généralisation emphatique. Les omnes ciues en question ne peuvent être que ceux à qui l’ambition politique est permise ou recommandée, ’ quibus patet curia ’, comme il a dit peu avant dans un passage qui doit être cité (97) :
 
Quis ergo iste optimus quisque ? Numero, si quaeris, innumerabiles ; sunt principes consilii publici, sunt qui eorum sectam sequuntur, sunt maximorum ordinum homines quibus patet curia, sunt municipales rusticique Romani, sunt negotii gerentes, sunt etiam libertini optimates.

 
On voit que dans cette énumération du ’ bon parti ’, l’ouverture de la Curie, offerte comme une possibilité, non comme un droit, ne concerne pas toutes les catégories citées, mais seulement les maximorum ordinum homines, les membres des ordres supérieurs. Cette expression, désormais bien étudiée par B. Cohen, ne peut guère désigner restrictivement que l’ensemble des sénateurs eux-mêmes (ordo senatorius), les chevaliers (ordo equester), les publicains, les juges, peut-être même les tribuni aerarii. Les autres ordres honorables connus, au premier rang desquels celui des scribes, qui peuvent compter dans leurs rangs des affranchis, ne sont jamais qualifiés de maximi. Ils offrent la possibilité de prétendre à l’ordre équestre, mais non celle d’accéder directement au Sénat, comme le montre un passage très précis des Verrines sur lequel j’ai eu l’occasion d’attirer l’attention462. Quand Cicéron dit que ’ tous les citoyens ’ ont le droit de prétendre au Sénat, il ne fait qu’employer un raccourci commode, comme le faisait un siècle avant lui Polybe lorsqu’il écrivait ’ qu’il n’était presque personne à Rome qui n’eût une part dans les publica ’463. Il faut d’ailleurs tenir compte de la restriction apportée par les mots industria et uirtus ; ce sont les termes qui, pour Cicéron, ont toujours défini l’ambition active et louable des hommes nouveaux issus de l’ordre équestre.
 
 

 
 
De l’examen de ce dossier, deux certitudes peuvent, à mon sens, se dégager. D’une part, il n’est jamais question, sous la République, 
d’un cens sénatorial spécifique. D’autre part, les sénateurs doivent avoir fait partie de l’ordre équestre avant d’entrer au Sénat. Ce qui veut dire que jusque vers le début du IIe siècle, ils doivent avoir au minimum le cens de la première classe, en fait le cens — dont le montant pouvait varier selon les circonstances — requis par les censeurs pour les inscrire dans les centuries équestres. A partir du moment où le cens équestre se détache de celui de la première classe (c. 150) ils doivent aussi le posséder. On peut se demander si toutes les magistratures cependant étaient soumises à cette règle — c’est-à-dire essentiellement si elle concernait le tribunat de la plèbe. La question mérite une étude spéciale. D’autre part, comme sous l’Empire le cas en sera prévu, un sénateur pouvait perdre sa fortune. Il dépendait alors des censeurs, et d’eux seuls, de tirer ou non les conséquences de ce fait, et l’indulgence pouvait être plus ou moins grande ou plus ou moins justifiée selon les cas.
 
II. LA CRÉATION DU CENS SÉNATORIAL SOUS AUGUSTE ET LA SIGNIFICATION DE SES RÉFORMES
 
En quoi consista donc la réforme d’Auguste ? Celui-ci464, on le sait, s’occupa spécialement du Sénat à diverses reprises, en 29/28, en 18, en 13/12 av. J.-C., enfin en 4 ap. J.-C., soit tout seul, soit avec un de ses collègues dans la puissance censorienne, comme Agrippa, soit par l’intermédiaire d’une commission sénatoriale ad hoc, comme en 4 ap. J.-C. Ces diverses interventions ne se ressemblent pas, les circonstances étant chaque fois très différentes. Sous César et pendant le triumvirat, le Sénat était devenu pléthorique, le nombre des sénateurs, plus ou moins régulièrement nommés, s’étant élevé à près de mille. Dans un premier temps, jusqu’en 18 av. J.-C., le grand souci d’Auguste fut de réduire ce nombre, c’est-à-dire d’épurer l’assemblée, pour la ramener à un chiffre inférieur. Auguste avait d’abord songé à revenir au chiffre présyllanien de 300 (Dion liv, 14, I), mais devant les résistances, il se résigna finalement à en accepter 600 (ibid.). En 13/12, au contraire, la situation est rigoureusement inverse : à son retour de Gaule, l’empereur se trouve en présence d’une crise de recrutement : on manque de candidats pour les magistratures et pour le Sénat. Il s’agissait donc désormais de fixer de nouvelles règles qui assureraient, sans qu’il soit besoin de recourir trop fréquemment à des 
lectiones exceptionnelles, le renouvellement de l’assemblée et le recrutement des magistrats. De l’ensemble de ces mesures, les unes de circonstance, les autres tournées vers l’avenir, se dégage une réalité nouvelle, la naissance, sous une forme d’abord embryonnaire, de ce qui deviendra sous le Haut-Empire (à partir de Caligula et de Claude) l’ordre sénatorial. Dans cette apparition graduelle, les considérations censitaires jouent leur rôle : mais il est loin d’être aussi nouveau (puisqu’on a vu que la République connaissait, elle aussi, un cens sénatorial) et aussi exclusif qu’on le dit. C’est ce que nous allons tenter de montrer.
 
A. Auguste et le cens sénatorial.
 
Nous avons vu qu’en règle générale, sous la République, les magistrats et les sénateurs devaient être au moins en possession du cens équestre. Il est évident que cela doit s’entendre pour les périodes de fonctionnement régulier des institutions. César et les triumvirs, comme on l’a vu, remplirent au contraire le Sénat de leurs créatures par une série de promotions irrégulières, d’autant plus nombreuses que, pour les seconds du moins, elles devaient combler les vides que les guerres et les proscriptions avaient créés. Il est peu probable que l’arbitraire de César et des triumvirs, qui violaient les règles politiques de l’entrée au Sénat, en ait respecté les règles censitaires. Dion Cassius résume d’ailleurs la situation en 29 d’un mot qui montre bien, implicitement, la règle du cens équestre et sa violation récente : ’ par suite des guerres civiles, un grand nombre de chevaliers et même de gens qui avaient servi dans l’infanterie (ou : qui n’avaient que les cens du fantassin ?) se trouvaient sénateurs sans le mériter ’465.
 
 

 
 
Telle était la situation devant laquelle se trouvaient Auguste et Agrippa en 28 av. J.-C. Il est certain que les mesures d’épuration alors décidées n’eurent pas seulement des aspects censitaires : les considérations morales ou politiques prévalurent466. Nous n’avons cependant pas de raison de considérer comme tout à fait hors de propos ou anachroniques les mots que Dion Cassius met, à cette occasion, dans la bouche de Mécène (lii, 19, 1-2)467. Ce dernier conseille à Octave d’épurer le Sénat, mais de conserver tous ceux qui peuvent avoir ἀρετήν τινα, et de ne pas s’arrêter aux questions censitaires, quitte à fournir au pauvre méritant l’argent 
nécessaire : ce qui est reconnaître l’existence d’un cens sénatorial. Nous ignorons le montant qui fut retenu en 28. Dion Cassius n’en parle pas, pour cette occasion. Mais nous allons voir qu’on s’en est alors tenu à la règle républicaine, et que ce montant fut toujours celui du cens équestre. En effet, c’est pour la lectio de l’année 18 que Dion, pour la première fois, va faire allusion à des qualifications censitaires, de manière cette fois très explicite :
 
En ce qui concerne les magistratures, il autorisa tous ceux qui avaient une fortune de 100 000 drachmes (= deniers), et étaient légalement éligibles, de s’y porter candidats. Tel fut en effet le montant du cens sénatorial qu’il fixa d’abord ; par la suite, il le porta à 250 000 (drachmes = deniers). Et à quelques-uns, dont les mœurs étaient sans défaut, mais qui possédaient moins de 100 000 (drachmes) dans le premier temps, de 250 000 dans le second, il fournit la différence468.

 
Il est donc clair pour Dion que pendant une certaine période au début du règne d’Auguste, la qualification nécessaire pour briguer les magistratures (qu’il appelle justement le bouleutikon timèma) fut maintenu au niveau des 400 000 HS du cens équestre. Ce n’est que plus tard, dit notre auteur, qu’elle fut ‘augmentée ’ jusqu’à 250 000 deniers, c’est-à-dire 1 million de sesterces. Il est très probable que cette mesure intervint précisément en 18, ou en tout cas entre 18 et 13 av. J.-C., comme le montre clairement le récit de la lectio de 13/12 par le même Dion Cassius. Ce texte vaut qu’on s’y arrête un peu, car il est précis et détaillé, mais souvent mal interprété :
 
Après cela (c’est-à-dire la dédicace du théâtre de Marcellus et les Jeux Troyens), il y eut un autre examen des sénateurs. Etant donné qu’au début le cens sénatorial avait été fixé à 100 000 drachmes, parce que beaucoup de patrimoines avaient été détruits par les guerres civiles, mais que, le temps passant, et les gens ayant refait leur fortune, il avait été porté à 250 000 drachmes, on ne trouvait plus personne qui fût volontaire pour devenir sénateur ; au contraire, même ceux qui étaient fils et petits-fils de sénateurs, les uns véritablement pauvres, les autres rabaissant volontairement leur fortune ancestrale, non seulement ne se portaient pas candidats à la dignité sénatoriale, mais même, s’ils avaient été recrutés par adlectio, se récusaient par un serment. C’est pour cette raison qu’auparavant (pendant l’absence d’Auguste) un Senatus-Consulte avait été voté, en vertu duquel ceux qu’on appelait les vigintivirs pourraient être désignés parmi les chevaliers. Mais du coup, aucun de ces jeunes magistrats ne serait inscrit dans le Sénat sans avoir revêtu une autre des charges qui y conduisaient469.

 
Ce texte, comme on verra, est déterminant pour nous aider à comprendre l’autre face des réformes d’Auguste, la définition d’un ordre sénatorial ; la suite du chapitre, que nous commenterons plus loin, nous y aidera également. Mais il est précieux aussi pour l’estimation du cens sénatorial. Auguste, après un certain délai, avait donc fait passer la qualification censitaire nécessaire pour aborder la carrière des honneurs de 400 000 HS (= 100 000 deniers) à 1 000 000. Une première difficulté provient des chiffres eux-mêmes. Car Suétone donne malheureusement des renseignements différents :
 
Senatorum censum ampliauit, ac pro octingintorum millium summa duodecies sestertium taxauit suppleuitque non habentibus (Div. Aug., 41, 1).

 
Le texte ne peut être traduit autrement que comme suit : ’ il augmenta le cens des sénateurs, et, au lieu de 800 000 HS, le fixa (taxauit) à 1 200 000 ’. Le premier de ces deux chiffres n’est attesté dans aucune des autres sources, lesquelles ne parlent que de 400 000 HS (le cens équestre) ou de 1 000 000 (celui des sénateurs attesté durant tout le Haut-Empire)470. Remarquons cependant que Suétone n’aborde pas cette question dans les chapitres (35 à 40) qu’il consacre à la réorganisation des ordres et des magistratures, à commencer par le Sénat (35), mais dans un chapitre qui traite de la libéralité du Prince : ’ liberalitatem omnibus ordinibus per occasiones frequenter exhibuit ’ (41, 1). Ce simple fait permet de rendre compte facilement du dernier chiffre cité. En effet, Dion Cassius signale, à propos du cens de 4 ap. J.-C., la mesure exceptionnelle suivante471 :
 
Attendu qu’un grand nombre de jeunes gens de l’ordre équestre, aussi bien ceux de famille sénatoriale que les autres, se trouvaient dans la gêne sans qu’il y eût de leur faute, il compléta pour la plupart le cens nécessaire, et pour 80 d’entre eux, il alla même jusqu’à 300 000 (drachmes = deniers).

 
Les trois cent mille deniers de Dion correspondent exactement aux douze cent mille sesterces de Suétone, et dans les deux cas, il s’agit d’une largitio exceptionnelle du Prince, qui ne touche qu’une partie de ceux à qui il avait fourni juste le complément nécessaire pour atteindre le cens requis (à n’en pas douter, 1 million de sesterces). Cette largitio n’intéresse que 80 jeunes gens, éventuels candidats aux magistratures. Reste donc seulement à constater le désaccord de Suétone et de Dion au regard du montant normal du cens sénatorial : Dion, avec constance, prétend qu’on est passé sous Auguste du cens équestre (400 000 HS) au chiffre d’un million de HS. Suétone ne parle que de 800 000 HS. Cette divergence, après tout mineure, peut être expliquée de plusieurs manières. D’abord par une erreur de la tradition manuscrite de Suétone, toujours possible s’agissant de chiffres. Ou bien, en faisant l’hypothèse assez simple que le passage du cens de 400 000 HS à celui d’un million, attesté par Dion, s’est fait, entre 18 et 13, en plusieurs étapes, la première étant celle de 800 000 HS, qui représente le doublement du cens équestre. Peu importe en vérité. Car l’essentiel des réformes d’Auguste réside ailleurs.
 
B. Auguste et l’ordo senatorius.
 
Les modifications des qualifications censitaires ne doivent pas, en effet, nous induire en erreur. Pas plus sous Auguste que sous la République, la possession d’un certain census n’a été une condition suffisante pour faire partie d’un ordo : même le cens équestre, on le sait, est insuffisant (jusqu’à la fin de la République incluse) pour définir à lui tout seul un chevalier, sinon pour peu de temps, dans certaines périodes troublées, pendant lesquelles des individus pouvaient espérer ’ se faire passer ’ pour chevaliers (par exemple en achetant une place dans une décurie de scribes)472 ; mais ce n’était là qu’une tolérance provisoire, toujours révocable à la suite d’un éventuel contrôle de l’État (comme on le vit en 70).
 
 

 
 
L’expression ordo senatorius existe sous la République473. Mais elle désigne tout autre chose que sous l’Empire. Chez Cicéron, par exemple, elle désigne toujours le Sénat pris collectivement, en 
tant que corps, le plus souvent pour définir les privilèges juridiques ou politiques attachés à la fonction de sénateur474. La contre-épreuve est d’ailleurs fournie par l’usage constant de Cicéron, chez qui le Sénat est très souvent désigné par l’expression hic ordo ou ordo noster475, ce qui prouve bien qu‘ordo ne sert pas à désigner l’ordre de naissance ou d’origine (puisque Cicéron sait bien qu’il est né dans l’ordre équestre), mais uniquement l’appartenance effective au Sénat (par ex. Pro Sulla, 72 : ’ summi homines... et nostri et equestris ordinis ’ ; 2 Verr. iii, 95 : ’ C. Gallus homo nostri ordinis ’). La seule fois où l’on rencontre chez Cicéron l’expression senatorii ordinis (au génitif) c’est pour désigner, comme il fallait le prévoir, un sénateur, accusé de corruption judiciaire, C. Fidiculanius Falcula (Pro Cluentio, 104 : ’ Cuius erat ordinis ? senatorii ’). La condition de sénateur n’était pas héréditaire ; ordo senatorius ne désigne donc pas les fils et les descendants des sénateurs. Nous en aurons la preuve a contrario dans les occasions où l’on veut précisément définir une réalité sociale (qui n’a encore aucun contenu juridique), ce que nous appellerions la ’classe ’ sénatoriale. Par exemple, la lex Claudia de 218 prétend interdire aux sénateurs et à leurs fils (c’est-à-dire un ensemble que l’on désignerait sous l’Empire par les mots ordo senatorius) le commerce maritime : les termes de la loi, que reproduit Tite-Live (xxi, 63, 12)476, précisent : ’ ne quis senator cuiue senator pater fuisset maritimam nauem... habeat ’. De même, en 123, la lex repetundarum épigraphique, voulant exclure des jurys tous ceux qui touchent à des sénateurs, donne les précisions suivantes : ’ queiue eius quei in senatu siet fueritue pater frater filiusue siet ’ (CIL i2, 583, 1. 17). S’il avait existé une expression légale ou simplement commode et usuelle pour désigner ainsi les sénateurs et leurs descendants agnatiques, le législateur n’aurait sans doute pas hésité à l’utiliser. Elle n’existe pas, parce qu’elle n’aurait aucun fondement juridique : en droit, le statut de sénateur n’est pas héréditaire, pas plus qu’il n’est nécessaire d’appartenir à une famille sénatoriale pour avoir le droit de briguer les honneurs. L’ordo senatorius ne regroupe donc que les sénateurs en titre. Cet usage ne souffre guère d’exception chez les auteurs 
d’époque républicaine. Chez César, senatorius ordo a toute sa valeur restrictive, comme le montre bien le passage suivant :
 
Caesar... omnes senatores senatorumque liberos tribunos militum equitesque Romanos ad se produci iubet. Erant senatorii ordinis L. Domitius, P. Lentulus Spinther, L. Caecilius Rufus, Sex. Quinctilius Varus quaestor, L. Rubrius ; praeterea filius Domiti aliique complures adulescentes et magnus numerus equitum Romanorum et decurionum quos ex municipiis Domitius euocauerat (B.C. i, 23, 1-2).

 
Il s’agit, on le sait, de l’état-major de L. Domitius Ahenobarbus fait prisonnier à Corfinium. P. Lentulus Spinther est un ancien consul de 57477, L. Caecilius Rufus, demi-frère de Sylla, a été préteur en 57478, Sex. Quinctilius Varus est questeur. L. Rubrius a peut-être été tribun de la plèbe479. Ce sont ces personnages, comme on le voit, qui sont formellement désignés par l’expression senatorii ordinis. Les fils de sénateurs, en revanche, y compris celui de L. Domitius, ne sont pas compris dans cette dénomination480.
 
 

 
 
Chez Salluste, l’usage est peut-être un peu plus ambigu. Lorsqu’il décrit (Cat., 17, 3) la fameuse réunion des conjurés en juin 64 chez Catilina, il nomme d’abord onze personnages ’ senatorii ordinis ’ ; les trois premiers sont d’anciens magistrats, consuls ou préteurs. Les autres n’ont pas de magistrature connue de nous à cette date. Cependant le dernier cité, Q. Curius, sénateur avant 70, avait été chassé du Sénat par les censeurs à cette date (Cat., 23, 1) ; il avait sans doute depuis récupéré son siège, par l’exercice de la questure au moins481. Il est donc très probable que les personnages nommés avant lui sont eux aussi d’anciens magistrats, membres effectifs de l’assemblée482. Dans un autre passage, en revanche, Salluste s’exprime avec moins de rigueur. Il s’agit de la convocation du 
consilium de Metellus (Jug., 62, 4) : ’ Metellus propere cunctos senatorii ordinis ex hibernis arcessi iubet, eorum et aliorum quos idoneos ducebat, consilium habet Comme nous savons que souvent les fils de sénateurs servant dans une armée à titre de tribuns militaires ou même de simples contubernales faisaient partie du conseil483 (par exemple dans l’armée de Strabon sous Asculum en 89), il est possible qu’ici Salluste ait employé l’expression senatorii ordinis dans un sens élargi qui est déjà, on va le voir, celui qu’il prendra à partir d’Auguste.
 
 

 
 
C’est qu’alors est intervenu un fait constitutionnel nouveau, beaucoup plus important pour la constitution d’un ordre sénatorial que la simple définition de qualifications censitaires. Désormais, pour avoir le droit de briguer les magistratures et donc l’entrée au Sénat, il fallait en principe être soi-même fils de sénateur, sous réserve de dérogations, nommément accordées par le Prince. Ce fait est attesté de façon formelle par Suétone :
 
Liberis senatorum quo celerius rei publicae assuescerent, protinus a uirili toga latum clauum induere et curiae interesse permisit (Aug., 38, 2).

 
Il est confirmé, comme l’a bien montré, contre les hésitations de Mommsen, A. Chastagnol, par un passage de Dion Cassius relatif à la réforme introduite par Caligula dans le recrutement du Sénat484 :
 
Comme l’ordre équestre souffrait d’une crise de recrutement, il y enrôla les premiers, par la famille et la richesse, de tout l’Empire, les ayant fait convoquer. Et à certains d’entre eux il permit même de revêtir le laticlave (l’habit sénatorial) avant même qu’ils aient revêtu une charge donnant l’accès au Sénat, leur donnant ainsi l’espoir d’y entrer. Auparavant, en effet, seuls ceux qui étaient nés dans l’ordre sénatorial, apparemment, y avaient droit.

 
Entre Auguste et Caligula donc, le port du laticlave, c’est-à-dire du costume originellement réservé aux sénateurs, était réservé, à partir de 17 ans, aux fils de sénateurs, à qui il donnait comme une vocation aux honneurs qu’ils devraient revêtir plus tard. Il était en principe interdit aux fils de chevaliers. De plus, comme on va voir, on attendait normalement d’un fils de sénateur qu’il suive la carrière 
paternelle, si bien que ce privilège héréditaire devint aussi une obligation contraignante. Telle est la manière dont se constitue — en réaction contre les abus de l’époque triumvirale — un ’ ordre sénatorial
 
 

 
 
Seul ce schéma permet de rendre compte du détail des mesures prises par Auguste en 18 et 13 av. J.-C., telles que les rapporte Dion. Cette mesure est certainement intervenue en 18, lors de la deuxième lectio du Sénat, en même temps que l’on portait le cens sénatorial de 400 000 à 800 000 ou 1 000 000 de sesterces. La conjugaison de ces deux conditions, nouvelles l’une et l’autre (puisque, sous la République, il était nécessaire et suffisant d’avoir le cens équestre et d’être chevalier), eut pour effet immédiat de restreindre considérablement le nombre des candidats possibles aux magistratures inférieures : ’ en conséquence dit en effet Dion, ’ on ne trouvait plus personne qui voulût devenir sénateur, et même les fils et petits-fils de sénateurs ’, comme on a vu, se récusaient (liv, 26, 4). Devant cette situation imprévue, et pour pourvoir les postes de vigintivirs et même le tribunat de la plèbe, pour lesquels des candidats de l’ordre sénatorial faisaient défaut, le Sénat avait été obligé, en l’absence d’Auguste (vers 15 av. J.-C.), d’autoriser des exceptions, c’est-à-dire en somme de revenir à la situation antérieure : un premier Senatus-Consulte permit de prendre les vigintivirs parmi les chevaliers, sans néanmoins en faire du même coup des sénateurs (liv, 26, 5). Un second ordonna de tirer au sort les tribuns parmi les ex-questeurs de moins de quarante ans485. Telle est la situation que trouve Auguste à son retour : plusieurs promotions de vigintivirs étaient alors composées de jeunes hommes de l’ordre 
équestre, c’est-à-dire de fils de chevaliers. L’empereur décida de régler leur sort lui-même. Il ne s’occupa point, dit Dion, de ceux qui avaient alors plus de trente-cinq ans : ce qui signifie qu’il leur laissa le choix, ou bien de retourner à la vie privée, ou bien de briguer une magistrature qui leur permettrait effectivement d’occuper un siège sénatorial. En revanche, il examina très sérieusement le cas des plus jeunes, du moins de ceux qui (tout en étant chevaliers, puisqu’ils n’étaient pas fils de sénateurs) possédaient le cens officiellement requis pour le Sénat, un million de HS. Ceux-là, à moins d’incapacité physique486, il les obligea à devenir sénateurs, c’est-à-dire à entrer dans l’Assemblée et sans doute à poursuivre leur carrière. C’était remettre en vigueur, dans les faits, la clause censitaire abolie par le Sénatus-Consulte, en fermant les yeux provisoirement sur la ’ tache ’ de la naissance. Mais les fils de sénateurs pourvus de la fortune nécessaire devaient se le tenir pour dit : on ne tolérerait plus, pour l’avenir, de récusations. Devenir sénateur serait une obligation de principe pour eux, et pour eux seulement. Première étape vers la constitution d’un ordre héréditaire, comme le connaîtra le Haut-Empire487.
 
 

 
 
Ce qui ne veut pas dire que, sur le plan du droit public, toute ambiguïté soit immédiatement levée pour ces jeunes gens. Leur appartenance à l’ordre supérieur n’est marquée, en fait, que par le port du laticlave488 et l’autorisation d’assister dès 17 ans en observateur aux séances de l’assemblée. Mais, tout comme sous la République, tant qu’ils n’ont pas exercé les fonctions qui en font des sénateurs, ils demeurent chevaliers489. Le cas le plus net et le plus connu est celui du futur empereur Claude, fils de Drusus, tenu à l’écart des honneurs par sa famille, et qui demeura dans 
l’ordre équestre jusqu’à l’avènement de Caligula en 37 (Suét., Cal. 15, 4 ; Dion, lix, 6, 6)490. L’ordre équestre n’a pas échappé à l’activité réformatrice d’Auguste, qui, aux dires de Suétone, a rétabli la vieille cérémonie depuis longtemps tombée en désuétude de la transuectio des chevaliers491. Malgré les apparences, nous connaissons mal la portée exacte de ces réformes et la nouvelle organisation de l’ordre : tout au plus voit-on apparaître sous le règne d’Auguste la formation des six turmes qui défilent à Rome, à la tête desquelles se trouvent des seuiri, qui seront précisément le plus souvent de jeunes fils de sénateurs, quelquefois des membres de la famille impériale. Ce n’est pas le lieu d’exposer ici en détails cette question, sinon pour insister sur le fait que coexistent donc dans l’ordre équestre, sous Auguste, deux catégories sociales qui vont diverger de plus en plus. D’une part, les fils de sénateurs, normalement destinés (et eux seuls, sauf exception), à la carrière des honneurs et qui ne resteront chevaliers que jusqu’à leur première magistrature, qui en fera des sénateurs. Et les fils de simples chevaliers, qui, s’ils ne bénéficient pas d’une promotion exceptionnelle, ne seront appelés, s’ils entendent exercer des fonctions, qu’au service du Prince dans des charges ’ équestres ’, ou qui choisiront l’otium et la vie privée. Cette dualité est bien montrée par plusieurs témoignages explicites de Suétone et de Dion. ’ A ceux qui refusaient la dignité sénatoriale ’, dit Suétone, ’ (Claude) enleva aussi la dignité équestre ’ (Claud., 24, 2), ce qui peut éventuellement s’entendre pour un chevalier à qui l’empereur accorderait, avec le laticlave, le droit de briguer les honneurs, mais convient beaucoup mieux à un fils de sénateur qui ’ refuserait ’ de revêtir une charge. Les témoignages de Dion sont encore plus nombreux et plus topiques. Passant en revue au livre liii les nouvelles institutions créées par Auguste, il envisage d’abord les fonctions sénatoriales, puis passe à l’ordre équestre (15, 2). Il commence par les milices équestres : ’ c’est parmi les chevaliers que l’empereur nomme lui-même les tribuns militaires, dit-il, aussi bien ceux qui sont destinés à devenir sénateurs que les autres ; de leur différence, j’ai parlé plus haut ’492. Il est clair qu’il fait ici allusion à la différence entre le tribunat 
laticlave et l’angusticlave, le premier réservé aux fils de sénateurs, comme le vérifiera l’usage épigraphique du Ier et du IIe s. Le second témoignage est le passage que j’ai cité plus haut, concernant les493 largesses d’Auguste en 4 ap. J.-C. (lv, 13, 6) : [image: Illustration] [image: Illustration].
 
 

 
 
Les expressions employées par Dion méritent qu’on s’y arrête pour les traduire très précisément. Il s’agit des iuniores (νεανίσκων), les uns de famille sénatoriale, les autres chevaliers. La première catégorie était également comprise dans la seconde ; il faut donc traduire en précisant lourdement : ’ des jeunes gens de l’ordre équestre, aussi bien ceux de familles sénatoriales que des autres familles de l’ordre équestre ’. Ce qui prouve que les iuniores ἐκ τoῦ βoυλευτικoῦ γένoυς étaient aussi chevaliers. D’autres passages de Dion confirment cette interprétation. Il s’agit des funérailles de Drusus et d’Auguste. Pour les premières, en 9 av. J.-C., ’ le corps fut porté au Champ de Mars par les chevaliers, ceux de l’ordre équestre à proprement parler et ceux qui étaient de famille sénatoriale ’494. Le parallélisme est frappant avec le texte plus haut cité : de l’ensemble des chevaliers, sont distingués ’ ceux de famille sénatoriale ’. Pour les funérailles d’Auguste, la cérémonie était bien évidemment du même ordre. Dion s’exprime cependant de manière un peu différente. Il commence par dire que le Sénat et l’ordre équestre (ἡ τε γερoυσία καὶ ἡ γερoυσία αἵ τε γυναἵκες αὐτῶν) étaient tous deux présents, femmes comprises. Puis, au moment de la mise au bûcher, les prêtres entament une procession autour du corps, bientôt suivie d’une decursio : [image: Illustration][image: Illustration]...495.
 
Là, il est donc question ’ des chevaliers, ceux de l’ordre et les autres ’. Mommsen496 et les éditeurs interprètent en général ces derniers mots comme désignant la cavalerie militaire, sans doute parce qu’immédiatement après est citée l’infanterie de la ’ garnison de Rome ’ (sicv Mais précisément, à l’époque d’Auguste, il n’y a pas encore de cavalerie prétorienne (les equites singulares). 
Si l’on se fie au parallèle des funérailles de Drusus, il ne peut s’agir que de l’ordre équestre, les ’ autres ’ chevaliers étant ceux de famille sénatoriale. Cette interprétation sera vérifiée par un document postérieur aux funérailles d’Auguste, mais qui fait connaître une cérémonie du même ordre497, les honneurs funèbres de Germanicus — je veux dire la Tabula Hebana498.
 
 

 
 
Les lignes 54 à 57 de ce texte prévoient la participation à la pompe funèbre de deux catégories de personnes, d’une part des gens qui ont le latus clauus et qui, s’ils n’en sont pas empêchés par leur santé ou d’impérieuses obligations religieuses familiales, pourront, s’ils le veulent, s’acquitter de ce devoir, d’autre part des gens qui ont le cheval public et qui devront venir au Champ de Mars en trabée. Des lacunes dirimantes rendent malheureusement ce passage très difficile. Les deux catégories sont définies, au début de la ligne 55, par les mots ’ qui ordini [... ’, qui ont donné lieu à bien des conjectures. La comparaison avec les textes de Dion, cependant, doit à mon avis interdire toute hésitation. Le seul 
corps constitué qui groupait à la fois des personnages ayant droit au laticlave et d’autres au cheval public, ou, plus exactement, dont l’ensemble des membres avait droit au cheval public, mais dont une partie seulement pouvait porter le laticlave, c’est, comme le dit Dion, ’ les jeunes gens de l’ordre équestre ’. En latin, l’expression équivalente serait equestris ordinis iuniores. C’est celle que nous proposerons de restituer à la fin de la ligne 55. Elle est confirmée par un passage de Tacite, concernant précisément les honneurs funèbres décernés en 19 à Germanicus : ’ equester ordo cuneum Germanici appellauit qui iuniorum dicebatur ’ (Ann. ii, 80). Dans l’ensemble des quatorze rangées réservées à l’ordre équestre au théâtre, il y avait donc une travée (cuneus) de iuniores, et sans doute une autre de seniores (cf. Suét., Dom., 4,12). Comme le prouvent les textes de Dion, ce sont, comme il est naturel, les iuniores qui sont spécialement désignés pour participer aux cortèges funéraires ; ce sont eux qui honorent particulièrement les Princes impériaux morts prématurément. Quant à l’apparente contradiction d’expression entre ’ ceux qui ont le laticlave ’ et ’ ceux qui ont le cheval public ’ (alors que tous possèdent ce dernier), elle s’explique aisément par un usage constant de la langue latine, qui consiste, comme l’avait bien noté Mommsen, ’ à employer toujours la qualification la plus générale pour définir une classe hiérarchiquement inférieure ’ (D.P. vii, 7, n. 3). Parmi les iuniores de l’ordre équestre, les fils de chevaliers n’ont que le cheval public ; les fils de sénateurs ont le cheval public et le laticlave : on les désignera pourtant uniquement par cette dernière caractéristique.
 
 

 
 
Telle est donc la manière dont commence à se dessiner, à partir de 18 av. J.-C., un ordo senatorius qui finira par englober non seulement les sénateurs en titre, mais leurs descendants, sous une même dénomination. Deux nouveautés ont contribué à amorcer cette évolution : la définition, en 18, d’un cens spécifique, plus élevé que la seule qualification censitaire exigée jusqu’alors, le cens équestre ; et surtout, l’obligation, au moins morale, faite aux fils et descendants de sénateurs de briguer à leur tour les honneurs, en contrepartie de quoi on leur en assurait le quasi-monopole, symbolisé par le port exclusif du laticlave, qui leur était en principe réservé. Ainsi se définit pour la première fois un ius honorum499, une série de stipulations restrictives quant au droit de se porter candidat aux magistratures. Il ne faut pas croire cependant que 
l’expression ordo senatorius ait tout de suite suffi à désigner ainsi un milieu social héréditaire et clos. Un détail concernant la lex Iulia de maritandis ordinibus le prouvera. Dans le discours qu’il fait tenir à Auguste en 9 ap. J.-C., Dion lui fait dire : ‘j’ai autorisé ceux qui ne font pas partie de l’ordre sénatorial à épouser des affranchies ’500. Mais auparavant, lorsqu’il mentionne pour l’année 18 av. J.-C. l’introduction de cette loi, Dion s’était exprimé un peu différemment : ’ il permit à tous ceux qui le désiraient, sauf les sénateurs, d’épouser des affranchies ’ (liv, 16, 2). Nous resterions dans l’incertitude, si par chance un des chapitres de la loi n’avait pas été exactement conservé par Paul au Digeste501. Or nous constatons qu’il s’exprime avec la même minutie que la lex repetundarum pour définir de façon précise la descendance agnatique des sénateurs :
 
Quis senator est quiue filius neposue ex filio proneposue ex filio nato cuius corum est erit, ne quis eorum sponsam uxoremue sciens dolo malo habeto libertinam... neue senatoris filia neptisue ex filio... libertino sciens... sponsa nuptaue esto.

 
Le texte de Paul est formel : il s’agit là de la rédaction de la lex Iulia elle-même, qui date de 18 av. J.-C., non de la lex Papia de 9 ap. J.-C. Mais Celse au Digeste, citant à son tour celle-ci, ne s’exprime guère autrement :
 
Lege Papia cauetur omnibus ingenuis praeter senatores corumque liberos libertinam uxorem habere licere (Dig., xxiii, 2, 23).

 
Pas plus en 18 av. J.-C. qu’en 9 ap. J.-C., il n’était donc possible de désigner en termes juridiques les membres de l’ordre sénatorial autrement qu’en précisant les liens agnatiques qui les unissaient.
 
 


 


André CHASTAGNOL
 
LA NAISSANCE DE L’« ORDO SENATORIUS »
 
C’est devenu un lieu commun d’affirmer que l’ordre sénatorial est une création du règne d’Auguste tandis que l’ordre équestre était déjà solidement organisé aux deux derniers siècles de la République. De fait, Velléius Paterculus, écrivant sous le règne de Tibère (bien qu’il se réfère alors à l’époque de Sylla), mentionne sans hésiter l’uterque ordo(502. L’ordo senatorius comprend d’abord — et sur ce point l’accord est unanime — non seulement les membres de l’assemblée sénatoriale, mais également — pour ne pas parler de leurs femmes (ce serait prématuré à cette époque) — leurs descendants dans la ligne agnatique. Une inscription trouvée près de Corfinium, en pays pélignien, et datant du règne d’Auguste tend même à nous faire penser que, dès cette époque, il a pu s’étendre à des chevaliers devenant, par passage d’un ordre à l’autre, de nouveaux membres de l’ordo superior : ne voyons-nous pas en effet un personnage qui, au service d’Auguste, est parvenu aux fonctions équestres les plus élevées et est mort au moment où il se trouvait tout prêt à atteindre l’ordre sénatorial, castrensibus Caesaris Augusti summis equestris ordinis honoribus et superiori destinatus ordini503 ? On ne saurait douter qu’il y a dans cette façon de présenter les choses une certaine part de vérité. Le but du présent article est précisément, d’une part, de vérifier le bien-fondé d’une telle affirmation, d’autre part, si nécessaire, de la tempérer en ajoutant les corrections et nuances qu’il convient de lui apporter.
 
I — LA SITUATION A LA FIN DE LA RÉPUBLIQUE.
 
Après l’ouvrage de C. Nicolet qui a fourni sur ce point toutes les précisions souhaitables, il n’est pas utile de revenir sur le fait,
 
La première version de cet article a été publiée dans les MEFRA, 85, 1973, pp. 583-607.

 
 
maintenant bien établi, que l’ordre équestre était déjà organisé dans le dernier quart du second siècle avant notre ère et qu’en particulier le cens équestre de 400 000 sesterces était dès cette époque en vigueur504. Par contre — et je renvoie sur cette question à une autre étude, plus récente, de C. Nicolet — on ne saurait parler d’un ordo senatorius véritable avant le règne d’Auguste505. En effet, il n’existait pas de cens sénatorial à la fin de la République : sur le plan financier, la seule condition exigée des sénateurs était la possession d’un capital équivalent au cens équestre. Les liens demeuraient très étroits entre les deux ordres, puisque la règle était alors qu’un fils de sénateur fût chevalier jusqu’au jour où il inaugurait sa première magistrature, normalement la questure depuis Sylla, et où il rendait alors à l’État le cheval public qu’il détenait. Dans le cas des novi senatores, tous ou presque recrutés dans l’ordre équestre, l’accès au Sénat se réalisait directement au moment même où ils entraient en charge comme questeurs ou, s’ils devaient leur promotion aux fournées exceptionnelles des dictateurs Sylla ou César, lorsque le nouvel album était affiché. Le Sénat était seulement une assemblée, et la qualité de sénateur restait individuelle.
 
 

 
 
L’expression ordo senatorius était certes employée à l’occasion, mais servait uniquement — notamment chez Cicéron — à désigner l’assemblée ou plutôt le corps des sénateurs pris dans son ensemble, sans y inclure leurs fils. Remarquons cependant, avec C. Nicolet, qu’une seule fois dans son œuvre Salluste paraît déjà donner à l’expression un sens plus large s’étendant au groupe social qui comprend les sénateurs et leurs descendants, glissement sémantique intéressant qui, sans nul doute, montre que les esprits s’étaient alors habitués à voir l’hérédité assurer en fait le recrutement du corps sénatorial506. Salluste nous assure d’ailleurs lui-même que, s’il y avait, par la force des choses, un assez grand nombre de novi senatores, ceux d’entre eux qui parvenaient au consulat et réussissaient ainsi à jouer dans l’État, en tant que novi homines, un vrai rôle dirigeant étaient d’une si grande rareté à la fin du second siècle et dans la première moitié du premier siècle av. J.-C., à l’époque de Marius, puis de Cicéron, qu’on pouvait sans inconvénient les 
passer sous silence malgré ces deux exceptions illustres507. Cette situation explique que Salluste ait été justifié à parler, dans son langage et à titre exceptionnel, d’un senatorius ordo incluant les fils de sénateurs, alors membres de l’ordre équestre ; mais cela n’impliquait nullement, à son époque, un quelconque changement de nature juridique. La promotion d’un senator novus à la questure et au Sénat restait alors à la fois fréquente et régulière ; un fils de sénateur, d’autre part, n’était pas tenu de devenir sénateur et pouvait fort bien, s’il le désirait, demeurer chevalier.
 
II — L’« ORDO SENATORIUS » EN ÉBAUCHE SOUS LE RÈGNE D’AUGUSTE.
 
Que l’expression ordo senatorius ait été entendue en un nouveau sens depuis le règne d’Auguste, qu’elle recouvre désormais non seulement les sénateurs effectifs, mais aussi leur descendance agnatique, le texte cité plus haut de Velléius Paterculus et l’inscription de Corfinium nous inciteraient déjà à le penser. Pourtant, Suétone et Dion Cassius, conscients de l’évolution qui s’était produite et sous Auguste et après lui évitent soigneusement d’employer cette formule lorsqu’ils se réfèrent au règne même du premier princeps, sans doute afin d’éliminer toute confusion, et préfèrent alors une périphrase signalant expressément qu’ils veulent parler des sénateurs et de leurs fils. Cette précaution de langage est certainement, à elle seule, très révélatrice. Toutefois, en une occasion, Dion Cassius utilise la nouvelle terminologie, à propos de la Lex Julia de maritandis ordinibus. Lorsque le jurisconsulte Paul expose les conditions de mariage propres aux sénateurs et à leur descendance, il reproduit le texte même de la loi augustéenne sous la forme suivante : Lege Julia ita cavetur : qui senator est, quive filius neposve ex filio proneposve ex filio nato cujus eorum est erit508. On a donc là la périphrase traditionnelle, d’autant plus justifiable en l’occurrence que la loi a tenu à préciser avec clarté que l’interdiction d’épouser des affranchies s’appliquait non seulement aux sénateurs eux-mêmes, mais également à leurs descendants en ligne directe jusqu’à la troisième génération. L’historien, faisant une brève allusion à la mesure d’Auguste, n’hésite pas à faire dire à l’empereur lui-même, dans un discours prononcé en 9 ap. J.-C. : « J’ai permis à ceux qui n’appartenaient pas à l’ordre sénatorial d’épouser des affranchies », formulation certes imprécise par rapport au texte plus explicite de la loi, 
mais qui n’en est pas moins conforme au nouveau vocabulaire mis en honneur à ce moment509.
 
 

 
 
Cette nouvelle définition juridique de l’ordo senatorius nous apparaît surtout dans deux séries de mesures qui nous sont rapportées par Suétone et Dion Cassius : l’institution du cens sénatorial d’une part, le droit concédé aux fils de sénateurs de porter le laticlave de l’autre. Il nous faut être attentifs à ces deux réformes qui nous permettent d’entrevoir et d’apprécier ce qu’a été exactement la nouvelle organisation.
 
 

 
 
La création d’un cens sénatorial spécifique marque sans aucun doute une étape essentielle dans la constitution de l’ordre, puisque, jusque-là, les sénateurs n’étaient pas soumis à d’autre condition de fortune que la possession du cens équestre. Or Dion Cassius laisse entendre nettement que, lors de la lectio de 18 av. J.-C., le cens des sénateurs demeurait fixé à 100 000 drachmes, c’est-à-dire 400 000 sesterces ; sans doute Auguste avait-il songé dès avant cette date à fixer plus haut le cens sénatorial, mais il ne s’y était pas encore résolu parce que beaucoup de patres avaient vu leurs ressources patrimoniales fortement diminuées pendant les guerres civiles du second triumvirat. C’est entre 18 et 13 avant notre ère que fut institué réellement le cens sénatorial, évalué en un premier stade, si l’on en croit Suétone, à 800 000 sesterces, puis bientôt, dès avant 13 encore, à 250 000 drachmes, soit un million de sesterces, selon le témoignage formel de Dion, à un moment où l’on pouvait juger que les fortunes de l’élite sénatoriale s’étaient reconstituées. Cela n’alla pas, du reste, sans créer des difficultés à certains si l’on en croit l’historien.
 
 

 
 
Dion nous expose cette évolution en deux passages relatifs l’un à la lectio de 18, l’autre à celle de 13, mais dans lesquels il répète en fait les mêmes données, d’abord par anticipation, puis par un retour en arrière, si bien que les deux textes se complètent et se confirment à la fois. Voici en effet le premier, pour l’année 18 : « Il autorisa tous ceux qui avaient une fortune de 100 000 drachmes et qui étaient éligibles légalement à se porter candidats aux magistratures. Tel fut en effet le montant du cens sénatorial qu’il établit d’abord. Plus tard, il le porta à 250 000. Et, à quelques-uns dont les mœurs étaient sans défaut, mais qui possédaient moins de 100 000 drachmes dans le premier cas, de 250 000 dans le second, il fournit la différence »510. Le second texte, pour la lectio de 13, 
montre que la fixation à 250 000 drachmes (un million de sesterces) est antérieure à cette année-là : « Après cela, il y eut une nouvelle lectio du Sénat. Étant donné qu’auparavant le cens sénatorial avait été fixé à 100 000 drachmes, parce que beaucoup de sénateurs avaient été privés de leurs fortunes ancestrales par les guerres civiles, mais que, le temps ayant passé, et les gens ayant pu refaire leur fortune, il avait été porté à 250 000, alors on ne trouvait plus personne qui fût volontaire pour devenir sénateur : au contraire, des fils et petits-fils de sénateurs, certains vraiment pauvres et d’autres réduits à cette situation humble par la ruine de leurs ancêtres, non seulement n’étaient pas candidats à la dignité sénatoriale, mais encore, une fois recrutés, essayaient de s’en dégager par un serment (en jurant qu’ils n’étaient pas éligibles) »511. Comme on voit, les difficultés ne jouaient pas tellement pour les sénateurs en place s’ils avaient été confirmés comme tels lors de la lectio précédente, celle de 18, mais pour leurs descendants, déjà membres de l’ordre sénatorial dans la nouvelle conception et qui, cependant, n’étaient pas tenus pour autant de se porter candidats à la questure, puis au tribunat de la plèbe.
 
 

 
 
Il n’y a aucune raison de récuser le témoignage de Dion Cassius en ce qui concerne cette évolution, même s’il a omis de mentionner l’éphémère cens transitoire de 800 000 sesterces. Suétone, pour sa part, relate les mêmes faits du règne d’Auguste sous une forme différente : « Il éleva le cens sénatorial de 800 000 sesterces à 1 200 000 et fournit la différence aux sénateurs insuffisamment riches »512. Dion partait du cens équestre et signalait tout de suite l’élévation à un million de sesterces. Suétone, de son côté, résume l’évolution de façon plus concise et n’a pas tort, à son point de vue, de négliger le maintien du cens équestre en 18 : la réelle création d’un cens sénatorial distinct du cens équestre prend place, pour lui, avec la fixation du cens transitoire de 800 000 sesterces. On ne saurait donc dire qu’il y ait sur ce point contradiction entre les deux auteurs.
 
 

 
 
Puis Suétone passe sous silence le cens de un million de sesterces et indique, au point d’aboutissement, un cens plus élevé, qui serait de 1 200 000 sesterces. Ici, comme l’a démontré C. Nicolet, il y a eu de la part du biographe une confusion à propos d’un épisode plus 
tardif, survenu en 4 ap. J.-C., et dont nous parle Dion Cassius de manière explicite : « Attendu qu’un grand nombre de jeunes gens de l’ordre équestre, aussi bien ceux de famille sénatoriale que les autres, se trouvaient dans la gêne sans qu’il y eût de leur faute, il compléta pour la plupart d’entre eux le cens nécessaire, et, pour quatre-vingts, il alla même jusqu’à 300 000 drachmes (= 1 200 000 sesterces) »513. On le voit, il s’agit pour Dion d’une largesse exceptionnelle d’Auguste et non pas d’une mesure à valeur générale : le cens est bel et bien resté fixé à un million de sesterces. Dans son désir de faire concis, Suétone a commis ici une fâcheuse erreur d’interprétation en résumant les diverses indications d’une source qui semble bien être la même que celle dont s’est servi Dion Cassius514.
 
 

 
 
Dans ces conditions, le sens, les étapes et la chronologie même de l’évolution nous apparaissent avec une précision suffisante. Auguste exige des sénateurs qu’ils soient riches pour, dit-il, éviter la vénalité515 ; faute de posséder cette fortune, ce capital, on ne peut briguer la questure, et, si, étant déjà sénateur, on vient à s’appauvrir et à tomber en-dessous du cens, on doit renoncer à la qualité de sénateur, à moins qu’une libéralité du prince ne vienne à combler le déficit : il y a là pour l’empereur un moyen de pression, une opportunité pour gagner des reconnaissances. Mais il ne suffit pas de posséder un million de sesterces pour pouvoir briguer la questure et devenir ainsi sénateur : cette condition nécessaire n’est suffisante que pour les fils de sénateurs, c’est-à-dire les membres de l’ordo senatorius ; pour les autres, il y a d’autres conditions, à commencer par le droit nouvellement défini qui permet à certains citoyens de se porter candidats éventuellement à la première magistrature et que l’on appelle désormais le jus adipiscendorum in urbe honorum ou jus honorum tout court516.
 
 
 

 
 
En elle-même, la création du cens sénatorial n’institue pas un nouvel ordre au sens plein du terme, puisque cette condition de fortune vise alors seulement les sénateurs eux-mêmes et ne touche leurs descendants comme tout autre candidat au Sénat que dans la mesure où ceux-ci doivent la remplir effectivement pour entrer par la suite dans l’assemblée. Or, à cette époque, l’ordre sénatorial, tel qu’il est entendu, ne regroupe pas tous les candidats possibles au Sénat. Il reste que, par le fait même de l’institution d’un cens sénatorial nettement plus élevé que le cens équestre, les sénateurs constituent un corps juridiquement mieux séparé de l’ordre des chevaliers et que, la fortune patrimoniale étant un fait familial, leurs descendants tendent à former avec eux un bloc mieux défini.
 
 

 
 
Le rattachement des fils de sénateurs à l’ordre sénatorial se manifeste plus spécialement par l’autorisation qu’ils ont reçue d’Auguste de porter le laticlave sur leur tunique dès leur entrée dans la vie civique à l’âge de dix-sept ans. Le latus clavus était une large bande de pourpre qui se portait verticalement sur la tunique, en-dessous de la toge. Jusque-là, sous la République, c’était l’uniforme des sénateurs, des membres de l’assemblée uniquement. Toutefois, après l’assassinat de César, pendant les guerres civiles du second triumvirat, une évolution quelque peu anarchique s’était produite : non seulement le nombre des sénateurs s’était accru dans des proportions excessives qu’Auguste eut ensuite beaucoup de peine à rabaisser, mais encore la tunique laticlave fut alors revêtue couramment par les fils de sénateurs dès l’âge de dix-sept ans, et l’exemple fut suivi même par des fils de chevaliers, comme le montre le cas du poète Ovide, P. Ovidius Naso, qui nous a exposé les débuts de sa destinée dans un passage célèbre des Tristes. Le frère aîné d’Ovide et lui-même, nés respectivement en mars 44 et en mars 43, appartenaient à une famille originaire de Sulmo, en pays pélignien, et parvenue au rang équestre depuis plusieurs générations ; leur père était lui aussi un chevalier ; tous deux revêtirent néanmoins la tunique laticlave, qui les prédestinait au Sénat, lorsqu’ils prirent la toge virile à l’âge de dix-sept ans, l’aîné sans doute en 27, Ovide lui-même en 26. Le frère du poète mourut bientôt, à vingt ans, donc en 24. Ovide remplit alors certaines charges, dont un triumvirat, probablement le triumvirat capitalis faisant partie du vigintisexvirat, qui pouvait être exercé — nous y reviendrons — par un jeune chevalier promis au Sénat comme c’était son cas. Il restait précisément à Ovide à devenir questeur pour entrer dans l’assemblée : curia restabat ; mais le poète 
préféra, nous dit-il, demeurer chevalier, porter l’angusticlave, en abandonnant donc le laticlave, et jouir à son aise de l’otium equestre517. Dion Cassius confirme à deux reprises, pour les années 29-27, la distinction qui était faite alors parmi les chevaliers d’origine entre ceux destinés au Sénat (ce sont ceux-là qui pouvaient porter à ce moment le laticlave) et les autres518.
 
 

 
 
Auguste, à une date postérieure à l’épisode d’Ovide, se résolut à remettre de l’ordre dans une situation aussi éloignée de ce qu’avait été la tradition républicaine qu’il prétendait remettre en honneur. Il diminua de façon brutale l’effectif du Sénat lors de la lectio senatus de 18, et c’est peut-être à cette occasion ou quelques années après (par exemple en 16-13, lorsqu’il définit le nouveau cens sénatorial) qu’il interdit le port du laticlave aux fils de chevaliers, mais en permit l’usage aux descendants de sénateurs. La tunique laticlave révélait dès lors au grand jour, aux yeux de tous, l’appartenance à l’ordo senatorius, défini à cette époque même. C’est surtout Suétone qui nous informe sur ce point : « Il permit aux fils de sénateurs, pour les familiariser plus vite avec les affaires publiques, de revêtir le laticlave et d’assister aux séances du Sénat aussitôt après avoir reçu la toge virile »519. Ainsi, aux yeux d’Auguste, les fils de sénateurs étaient prédestinés spécialement à devenir sénateurs, et c’est pourquoi non seulement ils revêtaient la tunique laticlave dès l’âge de dix-sept ans, mais étaient même admis à pénétrer dans cette tenue à l’intérieur de la Curie lors des séances en tant qu’auditeurs libres afin de mieux se préparer au rang qui serait ensuite normalement le leur. Le biographe laisse entendre que les descendants des sénateurs étaient désormais les seuls à jouir depuis Auguste de cette prérogative. C’est ce que confirme explicitement Dion Cassius, interprétant visiblement à nouveau la même source que celle à laquelle Suétone s’était reporté, lorsqu’il signale, en se référant à l’époque qui a précédé le règne de Caligula, que « seuls ceux qui étaient nés dans l’ordre sénatorial étaient alors, semble-t-il, 
autorisés (à porter la tunique laticlave) »520. Mommsen voulait atténuer la portée de ce dernier texte en se fondant sur la réserve qu’exprime la proposition incise « semble-t-il » (ὡς ἒοικε) : « Dion, écrit-il, donne cela comme une supposition »521. En réalité, la comparaison des textes de Dion et de Suétone montre que l’historien reproduit ici la donnée que lui fournissait sa source et que l’usage de sa propre époque, tout différent, ne lui permettait plus de comprendre ce qu’elle impliquait qu’avec difficulté : il a donc assorti d’un scrupule tout personnel l’information qu’il donne loyalement d’après cette source. Il n’y a aucune raison, me paraît-il, de suspecter le renseignement fourni en plein accord par nos deux auteurs.
 
 

 
 
On saisit ainsi ce qu’il faut entendre, sous Auguste et Tibère, par l’expression ordo senatorius. Cependant, il ne s’agit pas encore réellement d’un « ordre » au sens plein du terme. Selon la définition de J. Hellegouarc’h, reprise de J.-B. Mispoulet, un ordo se présente comme « une classe spéciale de citoyens jouissant d’une situation juridique uniforme et ayant des droits et des devoirs distincts »522. Or, à ce moment comme auparavant, les fils de sénateurs, bien que membres de l’ordre sénatorial, demeurent des chevaliers, et, précisément, on distingue alors deux sortes de jeunes chevaliers : ceux qui sont de famille sénatoriale et portent le latus clavus, et les autres, qui n’ont droit qu’à la bande de pourpre étroite, l’angustus clavus. Le texte cité ci-dessus de Dion Cassius, pour l’année 4, signale clairement les deux catégories lorsqu’il évoque « les jeunes gens de l’ordre équestre, aussi bien ceux de famille sénatoriale que les autres »523. Le même historien emploie des formules assez comparables lors des obsèques de Drusus l’ancien, puis d’Auguste. Dans le premier cas, en 9 av. J.-C., le corps fut porté « par les chevaliers, ceux de l’ordre équestre à proprement parler aussi bien que ceux qui étaient de famille sénatoriale »524 ; en 14 ap. J.-C. interviennent « les chevaliers, ceux de l’ordre et les autres »525. C. Nicolet, qui a eu raison d’insister sur ces textes décisifs, a bien montré qu’on retrouve la même distinction dans la Tabula Hebana, en 19 ap. J.-C., à propos de la pompe funèbre de Germanicus, 
et que les lignes 56-57 de ce document, une fois restituées correctement, nomment aussi « les jeunes gens de l’ordre équestre, ceux qui détiennent le laticlave et ceux qui détiennent le cheval public »526.
 
 

 
 
En un autre passage, Dion signale clairement, pour l’année 22 av. J.-C., des fils et petits-fils de sénateurs (il est vrai de sénateurs qui ont été radiés de l’assemblée lors de la lectio de 29-28) qui sont chevaliers527. Mieux, Suétone et Dion nous disent sans ambage que le futur empereur Claude, fils de Drusus, était chevalier sous le règne de Tibère et même qu’il appartenait encore à l’ordre équestre quand Caligula, à son avènement en 37, le désigna comme son collègue au consulat, ce qui faisait alors de lui un sénateur528. Les liens entre fils de sénateurs et ordre équestre n’étaient donc pas coupés ; aussi doit-on en conclure qu’à cette époque on ne saurait parler d’un véritable ordre sénatorial ; l’ordo senatorius, tel qu’il a été conçu par Auguste, n’était encore que l’ébauche de ce qu’il sera plus tard.
 
 

 
 
Si Mommsen pensait, malgré Suétone et Dion Cassius, que le laticlave pouvait être conféré sous Auguste et Tibère à d’autres que les fils de sénateurs, c’est parce qu’il se référait au cas du poète Ovide ; mais nous avons vu que la chronologie s’oppose au raisonnement du grand historien allemand, car il est évident que la mesure dont nous parlent les deux auteurs est postérieure à l’affaire qu’évoque le poète et se situe précisément dans une ambiance toute différente : du reste, c’est peut-être quand la réforme augustéenne fut appliquée qu’Ovide, ayant refusé d’être candidat à la questure et renoncé à entreprendre une carrière sénatoriale, abandonna le laticlave pour se contenter désormais de l’angusticlave.
 
III — QUELQUES CONSÉQUENCES DU NOUVEL ÉTAT DE FAIT.
 
Les conséquences de la nouvelle situation se font jour au niveau 
de la carrière parcourue, d’une part, par les fils de sénateurs avant la questure, d’autre part par les autres chevaliers. Certaines fonctions sont en effet susceptibles, à ce moment, d’être exercées par les uns et par les autres, c’est-à-dire par ceux qui constituent les deux catégories de chevaliers : ceux qui portent le laticlave et les autres. Il s’agit du sévirat des chevaliers romains, du vigintivirat, de la préfecture des féries latines, du tribunat de légion et de la préfecture d’aile.
 
 

 
 
Auguste, on le sait, a rétabli et réorganisé la transvectio equitum du 15 juillet. Les chevaliers, qui venaient ce jour-là, selon l’ancienne tradition, à la Porte Capène, puis au Forum romain avec leur cheval public, étaient désormais divisés en six turmes (dites aussi, semble-t-il, centuries) qui montaient en bon ordre au Capitole, chacune accompagnée par un jeune homme de bonne famille qui caracolait devant elle ; les sévirs célébraient d’autre part une fête spéciale au temple de Mars Ultor529. Or, à l’époque qui nous occupe, les seviri equitum romanorum ou centuriarum equitum étaient choisis les uns parmi les fils de sénateurs, les autres parmi les chevaliers ordinaires530. Le premier sévir connu n’est autre que le petit-fils d’Auguste, Caius César, qui le fut en 5 av. J.-C., lorsqu’il prit sa toge virile et obtint le titre de princeps juventutis531. Nous trouvons parmi les autres titulaires attestés P. Numicius Pica Caesianus, dont on ne sait s’il était ou non fils de sénateur, mais qui accéda à la questure et devint sénateur aussitôt après532. Un autre, C. Pompeius Proculus, était certainement de famille non-sénatoriale puisqu’il fut praefectus fabrum533 ; il mourut jeune, alors même qu’il était sévir ou peu après sans être jamais parvenu au Sénat534.
 
 
La situation est un peu comparable pour le vigintisexvirat, qui céda la place au vigintivirat dans le cours même du règne d’Auguste, sans doute en 20 av. J.-C. comme l’a proposé Mommsen, en tout cas antérieurement à 13 av. J.-C. ainsi que nous l’enseigne Dion Cassius. L’historien note en effet que les vigintivirs étaient ce qui restait des vigintisexvirs — dans l’organisation qu’avait établie César — et énumère les triumviri capitales, les triumviri monetales, les quattuorviri viis in urbe purgandis et les decemviri stlitibus judicandis, en précisant que furent alors supprimés les duumviri viis extra urbem purgandis et les quattuor praefecti Capuam Cumas535. Il ajoute qu’un peu plus tard, « pendant qu’Auguste était absent de Rome », c’est-à-dire entre 16 et 13, « un décret fut promulgué selon lequel les vigintivirs pourraient être choisis parmi les chevaliers536.
 
 

 
 
Pour comprendre ce texte, il faut se souvenir, d’abord, que les triumviri capitales, les triumviri monetales et les decemviri stlitibus judicandis du premier siècle avant notre ère étaient certes en majorité des fils de sénateurs, mais que les fils de chevaliers n’étaient cependant pas rares parmi eux, notamment avant la dictature de César537, et que ces derniers n’avaient nullement été exclus par la suite du vigintisexvirat, ainsi que le montre l’exemple d’Ovide vers 24 av. J.-C., si nous avons bien interprété le poème des Tristes examiné plus haut. On doit en conclure qu’après 24 le vigintisexvirat ou plutôt son successeur, le vigintivirat, fut interdit aux fils de chevaliers et réservé aux descendants de sénateurs, probablement en 20, au moment précis où le premier céda la place au second. Or l’indice fourni par Ovide pour les années antérieures à 20 est confirmé par une inscription de ces débuts du règne d’Auguste dans laquelle un vigintisexvir nommé A. Castricius n’est évidemment pas fils d’un sénateur538. On peut se demander si le nouveau vigintivirat, apanage des familles sénatoriales, ne donna pas directement, en un premier temps, accès au Sénat au même titre que la questure. Dion nous informe donc qu’ensuite, depuis 16-13, les vigintivirs purent à l’occasion être des jeunes gens de famille équestre ; il 
ajoute : « Du coup aucun de ces magistrats ne serait inscrit dans le Sénat avant d’avoir revêtu une autre charge parmi celles qui pouvaient conduire au Sénat539 », entendons : d’avoir revêtu la questure ou le tribunat de la plèbe. Autrement dit, le vigintivirat ne donna plus accès direct au Sénat, même pour les fils de sénateurs. A nouveau, nous retrouvons ainsi la distinction parmi les chevaliers entre ceux qui appartiennent de naissance à l’ordo senatorius et les autres, distinction qui permet seule de comprendre correctement l’évolution.
 
 

 
 
La plupart des vigintivirs connus pour les règnes d’Auguste et de Tibère sont des fils de sénateurs, et il est de fait que l’on tenait alors normalement le vigintivirat comme une charge propre à l’ordo senatorius540. Nous observons même deux cas où, par une dérogation qu’a sanctionnée un sénatusconsulte, un personnage a été nommé vigintivir après la questure ; en effet, P. Paquius Scaeva est indiqué comme quaestor, puis decemvir stlitibus judicandis ex s.c. post quaesturam, puis quattuorvir capitalis ex s.c. post quaesturam et decemviratum stlitium judicandarum541 ; de manière identique, Cn. Pullio... Pollion a exercé après sa questure la charge de decemvir stlitib. jud. ex s.c.542. Un troisième personnage, Cn. Baebius Tampilus Vala Numonianus, a même été triumvir monétaire comme prétorien543. Je suis fort tenté de penser que ces trois sénateurs ont géré leur vigintivirat entre les années 20 et 13 et apportent par là une confirmation éloquente au témoignage de Dion Cassius : pendant cette période, la fonction était effectivement détenue par des jeunes gens qui étaient déjà membres de l’assemblée. Par contre, les fils de sénateurs qui furent vigintivirs après 13 exercèrent la charge, évidemment, avant la questure. A côté d’eux, des jeunes hommes de famille équestre purent alors accéder au même poste, car, pour moins fréquente sans doute qu’elle ait été, la possibilité relevée par Dion nous est aussi formellement attestée, avec la carrière de Q. Varius Geminius, ce chevalier qui fut le premier Pélignien à devenir sénateur, primus omnium Paelign(orum) senator 
factus est ; en effet, avant d’être questeur, alors qu’il était encore chevalier, il fut bel et bien decemvir stlitibus judicandis544. De même, M. Salvius Otho, grand-père du futur empereur Othon, était fils d’un chevalier et n’en fut pas moins triumvir monétaire dans la dernière partie du règne d’Auguste545. On peut certes penser que, tout comme le sévirat, le vigintivirat constituait pour un chevalier la promesse d’une promotion au Sénat. Il reste que les jeunes membres de l’ordre sénatorial et certains chevaliers de naissance équestre pouvaient exercer les mêmes fonctions, ambiguïté qui tient à ce que l’ordo senatorius n’était pas encore organisé de façon cohérente et que les fils de sénateurs demeuraient liés à l’ordre équestre tout en se distinguant des autres chevaliers par le port du laticlave.
 
 

 
 
Au fond, ces fonctions communes sont tenues en bonne part à l’époque pour des fonctions équestres, et cela est normal puisque les fils de sénateurs sont eux-mêmes des chevaliers. Le point important dans l’évolution réside peut-être dans la distinction qu’on établit plus systématiquement qu’auparavant parmi les titulaires d’une même fonction entre fils de sénateurs et autres chevaliers, entre détenteurs du laticlave et porteurs de l’angusticlave, ainsi que dans la tendance à considérer les fonctionnaires du second type, ceux de famille équestre, comme prédestinés à la questure et à la qualité de senator novus par le fait même qu’ils avaient exercé le sévirat ou le vigintivirat.
 
 

 
 
La préfecture des féries latines nous apparaît dans une perspective assez semblable. Son titulaire remplaçait les consuls et autres magistrats lorsque ceux-ci quittaient l’Urbs le 26 janvier pour aller sacrifier au sommet du mont Albain (Monte Cavo) en l’honneur de Jupiter Latial546. Les cérémonies duraient au total quatre jours ; généralement, les consuls désignaient un seul praejectus urbi feriarum latinarum547 ; cependant, en 34, puis en 23 av. J.-C., il y en eut plusieurs, en 23 deux pour chaque journée, soit huit en une seule année548. Ces préfets étaient en règle ordinaire des fils de sénateurs, parfois même des membres de la famille impériale, comme Drusus, fils de Germanicus, en 25 ap. J.-C., sous le règne de Tibère549. Il arriva toutefois qu’on fît appel à des fils de chevaliers : c’est ce qui advint, affirme Dion Cassius, en 34 av. 
J.-C.550. Même si cela se produisit sans doute très rarement par la suite, le fait n’en est pas moins caractéristique.
 
 

 
 
Avec le tribunat de légion et la préfecture d’aile on touche à un phénomène différent, mais également évocateur de la situation de l’époque. Au dernier siècle de la République, surtout depuis le temps de Sylla et plus encore de César, les postes de tribuns militaires et ceux de préfets des cavaliers avaient été accaparés pour l’essentiel par les chevaliers551. Les fils de sénateurs étaient devenus assez peu nombreux dans l’effectif des tribuns ; ils étaient pratiquement absents parmi les praefecti equitum. Or il y eut sur ce point comme un renversement sous Auguste. En effet, ces grades équestres furent alors ouverts plus largement aux chevaliers qu’étaient encore les fils de sénateurs. Le premier empereur donna même une importance particulière, et très révélatrice, à la distinction qu’il établit entre tribuni laticlavii et tribuni angusticlavii à l’intérieur de la légion, la fonction constituant un échelon caractéristique dans la carrière des fils de sénateurs (tribuns laticlaves) comme dans celle des autres chevaliers (tribuns angusticlaves). Les fils de sénateurs eurent en outre accès à la préfecture d’aile. C’est ce que nous apprend Suétone dans les termes suivants : « Dès leur entrée dans la carrière militaire, (Auguste) donna (aux fils de sénateurs pourvus du laticlave) le grade de tribuns de légion et même le commandement d’une aile de cavalerie, et, pour que nul d’entre eux ne restât étranger à la vie des camps, il mit d’ordinaire à la tête de chaque aile deux officiers portant le laticlave »552.
 
 

 
 
A considérer les carrières connues de sénateurs et de chevaliers pour cette époque, on constate en effet que le tribunat militaire a été exercé aussi bien par des fils de sénateurs comme C. Papirius Carbo553, que par des chevaliers d’origine comme M’ Vibius Balbinus et l’historien Velléius Paterculus ou des chevaliers qui parcoururent ensuite une carrière purement équestre comme le notable pélignien Q. Octavius Sagitta, C. Herennius Capito, T. Junius Montanus ou C. Caristanius554. Pour la préfecture d’aile, nous 
n’avons pas de témoignage sûr parmi les fils de sénateurs, alors que les chevaliers ordinaires exerçaient presque toujours ce poste avant ou, plus souvent, après le tribunat angusticlave555 : il est toutefois possible que P. Numicius Pica Caesianus, qui est seulement signalé comme praefectus equitum et sévir avant sa questure ait été de famille sénatoriale556. En tout cas, même s’il faut un peu atténuer sur ce point la portée de l’indication de Suétone relative aux préfets d’aile, on ne saurait mettre en doute qu’Auguste a nommé à ce grade un certain nombre de fils de sénateurs.
 
 

 
 
Parmi les autres fonctions de même niveau, notons que la praefectura cohortis, encore peu fréquente557, et la praefectura fabrum558 semblent avoir été réservées aux chevaliers proprement dits, mais que la charge de président de jury (judex quaestionis ou quaesitor judex) a été elle aussi répartie alors entre fils de sénateurs et chevaliers ordinaires559. Malgré le port du laticlave par les uns et non par les autres, la différence des carrières, sans être tout à fait inexistante à ce stade, n’apparaissait réellement qu’au moment où les membres de l’ordo senatorius devenaient questeurs ; mais, quand, par hasard, un chevalier ordinaire a réussi également à se faire élire questeur ou directement tribun de la plèbe, obtenant alors le laticlave au moment de son entrée au Sénat, nous avons souvent grand peine à distinguer sa carrière de celle d’un fils de sénateur.
 
 

 
 
Pour expliquer l’accès des chevaliers à des fonctions plus spécialement réservées aux fils de sénateurs, comme le sévirat et le vigintivirat, on peut mettre en avant l’argument qu’invoquent les auteurs pour le tribunat de la plèbe, à savoir que les candidats sénatoriaux à ces charges furent trop peu nombreux en certaines années et qu’on fut alors contraint de faire appel à des chevaliers disposant d’une fortune égale ou supérieure au cens sénatorial pour les suppléer560. Inversement, comme nous venons de le voir, l’accès des fils de sénateurs à des charges plus précisément équestres, comme le tribunat militaire et la préfecture d’aile, est justifié par la nécessité de prévoir un service militaire au début 
de la carrière des futurs sénateurs. Il reste que, même s’il y a eu sous Auguste un infléchissement de l’évolution dans ce double sens
 
 — infléchissement indéniable puisque les sources littéraires nous en parlent et que les inscriptions le confirment — celui-ci ne constituait pas réellement un changement profond : en effet, l’œuvre d’Auguste n’a nullement été révolutionnaire sur ce point, puisque, d’une part, fils de sénateurs et chevaliers ordinaires se côtoyaient déjà largement dans le tribunat militaire, la préfecture des cavaliers et le triumvirat monétaire sous la République, notamment jusqu’à l’époque de Sylla et encore, dans une mesure moindre, ensuite, et que, d’autre part, la constitution sous Auguste d’un ordo senatorius n’a pas empêché les fils de sénateurs d’être toujours considérés comme des chevaliers jusqu’à l’exercice de leur première magistrature. Ce seul fait interdit qu’on puisse parler pour cette époque de la création d’un « ordre » sénatorial véritable, placé au-dessus de l’ordre équestre.
 
IV — LA RÉFORME DÉFINITIVE DE CALIGULA.
 
La situation léguée par Auguste s’est maintenue pendant tout le règne de Tibère et était encore en vigueur à l’avènement de Caligula. L’aboutissement de l’évolution se place sous le règne du jeune empereur Caius, en 38 si l’on se réfère à un passage capital de Dion Cassius qui nous fait part d’une décision essentielle survenue à ce moment : « Comme les membres de l’ordre équestre avaient diminué en nombre, écrit l’historien, Caligula manda les hommes les plus éminents par la naissance et la fortune dans tout l’Empire, même hors de l’Italie, et les enrôla ; il permit à quelques-uns d’entre eux de porter la tunique laticlave avant qu’ils aient exercé toute magistrature — ce qui est notre mode d’admission dans le Sénat — en considération de leur désir de devenir ensuite membres de l’assemblée, tandis qu’auparavant seuls ceux qui étaient nés dans l’ordre sénatorial étaient, semble-t-il, autorisés à le faire »561. La seconde partie de la phrase, comme on a vu plus haut, confirme — en dépit de la réserve apparente contenue dans la proposition incise « semble-t-il » — ce que Suétone nous a appris par ailleurs : depuis Auguste, en dehors des sénateurs effectifs, seuls les descendants de sénateurs étaient autorisés à revêtir la tunique laticlave 
et constituaient avec leurs pères l’ordo senatorius. La première partie du même texte, qui n’est assortie pour sa part d’aucune réticence, reproduit visiblement une information fournie par la même source commune à Dion et à Suétone et nous apprend que Caligula a étendu la composition comme la structure de l’ordre sénatorial en conférant le laticlave non plus seulement aux fils de sénateurs mais également à un certain nombre de chevaliers suffisamment riches qui entraient ainsi dans l’ordo senatorius avant d’exercer la questure ou le tribunat de la plèbe. Auparavant, un chevalier de famille non-sénatoriale ne pouvait appartenir à l’ordre sénatorial et recevoir le laticlave qu’une fois élu magistrat et entré en charge. Désormais
 
 — l’historien ne le dit pas expressément, mais le sous-entend — d’une part, un chevalier (et cela sera vrai aussi, dès ce moment ou par la suite, d’un notable de ville italienne ou provinciale) doit recevoir le laticlave et faire déjà partie de l’ordre sénatorial avant de pouvoir prétendre à briguer la questure, d’autre part, ce nouveau membre de l’ordre sénatorial ne garde plus de lien avec l’ordre qu’il vient de quitter. De manière parallèle, les fils de sénateurs rompent également les liens avec l’ordre équestre ; ils sont dorénavant membres de l’ordo senatorius pour ainsi dire dès leur naissance, même s’ils ne revêtent officiellement la tunique laticlave qu’en prenant la toge virile. Aussi, dans la mesure où nous comprenons bien le témoignage de Dion Cassius, c’est Caligula qui nous apparaît, plus qu’Auguste, comme le véritable créateur de l’ordo senatorius au sens plein de l’expression. Le laticlave est devenu de la sorte le symbole de l’appartenance à l’ordre sénatorial et exclut désormais pour son détenteur tout rattachement à l’ordre équestre.
 
 

 
 
Or il résulta de cela diverses conséquences qu’on observe ensuite tout au long pendant les règnes suivants et durant les dynasties qui se sont succédé au Ier et au IIe siècles. Les carrières des jeunes chevaliers et des jeunes senatorii furent dorénavant bien distinctes et exemptes des confusions que l’on a notées précédemment. Les fils de sénateurs portent alors, comme auparavant, le laticlave dès l’âge de dix-sept ans et exercent le vigintivirat, puis le tribunat laticlave de légion, éventuellement le sévirat et la préfecture des féries latines, fonctions préliminaires à la questure qui peuvent être gérées aussi par de jeunes chevaliers ou notables municipaux lorsque ceux-ci ont obtenu du prince le laticlave, qui les a fait entrer dans l’ordre des senatorii au même titre que les jeunes hommes de famille sénatoriale. Le vigintivirat n’est maintenant plus jamais exercé par des chevaliers, non plus que le sévirat562. Les chevaliers 
gardent pour eux la préfecture de cohorte, la préfecture d’aile et le tribunat angusticlave de légion, ce qu’on a appelé aussitôt les trois milices équestres, organisées par Claude selon Suétone563 ; la préfecture d’aile cesse d’être dévolue à des senatorii. Les vigintivirs et les sévirs sont donc des membres de l’ordre sénatorial, le plus souvent des fils de sénateurs, parfois cependant de nouveaux membres déjà pourvus du laticlave. Dans tous les cas, l’entrée dans l’assemblée se fait encore — jusqu’à la censure de Claude en 47-48 — par l’exercice d’une magistrature, généralement la questure. Ce tableau classique de la division des deux ordres et de leurs carrières respectives est par conséquent seulement valable depuis le règne de Caligula.
 
 

 
 
Une illustration du nouvel état de fait nous est offerte par un passage de Tacite relatif à un fait célèbre de l’année 56. Il y est question de C. Julius Montanus, dont la carrière nous est connue au reste par une inscription. Ce personnage fut d’abord chevalier et, comme tel, fut successivement tribun de légion et praefectus fabrum. Selon la nouvelle formule mise en honneur par Caligula d’après Dion Cassius, il entra alors dans l’ordre sénatorial par la réception du latus clavus et exerça la magistrature sénatoriale préparatoire de decemvir stlitibus judicandis, l’une des fonctions du vigintivirat564 ; c’est peu après, en 56, qu’il eut son altercation dans la rue avec Néron et qu’il mourut, poussé au suicide par l’empereur, alors qu’il était questeur désigné sans être encore entré en charge et n’avait pu, par suite, avoir accès au Sénat lui-même. Tacite le qualifie à ce moment, avec la plus grande exactitude, comme membre de l’ordre sénatorial mais pas encore sénateur : senatorii ordinis sed qui nondum honorem capessisset565. Si l’on eût été avant Caligula, ce personnage, chevalier de naissance, n’eût pas pu faire partie de l’ordre sénatorial, puisque, comme nous l’avons montré d’après le témoignage conjugué de Suétone et Dion Cassius, le laticlave et l’appartenance à l’ordre sénatorial ne concernaient alors, avant l’exercice de la questure, que les descendants des sénateurs. C’est de même, un témoignage du nouvel état de fait que nous offre Suétone 
lorsqu’il nous montre l’empereur Claude, en 48, accorder la tunique laticlave à de simples citoyens et même à un fils d’affranchi566.
 
 

 
 
Si l’on n’a pas bien compris jusqu’ici l’évolution que je viens de retracer, c’est essentiellement par suite des réticences de Mommsen, qui refusait d’accorder créance au texte de Dion Cassius et accusait l’historien d’avoir émis une supposition personnelle sans fondement. Il invoquait d’abord la réserve contenue dans le « semble-t-il » dont celui-ci avait assorti la dernière partie de sa phrase : nous avons vu ce qu’il convenait de penser de cet argument, qui se retourne finalement en faveur de Dion en révélant son embarras à comprendre la situation augustéenne telle qu’il la décrivait d’après la source même qu’il suivait ; il faut faire confiance à cette source puisque Suétone l’a reproduite lui aussi sensiblement dans les mêmes termes bien que dans une langue différente. Mommsen se référait d’autre part au cas du poète Ovide, qui était de naissance équestre : le laticlave qu’Ovide et son frère reçurent à dix-sept ans lui semblait aller contre l’affirmation de Dion, mais il faut aussi tenir compte à nouveau de Suétone, et, comme nous l’avons relevé au passage, il faut certainement en inférer que le poète et son frère reçurent le laticlave, le premier en 26 av. J.-C., le second dès 27, c’est-à-dire au début même du règne, à un moment où la réorganisation dont nous parlent les deux auteurs n’était pas encore effectuée. L’argument ne tient donc pas davantage. Enfin, le grand érudit allemand pensait qu’après Caligula et même encore au second siècle, les fils de sénateurs restaient considérés comme membres de l’ordre équestre tout en appartenant à l’ordre sénatorial ; il invoque, pour étayer cette affirmation — assez hardie pour le second siècle — deux inscriptions qui n’ont finalement pas davantage de portée bien qu’elles apparaissent intéressantes et singulières à plus d’un titre.
 
 

 
 
La première est dédiée, à Rome, à un jeune sénateur, L. Fulvius Aburnius Valens, qui fut questeur d’Auguste et était désigné comme tribun de la plèbe candidat au moment où la pierre fut gravée. Auparavant, il avait été, selon l’ordre direct, pontife, puis préfet de la Ville des féries latines sur nomination d’Hadrien consul en 118, enfin triumvir monétaire. A la fin du texte figurent les deux mentions equ(o) publ(ico) et, à la ligne ultime, c(larissimo) j(uveni)567. Mommsen considérait sans doute que ce personnage, qui est connu par ailleurs en tant que jurisconsulte, était de famille sénatoriale et qu’à ce titre il avait eu droit, jusqu’à sa questure, au cheval 
public, la dernière ligne ayant été selon lui rajoutée ultérieurement « à la suite d’une correction semble-t-il »568. Je pense au contraire que nous avons affaire à un jeune chevalier qui exerça, en début de carrière, le sacerdoce du pontificat mineur, puis fut versé dans l’ordre sénatorial : son cursus est dès lors sénatorial. A la fin du texte, pour mieux indiquer le caractère mixte de la carrière, on a cru bon de préciser qu’il fut successivement chevalier (equ. publ.), puis senatorius (c.j.). C’est certes là une manière insolite de marquer le passage d’un ordre dans l’autre ; en outre, l’abréviation c(larissimus) i(uvenis) surprend à une date si précoce, dans la première partie du règne d’Hadrien569. Il n’en subsiste pas moins que cette interprétation, me paraît-il, s’impose et que, dans ces conditions, cette pierre confirme la distinction complète des deux ordres au lieu de la contredire. En fait, si la structure et le formulaire de l’inscription nous semblent bizarres et témoignent effectivement d’un certain embarras, c’est parce que cet homo novus se trouvait dans une situation très particulière. En effet, comme l’ont noté les éditeurs de la PIR, L. Fulvius Aburnius Valens est sûrement le fils de C. Aburnius Valens, consul suffect en 109570. S’il en est bien ainsi, cela signifie que le père était également un homme nouveau et que le fils, né avant l’accession paternelle au Sénat, fut normalement un chevalier au début de sa carrière, mais reçut le laticlave à une date ultérieure.
 
 

 
 
La seconde inscription, en grec, provient d’Ancyre et est dédiée au sénateur C. Julius Severus, qui fut successivement : πεντεκαιδέκανδρος (sic, au lieu de δέκανδρος τῶν ἐκδικαζóντων τὰ πράγματα — équivalent grec de quindecemvir (pour decemvir) stlitibus judicandis, puis ἵππῳ δημοσίῳ τιμηθείς — en latin equo publico ornatus — puis tribun militaire de la Légion IVe Scythique, questeur candidat, tribun de la plèbe candidat, quindecemvir sacris faciundis, préteur urbain, légat de la Légion XXXe Ulpia Victrix, curateur de la Voie Appienne, consul, légat propréteur de Syrie-Palestine571. Il s’agit d’un fils de sénateur : le consulat est de 155 ; son père homonyme fut proconsul d’Asie en 151-152. Deux solutions sont possibles : 1°) La mention du cheval public ainsi placé est ici fautive ; on se ralliera alors à l’opinion exprimée par Dessau et tout récemment encore par les rédacteurs de la PIR, qui ont proposé d’y voir une mauvaise traduction de sevir equitum romanorum : errore ut videtur, cum intelligendum non sit, quo modo eques romanus fuerit, nisi ut omnes filii senatorum, antequam honores inierunt, 
potius sevir equitum romanorum572. Il ne peut être question du cheval public qu’auraient tous les fils de sénateurs avant de gérer la questure, car pourquoi, en ce cas, le recevrait-il après son vigintivirat ? 2°) La mention du cheval public est juste, mais indiquée par erreur après le vigintivirat ; il faut alors la déplacer et la ramener au début du cursus. C’est la suggestion qu’ont faite E. Groag et A. Stein, qui proposent une solution parente de celle qui a été retenue pour L. Fulvius Aburnius Valens : le père et le fils auraient été tous deux des chevaliers, puis auraient ensuite été introduits, simultanément ou non, dans l’ordre sénatorial573. Qu’on retienne la première ou la seconde des solutions, l’argument de Mommsen n’est de toute façon plus admis aujourd’hui : du reste, le grand savant allemand ne se faisait guère d’illusion sur sa valeur, puisqu’il évoquait, à propos du même texte, « l’ignorance du rédacteur ».
 
 

 
 
Dans ces conditions, la séparation des deux ordres nous apparaît comme un fait bien acquis. La définition suivante, rapportée par Isidore de Séville, n’est donc valable que jusqu’à la réforme de Caligula : Quamvis senatoria quisque origine esset, usque ad legitimos annos eques Romanus erat, deinde accipiebat honorem senatoriae dignitas574. Dans ce texte, on notera que la senatoria dignitas désigne, au sens républicain, le rang de sénateur détenu par son titulaire à partir du moment où il a exercé la questure575. Il est précisément remarquable que l’expression senatoria dignitas a changé de signification depuis l’année 38, mais, au moins à nous en tenir à l’époque julio-claudienne et au témoignage de Tacite et de Suétone, elle comporte une certaine ambiguïté qu’il vaut la peine de relever. Suétone nous dit que Claude « retira la dignité équestre à ceux qui refusaient la senatoria dignitas » : senatoriam dignitatem recusantibus equestrem quoque ademit576 ; cela veut dire que, lors de sa censure en 47-48, quand il conférait le latus clavus à un chevalier, l’empereur ne tolérait pas que le bénéficiaire déclinât cet honneur ; celui qui osait dire non au prince en une telle occasion non seulement n’entrait pas dans l’ordre sénatorial, mais était au surplus rejeté de la liste des chevaliers. La senatoria dignitas dont parle le biographe est donc le rang de qui appartient à l’ordo senatorius ; on en dispose avant même de gérer la première magistrature 
et d’avoir accès à l’assemblée. Le fils de sénateur en jouit par droit héréditaire, il l’a en tout cas dès le moment où il a revêtu la toge virile, qu’il passe par-dessus la tunique laticlave, symbole de la senatoria dignitas ainsi comprise. Un homo novus détient la senatoria dignitas, au sens suétonien, lorsqu’il reçoit le laticlave ou lorsqu’il bénéficie de l’adlectio. Or Tacite emploie la même expression, pour le règne de Néron, en un sens tout différent, mais également éloigné de sa signification républicaine. Parmi les victimes du dernier des Julio-Claudiens en l’année 66 figurent en effet deux chevaliers pourvus de la senatoria dignitas, Annaeus Mela et Rufrius Crispinus : Mela et Crispinus equites Romani dignitate senatoria577. Peut-on être chevalier et en même temps titulaire de la dignité sénatoriale ? Évidemment non dans le sens où Suétone employait l’expression. Par bonheur, Tacite explicite sa pensée et signale expressément que les deux personnages qu’il cite ainsi, sans se soucier d’employer en l’occurrence un vocabulaire technique, ne sont ni sénateurs ni membres de l’ordre sénatorial, mais qu’étant chevaliers et le demeurant, ils jouissent de privilèges et d’honneurs qui les égalent aux sénateurs sans les faire sortir de leur ordre originel. Crispinus avait été préfet du prétoire et avait reçu pendant sa préfecture les ornamenta consularia, décoration qui lui donnait parmi les chevaliers un rang supérieur que Tacite désigne sous le nom de dignitas senatoria578. Mela, pour sa part, frère de Sénèque et père de Lucain, a refusé les honneurs par une « ambition à rebours » jugée quelque peu perverse : per ambitionem praeposteram ; mais, bien que simple chevalier, il s’est acquis une influence qui en faisait l’égal des consulaires : ut eques Romanus consularibus potentia aequaretur579. Au fond, pour Tacite en ce passage, la dignitas senatoria est le rang qu’obtient un chevalier quand le Sénat lui a décerné les ornements questoriens, prétoriens ou consulaires ; elle ne fait pas pour autant de celui qui en jouit un membre de l’ordo senatorius. L’évolution sémantique de l’expression, en dépit de son imprécision finale, est très évocatrice.
 
 

 
 
On voit donc que l’époque qui va d’Actium au règne de Caligula a été sur ce point, comme en d’autres domaines, une période de transition. Auguste a sans aucun doute donné le branle à une évolution radicale des institutions, mais il demeurait profondément influencé par le passé républicain ; il a procédé à des aménagements 
progressifs, à des tâtonnements, à des compromis non dénués de contradictions et d’ambiguïtés. Sur le point qui nous a occupés, c’est ensuite le règne pourtant bref du jeune empereur Caligula qui a créé la rupture décisive.
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« LATUS CLAVUS » ET « ADLECTIO » L’ACCÈS DES HOMMES NOUVEAUX AU SÉNAT ROMAIN SOUS LE HAUT-EMPIRE
 
Résumé. — A l’époque impériale, à partir des règnes de Caligula et de Claude, il y a deux procédés qui permettent à un homo novus d’entrer dans le Sénat : 1° depuis 38, la concession du laticlave par bienfait du prince, qui introduit le bénéficiaire dans l’ordre sénatorial, normalement à moins de 29 ans, à charge pour lui d’exercer ensuite la questure pour accéder à l’assemblée ; 2° depuis Claude et surtout Vespasien, l’adlectio, qui introduit d’emblée son titulaire dans l’assemblée à un rang supérieur à la questure, s’il a plus de 28 ans. Le nombre des laticlavii est, sous chaque règne, beaucoup plus élevé que celui des adlecti. Au IIe siècle, les préfets du prétoire, toujours chevaliers, peuvent entrer au Sénat, en sortant de charge, par une adlectio. A partir de 223, ils peuvent obtenir le clarissimat en cours même de fonction, par une désignation au consulat suffect (puis ordinaire plus tard), mais tous les préfets ne bénéficient pas d’une telle promotion.

 
Il subsiste encore trop souvent dans les manuels et les ouvrages des spécialistes de graves confusions touchant les procédés selon lesquels les hommes novi pouvaient accéder au Sénat. Tantôt on admet que l’adlectio fut pour eux le mode unique de promotion dès le règne d’Auguste, tantôt on suggère, sans considération d’époque, qu’un fils de chevalier ou de notable urbain devait exercer une magistrature pour devenir tout à la fois membre du Sénat et de l’ordo senatorius, tantôt enfin on prétend qu’il devait déjà faire partie de l’ordre sénatorial et avoir revêtu auparavant le laticlave pour avoir le droit de briguer une magistrature qui le ferait entrer dans l’Assemblée. De telles incertitudes tiennent d’abord au fait que les réformes d’Auguste ont été mal interprétées et qu’on a trop voulu voir en ce règne une coupure profonde ; en réalité, le premier empereur n’a pas modifié aussi radicalement qu’on le pensait le processus d’entrée au Sénat : sous son gouvernement, on en est resté sur ce plan-là à la tradition républicaine
 
La première version de cet article a été publiée dans la RHD, 53, 1985, pp. 375-374.

 
 
d’après laquelle l’accès au Sénat se faisait par les honneurs, c’est-à-dire par le succès d’une candidature à la questure (ou, par exception, au tribunat de la plèbe580) et se réalisait seulement au moment de l’entrée en charge ; à cette époque, et encore sous le règne de Tibère, l’homo novus ne parvenait tout à la fois au Sénat et à l’ordre sénatorial que s’il était au minimum questeur. Mais il y eut plus tard une évolution décisive, qui se produisit sous les règnes de Caligula et de Claude. C’est faute d’avoir compris les grandes lignes de cette progression que sont nées les erreurs et les confusions que je voudrais dissiper dans le présent exposé581. Si, d’autre part, les affirmations erronées se sont transmises jusqu’à nos jours, la raison tient pour une large part au fait que le grand maître des études institutionnelles, Mommsen lui-même, dont l’autorité en la matière a été considérable (à juste titre ordinairement) n’avait pas bien éclairci le mécanisme et l’évolution dans le cas précis qui nous occupe. N’a-t-il pas écrit en effet, dans une note révélatrice de son Staatsrecht : « Les inscriptions d’Auguste ne nomment aucune adlectio dans le Sénat, mais c’est sans doute seulement parce que cette mention ne s’accorde pas avec le style rigoureux dans lequel le cursus honorum est alors rédigé »582 ? Ainsi se trouvait pour ainsi dire justifiée par avance l’invention d’un droit d’adlection que le Sénat aurait, selon certains, accordé expressément au fondateur du régime impérial.
 
I
 
Un premier point qu’il convient de mettre en lumière est que le procédé de l’adlectio — même si on peut lui trouver des antécédents approximatifs sous la République — n’existe pas sous le règne d’Auguste et est une création de Claude en 48 ; encore Claude ne l’a-t-il appliqué qu’à un petit nombre de cas puisque nous ne connaissons que trois hommes nouveaux adlecti de ce prince583. L’empereur ne disposait alors de ce nouveau droit que lorsque le titre de censeur 
lui était expressément attribué, et c’est pourquoi il n’y eut ensuite pas d’autres adlectiones avant l’avènement de Vespasien. Il fallut donc attendre la censure de Vespasien et Titus en 73-74 pour voir ce mode d’accès au Sénat utilisé sur une plus large échelle : nous dénombrons cette fois, en effet, vingt-et-un adlecti584. L’empereur n’eut ensuite toute initiative en ce domaine, de manière continue, qu’à partir du moment où Domitien eut revêtu, en 84-85, le titre de censor perpetuus585 et où ses successeurs, sans reprendre ce titre, en eurent conservé les pouvoirs sans limite de temps586. Si les trois adlecti de Claude sont, à ce qu’il semble, des chevaliers italiens587, ceux de Vespasien puis de ses successeurs ont pu être, de façon plus étendue, des chevaliers provinciaux ou des notables municipaux tant provinciaux qu’italiens. Ces derniers du reste, n’ont, le plus souvent, bénéficié de l’adlectio qu’après un stage intermédiaire plus ou moins prolongé dans l’ordre équestre.
 
 

 
 
La définition du procédé de l’adlectio n’offre pas de difficulté. Au moment de la réfection ou de la révision de l’album sénatorial, l’empereur inscrit l’homme nouveau pour la première fois sur le registre en le classant d’emblée à un certain rang au-dessus de la magistrature d’entrée dont il se trouve ainsi dispensé : il est donc inscrit soit parmi les questoriens (adlectus inter quaestorios), soit parmi les tribuniciens (adlectus inter tribunicios), soit parmi les prétoriens (adlectus inter praetorios), et il peut alors entamer une carrière sénatoriale à partir de ce rang d’inscription. Sans vouloir étudier en tous ses aspects le procédé, assez bien connu, de l’adlectio, je ferai seulement trois observations à son sujet.
 
 

 
 
La première est pour constater que les trois adlecti connus de 
Claude le sont inter tribunicios et, par suite, que nous ne connaissons des adlecti inter quaestorios et inter praetorios que depuis Vespasien. Cependant, il ne fait pas de doute que l’une au moins de ces deux dernières catégories a dû exister déjà au temps de Claude, mais qu’en tout état de cause elles furent probablement moins fournies que celle des tribuniciens. Par la suite, on en resta longtemps à ces trois échelons. Il n’y a pas à s’étendre sur le fait qu’en une occasion unique, un personnage, l’Asiatique Ti. Julius Celsus Polemaeanus, fut sous Vespasien adlectus inter aedilicios588, ce qui lui donnait évidemment le même rang qu’un tribunicien. C’est seulement depuis le règne de Commode qu’apparaît pour la première fois, avec le préfet du prétoire P. Taruttienus Paternus à sa sortie de charge, un adlectus inter consulares, catégorie nouvelle qui s’étendra bien vite à d’autres que les préfets et deviendra prédominante depuis le règne de Septime-Sévère589 ; l’évolution s’explique ici peut-être par la déchéance progressive des plus petites magistratures et la dévaluation des titres du haut en bas de l’échelle, mais il n’est pas exclu qu’elle ait accompagné un abaissement de l’âge des magistrats ou une élévation de celui des adlecti.
 
 

 
 
Ma seconde observation a trait précisément à l’âge de ces personnages. Ce ne sont pas de tout jeunes gens, car ils avaient déjà, en règle générale, commencé et plus ou moins poursuivi une carrière équestre ou municipale quand le prince les a fait bénéficier de l’adlectio. On peut admettre en outre qu’ils ont un certain retard de carrière par rapport aux fils de sénateurs plébéiens du même rang. Aussi, sauf cas exceptionnels, les adlecti inter quaestorios doivent avoir au moins 28 ans, les inter tribunicios 30 ans, les inter praetorios 33 ans, plus tard les inter consulares 35 ans.
 
 

 
 
Troisième observation. Une des trois inscriptions de Claude nous apprend que le processus se décomposait en deux temps pendant le déroulement de la lectio senatus : dans un premier moment, l’empereur établissait une liste générale des adlecti qu’il retenait ; en un second stade, il se préoccupait de classer chacun dans l’une des catégories. Ainsi s’explique au mieux la mention 
double a Ti. Cla[u]dio Caesare Augus[t]o Germanico censore adlecto in senatum et inter tribuni[cio]s relato (C.I.L. V 3117 — Dessau, I.L.S., 968). Or il est remarquable que, si ce personnage, pour nous anonyme, est qualifié d’adlectus in senatum, un des autres adlecti de Claude, M. Calvius Priscus, est dit adlectus in ordine senatorio a Ti. Claudio Caes(are) Aug(usto) Germanico cens(ore) inter tribunicios (C.I.L. X 6520). Nous ne devons pas être surpris de cette différence d’expression, étant donné que, de toute façon, l’adlectio fait entrer son bénéficiaire à la fois dans l’ordre sénatorial et dans le Sénat.
 
 

 
 
Mais, justement, nous devons être attentifs aux inscriptions dans lesquelles figure l’expression adlectus in ordinem senatorium ou in amplissimum ordinem, surtout lorsqu’elle est employée seule, sans que la catégorie inter quaestorios, tribunicios,... soit ajoutée. Cette formule comporte en effet dans la pratique une certaine ambiguïté. On la rencontre bien pour des individus qui ont reçu une véritable adlectio, telle que nous l’avons définie : c’est déjà sûr pour les deux adlecti inter tribunicios de Claude que sont l’anonyme de Vicence et M. Clavius Priscus ; il en est de même pour [Quinct ?]ilius, [adlectus in amplissimum] ordinem inter praetorios sur décision de Marc Aurèle590, pour M. Valerius Maximianus, qui fut in amplissimum ordinem inter praetorios allectus sous le même règne en 177-178591, et pour le Viennois M. Junius Vestinus Mallo oncanius Romanus, allectus in amplissimum ordinem in[te], quaestorios à une date imprécise592. Ce fut aussi probablement le cas pour le chevalier lyonnais C. Julius Celsus, qui, après ses procuratèles, fut [adlectu]s in amplissimum ordinem par l’empereur Antonin ; il fut classé parmi les prétoriens au moment d’être envoyé en mission comme légat en Lusitanie et d’exercer une curatèle de voie italienne593. Mais il faut remarquer qu’en dehors de cet exemple, qui demeure unique, l’expression adlectus in amplissimum ordinem, quand elle est employée seule, est toujours utilisée, depuis le règne de Trajan, pour des personnages qui ont ensuite exercé la questure et qui, par suite, ne sont pas réellement des adlecti. Je relève surtout les trois cas suivants : Ti. Claudius Quartinus, un chevalier qui fut adlectus a divo Traiano Parthic(o) in splendidissim (um) ordin(em), puis questeur urbain594,...us Celsus, adlectus 
[in amplissim]um ordinem par Trajan également, puis questeur595 — L. Aemilius Arcanus, adlectus in amplissimum ordinem ab Imp. Caes. Hadriano Aug., puis aussi questeur urbain596. Or, en aucun cas, l’adlectio au sens strict ne saurait être antérieure à la questure, c’est-à-dire à l’entrée dans l’assemblée sénatoriale. Dans les trois derniers exemples que nous venons de voir, le mot adlectus s’applique en fait à un procédé différent, celui que je me propose précisément d’examiner maintenant, à savoir la concession du laticlave. Car il faut bien comprendre que l’adlectio n’est nullement le seul moyen d’entrée dans le Sénat pour un homme de naissance non sénatoriale. Elle n’est même pas, comme nous allons voir, le mode le plus fréquent. Ce second procédé intervient en effet à un niveau plus bas, donc à un âge plus tendre, et fait entrer seulement l’individu dans l’ordre sénatorial, à charge pour son bénéficiaire d’exercer une magistrature, normalement la questure, s’il désire ensuite faire partie de l’assemblée.
 
II
 
Depuis quand existe ce second procédé ? Quelle a été l’évolution à son sujet ? Tel est le problème que je vais aborder maintenant. Le latus clavus, large bande de pourpre placée verticalement sur la tunique, en dessous de la toge, était à la fin de la République, jusqu’à l’époque de César, l’uniforme des sénateurs, entendons des membres de l’assemblée, mais, par la suite, sous la dictature de César et à l’époque du second triumvirat, la tunique laticlave fut revêtue également par les fils de sénateurs dès l’âge de dix-sept ans, et l’exemple fut suivi même par des fils de chevaliers, au moment où ils prenaient la toge virile ; il s’agissait en l’espèce de jeunes gens qui marquaient ainsi leur désir de devenir ensuite sénateurs. Or Auguste, en 18 av. J.-C., à ce qu’il semble, adopta un nouveau règlement : en dehors des sénateurs proprement dits, il permit seulement aux fils de sénateurs de porter la tunique laticlave, définissant ainsi ce qu’on appela désormais l’ordo senatorius, et interdit donc aux autres jeunes chevaliers de la revêtir597 ; pour ces derniers, il inventa à ce moment précisément la bande de pourpre étroite, l’angustus clavus. Ainsi s’explique que le poète Ovide, fils d’un chevalier, qui, auparavant, avait porté le laticlave (dès 
26 av. J.-C.) et avait depuis renoncé à la carrière sénatoriale, se soit alors vu contraint d’échanger son laticlave contre l’angusticlave598. De ce moment jusqu’au règne de Caligula on maintint par conséquent la règle antérieure selon laquelle un chevalier ou un notable municipal ne pouvait entrer simultanément dans le Sénat et l’ordre sénatorial que du jour où il entrait en charge pour la première fois comme magistrat, généralement comme questeur, parfois directement comme tribun de la plèbe et, dans le seul cas de Séjan en 31, comme consul : alors seulement il revêtait le laticlave. Telle était toujours la situation, comme j’ai essayé de le montrer, pour T. Flavius Sabinus en 34 et pour son frère cadet Vespasien en 36 ou 37599.
 
 

 
 
Le changement est intervenu sous le règne de Caligula, exactement en l’année 38 si l’on en croit Dion Cassius, qui nous informe de manière expresse sur la réforme qui intervint en cet instant décisif : « Caius permit à des chevaliers de porter la tunique laticlave avant qu’ils aient exercé toute magistrature..., en considération de leur désir de devenir ensuite membres de l’assemblée, tandis qu’auparavant seuls ceux qui étaient nés dans l’ordre sénatorial étaient, semble-t-il, autorisés à le faire »600. Depuis 38, un chevalier peut recevoir le laticlave, par bienfait du prince, avant sa première magistrature ; alors s’établit le règlement suivant lequel l’homme nouveau doit d’abord entrer dans l’ordre sénatorial par l’obtention du laticlave pour qu’il puisse ensuite briguer la questure, qui lui donnera accès à l’assemblée. Dion ne mentionne ici que les chevaliers, mais il est certain que dès ce moment ou un peu plus tard la nouvelle règle valut aussi pour les notables municipaux et les autres citoyens, à la condition que ceux-ci aient eu jouissance du jus honorum. En tout cas, en 48, lors de la censure de Claude, cette extension était déjà réalisée, puisque, nous dit Suétone, l’empereur put alors conférer le laticlave même à des fils d’affranchis601. Nous avons un témoignage précis de cette nouvelle situation avec la carrière de C. Julius Montanus : en effet, ce jeune chevalier fut d’abord tribun angusticlave de légion et praefectus fabrum, puis il reçut le laticlave et exerça la magistrature sénatoriale préparatoire de decemvir stlitibus judicandis, l’une des fonctions du vigintivirat, et c’est peu après, en 56, qu’il eut son altercation dans la rue avec Néron et qu’il mourut poussé au suicide par l’empereur, alors qu’il était questeur désigné sans être encore entré en charge et 
n’avait pu, par suite, avoir accès au Sénat lui-même. Comme il est habituel, l’inscription que lui dédia sa fille à Capène ne mentionne pas au passage la réception du laticlave602, mais Suétone vient heureusement combler cette lacune en le présentant au moment de sa mort comme un laticlavius603, et Tacite le qualifie, avec la plus grande exactitude, comme membre de l’ordre sénatorial, mais pas encore sénateur : senatorii ordinis sed qui nondum honorem capessisset604. Or, si l’on eût été avant Caligula, ce personnage, chevalier d’origine, n’eût pas pu faire partie de l’ordre sénatorial, puisque, comme nous avons vu, le laticlave et l’appartenance à l’ordre sénatorial ne concernaient jusqu’en 38, avant l’exercice de la questure, que les descendants des sénateurs.
 
 

 
 
Prenons quelques exemples de laticlavii du premier siècle. Le Gaulois Marcus Aper a obtenu le laticlave probablement sous Néron, puisqu’il a été ensuite questeur, tribun de la plèbe et, avant 75, préteur605. L’historien Tacite, qui nous informait sur la carrière de cet orateur, a reçu lui-même le laticlave de Vespasien vers 77 avant de devenir questeur en 81 ou 82606. Pline le Jeune en a été gratifié pour sa part un peu après 79607. Il s’ensuit que, si des distributions de laticlave ont pu être effectuées lors des censures de Claude et de Vespasien, comme il nous est dit explicitement par Suétone pour celle de Claude608, la concession du laticlave pouvait être faite par le prince à n’importe quel moment de son règne, au contraire de l’adlectio, ce qui implique qu’elle était indépendante des pouvoirs censoriaux. Il y avait là une différence fondamentale entre les deux procédés, mais cette différence s’est estompée et a disparu à partir du règne de Domitien, puisque l’empereur a désormais exercé en tout temps les pouvoirs censoriaux. L’autre dissemblance tient au fait que la désignation de nouveaux laticlavii n’augmentait en aucune façon le nombre des sénateurs membres de l’assemblée, recrutée de manière automatique chaque année par l’accès des vingt questeurs, que ceux-ci fussent des fils de sénateurs ou des homines novi. Au contraire, lors de la révision de l’album, l’adlectio permettait au prince d’augmenter l’effectif de l’assemblée en recrutant lui-même des nouveaux membres qui s’ajoutaient aux vingt questeurs de l’année. Il est permis de penser que l’adlectio était ainsi liée à l’effectif fixé pour le Sénat 
 — effectif qui était de 600 membres à la fin du règne d’Auguste et dont on ne sait s’il fut modifié en quelque façon par la suite — et laissait donc à l’empereur la possibilité de combler au gré des besoins les vides qui s’étaient produits depuis la révision précédente et de rétablir le total prévu. On est en tout cas fondé de penser, avec Mommsen, qu’« Auguste, en refusant la puissance censorienne (à vie), s’enleva le pouvoir de compléter le Sénat en tout temps et à son gré », que Claude et Vespasien ne détinrent ce pouvoir qu’à l’occasion chacun d’une révision unique et que Domitien le revendiqua et l’accapara pleinement sans limitation de temps609. Pourtant, nous connaissons seulement deux individus qui reçurent l’adlectio pendant les douze années 85-96. Mais remarquons surtout que, dans cette évolution, l’adlectio n’a nullement mis un frein à l’autre procédé et que, tant sous les Antonins que sous les Flaviens, le nombre des laticlavii parmi les hommes nouveaux a toujours été nettement plus élevé que celui des adlecti. Songeons que les seconds sont relativement plus faciles à repérer que les premiers ; or, si nous nous en tenons à l’époque des Antonins de 96 à 192, on relève en tout 157 homines novi, dont 122 laticlavii et seulement 35 adlecti610. Si l’on peut contester dans le détail la liste des laticlavii retenus, il est du moins permis de se servir de ces chiffres en tant qu’ils expriment au minimum un ordre de grandeur. Il en découle que, d’une façon générale, la réception du laticlave avant la questure est sans conteste le mode de promotion normal pour un homme nouveau et que, lorsqu’un jeune homme a laissé passer sa chance, l’adlectio n’est pour lui, plus tard, qu’une voie étroite récompensant des mérites et des services remarqués.
 
 

 
 
Nous avons quelques renseignements sur la manière dont se réalisait l’obtention du laticlave à la fin du premier siècle et dans le cours du second. Le postulant devait faire acte de candidature devant le prince et faire appuyer sa requête par un sénateur bien en cour. Ainsi, Pline le Jeune, au sommet de sa carrière, patronna-t-il deux de ses jeunes amis : Sex. Erucius Clarus, dont il peut dire qu’il a obtenu pour lui le laticlave611, et Junius Avitus612 ; l’un comme l’autre bénéficièrent ensuite de son suffragium pour 
leur candidature à la questure et à la magistrature suivante (l’édilité pour le premier, le tribunat pour le second). Plus tard, Septime-Sévère, selon l’Histoire Auguste qui reproduit ici certainement une information venant de Marius Maximus, demanda le laticlave à Marc Aurèle et l’obtint grâce à l’appui efficace de son parent C. Septimius Severus, qui le prit ensuite comme légat lors de son proconsulat d’Afrique613. Le prince, lorsqu’il accédait à la requête, offrait lui-même matériellement la pièce d’étoffe au bénéficiaire et, selon Marius Maximus, la lui faisait généralement remettre, s’il se trouvait à Rome, par un affranchi614. L’impétrant recevait en outre un brevet officiel (codicilli)615. Une cérémonie de caractère privé était bientôt organisée par le sénateur qui avait parrainé la candidature, dans sa propre maison ; le récipiendaire y paraissait devant tous ses amis, revêtu pour la première fois d’une tunique ornée du latus clavus. Pline peut dire que Junius Avitus a revêtu le laticlave dans sa maison, dans ses foyers : latum clavum in domo mea induerat, latus clavus in penatibus meis sumptus616.
 
 

 
 
Les laticlavii sont toujours des hommes jeunes, nettement moins âgés que les adlecti. Parmi ceux d’entre eux qui étaient chevaliers d’origine, beaucoup, tel Pline le Jeune, n’ont pas commencé de carrière équestre et n’ont exercé que des fonctions sénatoriales ; certains ont géré une ou deux milices, d’autres les trois milices617 ; un seul, à notre connaissance, a été pourvu en outre d’une procuratèle sexagénaire618. Au contraire, les notables municipaux ont souvent détenu diverses fonctions locales619. En règle ordinaire, les laticlavii doivent avoir moins de 28 ou 29 ans puisqu’ils sont appelés à gérer la questure après leur admission dans l’ordre sénatorial, et, par suite, sous réserve d’un retard éventuel d’une à trois années, ils parcourent une carrière identique à celle des fils de sénateurs plébéiens. Comme ils n’ont aucun intérêt à souligner sur les inscriptions la médiocrité de leur naissance, ils passent normalement sous silence le fait qu’ils ont été gratifiés 
du laticlave. Aussi leur qualité d’homme nouveau n’apparaît-elle pas le plus souvent dans les dédicaces dont ils sont honorés : par exemple, les inscriptions de Pline le Jeune à Côme et à Verceil pourraient nous faire croire que l’écrivain était fils de sénateur620, si nous ne savions par ailleurs qu’il appartenait à la bourgeoisie municipale de Côme et était le fils adoptif d’un chevalier, son oncle maternel Pline l’Ancien ; il en est de même de l’ami de Pline, C. Julius Cornutus Tertullus et du frère de Septime-Sévère, P. Septimius Geta621. Quant à ceux qui ont exercé des fonctions équestres et ont tenu à les marquer, ils n’hésitent pas à les faire suivre immédiatement de la questure, sans référence explicite au changement d’ordre : c’est ce qu’ont fait notamment T. Rutilius Varus sous Vespasien622 et M. Statius Priscus Licinius Italicus sous Antonin623.
 
 

 
 
Pourtant, quelques-uns ont signalé expressément la réception du laticlave, et il n’est pas sans intérêt de constater qu’il y avait deux manières différentes de la mentionner, selon le degré d’avancement dans la carrière sénatoriale auquel on était parvenu au moment où l’inscription était gravée. Pour ceux qui avaient été versés depuis peu dans l’ordre sénatorial, la formule consacrée était lato clavo exornatus, en usage depuis le règne de Nerva. Les personnages qui l’ont utilisée ont donc généralement indiqué leurs diverses fonctions équestres ou municipales et ne pouvaient faire autrement que noter leur promotion toute fraîche. C’est en particulier le cas du chevalier Tineius Longus, qui, lors de sa troisième milice, exercée en Bretagne, a reçu le laticlave de Marc Aurèle et a tout aussitôt été désigné comme questeur624. Les autres sont des notables municipaux : L....us Fronto, de Lepcis Magna, sous Trajan625, et M. Aurelius Asclepiodotianus Asclepiades, de Pruse, sous Elagabal626, venaient tout juste d’être versés dans l’ordre sénatorial ; Q. Valerius Macedo, de Vienne, sous Hadrien627, et M. Coculnius Quintilianus, de Cirta, sous Septime Sévère628, 
étaient en outre questeurs désignés ; Sex. Quinctilius Valerius Maximus, d’Alexandrie de Troade, sous Nerva, était effectivement entré en charge comme questeur629. Un cas spécial nous est offert par l’Africain P. Postumius Romulus, de Thubursicum Numidarum, au début du IIIe siècle : comme il avait reçu le laticlave tout jeune et avait commencé sa carrière, avec le vigintivirat, par des fonctions sénatoriales, il aurait pu se dispenser de mentionner sa promotion initiale, mais, alors qu’il était parvenu au tribunat de la plèbe, il a tenu à souligner comme un honneur insigne qu’il avait été le premier de sa cité à recevoir le laticlave : a Thubursici[tanis] primus lato c[lavo exornatus]630.
 
 

 
 
Dès qu’on avait dépassé la questure, on rappelait de préférence l’obtention antérieure du laticlave par la formule ambiguë adlectus in amplissimum ordinem....us Celsus, d’Alba Pompeia, sous Trajan, avait alors atteint au moins le stade de l’édilité631 ; L. Aemilius Arcanus, de Narbonne, sous Hadrien, était déjà préteur désigné632 ; Ti. Claudius Quartinus et un anonyme étaient parvenus jusqu’aux fonctions prétoriennes633. A coup sûr, ces personnages ont utilisé là une formule plus redondante parce qu’elle leur paraissait plus prestigieuse. Ils n’en étaient pas moins conscients de la confusion qu’elle risquait de susciter avec la véritable adlectio. La meilleure preuve nous en est fournie par deux individus qui ont pris un soin extrême à éviter le mot adlectus en rappelant leur obtention du laticlave : C. Vettius Sabinianus Julius Hospes fut translatus in amplissimum ordinem ab Imp. T. Antonino, puis questeur, avant de parvenir bien plus tard aux fonctions consulaires634 ; le frère de Tropaiophorus, un chevalier pannonien, est dit in amplissimum ordinem adsumptus sans avoir empli de fonction après avoir été gratifié du latus clavus635.
 
 

 
 
Reste le cas tout à fait exceptionnel — sur le plan du formulaire et de l’institution en général — qui nous est offert par deux inscriptions, celles d’un père et de son fils, en l’espèce des bases de statues dressées ensemble à Lyon sous le règne d’Antonin. Le père, C. Julius Celsus, était parvenu comme chevalier au plus haut degré des procuratèles lorsque son fils, C. Julius Celsus Maximianus, fut agrégé à l’ordre sénatorial alors qu’il avait seulement quatre ans. On n’a pas osé écrire qu’il avait été orné du laticlave, puisque son 
tout jeune âge ne lui permettait pas encore de le revêtir effectivement ; il est donc assez naturel qu’on ait tourné la difficulté, en le présentant comme adlectus annorum quattuor in amplissimum ordinem ; son âge même implique qu’il ne pouvait s’agir d’une véritable adlectio ; la confusion était cette fois tout à fait impossible636. Plus tard, nous apprend une autre inscription, découverte au Portugal, le père fut à son tour [adlectu]s in amplissimum ordinem par le même empereur Antonin, mais il semble bien que, cette fois, il se soit agi d’une adlectio inter praetorios, étant donné l’âge du personnage, l’état d’avancement de sa carrière équestre et la mission en Lusitanie qui a accompagné la promotion637.
 
 

 
 
Il nous est sans doute permis de juger les choses plus sereinement que les hommes nouveaux dont nous avons parlé. En réalité, pour un jeune chevalier ou notable municipal, il était certainement plus appréciable d’obtenir le laticlave avant 29 ans et de commencer aussitôt une carrière sénatoriale normale. Si le jeune homme n’avait pas bénéficié de cette occasion, il entamait plus ou moins largement une carrière équestre ou municipale ; alors, éventuellement et surtout s’il était chevalier, il pouvait retrouver une seconde chance par le biais de l’adlectio, mais, dans ces conditions, il nous apparaît plutôt que le laticlave reçu par le jeune homme était en fait plus reluisant et plus avantageux, malgré certaines apparences, que l’adlectio obtenue par l’homme mûr, ce dernier procédé n’étant après tout qu’une solution de rattrapage par rapport à la première. En tout état de cause, la carrière sénatoriale ultérieure de l’adlectus ne pouvait pas, pour ses dernières étapes, être tout à fait la même que celle du laticlavius. Par exemple, étudiant les praefecti aerarii Saturni et les praefecti aerarii militaris, Mireille Corbier a remarqué que l’on trouve à la fois des laticlavii et des adlecti parmi les seconds dès l’époque de Vespasien, mais que les adlecti n’apparaissent parmi les premiers qu’au temps d’Antonin638. D’autre part, quand on passe en revue les nouveaux membres du Sénat originaires des provinces, Espagnols et Gaulois surtout au premier siècle, Orientaux et Africains depuis le second, comme ont fait notamment P. Lambrechts et G. Barbieri639, il serait intéressant de faire la part 
entre les deux catégories. Il vaudrait certainement la peine d’étendre la recherche sur ce point. On se rendrait alors mieux compte de l’importance que revêt parmi les hommes nouveaux originaires des provinces orientales et africaines la catégorie des laticlavii ; on pourrait même isoler ceux qui, depuis Hadrien, sont qualifiés de viri clarissimi sur les inscriptions et qui, n’ayant pas exercé ensuite de magistrature, ne sont pas entrés au Sénat et sont demeurés dans leurs cités d’origine où ils ont constitué un petit groupe formant l’élite sociale locale au-dessus de la curie.
 
III
 
Un cas particulier est celui des préfets du prétoire, qui, sauf les exceptions de Clemens et Titus sous le règne de Vespasien, étaient en règle très ordinaire des chevaliers parvenus à la fin de leur carrière et donc d’un âge avancé. Leur rôle était tel dans l’entourage du prince et la politique gouvernementale qu’on a songé de bonne heure à leur accorder des privilèges particuliers. Très fréquemment — mais non toujours — ils obtenaient du Sénat, avec l’accord de l’empereur, les ornamenta consularia en cours de charge, et cela dès l’époque de Tibère640. Il s’agissait là d’une décoration qui les maintenait dans l’ordre équestre et leur assurait des avantages honorifiques qu’ils conservaient par la suite pour le temps de leur retraite. Une évolution se produisit peu à peu dans ce domaine : surtout, on leur permit, à titre un peu exceptionnel, de porter le titre de vir clarissimus, sans que, pour autant, ils fissent partie de l’ordre sénatorial ; le premier exemple connu est attesté sous le règne d’Antonin, avec Sex. Cornelius Repentinus641, mais c’est, avec P. Atilius Aebutianus en 188-189, sous Commode (Dessau, I.L.S., 9001), le seul signalé avant le règne de Septime Sévère ; plus tard, Plautien, aux environs de 200, reprit cette pratique qui devint courante par la suite ; toutefois, sauf précisément le cas de Plautien — qui est particulier parce qu’il était apparenté à Septime 
Sévère et qu’il devint le beau-père de Caracalla642 — les préfets du prétoire gratifiés des ornements consulaires, s’ils étaient viri clarissimi sur certaines inscriptions, n’en restaient pas moins désignés comme viri eminentissimi sur d’autres documents643 et, en tout cas, jusqu’en 223, demeuraient effectivement des chevaliers, comme le dit expressément Dion Cassius pour Macrin avant son avènement644. Par suite les ornements consulaires, en dépit de cette évolution, ne donnaient-ils pas droit au port du laticlave645.
 
 

 
 
Cependant, les empereurs ont eu le désir d’honorer de manière encore plus brillante certains de leurs préfets en leur permettant soit à leur sortie même de charge, soit un peu plus tard, l’accès effectif à l’ordre sénatorial, ce qui leur permettait cette fois de revêtir la tunique laticlave. Deux moyens s’offraient alors au prince. Sur le premier, nous sommes renseignés par un passage de l’Histoire Auguste, se référant nommément à Marius Maximus qui en aurait donné des exemples dans les biographies de plusieurs empereurs du second siècle. Le prince pouvait conférer au préfet le laticlave en le lui faisant transmettre par un affranchi, et c’était par là-même mettre fin à sa fonction : ut, si quis imperatorum successorem praef (ecto) praet(orio) dare vellet, laticlaviam (tunicam) eidem per libertum summitteret, ut in multorum vita Marius Maximus dixit. Il ne s’agit pas là, très évidemment, du même procédé que celui qui s’applique à de tout jeunes gens ; en réalité, nous avons affaire dans le cas présent à une adlectio en bonne et due forme, normalement une adlectio inter praetorios, car il ne fait pas de doute que l’adlectio s’accompagnait elle aussi de l’envoi du laticlave puisqu’elle introduisait effectivement son bénéficiaire dans l’ordre sénatorial646. Le second moyen est semblable au précédent : une fois le préfet sorti de charge en demeurant chevalier éminentissime, l’empereur pouvait à tout moment, plus ou moins longtemps après, lui accorder l’adlectio lorsqu’il révisait l’album sénatorial.
 
 

 
 
Voyons donc les cas où l’une ou l’autre de ces deux formules a 
pu être mise en application. Le premier exemple qui s’offre à nous est celui de L. Julius Ursus, préfet du prétoire en 83-84 sous Domitien, et bientôt sénateur et consul suffect au cours même de l’année 84647. On retrouve ensuite un cas presque analogue avec Sex. Attius Suburanus, préfet en 100-101 et consul suffect au cours de l’année 101648. Il semble que, pour eux, l’admission au Sénat et la réception du laticlave se soient accompagnées de la désignation au consulat suffect, mais on peut considérer que c’est déjà là deux mises en application, sous une forme un peu particulière, du procédé dont nous parle l’Histoire Auguste. Avec P. Acilius Attianus, il n’est plus question de consulat, mais bien de l’entrée au Sénat ; étant préfet du prétoire dans les années 117-123, le tuteur d’Hadrien reçut naturellement les ornements consulaires, puis fut introduit dans l’assemblée, probablement par une adlectio inter praetorios : cum (Hadrianus) Attianum ex praefecto praetorii ornamentis consularibus praeditum faceret senatorem. De préfet du prétoire, il devint sénateur, mais on ne saurait dire au juste s’il reçut l’adlectio à sa sortie même de charge ou plus tard, en tant qu’ex-préfet649. Cette notice de la Vita Hadriani a toute chance de provenir de Marius Maximus et peut donc, éventuellement, constituer l’un des exemples auxquels se réfère la Vita Alexandri Severi. Nous trouvons ensuite M. Petronius Mamertinus, préfet de 139 à 142, qu’il faut selon toute vraisemblance identifier avec le consul ordinaire Mamertinus de 150 : pour lui aussi, on peut admettre une adlectio inter praetorios, soit à la sortie de charge, soit plus tard650. Enfin, nous atteignons à la certitude avec Taruttienus Paternus, auquel la Vita Commodi attribue explicitement le mode de remplacement et de promotion dont Marius Maximus est le garant ; sous le règne de Commode, en 182, Paternus, sur l’instigation de Perennis, reçut le laticlave qui mit fin à sa préfecture : Paternum... instigante Tigidio per lati clavi honorem a praefecturae administratione (Commodus) summovit651 ; or Dion Cassius affirme de manière très précise que ce personnage fut inscrit parmi les consulaires, ce qui implique cette fois une adlectio inter consulares, la première que nous connaissions, et 
permet de donner tout son sens à la donnée attribuée à Marius Maximus652.
 
 

 
 
L’évolution se poursuivit encore pendant la préfecture, il est vrai très exceptionnelle, de Plautien, qui obtint d’abord les ornements consulaires, puis, en 202, l’adlectio inter praetorios et fut même consul en 203. Fait tout à fait nouveau (si l’on excepte le cas de Séjan en 31 pendant quelques mois et, bien entendu, ceux de Clemens et de Titus de 70 à 79) : ce chevalier conserva la préfecture alors même qu’il était sénateur, jusqu’à sa chute en 205. De plus, il obtint le droit de se dire consul iterum en comptant à retardement ses ornements consulaires pour un premier consulat, ainsi que nous l’enseignent les inscriptions et le confirme explicitement Dion Cassius : « Octavien (en 43 av. J.-C.) ne prétendit pas être consul pour la seconde fois sous prétexte que les ornements consulaires lui avaient déjà été décernés auparavant, et cette coutume resta observée par la suite en de tels cas jusqu’à nos jours ; en effet, après avoir honoré Plautien des ornements consulaires, avoir fait de lui ensuite un sénateur et l’avoir nommé consul (Septime Sévère) proclama que Plautien était alors consul pour la seconde fois, et, après lui, la même chose advint aussi pour d’autres »653. Observons néanmoins que, jusqu’en 223, les autres personnages qui bénéficièrent de cette pratique ne sont devenus consuls qu’après leur préfecture et non, comme Plautien, dans le cours de leur préfecture même.
 
 

 
 
Or la situation extraordinaire qu’avait connue Plautien devint, par le fait certainement d’une décision impériale, un cas considéré comme légal et relativement courant à partir de 223. Pour honorer certains préfets, au lieu de leur attribuer comme auparavant les ornements consulaires, on leur conféra directement le consulat effectif, soit suffect, soit ordinaire, et, sans qu’ils aient bénéficié auparavant du laticlave ou de l’adlectio, ils revêtaient le laticlave et devenaient sénateurs de plein exercice à l’entrée de leur magistrature, tout en continuant de gérer la préfecture du prétoire. Les exemples en sont assez nombreux jusqu’au règne de Constantin. Cependant, beaucoup de préfets du prétoire ne bénéficièrent pas de cette faveur et demeurèrent, au IIIe siècle comme au début du IVe, des chevaliers éminentissimes jusqu’à leur sortie de charge et même par la suite pendant leur retraite654. Les inscriptions conservées sont malheureusement moins nombreuses depuis le règne 
de Sévère Alexandre ; il n’en apparaît pas moins que, en dehors du cas des préfets du prétoire, il y eut encore des chevaliers et des notables municipaux qui devinrent clarissimes et sénateurs. Nous n’avons plus d’attestation expresse de la collation du laticlave après 223, mais le fait que des clarissimes non sénateurs se rencontrent alors dans les villes de province, issus de la bourgeoisie locale, plaide en faveur du maintien de la catégorie des laticlavii655. La catégorie des adlecti a subsisté à coup sûr, même si on a perdu l’habitude de noter l’adlectio sur les inscriptions. Le seul fait qu’on connaisse encore deux adlecti inter consulares sous le règne de Constantin656 suffit à démontrer qu’il y a eu continuité de ce mode de promotion jusqu’à cette époque même.
 
 

 
 
Il semble cependant que, pendant la période la plus critique du IIIe siècle, quand l’ordre équestre a su profiter des circonstances pour accroître son prestige propre, on ait cessé de procéder à des adlections en début de carrière ; aussi apparaît-il que les adlectiones inter quaestorios et inter tribunicios ont pratiquement disparu657 pour ne laisser subsister que les deux adlections plus élevées, inter praetorios et inter consulares. L’abaissement de l’âge des magistratures accompagna cette évolution et amena Constantin à la consacrer en fixant l’entrée dans l’assemblée romaine à la préture et non plus à la questure658 ; par contre, dans le nouveau Sénat de Constantinople, c’est au niveau du tribunat de la plèbe, implanté tout exprès dans la capitale orientale, que se réalisait l’accès dans l’assemblée : aussi y introduisit-on un type d’adlection qui n’existait plus à Rome, l’adlectio inter tribunicios659. Les adlecti de Rome étaient désormais élus par le Sénat lui-même, mais devaient être ensuite confirmés par l’empereur, qui adressait à tout nouveau promu les codicilli clarissimatus, faute desquels il ne pouvait porter le laticlave et demeurait en fait dans son ordre d’origine660. A ce moment, on peut dire que la concession du laticlave de l’époque antérieure, acte qui faisait entrer son bénéficiaire dans l’ordre sénatorial, mais non dans le Sénat, n’existait plus dans les faits.
 
 


 


 
Ségolène DEMOUGIN
 
DE L’ESCLAVAGE A L’ANNEAU D’OR DU CHEVALIER
 
Toute société, quelles qu’en soient les structures, reconnaît à certains de ses membres une dignité qui les place au-dessus du commun, et qui résulte, par exemple de la naissance, de l’exercice de l’autorité ou du pouvoir spirituel, ou encore des services rendus. Cette prééminence se marque publiquement, car elle doit se manifester à tous ; elle implique donc le port de signes distinctifs, dont les formes sont multiples, et qui d’ailleurs, tendent à disparaître dans nos sociétés vouées à l’uniformité. On peut ainsi évoquer les blasons tatoués des nobles Mbaya-Guairucu661 de l’ancien Brésil, comme la queue de cheval simple, double, triple, portée devant le pacha dans tout l’Empire ottoman, ou les bandes d’hermine qui embellissent les robes de nos corps constitués.
 
 

 
 
Les marques extérieures du rang introduisent les discriminations nécessaires dans les sociétés inégalitaires ; elles reflètent l’organisation sociale, et traduisent immédiatement la considération attachée à ceux qui les arborent. Réservées à quelques-uns, elles sont convoitées par tous ; mais elles sont aussi protégées, et leur usurpation constitue un délit, car elle bouleverse les règles communément admises par la collectivité.
 
 

 
 
Rome, avec ses ordres définis juridiquement et socialement, n’a pas ignoré les emblèmes du rang662, qui révèlent immédiatement la qualité de leurs détenteurs à l’ensemble du corps social. Déjà J.-J. Rousseau pouvait s’exclamer : « Que d’attention chez les Romains à la langue des signes... Tout était chez eux appareil, réglementation, cérémonie »663. Cette langue des signes exprime 
aussi les inégalités qui divisent les trois composantes de la société romaine : l’ordre sénatorial, l’ordre équestre, et la plèbe. Seuls les deux premiers, dans la hiérarchie sociale, ont le droit d’arborer des attributs spécifiques, et de jouir de privilèges publics, qui les différencient d’abord du reste des citoyens, et ensuite entre eux. Ainsi, vêtements et bijoux, places réservées au spectacle, symbolisent leur rang.
 
 

 
 
Ce n’est pas l’ordre le plus prestigieux, l’ordre sénatorial, qui va retenir ici mon attention, mais celui qui s’est constitué le plus récemment, l’ordre équestre664 ; et parmi tous les insignes personnels propres aux chevaliers romains, — trabée, angusticlave, bulle, anneau d’or, — l’anneau d’or, symbole par excellence de l’appartenance au second ordre de l’État665.
 
 

 
 
Cependant, nous devrons d’abord rappeler que le port de l’anneau est communément répandu à Rome : mais c’est le métal dont il est fait qui lui donne sa signification. Les esclaves portent au doigt un anneau de fer, symbole de leur servitude666 ; le même métal est utilisé pour la bague réservée jusque sous Auguste667 aux membres des décuries judiciaires, quel que soit par ailleurs leur rang personnel. En revanche, les chevaliers romains arborent un anneau d’or. Il existe aussi un anneau d’or « militaire »668 que l’on peut assimiler à une décoration, et qui symbolise la valeur du soldat.
 
 

 
 
Pour désigner l’anneau des chevaliers romains, l’usage s’est répandu de n’employer que le pluriel du mot anulus669 ; celui-ci au singulier, définit simplement le bijou. On observera le même usage dans la langue grecque : l’expression de δακτυλίoι χρυσoῖ est réservée à la bague du chevalier ; le δακτυλίoς χρυσoῦς n’est 
qu’un bijou, donné parfois par une collectivité670 à l’un de ses membres qu’elle veut particulièrement honorer ; il fait alors partie de ces ornements concédés souvent aux bienfaiteurs, particulièrement aux agonothètes, qui, en raison de leur générosité reçoivent la chrysophorie, c’est-à-dire le droit de porter de l’or, et avant tout une couronne d’or671, et même la chrysophorie avec la pourpre672.
 
 

 
 
Le port de l’anneau d’or apparaît dès la République, et son histoire, pour cette période a déjà été faite par A. Stein, A. Alföldi, et C. Nicolet673 ; l’on nous permettra de ne pas y revenir. Mais déjà à ce moment-là, l’anneau d’or est associé au statut équestre. Nous nous intéresserons en revanche aux deux premiers siècles de l’Empire, et surtout au Ier, où l’on peut mettre en série une documentation un peu plus fournie, tout en devant regretter la discontinuité des sources. En effet, les historiens antiques n’ont accordé que peu d’attention à l’histoire de l’anneau d’or, à l’exception de Pline l’Ancien, dont les explications restent confuses ; les juristes, plus précis, sont plus tardifs et reflètent une réalité différente. L’épigraphie, quant à elle est particulièrement décevante, puisque nous ne connaissons que deux inscriptions qui font expressément référence à l’octroi de l’anneau d’or.
 
 

 
 
De plus, contrairement à l’usage républicain, où des ingénus reçoivent l’anneau d’or674, tous ceux qui en ont été gratifiés 
sous l’Empire sont des affranchis, et d’après nos sources, essentiellement des affranchis impériaux675. Cette restriction apparente surprend et pour expliquer le sens de cette évolution, deux théories modernes se sont affrontées : la première, illustrée par Th. Mommsen676 et suivie avec force par A. Stein677 lie absolument le statut de l’ancien esclave à celui du chevalier romain, en tout cas pour les deux premiers siècles de l’Empire : l’affranchi riche, possédant au moins le cens équestre, honoré de l’anneau d’or par le prince, perd ipso facto sa qualité, et reçoit à la fois l’ingénuité fictive et la dignité équestre ; ainsi, la faveur impériale implique qu’il franchisse simultanément deux autres étapes dans la promotion sociale. A partir de Commode, en revanche, le don de l’anneau d’or, qui ne dépend plus de la possession du cens équestre, n’entraîne plus la concession de la dignité de chevalier romain.
 
 

 
 
Plus prudemment, les historiens anglo-saxons678 ont dans leur ensemble, estimé que le bénéficiaire des anuli aurei était racheté de la tache de sa naissance sur le plan juridique et social, mais ne pouvait devenir ainsi automatiquement chevalier romain : le ius anulorum aureorum permettait aux anciens esclaves d’arborer l’emblème d’un ordre qui leur restait en fait fermé.
 
 

 
 
Éclaircir ce débat impose de recourir à l’analyse précise des biographies des affranchis qui ont reçu l’anneau d’or, ou qui sont parvenus, en forçant les barrières légales, à entrer dans l’ordre équestre ; nous allons donc mettre en parallèle, dans une double série chronologique, tous ces exemples.
 
 

 
 
Auguste semble avoir été peu prodigue du ius anulorum aureorum, puisque seuls deux affranchis furent ainsi honorés par lui. Et encore, le premier d’entre eux le fut pour des raisons précises, et dans une période particulièrement troublée : je veux parler de Menas ou Menodoros, dont les palinodies, entre 40 et 36 av. J.-C., ponctuèrent la lutte entre le fils de Pompée et l’héritier de César. Commandant la flotte de Sex. Pompée, dont il était l’affranchi679, il passa en 38 dans les rangs des partisans d’Octave, qui lui accorda 
l’ingénuité, aux dires de Suétone et d’Appien680 ; Dion Cassius681 complète ce récit en précisant qu’il reçut l’anneau d’or et fut ensuite inscrit dans l’ordre équestre, selon la pratique d’alors. On peut reconstituer les étapes de l’élévation de Menas : doté des anneaux d’or, il fut déclaré de naissance libre, puis admis dans les rangs des chevaliers romains.
 
 

 
 
En une seule autre occasion, en 23 av. J.-C., Auguste se servit du même procédé pour récompenser son médecin, l’affranchi Musa, qui reçut non seulement des honoraires considérables, égaux au montant du cens équestre (400 000 sesterces), et une exemption fiscale, mais aussi le droit de porter l’anneau d’or, car, comme le spécifie Dion Cassius, il était affranchi. Le privilège impérial de l’anneau d’or était réservé aux anciens esclaves, mais Musa n’est pas entré pour autant dans l’ordre équestre.682
 
 

 
 
Il nous faut aller jusqu’au règne de Claude pour retrouver d’autres affranchis honorés ainsi, tout en notant cependant immédiatement qu’était intervenue sous Tibère, en 23, une réglementation du port de l’anneau d’or et en même temps une définition des conditions d’accès au statut équestre, sur laquelle nous reviendrons plus loin683, et dont nous rappellerons immédiatement l’une des dispositions : il fallait être ingénu, et avoir un grand’père paternel et un père ingénus. Sur les dix affranchis de Claude, qui jouèrent les premiers rôles auprès de lui, il n’est qu’un seul, Pallas, qui ait obtenu expressément le ius anulorum aureorum. Favori de l’empereur, dont il fut l’a rationibus684, Pallas obtint des honneurs inouïs : les ornements questoriens, puis en 52 les ornements prétoriens, le don par le Sénat de quinze millions de sesterces qu’il devait décliner, et enfin l’anneau d’or685. Ce dernier privilège est révélé par une lettre où Pline le Jeune laisse éclater son indignation après avoir lu l’arrogante épitaphe de Pallas, et s’être reporté au senatusconsulte qui lui attribuait toutes ces distinctions. Il faut insister ici sur deux faits686 : tout d’abord, Pline n’emploie pas le mot ius 
que l’on attendrait, mais celui d’usus, que l’on rencontre dans une inscription plus tardive ; d’autre part l’attitude du Sénat, qui « force » l’affranchi de Claude à accepter l’anneau d’or, lui qui n’aurait pas voulu quitter son état d’affranchi, pour rester sous la puissance de son patron, l’empereur687. Il s’agit bien plus d’une coquetterie de Pallas, refusant un honneur qu’il juge trop important pour lui. Cette conduite fait d’ailleurs partie du jeu social : l’humilité du personnage honoré rend les honneurs plus éclatants encore688.
 
 

 
 
Le statut de Felix, le frère de Pallas689, dont nous ignorons s’il a reçu l’anneau équestre, pose d’autres problèmes qui touchent aux fonctions qu’il a exercées, et qui, en principe sont réservées aux chevaliers : Claude lui donna le commandement de cohortes, d’ailes, et le mit à la tête de la Judée690. Lors d’un rapide survol de l’histoire de cette même province, Tacite mentionne que Claude691 y expédia des chevaliers romains ou des affranchis, parmi lesquels Antonius Felix. En conséquence, celui-ci aurait été admis dans l’ordre équestre, sinon il n’aurait pu recevoir ses commandements successifs. Pourtant, il est bien des cas, sous les Julio-claudiens, où des affranchis sont nommés à des postes officiels comportant des responsabilités civiles ou militaires. Ainsi, Auguste envoya son affranchi Licinus comme procurateur dans les Gaules, sans qu’il fût fait auparavant chevalier692. Sous Tibère, en 32, le préfet d’Egypte Vitrasius Pollio mourut brusquement en fonctions ; l’empereur nomma alors pour le remplacer son affranchi Iberus693, qui en tant que préfet, même secondé dans ce domaine par un militaire de carrière, commandait l’armée d’Egypte, composée de deux légions. En 52, Tiberius Iulius Augusti libertus Optatus Pontianus694 commandait la flotte de Misène695 comme le firent de 59 à 62, Anicetus696, et Moschus697 en 69. Enfin, Hormus, 
affranchi de Vespasien, participa à la guerre contre les Vitelliens, et fit partie de l’état-major du futur empereur lors de la bataille de Crémone698. Ainsi, le service de l’état et le service du prince pouvaient se confondre ; il n’est pas nécessaire, sur le plan du statut personnel, de faire de Felix l’égal des gouverneurs équestres de province699.
 
 

 
 
L’héritier de Claude, Néron, ne semble pas avoir fait profiter ses liberti du droit d’arborer l’anneau d’or ; mais, lors de l’année des quatre empereurs, ses successeurs ne s’en privèrent pas. C’est d’abord Galba qui voulut distinguer de cette manière son affranchi, Icelus, qui l’avait représenté à Rome avant son arrivée. Il apparaît qu’Icelus reçut plus que l’anneau, d’après les récits, concordants pour une fois, de Tacite, de Suétone et de Plutarque700, qui rapportent les degrés de la transformation d’Icelus ; ce dernier reçut le ius anulorum, et s’affubla d’un « surnom équestre »701 Marcianus, qui faisait disparaître toute allusion à son origine servile : Seruius Sulpicius Seruii libertus Icelus devenait Seruius Sulpicius Marcianus702. Il ne fait aucun doute qu’Icelus, après l’octroi de l’anneau d’or et de l’ingénuité fictive, fut effectivement, par décision impériale, versé parmi les chevaliers romains. Cet eques de fraîche date voulait même briguer le plus haut poste réservé à son nouvel ordre, celui de préfet du prétoire. Mais la défaite de son ancien maître entraîna sa chute : « il fut châtié publiquement comme un affranchi »703, alors qu’en fait, il ne l’était plus.
 
L’affranchi de Vitellius, Asiaticus, connut une fin tout aussi misérable. Dès son avènement, le nouvel empereur se vit prier par son armée de lui donner la dignité équestre704 ; mais, après avoir refusé d’infliger à l’ordre une pareille souillure, Vitellius finit secrètement par accorder ce qui constituait à ses yeux la première étape vers la concession de ce rang : le ius anulorum aureorum. Cependant, après la déroute des Vitelliens, Asiaticus — il était en effet un affranchi705 — « expia sa puissance malfaisante par un supplice d’esclave » : mis à mort ignominieusement, Asiaticus subit le sort de l’ancien esclave qu’il était demeuré.
 
 
D’ailleurs, dans cette période troublée, l’anneau d’or fut même donné par Vitellius à qui n’en était pas digne ; il s’agit d’un esclave, dont la tradition n’a pas conservé le nom, et qui appartenait à l’ancien préfet d’Egypte, Vergilius Capito706. Il avait livré Terracine aux Vitelliens à la fin de l’année 69, trahison dont il reçut le prix par l’anneau d’or707, qui l’accompagna sur le gibet708 : comme pour Asiaticus, le don de l’anneau équestre n’avait pas transformé la condition du traître.
 
 

 
 
Il est tout à fait remarquable que dans leurs récits, Tacite, Suétone, et Dion Cassius continuent de décerner l’appellation de libertus à ceux qui avaient obtenu le droit de porter l’anneau d’or. On a voulu709 expliquer cela par le mépris dans lequel ces membres des deux ordres supérieurs tenaient les anciens esclaves élevés au-dessus de leur condition. Mais il est légitime de s’interroger sur cette attitude : n’est-elle pas ici autant l’expression d’une réalité sociale que la manifestation de la condescendance envers les inférieurs ?
 
 

 
 
Enfin, pour clore cette première série, je verserai au dossier les deux seuls témoignages épigraphiques que nous possédions. En premier lieu, une inscription de Brixia, que nous placerons au plus tôt au IIe siècle, honore710 P. Atilius Philippus, riche bienfaiteur local, dont la nomenclature cache le statut : on n’y trouve ni mention d’un affranchissement — la formule Publii libertus est omise — ni filiation, ni tribu. Le statut d’affranchi ressort clairement de l’attribution du ius quattuor liberorum711. Atilius Philippus a obtenu aussi d’un empereur inconnu non pas le ius anulorum, le droit de porter l’anneau, mais son usus, son usage, expression qui évoque de manière frappante celle employée par Pline le Jeune à propos de Pallas712 ; on peut même se demander, à la limite, si les deux termes sont équivalents, et si la distinction accordée à Philippus ne se place pas bien après la réforme qui aurait été opérée par Commode.
 
 

 
 
Notre dernier personnage, L. Marius Doryphorus qui a parcouru une belle carrière d’appariteur, — indice aussi de sa fortune, puisque 
ces postes s’achetaient713 — a obtenu de Commode l’anneau d’or, sans que cela modifiât son état : il était affranchi quand il le reçut, il le resta. D’ailleurs, le texte mentionne seulement les anuli aurei, en omettant toute référence à un ius. A cette époque, la collation des anneaux d’or, pour un affranchi, est une simple décoration714, une marque publique d’estime.
 
 

 
 
Pourtant, certains affranchis, particulièrement fortunés, sont passés, dans les rangs des chevaliers romains, malgré toutes les réglementations ; mais ce type de promotion ne semble pas avoir été très répandu, et touche surtout, mais pas toujours, des anciens esclaves de l’empereur.
 
 

 
 
Ainsi, lors de la dernière proscription en 43 av. J.-C., Philopoemen, l’affranchi de T. Vinius, contrairement à bien d’autres715, cacha son patron pour le soustraire aux assassins. Plus tard, Auguste devait, en récompense, lui accorder le rang équestre716, sans que nous connaissions le procédé retenu alors, contrairement à ce qui se passa pour Menas717.
 
 

 
 
Nous avons, par ailleurs, déjà analysé les voies par lesquelles Icelus, l’un des favoris de Galba, était devenu chevalier romain. Mais son homologue Hormus, le libertus de Vespasien, après la victoire, « reçut la dignité équestre » comme le dit sèchement Tacite718, qui ne témoigna jamais une grande sympathie à l’égard des nouveaux venus dans les ordres supérieurs.
 
 

 
 
Jusque vers la fin du IIe siècle, les nouveaux chevaliers issus directement des rangs des affranchis restent peu nombreux. Vespasien sans doute lors de sa censure en 73/4, transforma le statut du père d’un ami de Stace, Claudius Etruscus. Celui-ci, affranchi par Tibère, devait jouer un grand rôle auprès des empereurs successifs, 
en particulier comme a rationibus après 55719, et rallia Vespasien ; après un brillant mariage avec la sœur d’un consulaire, il en eut deux fils, entrés dans l’ordre équestre. Aussi l’empereur mutauit genus, transforma son statut720 : il fut reconnu ingénu, et quitta alors l’anneau de l’affranchi, avant d’être nommé chevalier romain à un âge avancé721, et d’arborer alors l’anneau d’or.
 
 

 
 
Dans un contexte différent, l’élévation de Ti. Claudius Classicus ne laisse pas de poser d’autres questions722 et c’est avec hésitation que j’en ai tenu compte. Bien que laissant figurer dans son nom la mention d’Augusti libertus, il fut secondé lors de son dernier poste en Egypte par un ingénu : il faudrait donc bien supposer qu’il l’était lui aussi devenu. Mais à ces débuts, il administra la maison impériale, et fut le valet de chambre de Titus723, avant d’être disgrâcié par Domitien ; il ne retourna aux affaires que sous Nerva, et à ce moment aurait été rétabli dans les droits de la naissance, et admis dans l’ordre équestre724, dont il aurait embrassé la carrière. Cependant, si le déroulement de son cursus établissait qu’il avait changé d’ordre, lui-même ne s’opposa pas à ce que, dans une dédicace officielle, on rappelât ses origines serviles.
 
 

 
 
Il en serait de même pour Nicomède725, valet de L. Aelius César, puis père nourricier de Lucius Verus. Bénéficiant de nombreux privilèges que lui accorda Antonin, il reçut l’ingénuité et la dignité équestre, tout comme Classicus, ce qui lui permit d’accéder aux procuratèles. Malheureusement, son nom et les premières faveurs d’Antonin ont été restitués dans la lacune des premières lignes de son épitaphe, et l’on est en droit de douter des compléments apportés à sa nomenclature. A-t-il reçu vraiment le cheval public, ce qui constituerait l’unique mention du cheval public pour un affranchi, ou bien a-t-on marqué la transformation de sa condition726 par 
une autre expression du type de equestri dignitate exornatus, comme cela se rencontre parfois727 ? En tout cas, l’expression Augusti libertus et celle d’equo publico restent antinomiques.
 
 

 
 
Cependant, ces bons serviteurs de l’empereur passent dans l’ordre équestre, sans qu’il soit jamais fait mention de l’anneau d’or, dont l’octroi les aurait fait chevaliers ; c’est l’indice que les anuli aurei ne suffisaient pas à l’ancien esclave pour prendre place parmi les chevaliers romains.
 
 

 
 
C’est tout à fait volontairement que nous avons omis de citer deux autres personnages du Ier siècle, dont, en fait, nous ne pouvons pas établir l’élévation du statut d’affranchi à la dignité équestre. Faut-il comprendre en ce sens l’allusion faite par Sénèque au rang de Polybe, affranchi de Claude : olim te in altiorem ordinem et amor Caesaris extulit et tua studia extulerunt728 ? Le philosophe, en adressant sa Consolation à Polybe avait des intentions très précises : tenter de se faire rappeler d’exil en flattant un personnage qui avait l’oreille de l’empereur ; et son expression laisse le champ libre à plusieurs interprétations : passage du statut d’affranchi à celui de chevalier, ou plus simplement d’esclave à affranchi ?
 
 

 
 
Il est légitime aussi de s’interroger sur Crispinus, ce princeps equitum stigmatisé par Juvénal729, qui figure en bonne place lors du ridicule conseil convoqué par Domitien pour décider du sort du fameux mulet offert à la personne impériale par un pêcheur du Picenum. En dépit des injures dont l’abreuve le satirique, il n’est pas du tout sûr qu’il soit issu de l’esclavage ; sa patrie, l’Egypte, et sa basse condition730 d’origine l’exposaient suffisamment aux brocards de ses contemporains, quelle que fût sa naissance.
 
 

 
 
Si diverse qu’ait été la destinée de ces affranchis, elle nous invite à essayer de reconstituer l’histoire de l’anneau d’or sous l’Empire, jusqu’à 150 environ, en fondant notre discussion sur 4 textes. Nous ferons d’abord appel à Dion Cassius, qui explique, à propos de Menas, l’usage des anciens Romains.
 
 

 
 
Dion Cassius, 48, 45, 8 :
 
 

 
 
« Voici ce qu’il en est de l’anneau. A aucun des Romains, ni à ceux qui avait été esclaves autrefois, ni à ceux qui étaient nés 
libres, il n’était permis d’utiliser l’anneau d’or, à l’exception des sénateurs et des chevaliers comme on l’a dit. Et pour cette raison, aux affranchis pour lesquels le détenteur de l’imperium (= l’imperator) le désire, même s’ils portent (un anneau d’) or par ailleurs, il est cependant donné en sorte d’honneur, indiquant qu’ils sont supérieurs au statut de l’affranchi, et qu’ils peuvent être chevaliers ».
 
 

 
 
La concession de l’anneau d’or représentait alors « une vocation » à entrer dans l’ordre équestre731, mais non une obligation. L’admission effective dans les rangs des chevaliers romains était soumise à des conditions très précises, et l’imperator ne pouvait se substituer à l’autorité des censeurs, par exemple.
 
 

 
 
Nous n’avons pas de raison de croire que ce mode de promotion disparut sous Auguste ; en revanche, il semble qu’il régna rapidement une grande confusion dans le port de l’anneau équestre : des ayants-droit à l’anneau d’or ne l’arboraient pas ; d’autres s’en emparaient illégalement732 ; il fallut donc une nouvelle intervention des pouvoirs publics.
 
 

 
 
Elle est décrite par un passage de Pline l’Ancien, inséré dans le livre 33 sur les métaux, et plus particulièrement consacré à l’histoire de l’anneau d’or. Aussi Pline se met-il en devoir de décrire la réforme intervenue en 23 ap. J.-C. :
 
 

 
 
Pline, NH, 33, 32-33 :
 
 

 
 
« Enfin, la 9e année du principat de Tibère l’ordre équestre fut unifié, et il fut constitué un règlement pour valider (le port) de l’anneau, sous le consulat de C. Asinius Pollio et de C. Antistius Vetus, la 775e année après la fondation de Rome, et, à notre surprise, pour un motif presque futile : C. Sulpicius Galba, recherchant une gloire de jeune homme auprès du prince avec les peines à infliger aux (tenanciers de) cabarets, s’était plaint au Sénat de ce que les cabaretiers se défendaient de ce délit par leur anneau. Pour cette raison, il fut légalement établi que le droit (de porter) l’anneau n’appartiendrait qu’à celui qui, lui-même ingénu, né de père ingénu, ayant un grand’père paternel ingénu, possédait un cens de 400 000 sesterces et siégeait, en vertu de la lex Iulia theatralis, dans les 14 rangs (réservés). Puis cet insigne commença, dans le commun, à être convoité.
 
 

 
 
A côté de ces différences, l’empereur Caius ajouta une cinquième décurie, et il en naquit tant d’orgueil que les décuries, qui, sous le 
divin Auguste, ne pouvaient être complétées, ne contiennent pas cet ordre, et que, de toutes parts, même les affranchis parviennent à ces ornements, ce qui n’avait jamais été fait auparavant, puisque les chevaliers et les juges étaient reconnus par l’anneau de fer. Et cela commença à se confondre tant que, devant l’empereur Claude, durant sa censure, l’un des chevaliers, Flavius Proculus, poursuivit 400 (personnes) accusées de ce délit. Ainsi, en étant séparé des ingénus, l’ordre (équestre) fut mêlé avec les esclaves ».
 
 

 
 
Ces deux paragraphes prennent place dans le développement consacré par Pline à l’anneau équestre (ch. 28-25), et pour les comprendre, je rappelerai brièvement les prémisses de l’exposé plinien, en profitant des résultats de l’analyse récente de J.-L. Ferrary733.
 
 

 
 
Le but de Pline est de montrer que le port de l’anneau singularise l’ordre équestre, et qu’il l’a séparé de la plèbe (ch. 29), avec des conséquences inattendues. Mais le Naturaliste doit étayer sa démonstration par des exemples précis, montrant qu’en fait cette ségrégation a entraîné une sorte de contamination de l’ordre équestre par d’autres éléments ; il évoque ainsi quelques jalons de l’histoire de l’ordre équestre, et de celle des jurés, à la fin de la République et sous Auguste. Depuis 70 av. J.-C., date de la lex Aurelia, les chevaliers étaient appelés à siéger dans les décuries judiciaires, où ils côtoyaient les sénateurs et une troisième catégorie, les tribuns du trésor734. En 46 av. J.-C., celle-ci fut supprimée par César, et la judicature réservée aux sénateurs et aux chevaliers735. Auguste réorganisa les jurys, en soulageant les sénateurs de ce devoir judiciaire, en conservant les trois premières décuriés équestres, et en en ajoutant une quatrième, de cens inférieur : les ducenarii736.
 
 

 
 
Mais à ce moment, la majorité des juges qui arboraient l’anneau de fer, préféraient se faire appeler iudices737, et non pas equites. Par ailleurs, le prince se heurta à des difficultés de recrutement pour les jurys, car on n’y admit que des Italiens, en excluant les 
provinciaux et les nouveaux citoyens : les décuries restèrent donc incomplètes.
 
 

 
 
Pour nous résumer, l’on rencontre sous Auguste :
 
 

 
 
1) des chevaliers qui portent l’anneau d’or
 
2) des chevaliers qui sont aussi des juges, mais qui préfèrent l’anneau de fer, et qui portent le nom de iudex, ou bien d’autres encore (selectus, etc.)
 
3) des juges, qui ne font pas partie de l’ordre équestre.
 
 

 
 
A ce moment, la mention de la fonction oblitérait l’expression du rang, mais cette confusion entraîna l’établissement de nouvelles règles fixant les modalités du port de l’anneau d’or.
 
 

 
 
Pline invoque, pour expliquer les motifs du senatus-consulte une « cause presque futile », cette affaire des cabaretiers, qui aurait provoqué la réglementation. En réalité, celle-ci prend place dans un contexte bien plus précis, celui des dix premières années du règne de Tibère. Alors, ont été édictées ou remises en vigueur toute une série de mesures visant à renforcer la dignitas des ordres supérieurs738. Ainsi, en 19, un senatusconsulte, dont quelques fragments viennent d’être retrouvés à Larino739, répète les interdictions d’exercer la prostitution, la gladiature, l’exhibition sur scène ou dans l’amphithéâtre..., aux proches parents, parentes, descendants ou descendantes en ligne directe de sénateurs, ou de personnes admises au bénéfice de la proédrie740. En 23 fut voté le senatusconsulte sur le port des anneaux, et en 24, la lex Visellia, sur laquelle nous allons revenir, complétait, en ce qui concerne les affranchis, les mesures précédentes.
 
 

 
 
Dans cette ambiance, l’on comprend facilement comment les conditions d’appartenance à l’ordre équestre, et le droit d’en porter les insignes, furent définis strictement : ingénuité depuis 3 générations, cens minimum de 400 000 sesterces, possession de la proédrie, en vertu de la lex Iulia theatralis, reprenant la lex Roscia de 67 av. J.-C.741. Ces critères devaient s’appliquer sans distinction à tous les membres de l’ordre équestre, qu’ils soient en 
âge de servir equo publico jusqu’à 35 ans, qu’ils aient rendu leur cheval en gardant leur rang au-delà de cette limite d’âge, ou encore qu’ils appartiennent, à partir de 30 ans, d’après Suétone, aux décuries judiciaires, dans lesquelles, sous Auguste, ils se contentaient de l’anneau de fer des juges742.
 
 

 
 
Mais cette remise en ordre ne suffit pas ; en effet, de nombreux citoyens demandèrent à bénéficier du ius anulorum aureorum. Par ailleurs, Caligula créa une cinquième décurie judiciaire. Cela provoqua un tel engouement pour les fonctions de juré, que tous les chevaliers qui le désiraient ne pouvaient pas être nommés iudices. Le service judiciaire en fait ouvrait l’accès à l’anneau équestre.
 
Récapitulons la composition des catégories sociales qui étaient dotées du ius anulorum (ou qui y aspiraient) :
 
 

 
 
1) Les chevaliers appartenant à l’ordre équestre.
 
2) Les chevaliers nommés jurés.
 
3) Les jurés qui n’étaient pas chevaliers, mais demandaient l’application à leur profit des mesures arrêtées en 23743.
 
4) Les affranchis qui étaient gratifiés du droit de porter l’anneau d’or.
 
 

 
Il faut bien entendu, y ajouter tous ceux qui exhibaient illégalement l’anneau d’or, ingénus ou affranchis.
 
 

 
 
La réglementation de 23, censée réorganiser l’accès aux anuli744, engendra, d’après Pline, un nouveau mal : on avait voulu séparer l’ordre équestre de la plèbe ; on y réussit ; mais, en même temps, on permit aux anciens esclaves d’arborer l’anneau d’or. J’insiste cependant sur le fait que Pline, à leur sujet, n’envisage que l’ornement, et non pas le rang. Le droit de porter l’anneau est le seul privilège équestre concédé à des liberti. Son caractère même d’insigne public entraînait de nombreuses transgressions, du fait des affranchis, et même certainement de la part de certains ingénus qui possédaient le cens équestre, condition nécessaire mais pas suffisante pour être admis dans l’ordre équestre. C’est en ce sens qu’il faut comprendre l’intervention du chevalier Flavius Proculus, qui profita de la censure de Claude, en 47/8, pour accuser devant lui 400 personnes qui se faisaient passer pour equites en portant indûment l’anneau d’or. Cette remarque de Pline est relayée par un trait rapporté par Suétone au même empereur745 : 
il fit vendre les biens des affranchis qui se faisaient passer pour des chevaliers.
 
 

 
 
Par ailleurs, les considérations du Naturaliste sont illustrées par la conduite de Trimalcion, l’affranchi ridicule du Satiricon746. Lorsqu’il se présente devant ses invités, il porte deux bagues : un anneau doré, évoquant bien sûr celui du chevalier747 et même celui du juge équestre, et un autre, constellé de fer qui révèle son statut réel d’affranchi748. Trimalcion a d’ailleurs pris soin dans ses dispositions testamentaires, de prévoir la décoration de son tombeau : on l’y verra représenté en prétexte, et portant cinq anneaux d’or749, usurpation posthume destinée aux passants.
 
 

 
 
Ainsi, à partir de Caligula, certains affranchis par faveur impériale et en vertu d’un droit régalien, étaient légalement autorisés à passer à leur doigt l’ornement équestre, l’anneau d’or, bien qu’il leur manquât au minimum deux des conditions requises : l’ingénuité depuis 2 générations et la proédrie ; il ne semble pas, en tout cas, qu’on leur ait accordé la dignité équestre.
 
 

 
 
Cependant, les règles édictées en 23 furent complétées par les dispositions de la lex Visellia de 24, dont nous connaissons l’une des stipulations remise en vigueur par Dioclétien :
 
 

 
 
CJ, 9, 21 :
 
 

 
 
« La loi Visellia poursuit en justice les hommes de condition affranchie, s’ils avaient osé se saisir des honneurs et des dignités qui sont celles des ingénus, ou s’emparer du décurionat, à moins d’être appuyés par le droit de porter l’anneau d’or reçu du prince. Alors, en effet, aussi longtemps qu’ils vivent, ils obtiennent l’apparence, non le statut de l’ingénuité, et sans risque, ils assument même les fonctions des ingénus ».
 
 

 
 
De ce texte, il ressort que l’affranchi, doté de l’anneau d’or par l’empereur, n’a pas obtenu le statut effectif d’ingénu, mais son semblant. Il peut, dans ce cas, gérer les charges municipales, du moins en principe ; mais le seul libertus connu dans le contexte municipal, P. Atilius Philippus, a simplement reçu les ornements décurionaux, comme tant d’autres de ses semblables750. 
Cette situation pouvait certainement prêter à confusion, puisqu’il fallut rappeler la réglementation, comme le fit Hadrien :
 
 

 
 
D., 40, 10, 6 :
 
 

 
 
« L’affranchi s’il a obtenu le droit de porter l’anneau, bien qu’il ait reçu les droits de l’ingénuité alors que le droit de son patron reste intact, est cependant considéré comme ingénu. Et cela fait l’objet d’un rescrit du divin Hadrien ».
 
 

 
 
Le libertus, dans ce cas, est tenu pour un ingénu, mais il reste lié à son patron, dont les droits sont sauvegardés, en particulier dans le domaine successoral751 ; d’après la formule frappante d’Ulpien752 « il vit comme s’il était ingénu, il meurt comme s’il était affranchi ». Ainsi Néron a-t-il hérité en 62 de Pallas, qui portait l’anneau d’or753.
 
 

 
 
Cette infériorité de l’affranchi, même admis au bénéfice du ius anulorum, se retrouve dans le domaine du droit privé : la lex Iulia de adulteriis prévoyait, en effet, qu’en cas d’adultère avec sa patronne, l’épouse ou les proches parentes de son patron, l’affranchi, quoique doté de l’anneau d’or, perdait ses privilèges et devait être traité comme un affranchi, si j’ose dire, « normal »754.
 
 

 
 
Ainsi les anciens esclaves qui arboraient l’anneau équestre connaissaient, en fait une condition intermédiaire entre celle de l’affranchi et celle de l’ingénu ; ils restaient soumis à des contraintes auxquelles échappait l’ingénu. La sorte d’ingénuité fictive qu’on leur reconnaissait ne les libérait pas vraiment de leur patron : il fallait pour cela, de toutes façons, que celui-ci y consentît, comme l’ont toujours rappelé les juristes755. Certes, il était toujours possible de donner à un affranchi l’ingénuité complète, et la procédure existait depuis longtemps : nous avons déjà évoqué le cas de Menas en 38 av. J.-C. Mais l’acquiescement de l’ancien maître restait fondamental : Néron, en 56, scandalisa l’opinion publique en arrachant, malgré elle, à sa tante Domitia, l’histrion Pâris qu’il fit déclarer ingénu756. On comprend bien d’ailleurs pourquoi la restitutio natalium était donnée surtout aux affranchis impériaux : l’empereur, qui se dispensait déjà de suivre les règles habituelles 
de l’affranchissement757, renonçait lui-même à ses propres droits. Seule cette procédure permettait à l’affranchi de se conduire véritablement en homme né libre. Or, pour entrer dans l’ordre équestre, il fallait être ingénu depuis 2 générations, mais des exceptions étaient toujours possibles : ainsi l’on ne manque pas d’exemples, au Ier siècle, de fils d’affranchis devenus equites Romani758 : on négligeait, en pareil cas, la condition du père ; on pouvait même parfois fermer les yeux sur l’origine de tel ou tel favori impérial tel Hormus ou Nicomède.
 
 

 
 
En tous cas, comme l’entrée dans l’ordre équestre ne se fait jamais automatiquement mais obéit à une procédure précise759, il me semble que la collation de l’anneau d’or n’entraînait pas un véritable changement de statut social pour l’affranchi, et qu’il fallait une étape supplémentaire pour devenir chevalier romain. Celle-ci fut certainement facilitée par la réforme de Domitien se proclamant censeur perpétuel760, et confiant désormais à des bureaux impériaux dirigés par des chevaliers l’examen des requêtes déposées en vue d’acquérir la dignité équestre761.
 
 

 
 
D’ailleurs, au cours du IIe siècle, se manifeste un nouveau mode de promotion pour les affranchis : quand on veut leur donner la possibilité de faire partie de l’ordre équestre, on en fait tout de suite des ingénus. Il n’est plus fait mention de l’anneau d’or ; l’empereur accorde, avec accord du patron, la restitutio natalium, donc l’ingénuité fictive, puis l’inscription parmi les chevaliers romains. Alors disparaît pour l’ancien esclave toute trace de servitude ; supposé né libre, il peut entrer dans l’ordre équestre, et sa qualité de chevalier apparaîtra, par exemple, par l’une des titulatures équestres en usage.
 
 

 
 
Je voudrais, à titre d’exemple, examiner une inscription de Rome qui mentionne un chevalier equo publico et ses parents762. Déjà G. Hirschfeld763 avait identifié leurs statuts respectifs : Aelius Terpsilaeus et Aelia Charixena sont des affranchis, peut-être 
d’Hadrien, plus sûrement d’Antonin le Pieux, dont ils portent le gentilice, Aelius. Leur fils, né sans doute au temps de leur servage, a obtenu du prince l’ingénuité fictive, qui comporte l’extinction des droits du patronat. Il a même pris une nouvelle nomenclature qui comprend prénom, gentilice, et surnom, qui évoquent directement les noms du couple impérial entre 161 et 169 : Marc Aurèle et Lucius Verus. C’est pourquoi nous placerons à cette date l’élévation de notre Verianus. Entré dans l’ordre équestre comme ingénu, il en porte normalement la titulature d’equo publico. Il n’y a plus de références à l’ancienne condition de Verianus ; toute allusion à l’affranchissement a disparu.
 
 

 
 
Cette situation est à rapprocher de deux autres cas764 qui présentent une petite difficulté : seule la mère de chacun de ces deux personnages a fait graver l’épitaphe de son fils, sans qu’apparaisse le nom du père. De toutes façons, les gentilices des mères et ceux des fils font soupçonner que l’on se trouve devant la même transformation : obtention de l’ingénuité, et entrée dans l’ordre équestre, avec le droit d’arborer la titulature d’eques Romanus.
 
 

 
 
Il est évident qu’à ce moment, le don de l’anneau d’or ne représentait même plus la vocation à être admis dans les rangs des chevaliers : c’est la raison pour laquelle je préfère avancer la « réforme » qui aurait été opérée par Commode, et la placer au moins sous Marc-Aurèle. Mais cela a aussi un autre sens : à ce moment déjà, l’anneau d’or ne constitue plus une étape nécessaire dans la montée sociale de l’affranchi : resté simple ornamentum, il fut plus largement distribué à d’autres membres de la société romaine : et Septime Sévère devait même l’accorder aux principales765.
 
 

 
 
Ainsi, l’on doit assimiler les anuli aurei arborés par les affranchis à de simples ornamenta, qui, au Ier siècle, n’entraînent pas la concession expresse du statut social dont ils sont l’expression. Les ornements sénatoriaux, sous les Julio-Claudiens, ne font pas entrer leurs détenteurs dans l’ordre sénatorial766. Pour illustrer mon propos, je rappelerai que Claude s’en montra prodigue, même pour les procurateurs ducénaires767, mais les personnes honorées par lui continuèrent leur cursus dans leur ordre d’origine, tel Iunius 
Cilo, procurateur du Pont qui reçut les ornements consulaires en 49 ; il occupait le même poste en 54768.
 
 

 
 
Cependant, les ornamenta gardaient un grand prestige : ils constituaient une consécration publique, et élevaient leurs détenteurs au-dessus de leur condition réelle, dans toutes les manifestations de la vie sociale. On comprend bien, dans ces conditions, que les marques extérieures du rang, dans leur ostentation, masquaient parfois la réalité, et qu’elles ne traduisaient pas l’appartenance effective à un ordre, bien qu’elles l’aient symbolisée769 aux yeux de tous.
 
 

 
 
Cela permettait aussi d’honorer des personnes à qui il restait difficile d’accorder une promotion sociale trop éclatante : c’est le sens du don de l’anneau d’or, qui offre à certains affranchis l’apparence du statut équestre. Ainsi, ils occupaient le sommet de cette échelle sociale où se répartissaient esclaves et affranchis770, exact parallèle de celle des ingénus. Les Romains pourtant avaient parfaitement conscience de l’importance du « corps des affranchis », qui était indispensable au fonctionnement de l’État, au développement démographique et civique, et même au renouvellement social, comme l’exprime Tacite771 au nom d’une partie de l’opinion publique. Mais on hésitait à les incorporer effectivement aux ordres supérieurs qui se différenciaient entre eux surtout par la dignitas772. C’est la raison pour laquelle le passage d’une hiérarchie à l’autre par l’entrée dans l’ordre équestre demeurait rare.
 
 

 
 
Sur le plan de la considération sociale, les nouveaux chevaliers issus des rangs des affranchis n’étaient certes pas accueillis favorablement par leurs pairs, appartenant depuis longtemps à l’ordre équestre ; il leur manquait une qualité essentielle, et qui restait primordiale : l’ancienneté dans l’ordre. A ce sujet, on peut rappeler le mépris dans lequel Ovide, d’une ancienne famille équestre773 tient son rival, un militaire qui avait gagné le rang de chevalier sur les champs de bataille774, ou l’indifférence dédaigneuse avec 
laquelle Tacite, fils d’un chevalier de l’equestris nobilitas, et sénateur lui-même, mentionne les origines de l’un ou l’autre des protagonistes de l’histoire tourmentée des débuts de l’Empire : ignoto patre775. Et encore s’agit-il là d’ingénus ! Si brillante qu’ait été la carrière, si éclatants qu’aient été les services, on n’oubliait pas facilement les débuts, surtout pour un affranchi776.
 
 

 
 
L’anneau d’or recouvrait, en fait, une double réalité, une double signification. Pour les chevaliers, c’était l’emblème même de leur dignité ; en revanche, pour les affranchis, il n’établissait que leur mérite, et leur permettait ainsi de s’élever au-dessus de leur statut réel. Mais il ne les transformait pas pour autant en chevaliers romains.
 
 

 
 
Si l’on veut bien me permettre une comparaison empruntée à une civilisation attachée tout autant que Rome à l’expression publique du rang, je rappellerai que les Jésuites, quand ils s’établirent « dans la Chine » adoptèrent la tenue des lettrés confucéens, que, suivant les critères chinois777, ils n’étaient pas, avant de recevoir ensuite la dignité de mandarin du Fils du Ciel778. De même certains affranchis étaient autorisés à passer l’anneau d’or à leur doigt, qu’on en fît par la suite — ou non — des equites.
 
 

 
 
En effet, si l’on admet qu’un ordre, en tant qu’élément fondamental de la hiérarchie sociale, est soumis à un ensemble de définitions précises, traduites par des privilèges spéciaux, et qu’ainsi il se singularise, et s’isole de l’ensemble de la collectivité, on concevra difficilement d’y donner l’accès par la seule collation d’un signe extérieur du rang.
 
 

 
 
Les affranchis qui arboraient l’anneau d’or avaient reçu simplement un ornement équestre ; il leur restait une étape à franchir, un obstacle à surmonter avant d’être reconnu comme chevalier romain ; il leur fallait, même au prix d’un artifice, la transformation totale de leur condition. Pour le Ier siècle, il faut en rester à l’explication de Dion Cassius ; mais le système romain restait suffisamment souple pour souffrir des exceptions : le don de l’anneau d’or, 
si le prince y consentait, était le gage d’une plus haute fortune, mais il ne faisait que prédestiner ses bénéficiaires à devenir des equites Romani.
 
DON DE L’ANNEAU D’OR.
 
 

 
1. SEX. POMPEIUS MENAS OU MENODOROS.
 
 
	 — Suetone, Aug., 74, 2 : Valerius Messala tradit neminem unquam libertinorum adhibitum ab eo cenae excepto Menae sed asserto in ingenuitatem post proditam Sex. Pompei classem.
 
	 — Appien, BC, 5, 80 : Mηνóδωρóν τε ἐλθóντα ἐλεὐθρoν εὐθὐς ἀπέφηνεν ἀπελεύθρoυ.
 
	 — Dion Cassius, 48, 45, 8 [image: Illustration] [image: Illustration].


 
2. ANTONIUS MUSA.
 
 
	 — Dion Cassius, 53, 30, 3 : [image: Illustration]


 
[image: Illustration] [image: Illustration]
 
3. ANTONIUS PALLAS.
 
 
	 — Pline, Ep., 8, 6, 1 et 4 : Huic senatus ob fidem pietatemque erga patronos praetoria decreuit, et sestertium centies quinquagiens, cuius honore contentus fuit. Mitto, quod Pallanti seruo praetoria ornamenta offeruntur ; quippe qui offeruntur a seruis ; mitto quod censent non exhortandum modo uerum etiam compellendum ad usum aureorum anulorum.


 
4. SER. SULPICIUS ICELUS MARCIANUS.
 
 
	 — Tacite, H., 1, 13, 1 : Nec minor gratia Icelo Galbae liberto quem anulis donatum, equestri nomine Marcianum uocitabant.
 
	 — Suetone, Gal., 14, 1 : Libertus Icelus, paulo ante anulis aureis et Marciani cognomine ornatus ac iam summae equestris gradus candidatus.
 
	 — Plutarque, Gal., 7 : [image: Illustration] [image: Illustration]
 
	 — Tacite, H., 2, 57 : In Marcianum Icelum ut in libertum palam animaduersum.


 
5. L. VITELLIUS ASIATICUS.
 
 
	 — Tacite, H., 2, 57 : Postulante exercitu ut libertum suum Asiaticum equestri dignitate donaret, inhonestam adulationem conpescit ; dein, mobilitate ingenii, quod palam abnuerat, inter secreta conuiuii largitur, honorauitque Asiaticum anulis. 

 
	 — Suetone, Vit, 12 : (Vitellius Asiaticum) manumisit, ac primo die imperii aureis donauit anulis super cenam cum mane rogantibus pro eo cunctis detestatus esset, seuerissime talem equestris ordinis maculam.
 
	 — Tacite, H., 4, 11, 10 : Asiaticus (is enim libertus) malam potentiam seruili supplicio expiauit.


 
6.
 
 
	 — Tacite, H., 4, 3, 2 : Solacio (Tarraciniensibus) fuit seruus Vergilii Capitonis quem proditorem Tarraciniensium diximus, patibulo adfixus in isdem anulis quos acceptos a Vitellio gestabat.


 
7. P. ATILIUS PHILIPPUS.
 
 
	- CIL, V, 4392 et p. 1079 (= D., 5631) Brixia : P(ublio) Atilio Philippo I ornamentis decurion (alibus) Brixi[ae],IVeron (ae), Cremon (ae), [honorato] /et iure quattuor [liberorum] /usuque anulor (um) a d[iuo...], /ex postulation[e populi], /ob liberalita [tem eius quod] / in opus amp [hitheatri...].


 
8. L. MARIUS L. LIB. DORYPHORUS.
 
 
	- CIL, VI, 1847 (= D., 1899) Roma : [L(ucius)] Marius L (ucii) lib (ertus) Doryphorus anulos aureos/consecutus a diuo Commodo, scrib(a) aedilic (ius) et/tribunic (ius), scrib (a) libr (arius) aedil (ium) curul (ium), praeco co (n) s (ulum), / [pra] eco quaestorius, sacerdotal (is) uiator augurum,/[lict]or curiat (ius), Laurens Lauinas, fecit sibi et l [...]ae Asclepiodote coniugi, item libertis/libertabusque posterisque eorum.


 
ENTRÉE DANS L’ORDRE ÉQUESTRE.
 
 

 
1. T. VINIUS PHILOPOEMEN.
 
 
	 — Suėtone, Aug., 27, 4 : In cuius tamen pertinaciae paenitentiam postea T. Vinium Philopoemenem quod patronum suum proscriptum celasse diceretur equestri digniatate honorauit.
 
	 — Dion Cassius, 47, 7, 4 : Tov δέ Φιλοπíμενα ἐς τὴν ἱπάδα κατατἂαι.


 
2. T. FLAVIUS HORMUS.
 
 
	 — Tacite, H., 4, 39, 1 : Hormo dignitas equestris data.


 
3. TI. CLAUDIUS (pater Claudii Etrusci).
 
 
	 — Stace, Silves, 3, 3, 142-5 :


 
Atque idem (Vespasianus) in cuneos populo deduxit equestres/mutauitque genus laeuaeque ignobile ferrum/exuit et celso natorum aequauit honorem.
 
 
4. TI. CLAUDIUS AUG. LIB. CLASSICUS.
 
 
	 — AE, 1972, 574, Ephesus : Ti (berio) Claudio Aug (usti) lib (erto) / Classico,/diui T (iti) a cubiculo et proc (uratori) /castrensi, diui Neruae/proc (uratori) a uoluptatibus,/Imp (eratoris) Neruae Traiani Caesaris/Aug (usti) Germanici Dacici proc (uratori) /a uoluptatibus et ad ludum ma/tutinum et proc (uratori) Alexandreae,/C(aius) Iulius Photinus Celer/adiutor/in procutatione Alexandreae,/ob merita eius. Même texte en grec.


 
5. L. AURELIUS NICOMEDES.
 
 
	 — CIL, VI, 1598 (= D., 1740) Roma (les restitutions sont celles de Henzen) : [L(ucius) Aurelius L (ucii) lib (ertus) ? ? Nicomedes qui et] Ceionius et Aelius uocitatus est, L (ucii) Caesaris fuit a cubiculo, et diui Veri Imp (eratoris) nutr (itor) /[a diuo Antonino Pio equo publico ? ? et sac]erdotio Caeniniensi, item pontif (icatu) min (ore) exornatus ab eodem, proc (urator) ad silic (es) et praef(ectus) uehicul (orum) factus est ab Imp (eratore) Antonino/[...]us ei iniunct [...]hasta pura et uexillo et corona murali donatus, proc (urator) /summarum rat (ionum) cum Ceionia Laena uxore sua hic situs.


 
6. M. AURELIUS VERIANUS.
 
 
	 — CIL, VI, 31847 (= 3856) Roma : D (is) M (anibus) /M (arco) Aurelio Veriano,/equo publico,/Aelii Terpsilaeus et Charixe[na,/s]ibi et filio piissim(o). 
A comparer avec :
 
A) CIL, VI, 3855 Roma : D(is) M (anibus) /M (arco) Aurelio Achilli,/eq(uiti) R (omano), / q(ui) u(ixit) a(nnis) XXV, m(ensibus) III, d(iebus) XV,/Aelia Aeliana mater/filio dulcissimo. B) AE, 1974, 132 Apiolae : D(is) M (anibus) /M (arco) Aur (elio) Crispino/filio, eq (uiti) R(omano), / uixil an[nis] XXIIII,/Aelia A [ph]rodite mater et sibi.



 
L’ANNEAU D’OR.
 
 

 
1. Dion Cassius, 48, 45, 8 (38 av. J.-C.)
 
[image: Illustration]
 
2. Pline, NH, 33, 32-33.
 
Tiberii demum principatu nono anno in unitatem venit equester ordo, anulorumque auctoritati forma constituta est C. Asinio Pollione C. Antistio Vetere cos. anno urbis conditae DCCLXXV, quod miremur, futtili paene de causa, cum C. Sulpicius Galba, iuvenalem famam apud principem popinarum poenis aucupatus, questus esset in senatu, volgo institores eius culpae defendi anulis. hac de causa constitutum, ne cui 
ius esset nisi qui ingenuus ipse, ingenuo patre, avo paterno HS CCCC census fuisset et lege Iulia theatrali in quattuordecim ordinibus sedisset. postea gregatim insigne id adepti coeptum. Propter haec discrimina C. princeps decuriam quintam adiecit, tantumque enatum est fastus, ut, quae sub divo Augusto impleri non potuerant, decuriae non capiant eum ordinem, passimque ad ornamenta ea etiam servitute liberati transiliant, quod antea numquam erat factum, quoniam ferreo anulo et equites iudicesque intellegebantur. Adeoque id promiscuum esse coepit, ut apud Claudium Caesarem in censura eius unus ex equitibus Flavius Proculus CCC ex ea causa reos postularet. Ita dum separatur ordo ab ingenuis, communicatus est cum servitiis.

 
3. C.J., 9, 21.
 
Impp. Diocletianus et Maximianus AA. et CC. Baccho. Lex Visellia libertinae conditionis homines persequitur, si ea quae ingenuoum sunt, circa honores et dignitates ausi fuerint attemptare uel decurionatum adripere nisi iure aureorum anulorum impetrato a principe sustentantur. Tunc enim quoad uiuunt, imaginem non statum ingenuitatis obtinent et sine periculo ingenuorum etiam officia peragunt publica.

 
4. Dig., 40, 10, 6.
 
Ulpianus lib. I ad legem Iuliam et Papiam.
 
Libertinus, si ius anulorum impetrauit, quamuis iura ingenuitatis saluo iure patroni nactus sit, tamen ingenuus intelligitur. Et hoc diuus Hadrianus rescripsit.

 
 
 

 


 


John SCHEID
 
LE PRÊTRE ET LE MAGISTRAT
 
Réflexions sur les sacerdoces et le droit public à la fin de la République
 
Les Romains et les historiens de Rome se réfèrent, comme l’a bien montré P. Catalano779, à deux conceptions majeures de la division du pouvoir, déterminées l’une par la tradition romaine, l’autre par la pensée grecque. Attestée chez Cicéron et jusque sous l’Empire, l’opinion canonique divisait le ius publicum en deux provinces complémentaires mais hiérarchisées, le ius des sacra et des sacerdotes, et le ius des magistrats. Il est notoire que dans ses Lois Cicéron traite d’abord de la religion, sous le double aspect des lois relatives aux sacra et aux sacerdotes, avant d’étudier les magistrats, fondant cet ordre sur le principe que « id est (c’est-à-dire les magistrats) quod constituta religione rem publicam contineat maxime » (2, 69)780. Cette hiérarchie est très clairement reproduite dans la définition du droit public par Ulpien : Publicum ius in sacris, in sacerdotibus, in magistratibus consistit (D. 1, 1, 1, 2). On ne peut évidemment pas affirmer avec certitude que Cicéron réduisait tout le droit public à ces deux catégories, dans la mesure où seuls trois livres (sur cinq ?) du De legibus ont été conservés. En tout cas, et pour notre propos cela suffit, dans sa présentation des lois suprêmes de la république idéale Cicéron met en exergue (quod contineat maxime) deux types de législations, fondant les deux aspects essentiels du pouvoir, les lois religieuses et les lois concernant les magistrats, suivant un ordre hiérarchique motivé qui correspond point par point à celui d’Ulpien781. Située dans le 
prolongement de cette conception une autre division, attestée dans un contexte différent chez Quintilien et déjà chez Cicéron782, ne contredit pas formellement l’ordre canonique traditionnel, mais l’élargit en établissant une nuance sur laquelle nous reviendrons : notons pour le présent que ce sont encore les leges sacri iuris qui ont la préséance.
 
 

 
 
Pour Polybe en revanche le pouvoir dans la cité se décompose en trois parts, les consuls et autres magistrats, le sénat et enfin la multitude783. P. Catalano a bien souligné que Polybe omet dans cette division les prêtres qui sont étudiés ailleurs784, et comprend parmi les autres magistrats et en leur refusant toute autonomie les tribuns de la plèbe785. Nonobstant cet oubli et ce gauchissement, le modèle polybien a connu une grande fortune, même chez un penseur comme Cicéron qui, tout en rétablissant un partage plus conforme à la tradition romaine, réaffirme le modèle de la constitution mixte786. Le découpage polybien est déterminé d’après Catalano787 par trois raisons : l’impossibilité de faire entrer dans les schémas constitutionnels grecs des réalités aussi spécifiquement romaines ; le fait qu’à cette époque les sacerdoces et les tribuns de la plèbe tendent à perdre leur rôle « autonome », et enfin la volonté de réaffirmer (contre les volontés des populaires) l’intégration du tribunat dans le cadre des magistratures, et de laisser de côté deux éléments de la « constitution romaine » dont les pouvoirs et les modes d’action étaient parfaitement opposés au dessein modéré de la constitution mixte.
 
 

 
 
Pour suggestives qu’elles soient, ces théories ne laissent pas de poser des problèmes dont deux avant tout sont fondamentaux. Il n’a pas échappé à P. Catalano qu’étant donné l’état de nos connaissances, il est difficile de savoir s’il a existé d’autres découpages, d’autres théories788. Mais peu d’histoire vaut mieux que pas d’histoire 
du tout. Acceptons le fait que nous connaissons au moins deux conceptions — fameuses de surcroît — de la division du pouvoir, en posant le principe que sans doute d’autres représentations, tout aussi motivées et rationnelles, ont pu exister. Les conclusions seront donc relatives et ne reflèteront qu’un aspect de la pensée romaine, mais quand peut-on espérer embrasser la totalité des opinions ? Ce doute apaisé, une autre difficulté surgit. Les théories connues doivent-elles être considérées comme des élaborations secondaires, des représentations (traditionnelles ou non) sans rapport avec les structures profondes, construites par la volonté sélective de justifier une certaine vision de l’ordre politique et social, comme c’est par exemple le cas chez Polybe ? Ou bien s’agit-il, malgré la partialité superficielle, de schémas révélateurs du système institutionnel et conceptuel romain tout court, des productions historiques d’une idéologie intemporelle ?
 
 

 
 
Confessons tout de suite que ce problème éternel ne sera pas résolu ici, mais que nous pouvons seulement faire quelques petits pas vers la lumière. Nous n’envisagerons qu’en passant la théorie polybienne dont les fondements historiques ont souvent été examinés et peuvent, d’après l’analyse de P. Catalano, renvoyer de toute façon à une expérience moins intime des institutions ou concepts romains, ou bien une volonté politique et philosophique autre que celle de Cicéron par exemple, sans pour autant la contredire fondamentalement. Nous retiendrons ici les termes de la théorie cicéronienne, et interrogerons à la lumière de ces concepts un ordre du réel sans doute moins déterminé par les réélaborations subjectives, la réalité institutionnelle qui, même si elle est en grande partie fondée, elle aussi, sur les sources littéraires, échappe malgré tout beaucoup plus au reproche que nous avons déjà adressé aux théories politiques. Et si cette démarche comparative entre deux réalités complexes, et ne relevant pas du même ordre, attestait une convergence ou une divergence notoires, nous pourrions apprécier le degré de fiction contenue dans les théories politiques envisagées et définir leur rapport avec la structure autant qu’avec le devenir historique.
 
 

 
 
Nous admettrons donc que le pouvoir suprême se divise dans tous ses aspects en deux provinces complémentaires, le sacrum et le publicum, et demanderons à la série prosopographique des prêtres de l’époque républicaine quelle était dans la respublica la place de ceux-ci, quel était leur rapport aux magistrats, tenants de l’autre part du pouvoir suprême.
 
*
 
 
Avec le mémoire de C. Bardt789 sur les prêtres des quatre collèges majeurs de la République, les études concernant l’institution sacerdotale romaine ont quitté le domaine des spéculations d’antiquaires pour s’installer pleinement sur celui des enquêtes historiques. Au lieu de mettre en œuvre tel ou tel document pour justifier une reconstruction plus ou moins naïve des origines, C. Bardt s’est proposé d’étudier pour eux-mêmes et globalement les sacerdoces de l’époque historique ; en réunissant l’ensemble des données, il a reconstitué les fastes des divers collèges, et posé ensuite à ce corpus prosopographique des questions de type historique, en relation avec la réalité historique plutôt qu’avec les représentations des écrivains antiques ou modernes. Ses conclusions ont été élevées à un niveau plus général par Th. Mommsen dans le Droit public romain, notamment dans les pages consacrées au grand pontife790, où l’on rencontre pour la première fois une analyse approfondie des rapports existant entre prêtrise et magistrature, tandis que l’institution sacerdotale se trouve utilisée — belle illustration de la méthode combinatoire — , pour appréhender l’esprit du droit public romain.
 
 

 
 
Depuis lors, les chercheurs n’ont cessé d’emprunter la voie tracée, en étudiant le fait sacerdotal suivant ces deux points de vue complémentaires. D’un côté l’effort de Bardt pour établir des fastes complets et précis a été poursuivi ; il a trouvé une conclusion provisoire avec la dernière étude parue, les Priests of the Roman Republic de G.J. Szemler791. Amorcée par Mommsen, la seconde voie consiste d’autre part à s’appuyer sur toutes les connaissances apportées par l’enquête prosopographique et l’étude des sources, pour sonder l’essence religieuse et les rapports des divers sacerdoces, ou bien, ce qui revient souvent au même, pour reconstituer l’état le plus ancien de l’institution. Il convient de citer ici les recherches de G. Dumézil792 sur l’idéologie organisatrice des représentations religieuses romaines les plus archaïques, qui permettent de rendre compte de la structure historique des 
grands sacerdoces, et parallèlement, on l’oublie souvent, de la nature profonde des prêtrises.
 
 

 
 
Dans ces études, les rapports existant entre prêtrise et magistrature, ainsi que la place spécifique occupée par le prêtre dans la société et la république romaines font l’objet de multiples mises au point. Les magistratures détenues par les prêtres ont été relevées, la mainmise de l’élite sénatoriale sur les grands sacerdoces soulignée, l’œuvre de certains grands pontifes plébéiens mise en lumière793. Bref, peu de choses sont ignorées du cursus normal et de l’activité d’un prêtre. Seul un petit détail n’a pas reçu l’attention qu’il mérite à notre avis, un détail qui peut se révéler important dans la mesure où il renvoie directement aux structures profondes de la religion publique et à sa place dans la « constitution » de la cité romaine. Il s’agit du rang social des prêtres, et surtout de l’évolution qui survient à partir de Sylla et trouve sa conclusion sous le règne d’Auguste.
 
 

 
 
Pour Th. Mommsen, par exemple, tout citoyen avait sous la République le droit de postuler une magistrature ou un sacerdoce, si l’on excepte quelques sacerdoces patriciens, peu nombreux et sans grande importance sur le plan politique. Même si les faits disent le contraire, aucune qualification de type censitaire n’était, d’après Mommsen, requise par la loi pour briguer ces honneurs. Sous Auguste en revanche, le recrutement des sacerdoces comme des magistratures fut soumis à des critères de ce type, et les prêtrises, par exemple, furent réparties entre les membres des ordres suprêmes794. Cette théorie, qui a été réfutée par Cl. Nicolet795 pour ce qui touche le recrutement des magistrats, n’a en revanche jamais été mise en doute, à notre connaissance, pour ce qui concerne l’accès au sacerdoce796. G.J. Szemler797 note, certes, qu’il est notoire que tous les prêtres de l’époque républicaine n’étaient pas sénateurs, mais comme ses prédécesseurs il ne dépasse pas le plan des constatations et se consacre plutôt aux prêtres qui ont effectivement siégé au Sénat.
 
 

 
 
Ce problème est fondamental pour notre propos, car l’étude du statut social des prêtres à la lumière des récents travaux sur 
les ordres romains798 permet d’approfondir notre connaissance des rapports entre prêtrise et magistrature, entre ius sacrum et ius publicum, bref de répondre aux questions que nous avons posées au début de ce travail.
 
*
 
A quel ordre les prêtres romains appartenaient-ils donc ?
 
 

 
 
Avant de répondre à cette question, nous devons d’abord constater que les prêtres ne forment pas un ordo comparable à celui des chevaliers ou des sénateurs. Les sources, qui sont assez abondantes, ne nous ont pas gardé le moindre indice d’un critère de type censitaire pour le choix d’un prêtre, et ce fait prouve à lui seul qu’il n’y a jamais eu d’« ordre sacerdotal ». L’ordo sacerdotum évoqué par Festus799 ne doit pas faire illusion, dans la mesure où il désigne non pas un « ordre » spécifique, réservé aux prêtres publics, mais la hiérarchie des prêtres composant le collège pontifical : dans l’« ordre » le rex, les flamines Dial, Martial et Quirinal, le grand pontife. A quel ordre alors appartiennent les prêtres ? Les réponses présentées jusqu’à ce jour, qui dérivent toutes de la théorie mommsénienne, ne sont ni tout à fait exactes ni tout à fait erronées, et ne rendent donc pas exactement compte de la situation. De toute façon nous ne pouvons pas donner une réponse unitaire, valable pour toute l’histoire romaine, dans la mesure où la mentalité romaine oscille entre deux conceptions du prêtre qui, nous le verrons plus loin, se manifestent diversement à telle ou telle époque. Mais voyons d’abord les données.
 
 

 
 
A partir d’Auguste les faits sont clairs. Les sacerdoces publics sont répartis en deux groupes, l’un sénatorial, comprenant les prêtres des quatre collèges majeurs, les saliens, arvales, féciaux, 
sodales Titii, le curio maximus, et plus tard, les sodalités des diui800, l’autre équestre avec les pontifes et flamines mineurs, les luperques, les curions, les Laurentes Lavinates et les titulaires des autres sacerdoces latins archaïques801. Ce partage très net qui nous est révélé par la prosopographie802, comporte quelques exceptions (réparties sur trois siècles) dont Mommsen a pu rendre compte aisément803 en invoquant le statut des prêtres au moment de leur cooptation : il peut en effet s’agir d’un sénateur coopté avant la questure, c’est-à-dire quand il appartenait encore en fait à l’ordre équestre, d’un membre de l’ordre sénatorial qui n’a jamais géré ou pu gérer de magistrature, ou bien d’un chevalier agrégé au sénat après avoir obtenu un sacerdoce équestre. Nous ne disposons d’aucune information qui nous permette de décider si le changement du statut personnel du prêtre entraînait une quelconque conséquence sur le plan sacerdotal.
 
 

 
 
Si donc les faits sont assez clairs sous l’Empire, les données concernant l’époque républicaine sont moins évidentes, G.J. Szemler a bien souligné des différences de statut des prêtres et notamment l’âge très variable des prêtres au moment de leur cooptation, ce qui implique également une pluralité de statuts, mais il a centré son commentaire plutôt sur la position politique des prêtres, sur leur puissance politique, en voyant dans les sacerdoces obtenus assez tôt dans la carrière « the means utilized by the nobiles as a training ground for potential advancement804 ». Sa démarche est tout à fait justifiée et il n’y a rien à ajouter aux résultats de cette enquête. Les sacerdoces se présentent en général comme le complément inséparable, ou plutôt comme l’ouverture d’une carrière 
brillante. Un aspect de ces cooptations a néanmoins été laissé dans l’ombre par G.J. Szemler : le rang occupé par les prêtres au moment de leur cooptation et, pour certains, tout au long de leur vie. Avant de développer les implications de la situation observée il nous faut d’abord dresser un inventaire des cas attestés par les sources.
 
 

 
 
Trois situations peuvent être relevées : ou bien aucune magistrature n’est attestée pour le prêtre en question, ou alors celui-ci est devenu magistrat après sa cooptation, ou bien enfin, le prêtre a été coopté après avoir été magistrat. Cette dernière catégorie ne nous intéresse pas dans ce contexte, car les prêtres qui ont été cooptés après la gestion d’une des magistratures curules, ou plus tard, d’une de celles qui les qualifiaient pour être inscrits sur l’album sénatorial, appartenaient à l’ordre sénatorial dès avant leur cooptation. Dans la mesure donc où leur cas ne présente pas de problème et ne permet pas, en règle générale, de constater une différence avec les prêtres sénateurs de l’époque impériale, nous dresserons seulement un tableau des deux premiers groupes évoqués. Nous reviendrons plus loin à certains prêtres de la troisième catégorie, dont le cas viendra soutenir les conclusions dégagées de l’examen des deux autres.
 
 

 
 
Devant l’incertitude de nos informations, nous n’examinerons que les cas suffisamment assurés, ce qui ne présente pas d’inconvénient pour notre enquête dans la mesure où quelques cas peuvent suffire à étayer notre interprétation des faits. Nous laisserons de côté la Haute-République où l’état des sources ne permet guère de formuler des conclusions fiables805.
 
 

 
 
Dressons d’abord l’inventaire de tous les prêtres romains connus entre 300 et la mort de César qui ne sont pas attestés comme magistrats806 :
 
 

 
 

 
A. Collège pontifical.
 
 

 
 
Reges sacrorum
 
 

 
 
1. L. Postumius L.f. Albinus, ca. 275 (p. 68, n° 9) ;
 
2. M. Marcius, ?-210 (p. 174, n° 1) ;
 
3. Cn. Cornelius Dolabella, 208-180 (p. 175, n° 2) ;
 
 
4. L. Cloelius Siculus, 180- ? (p. 175, n° 3) ;
 
5. [Sul]picius Ser. f., peut-être ca. 63 (p. 175, n° 5).
 
 

 
 

 
 
Flamines
 
 

 
 
6. P. Cornelius P.f. Sulla, fl. Dialis, ca. 250 (p. 68, n° 13) ;
 
7. C. Claudius, fl. Dialis en 211 (p. 74, n° 36) ;
 
8. Cn. Cornelius, Fl. Dialis, 174- ? (p. 168, n° 6) ;
 
9. Ti. Veturius Philo, fl. Martialis, 204- ? (p. 167, n° 3) ;
 
10. [Q ?] Sulpicius, fl., ?-223 (p. 70, n° 21).
 
 

 
 

 
 
Pontifes
 
 

 
 
11. Q. Aelius Paetus, ?-216 (p. 71, n° 27) ;
 
12. P. Scantinius, ?-216 (p. 71, n° 29) ;
 
13. C. Sulpicius Galba, 202-199 (p. 110, n° 11) ;
 
14. P. Mucius Scaeuola, 73/69-ca. 60 (p. 132, n° 51) ;
 
15. L. Pinarius Natta, ca. 58-56 (p. 135, n° 64) ;
 
 

 
 

 
 
Pontifes mineurs
 
 

 
 
16. L. Cantilius, scriba pontificis en 216 (p. 71, n° 26) ;
 
17. P. Albinouanus, avant 68-apr. 57 (p. 133, n° 53) ;
 
18. Q. Cornelius, en 57 (p. 133, n° 54).
 
 

 
 

 
 
B. Augures
 
 

 
 
19. C. Genucius (Augurinus), 300- ? (p. 66, n° 6) ;
 
20. M. Minucius Faesus, 300- ? (p. 66, n° 7) ;
 
21. T. Publilius, 300- ? (p. 66, n° 8) ;
 
22. Q. Fabius Maximus, 203-196 (p. 140, n° 8) ;
 
23. P. Cornelius Scipio (Africani f.), 180- ? (p. 142, n° 13) ;
 
24. Ti. Veturius Gracchus Sempronianus, 174- ? (p. 143, n° 15) ;
 
25. P. Licinius Crassus, ca. 55-53 (p. 152, n° 39).
 
 

 
 

 
 
C. X(V)uiri s.f.
 
 

 
 
26. M’. Aemilius M’. f. (Numida), 236 (?)-211 (p. 69, n° 17) ;
 
27. M. Liuius M.f. Salinator, en 236 (?) (p. 69, n° 18) ;
 
28. C. Sempronius Longus, 174- ? (p. 161, n° 13) ;
 
29. L. Valerius, en 76 (p. 165, n° 25).
 
 
 

 
 

 
 
D. Epulones
 
 

 
 
30. C. Licinius Lucullus, 196- ? (p. 172, n° 1) ;
 
31. Q. Fuluius M.f., 180- ? (p. 173, n° 4).
 
 

 
 

 
 
E. Curio maximus.
 
 

 
 
32. M. Aemilius Papus, ?-210 (p. 175, n° 1) ;
 
 

 
 

 
 
F. Luperques.
 
 

 
 
33. L. Herennius Balbus, ca. 56 (p. 178, n° 2) ;
 
34. Q. Tullius Cicero, ca. 46-43 (p. 178, n° 3) ;
 
35. Geganius Clesipus, mag. lupercor. (p. 178, n° 4) ;
 
36. Statius, 46- ? (Cic., ad. Att., 12, 5, 1) ;
 
37. Philotimus, 46- ? (Cic., l.l.) ;
 
38. Q. Considius Q.L. Eros, époque césarienne (?) (CIL, VI, 1933) ;
 
39. C. Iulius Caesaris 1. Saluius, ép. césarienne (?) (CIL, XI, 7804) ;
 
40. C. Curtius Post(umi). I. Helenus (CIL, VI, 32437)807.
 
 

 
 

 
 
G. Salien.
 
 

 
 
41. Furius Bibaculus père, mag. salior. en 219 (p. 71, n° 23).
 
 

 
 
Pour aucun de ces prêtres ne sont attestées la gestion d’une magistrature ou l’appartenance au Sénat. Un certain nombre de prêtres posent un problème particulier, car s’ils sont connus pour avoir géré des magistratures inférieures, il n’est pas certain, et 
il est même peu vraisemblable, qu’ils aient appartenu au sénat808. Malgré tout, nous n’en tiendrons pas compte dans ce premier groupe des prêtres et les joindrons, avec le bénéfice du doute, au second groupe. Il s’agit de l’augure et (quin)décemvir (C.) Coelius Caldus (p. 150, n° 32 ; p. 164, n° 22) qui fut monétaire ; des décemvirs C. Papirius L.f. Maso (p. 72, n° 31, Xuir ?-213, IIIuir agr. d. ass. en 218), M. Aurelius Cotta (p. 160, n° 9 ; 204-200, aed. pl. 216), M. Opimius (p. 164, n° 20 ; ca. 125-120, monétaire).
 
 

 
 
Voici maintenant la liste des prêtres qui ont été cooptés nettement avant leur première magistrature (connue) :
 
 

 
 

 
A. Collège pontifical.
 
 

 
 
Flamines.
 
 

 
 
42. C. Valerius Flaccus, fl. Dialis 209-av. 174, aed. cur. 199, pr. 183 (p. 166, n° 1) ;
 
43. L. Postumius Sp. f. L.n. Albinus, fl. Martialis 168-154, aed. cur. 161 ; pr. 157 (p. 169, n° 7) ;
 
 

 
 
Pontifes.
 
 

 
 
44. Cn. Cornelius Scipio Hispallus, 199-176, pr. 179 (p. 112, n° 13) ;
 
45. M. Aemilius Lepidus, ca. 60-12, cos. 46 (p. 134, n° 63).
 
 

 
 

 
 
B. Augures.
 
 

 
 
46. Q. Fabius Maximus Verrucosus, 265-203, quaest. avant 237, aed. cur. 237 (?) (p. 68, n° 10) ;
 
47. L. Quinctius Flamininus, 213-170, aed. cur. 201, pr. urb. 199 (p. 143, n° 16) ;
 
48. Ti. Sempronius Longus, 210-174, tr. pl. 200, aed. cur. 198, pr. 196 (p. 137, n° 2) ;
 
49. Ti. Sempronius Gracchus, 204 (?)-174 (?), tr. pl. 187 ou 184 (?), aed. cur. 182, pr. 180 (p. 140, n° 6) ;
 
50. C. Claudius Pulcher, 195-167, pr. peregr. 180 (p. 141, n° 9) ;
 
51. T. Quinctius Flamininus, 167- ?, pr. en 153 (p. 144, n° 17) ;
 
52. M. Valerius Messalla (Rufus), augure pendant 55 ans, cos. 53 (p. 154, n° 45).
 
 
 

 
 

 
 
C. X (V)uiri s.f.
 
 

 
 
53. Ti. Sempronius Ti. f. Longus, 210-174, pr. 196 (p. 141, n° 9) ;
 
54. L. Manlius Torquatus, ca. 65-46, IIIuir monet. ca. 65, pr. 49 (p. 165, n° 26) ;
 
55. M. Porcius Cato, 64-46, coopté avant la questure (p. 165, n° 27).
 
 

 
 

 
 
D. Salien.
 
 

 
 
56. Ap. Claudius Pulcher, av. 167, pr. 146 (p. 177, n° 2).
 
 

 
 
Si nous ne tenons pas compte de deux pontifes trop mal attestés809 ni des sept cumuls connus, nous pouvons considérer que nous connaissons en tout 222 prêtres entre les années 300 et 44 avant notre ère810. Quarante-et-un de ces prêtres ne sont pas connus pour avoir géré une magistrature811, quinze sont devenus prêtres bien avant leur inscription sur l’album sénatorial, de quatre prêtres enfin nous ne pouvons préciser s’ils appartiennent au premier ou au second groupe812. Les autres prêtres, soit en gros les trois quarts de tous les cas connus, appartenaient déjà au sénat au moment de leur cooptation.
 
 

 
 
Quel pouvait être le rang social des prêtres des deux catégories dont nous avons dressé la liste ? Les prêtres qui n’ont géré aucune magistrature doivent être considérés comme des chevaliers, à l’exception du flamine de Jupiter, comme nous le verrons plus loin. En effet, la très grande majorité des prêtres étaient nobles, ou en tout cas de famille sénatoriale, et appartenaient en tant que fils de sénateurs à l’ordre équestre813. Parallèlement, les treize individus qui sont devenus prêtres très tôt dans leur vie, avant qu’ils aient pu offrir toutes les qualités requises pour être inscrits sur l’album sénatorial, faisaient partie, eux aussi, de l’ordre équestre au moment de leur cooptation, dans la mesure où leur carrière 
postérieure montre qu’ils possédaient l’une des conditions de l’accès au sénat : le cens équestre.
 
 

 
 
Nous ne prétendrons cependant pas qu’un quart de tous les prêtres connus entre 300 et 44 étaient chevaliers, au moins quand ils furent cooptés. Pareille affirmation serait en effet imprudente, car l’état de nos sources ne permet pas d’affirmer avec certitude que tel ou tel prêtre n’a réellement exercé aucune magistrature. Nous sommes certain que les prêtres du premier groupe n’ont pas géré le consulat, mais un doute demeure pour l’édilité curule, et à partir du deuxième siècle, la préture, la questure, le tribunat et l’édilité de la plèbe814, ou d’éventuelles autres magistratures inférieures. Notre propos est d’ailleurs différent. Il s’agit pour nous de constater que sous la République les prêtres n’étaient pas nécessairement des sénateurs ou des chevaliers suivant la prêtrise considérée, et même que tous les prêtres n’appartenaient pas aux primi ordines. Il nous suffira par conséquent de trouver quelques exemples certains pour obtenir une réponse claire aux questions posées.
 
 

 
 
Ces exemples existent. Le plus flagrant est donné par les luperques Clesipus Geganius, C. Iulius Saluius, Statius Philotimus, Q. Considius Eros et C. Curtius Post. 1. Helenus, qui sont tous des affranchis. Certes, Cicéron ironise sur l’honneur d’appartenir à une sodalité où le fils d’un prétorien, son neveu Q. Tullius Cicero, côtoyait des affranchis et s’en glorifiait815, et Wissowa attribue cette promiscuité à l’époque de la « Verwirrung » préaugustéenne. Il n’en reste pas moins qu’aucun Romain n’a protesté devant cette intrusion des affranchis. Elle pouvait paraître révélatrice voire humiliante aux yeux des sénateurs avides de distinctions exclusives et méprisant les fonctions qui ne l’étaient pas, mais jamais en tout cas elle n’a été contestée en tant que telle. En effet, Cicéron 
aurait certainement incriminé cette transgression des coutumes, s’il s’était agi d’une nouveauté, d’une anomalie. Nous pouvons comparer le recrutement des luperques à celui des collèges des Mercuriales et Capitolini. Dans ces collèges quasi-sacerdotaux des chevaliers comme M. Furius Flaccus, A. Castricius Myriotalenti f. côtoient des affranchis (Clesipus Geganius) ou des personnages qui n’étaient en tout cas ni sénateurs ni chevaliers (L. Septumius)816. Mieux encore, Cicéron rapporte sans aucune ironie, sans aucune critique, comment un chevalier fut exclu de ces collèges où les affranchis pouvaient assumer, comme chez les luperques, la présidence817. Nous pensons que l’absence de critique chez Cicéron, dans un contexte où rien ne l’obligeait à lier sa langue, prouve que cette situation n’était ni scandaleuse ni nouvelle. En d’autres termes la promiscuité sociale de la sodalité luperque ne remonte sans doute pas non plus à l’époque de la « Verwirrung », mais elle a toujours existé. Si nous ne la connaissons qu’au milieu du Ier siècle avant notre ère, c’est en raison du manque de sources, et non pas à cause d’une évolution anarchique. Bref l’exemple du recrutement des luperques de l’époque cicéronienne montre qu’aucun critère de type censitaire n’était requis pour revêtir cette fonction.
 
 

 
 
Nous pouvons toutefois objecter que l’exemple des luperques ne saurait être utilisé pour décrire la situation des sacerdoces majeurs. C’est vrai, encore que sous l’Empire le sacerdoce luperque devienne une des dignités sacerdotales réservées aux chevaliers ; c’est dire qu’une évolution très nette s’observe, et que le sacerdoce en lui-même n’est ni marginal ni méprisable. Admettons toutefois que cet exemple ne suffit pas, à lui seul, pour mettre en évidence les coutumes du recrutement sacerdotal sous la République, ou plutôt essayons de considérer les données assurées concernant les sacerdoces majeurs, pour en déduire une règle, en accord ou non avec l’exemple des luperques.
 
 

 
 
Nous avons relevé un certain nombre de prêtres dont aucune magistrature n’est connue, ou dont la cooptation s’est produite bien avant la gestion des magistratures qualifiantes, et nous avons conclu de leur situation qu’ils étaient, ou étaient encore, chevaliers. Nous devons toutefois examiner si cette constatation a une portée réelle, et si en fait nous ne connaissons ces prêtres chevaliers que 
parce qu’ils n’ont pas pu, en raison d’une maladie818 ou d’un décès précoce, gérer les magistratures et entrer au Sénat. Le fait que les cooptations se soient souvent produites assez tôt peut expliquer cette situation. Quatre textes soulignent expressément la jeunesse de certains prêtres comme Cn. Domitius Ahenobarbus (Szemler, p. 115, n° 23), Q. Caecilius Metellus (p. 129, n° 42), Ti. Sempronius Gracchus (p. 140, n° 6) ou Q. Fabius Maximus (p. 140, n° 8)819. Si l’un de ces prêtres est décédé peu de temps après sa cooptation, il s’agit en quelque sorte d’un faux problème : notre prêtre était chevalier parce qu’il n’a pas eu le temps d’accomplir son cursus. L’exemple de L. Pinarius Natta illustre bien cette situation. En 63 avant notre ère il était vraisemblablement chevalier820, et il est mort avant 56, sans avoir pu briguer une magistrature. Est-ce que cet adulescens mort trop tôt peut illustrer notre hypothèse ? Si nous suivons en effet D.E. Hahm et G.J. Szemler821, nous devons considérer que pour la majeure partie des prêtres, la prêtrise représentait en fait le premier pas vers la carrière politique, et non pas une conséquence de celle-ci. Ces jeunes gens étaient donc normalement cooptés peu de temps après leur majorité, sous l’impulsion de leur père et de leurs parents, et prenaient ainsi date dans la course vers les honneurs. En somme, d’après cette vision du recrutement sacerdotal, la prêtrise représente le premier « honneur » qui ouvre la voie vers l’influence politique, bref vers l’ordre sénatorial, et les jeunes gens morts trop jeunes — rappelons que la loi Villia Annalis fixait l’âge minimum pour la candidature à l’édilité à 36 ans — n’ont en fait pas su aller jusqu’au bout du cursus qu’ils ont déjà entamé. Cette conception n’est pas fausse, et il est évident que c’est bien ainsi que les sacerdoces sont le plus souvent considérés. Toutefois plusieurs points méritent réflexion.
 
 

 
 
Notons d’abord ce passage de Tite-Live822 qui constate, 
à l’occasion d’une des quatre cooptations d’adulescentes que cette pratique n’était pas courante à cette époque : cette remarque permet de réduire éventuellement l’intervalle entre la date de la cooptation et celle où les premiers honneurs pouvaient être postulés. Mais cette nuance ne nous avance guère.
 
 

 
 
Il nous paraît plus important de considérer en elle-même la situation des cooptés, plutôt que de relier la cooptation à un éventuel avenir sénatorial. Il faut en effet souligner un premier fait d’importance : jamais nous n’apprenons que la candidature aux sacerdoces était soumise à des conditions comparables à celles qui étaient exigées pour les dignités équestre ou sénatoriale ; il n’est question ni de critère censitaire, ni de limite d’âge, ni d’autres conditions comme p. ex. l’accomplissement du service militaire823. Au contraire on pouvait être coopté alors qu’on était encore chevalier, on pouvait l’être en tant que sénateur, pour certains sacerdoces en tant qu’affranchi ; le recrutement ne requérait jamais un âge minimal, et enfin les conditions militaires ne jouaient sans doute aucun rôle, dans la mesure où les prêtres jouissant de l’immunité, c’est-à-dire avant tout de la uacatio militiae, étaient placés en quelque sorte à côté du système « normal ».
 
 

 
 
Cette question des immunités appelle un certain nombre d’observations. Il faut partir du chapitre 66 de la lex coloniae Genetiuae d’après lequel iisque pontificibus lauguribusque, qui in quoque eorum collegio lerunt, liberisque eorum militiae munerisque public (i) uacatio sacro sanct(a) esto uti pon/tifici Romano est erit (a)e(r)aque militaria ea omni l a merita sunto824. Nous constatons que, dans une colonie, les pontifes et augures (ainsi que leurs enfants) jouissent d’une immunité militaire et des charges publiques du même type que celle du pontife romain. Ce privilège pose un certain nombre de problèmes. Nous pouvons nous demander d’abord si les pontifes ont réellement bénéficié de ce privilège. Pour l’époque républicaine nous ne trouvons pas de témoignages concernant 
l’immunité des charges publiques en dehors de trois passages de Denys d’Halicarnasse ; en revanche les sources nous informent d’un côté sur l’immunité militaire des pontifes, de l’autre sur des levées d’immunité fiscale ou de réquisition d’arriérés d’impôts, concernant les pontifes. Pour Mommsen ces textes, notamment un passage de Tite-Live (33, 42, 3), n’établissent pas l’existence de l’immunité pontificale, mais traduisent la volonté des pontifes de la conquérir825. A notre avis l’opinion de CI. Nicolet826 suivant laquelle le passage invoqué de Tite-Live ne concerne que la réclamation d’arriérés d’impôts est plus proche de la vérité, surtout quand on considère les autres sources : les pontifes bénéficiaient de l’immunité des charges militaires sauf dans le cas du tumultus Galliciis827 ; d’après Plutarque la loi fondant ce privilège aurait comporté cette exception (Plut., Cam., 41 ; Marcell., 3) ; or dans la mesure où les pontifes n’étaient, de par leur uacatio, pas des assidui, d’après la logique du système fiscal ils n’avaient pas non plus à payer le tribut828. C’est pourquoi les conflits des guerres puniques (Liv., 33, 42, 3) ou les réquisitions de 43 (App., BC, 4, 34) décrivent exactement le cas de la uacatio militiae sous l’angle des restrictions exceptionnelles auxquelles elle pouvait être soumise. Ces restrictions à l’immunité pontificale ne sont pas sans intérêt. L’immunité militaire était accordée par la cité aux prêtres avec ses conséquences fiscales, mais elle pouvait également être levée à tel ou tel moment. Se trouvant placé par son immunité en quelque sorte à côté du système centuriate et des charges incombant en vertu de celui-ci aux citoyens, le prêtre ne se situe toutefois pas en dehors de l’univers de la cité : il reste soumis aux magistrats, et malgré ses immunités ordinaires il peut être mobilisé ou requis de payer le tributum. Autrement dit, le droit sacré n’est pas coupé radicalement du droit public, c’est ce dernier qui assigne au ius sacrum sa place dans la cité, une place bien spécifique, bien séparée 
du droit public, mais non définitivement indépendante. Le second point qu’il faudra examiner consiste dans l’extension de ce privilège. Les textes parlent seulement des pontifes, les ἱερεῖς de Plutarque désignant sans aucun doute les mêmes pontifes. Denys d’Halicarnasse évoque le cas des prêtres choisis par les curies romuléennes (2, 21, 2), des duumuiri s.f. (4, 62, 5) et du rex sacrorum (5, 1, 4). La lex col. Genetiuae assure toutefois ce privilège aux pontifes et aux augures de la colonie, et Cicéron (Acad. pr., 2, 121 ; Brut., 117) parle indistinctement de tous les prêtres ; par ailleurs, nous savons par Pline (NH, 7, 19) que les Hirpi du Socrate possédaient perpetuo senatus consulto militiae omnium aliorum munerum uacationem ; enfin, les sacerdotes Lanuuinorum étaient également immunes829. Devant tous ces témoignages montrant l’extension du privilège de l’immunité, il est difficile de refuser aux autres collèges romains, notamment aux trois autres collèges majeurs, ce privilège attesté au départ pour les seuls pontifes830.
 
 

 
 
En revenant à notre propos, nous pouvons maintenant noter que le recrutement des prêtres s’inscrivait dans un contexte très différent de celui du recrutement des magistrats. Il faut donc éviter d’ériger en règle les données prosopographiques qui montrent que le sacerdoce accordé à de jeunes gens constituait très souvent le premier pas dans la conquête des honneurs politiques. Et il ne faut pas confondre la situation républicaine avec les données augustéennes, où les fils de sénateurs, pratiquement les seuls qui pouvaient prétendre à un sacerdoce sénatorial, appartenaient déjà officieusement à l’ordre sénatorial dès leur majorité : à partir de cette époque une prêtrise sénatoriale obtenue avant la questure doit être considérée, tout comme le droit du laticlave, comme une première manifestation de la carrière future du jeune fils de sénateur831. Si le statut ambigu de ces jeunes gens, qui étaient formellement 
des chevaliers, permettait éventuellement l’octroi d’un sacerdoce équestre, honneur comparable au sévirat des chevaliers romains, la situation exceptionnelle sera plutôt celle d’un jeune homme portant le laticlave et coopté dans un collège majeur, qui préfère néanmoins rester chevalier toute sa vie832.
 
 

 
 
Par ailleurs l’action des prêtres ne dépendait absolument pas de leur statut personnel. Les actes liturgiques accomplis par un prêtre affranchi ou chevalier avaient strictement la même valeur que ceux d’un prêtre appartenant à l’ordre sénatorial. Il ne venait à l’esprit de personne de contester les actes des luperques affranchis de l’époque de Cicéron, même si un homme jaloux de son rang pouvait sourire de ces collègues un peu particuliers. L’exemple de L. Pinarius Natta illustre parfaitement nos affirmations. En 57 ce jeune homme avait dédié la chapelle de la Liberté sur l’emplacement de la maison de Cicéron. A son retour, Cicéron s’employa à récupérer son bien en faisant casser cette dédicace, et dans le discours prononcé devant le collège pontifical il examina le problème sous l’angle du statut de Pinarius. Il attaqua effectivement cette dédicace célébrée par un adulescens et non par un pontife honoribus populi Romani ornatus833. Ces arguments ne doivent toutefois pas faire illusion. La validité de l’acte effectué par le jeune Pinarius, qui n’avait pas encore brigué d’honneur, bref qui était encore un jeune chevalier, n’est nullement contesté parce qu’il émanait d’un non-sénateur, d’un pontife qui n’avait pas géré de magistrature. Cicéron veut seulement montrer que cet acte avait été accompli à la sauvette par un jeune homme, apparenté de surcroît à la femme de Clodius, à l’exclusion des autres membres du collège pontifical. N’oublions pas que Cicéron plaide précisément devant tous ces autres pontifes, et qu’il a intérêt à ne pas les impliquer dans la dédicace scandaleuse. Il précise d’ailleurs la situation en disant : « Soit, tu n’as pas appelé le collège ; mais quoi ? de ce collège qui donc enfin fut présent ? Car pour l’autorité qu’il te fallait, s’ils en ont tous, l’âge et le rang rehaussent la dignité, et, pour le savoir qu’il te fallait encore, si tous le possèdent, l’ancienneté donne toujours plus d’expérience... Mais si on cherche le savoir, qui avait moins d’expérience que celui qui était entré au collège 
peu de jours auparavant ? »834. Ce témoignage est intéressant dans la mesure où il révèle chez Cicéron, même si nous faisons la part de la polémique et de la captatio beneuolentiae, une certaine gêne, ou plutôt une mentalité nouvelle qui oppose d’une part la jeunesse et l’inexpérience à l’âge et au savoir, mais surtout la jeunesse, le statut non sénatorial, à l’autorité d’un prêtre qui est aussi magistrat. Néanmoins Cicéron reconnaît, malgré tout, l’auctoritas du jeune Pinarius, et ce n’est de toute façon pas là que réside l’invalidité de la dédicace. S’il y a irrégularité, c’est parce que la dédicace a été faite sans l’ordre exprès du peuple835. Bref, l’invalidité de l’acte ne dérive pas du rang du prêtre célébrant, mais d’une violation des coutumes que Cicéron met au compte de l’inexpérience d’un pontife jeune et coopté depuis peu.
 
 

 
 
D’autres exemples peuvent être apportés qui prouvent que les prêtres n’ont pas à être sénateurs pour que leurs actes soient valides, en d’autres termes que le statut personnel du prêtre n’a aucune importance, qu’il n’est soumis à aucun critère de type censitaire.
 
 

 
 
Les reges sacrorum, on le sait, ne devaient pas cumuler leur fonction religieuse avec un quelconque honneur public836. Un « roi » choisi jeune, c’est-à-dire avant qu’il ait pu entrer au Sénat, ne fera par conséquent jamais partie de l’ordre sénatorial, car nous n’avons reçu aucune information sur une inscription d’office des prêtres sur l’album des sénateurs : fils de sénateur le rex sacrorum restera chevalier toute sa vie837. Un dernier argument de poids est donné par l’affaire de C. Valerius Flaccus (notre n° 41). En 209, au sortir d’une adulescentia neglegens luxuriosaque (Liv., 27, 8, 4-11), Flaccus fut pris contre son gré par le grand pontife P. Licinius Crassus et inauguré flamine Dial. Contre toute attente, le nouveau flamine se distingua par le soin extraordinaire qu’il apportait à ses fonctions, et l’on cite notamment le conflit qui 
l’opposa au préteur P. Licinius à propos d’un ancien droit reconnu au flamine Dial. Voici de quel privilège il s’agissait :
 
 

 
 
« (C. Valerius) réclama un droit suspendu depuis de longues années à cause de l’indignité de ses prédécesseurs, celui de pénétrer dans le sénat. 8. Il vint à la curie et, le préteur L. Licinius l’en ayant fait sortir, il en appela aux tribuns de la plèbe. Le flamine réclamait un vieux droit de son sacerdoce : ce droit, disait-il, était donné, avec la toge prétexte et la chaise curule, à la dignité de flamine. 9. Le préteur, lui, voulait que le droit se fondât non sur des précédents que le temps avait fait oublier, qu’on tirait des annales, mais toujours sur l’usage le plus récent ; jamais, de mémoire de leurs pères, de leurs grands-pères, aucun flamine de Jupiter n’avait fait usage du droit en question. 10. Les tribuns, ayant jugé équitable que la déchéance de cet avantage, due à la négligence de certains flamines, ait nui à ces flamines eux-mêmes, mais non à leur sacerdoce, firent, sans opposition du préteur lui-même et avec l’approbation générale des sénateurs et de la plèbe, admettre le flamine au sénat »838.
 
 

 
 
Ce témoignage nous montre d’abord que si ce droit a été accordé anciennement aux flamines de Jupiter, c’est qu’un certain nombre au moins d’entre eux n’ont pas appartenu au sénat839. D’après les tribuns de la plèbe, le fait que certains flamines n’aient pas revendiqué ce privilège n’a pas nui à leur fonction, mais uniquement aux intéressés eux-mêmes. Par conséquent plusieurs flamines de Jupiter antérieurs à l’année 209 n’ont pas appartenu au sénat, et leur rang inférieur, selon toute vraisemblance le rang équestre, n’a nullement affecté l’autorité de leurs actes. Au contraire, et 
un dernier exemple le prouve : en 200 C. Valerius Flaccus se présenta à l’édilité curule. Sa candidature suscita d’âpres disputes, sans doute avec le même grand pontife pointilleux, P. Licinius Crassus840, et atteste une fois de plus le fait qu’aux yeux de beaucoup de Romains il n’y avait aucun inconvénient à ce que le flamine de Jupiter restât en dehors du cursus politique.
 
 

 
 
Quant aux autres flamines et prêtres, il n’existe aucun indice sur l’extension du privilège exceptionnel accordé au flamine de Jupiter. Il est par conséquent très invraisemblable que les prêtres aient été inscrits d’office sur l’album sénatorial. Parallèlement, ce qui était vrai pour le prêtre le plus auguste de la république, l’était a fortiori pour les autres sacerdoces : le fait d’être de simples chevaliers n’enlevait aucune valeur aux actes qu’ils commettaient. Enfin, et cette donnée est encore plus nette, l’indifférence du statut sacerdotal au système social de la république est démontrée de façon éclatante par l’existence de sacerdoces féminins du plus haut rang, celui des vestales, de la regina sacrorum ou de la flaminica.
 
 

 
 
En réunissant toutes ces données nous pouvons donc poser pour principe que, contrairement aux prêtres de l’époque augustéenne, les prêtres républicains appartenaient indistinctement à l’ordre sénatorial, équestre, et même à d’autres catégories du peuple, sans qu’il y eût une différence dans leur compétence respective. Nous pouvons apporter en quelque sorte une contre-preuve de cette coutume, en étudiant les prêtrises qui étaient réservées à l’époque impériale aux seuls chevaliers : les pontificats et flaminats mineurs, la sodalité des luperques. Que M. Popillius Laenas soit ou non l’édile de 364 et le consul de 359, 356, 350841, il est en tout cas certain, d’après le témoignage de Cicéron842, qu’il était flamine Carmental et consul. Les pontifes mineurs de l’époque cicéronienne P. Albinouanus et Q. Cornelius ne sont pas attestés comme magistrats ou sénateurs, et il est difficile de se prononcer 
sur leur rang ; P. Volumnius a en revanche été identifié par T.R.S. Broughton à P. Volumnius, l’ami et juge de Cluentius en 66 ; ainsi que Cl. Nicolet le souligne, il est en outre nommé « dans une énumération qui comporte d’abord des chevaliers, après Cn. Tidicius, qui est sénateur : il a donc toutes chances d’être également sénateur »843. Le pontife mineur Q. Terentius Culleo quant à lui fut tribun de la plèbe en 58, il était donc sénateur. Pour ce qui est des luperques nous citerons les cas de M. Caelius Rufus et de Marc Antoine844 qui prouvent que les sénateurs pourraient parfaitement concourir à la célèbre fête du mois de février. Les exemples cités mettent donc en évidence, eux aussi, l’absence de toute volonté de réserver certains sacerdoces à l’ordre équestre ou à d’autres groupes sociaux.
 
 

 
 
Notre enquête établit ainsi que le recrutement sacerdotal se faisait en marge du système de recrutement des magistratures ou des ordres, à tel point que nous pouvons nuancer quelque peu les objections que nous avons formulées à propos de la valeur de la liste des prêtres dont aucune magistrature n’est attestée. Il se peut fort bien qu’un grand nombre d’entre eux n’ait jamais appartenu au sénat. Toutefois il est indéniable aussi que la majeure partie des prêtres étaient sénateurs, les chevaliers ne représentant qu’une proportion réduite de tous les prêtres. Nos renseignements sur les autres groupes sociaux sont trop faibles pour permettre une estimation.
 
 

 
 
Cette prédominance parmi les prêtres des trois derniers siècles de la République des membres des primi ordines révèle toutefois que les Romains considéraient les dignités religieuses sous le même angle que les fonctions politiques : les réflexes censitaires jouaient d’une certaine manière également sur un plan où en principe ils n’avaient pas à intervenir. Les mentalités semblent avoir évolué par ailleurs vers une convergence des deux systèmes de recrutement, nous le verrons plus loin. Relevons pour l’instant les opinions contradictoires des adversaires de C. Valerius Flaccus, et celles de Cicéron pour mettre en évidence une mise en parallèle progressive des deux types de dignités publiques, des prêtrises et des magistratures : à l’aube du IIe siècle certains Romains voulaient maintenir une séparation, au moins pour le flaminat de Jupiter, entre les sacerdoces et les dignités politiques ; Cicéron, quant à lui, évaluait l’expérience et l’autorité d’un pontife d’après les honneurs politiques qu’il 
avait gérés845. Mises en parallèle avec la réalité des faits, ces opinions se révèlent toutefois n’être que des opinions. Jamais en effet jusqu’à l’époque de la réforme augustéenne, le recrutement sacerdotal n’a été soumis aux mêmes règles que le choix des magistrats, ce qui ne signifie pas que les opinions n’ont eu aucune importance.
 
 

 
 
Bref, la place des prêtres dans la société républicaine n’a pas changé sous la République. Ce n’est qu’avec la chute de tout le système républicain que la position du prêtre a évolué, de telle sorte que nous pouvons supposer qu’elle était étroitement solidaire de tout l’édifice institutionnel caractérisant la République libre.
 
 

 
 
Ces constatations faites, nous pouvons maintenant aller plus loin, et nous demander quelles sont les raisons, quelle est la signification de l’évolution survenue entre le dernier siècle de la République et la réforme d’Auguste. Pour répondre à ces questions il convient d’expliquer d’abord la situation républicaine.
 
*
 
Th. Mommsen, dont le Droit public romain demeure sur bien des points le meilleur manuel des institutions religieuses, a tracé une ligne de séparation très nette entre prêtres et magistrats, correspondant à celle qui distingue dans la sphère du ius publicum, les deux secteurs complémentaires du ius sacrum et du ius publicum846.
 
 

 
 
D’après cette conception, le culte traditionnel régulier des dieux de la cité incombe aux prêtres et échappe à l’action et au contrôle des magistrats, il fait partie de la sphère irréductible d’indépendance des prêtres. Certes, les magistrats peuvent et doivent prier, sacrifier, vouer, consacrer au nom de la République, mais ils ne peuvent faire rien de plus. C’est-à-dire, si l’on explicite le raisonnement mommsénien, ce ne sont pas ces actes-là qui qualifient le prêtre, dans la mesure où tout citoyen, et donc aussi tout magistrat peut les accomplir. Etre prêtre, agir en tant que prêtre, c’est autre chose, c’est quelque chose de plus. Cette qualité sacerdotale 
est évidente pour les flamines, le rex, les vestales, les membres des sodalités dans la mesure où certains comportements et certains gestes leur appartiennent exclusivement. Nous la retrouvons également dans certaines fonctions des pontifes, augures et quindécemvirs (célébration des fêtes régulières, captio, inaugurations, consultation des libri sibyllini), auxquelles nous devons ajouter également la compétence sur le plan de la tradition sacrée, l’assistance et le recours que ces prêtres offrent aux magistrats pour le droit sacré qui est de leur ressort respectif.
 
 

 
 
En revanche, de la même manière que le sacré prime toujours le public tout en restant soumis à l’autorité des magistrats847, les prêtres ne disposent pas de pouvoirs politiques : aucun prêtre, même pas le grand pontife, ainsi que J. Bleicken l’a démontré naguère848, ne possède l’imperium, les auspices ou la potestas. S’ils interviennent publiquement, c’est pour assurer les rites qui leur sont confiés en vertu des droits et des devoirs qu’ils recoivent au moment de la cooptation. Sans parler des cérémonies du culte régulier, nous pouvons ici convoquer en guise d’exemple la prérogative des augures de pouvoir arrêter ou annuler les comices : en relisant le célèbre passage du De Legibus où Cicéron vante ce privilège849, on peut constater qu’il le rapporte non pas au libre comportement des augures ou à leurs pouvoirs politiques, mais à leur ius, au ius augurum, dont il met en évidence la suprême auctoritas. L’intervention hautement politique des augures ne se justifie pas par un imperium ou des auspices supérieurs ou du moins égaux à ceux des magistrats suprêmes, mais uniquement par le ius augurum, par les coutumes sacrées qui les autorisent, de façon permanente, à faire ces obnonciations contraignantes. Les augures assument en fait la partie sacrée que comporte la tenue des comices, la partie qui revient au prêtre et complète des devoirs politiques et religieux du magistrat. C’est pourquoi les formules elliptiques des historiens antiques ne doivent pas faire illusion. Quand un prêtre participe, en tant que prêtre, à un quelconque acte public, il le fait en compagnie d’un magistrat, que celui-ci soit nommé ou non, et assume uniquement la partie religieuse proprement dite que comporte éventuellement 
cet acte. La convocation des comices n’est pas de son ressort, et quand un prêtre paraît convoquer des assemblées, c’est toujours qu’il est en même temps magistrat, ou alors il s’agit de réunions tout-à-fait particulières. Ainsi le collège pontifical tout entier, à travers son porte-parole, le grand-pontife, convoque et préside selon toute vraisemblance — mais le fait est souvent contesté850 — les comitia calata des curies en vue du testament, de l’inauguration de certains prêtres, de la detestatio sacrorum et de l’adrogation. Dans ce cas toutefois nous sommes en présence d’assemblées tout à fait particulières, où les curies prêtent seulement leur assistance et ne prennent aucune décision. A une époque plus récente (au plus tôt après la fin du IIIe siècle) les comitia curiata votent pour l’adoption d’un sui iuris, mais cette procédure constitue une nouveauté et une exception dues à l’importance que l’adoption a progressivement revêtue. Elle ne pourra donc pas être invoquée pour décrire les pouvoirs réguliers des pontifes. Le pouvoir de convoquer les comices curiates pour leur faire voter cette lex curiata a été en quelque sorte ajouté aux pouvoirs réguliers des pontifes, parce que l’intérêt de la noblesse le voulait, mais ne dérive en aucun cas des pouvoirs normaux de ce collège.
 
 

 
 
D’autre part les prêtres, dont les décrets, avis ou interventions devaient être demandés et respectés par les magistrats, ne peuvent exercer ces « pouvoirs » sans avoir été saisis, ou, nous l’avons dit, sans en avoir reçu le droit à la cooptation. Sans la consultation expresse par le magistrat et le sénat, sans la publication d’un décret des magistrats, un avis sacerdotal n’existe pas. Une fois exprimé sous l’autorité du magistrat il s’impose à tous.
 
 

 
 
Il existe par conséquent une séparation très nette entre prêtre et magistrat, et cette séparation se traduit, d’après Mommsen, par un mode de recrutement spécifique des prêtres (cooptation, captio, en tout cas jamais une « vraie » élection, même après la 
loi Domitia), par la durée viagère de la fonction et bien entendu par des règles, des insignes et des privilèges particuliers. Et Mommsen souligne finement que sur les cursus républicains prêtrises et magistratures sont toujours juxtaposées851 : ce sont deux fonctions séparées, même si elles sont assumées par le même homme. Cette observation est soutenue par la constatation que, sous la République au moins, les prêtres appartenant au Sénat n’y étaient jamais considérés en tant que prêtres. Leur fonction religieuse ne leur réservait jamais un rang particulier dans la hiérarchie sénatoriale ; au contraire, c’est uniquement en tant que consulaires, prétoriens, ou questoriens qu’ils figurent, à la place qui leur revient, parmi les témoins des S.C. des Bacchanales (186 av.), de Tiburtibus (env. 159 av.) et des provinces consulaires (51 av.). C’est également et uniquement en tant que magistrats ou ex-magistrats que les prêtres prennent la parole au sénat, ainsi que G.J. Szemler l’a montré852. Bref, il existait toujours une séparation très nette, même à l’intérieur d’un même homme, entre sa fonction religieuse et sa fonction publique.
 
 

 
 
Strictement séparées à l’époque républicaine, prêtrise et magistrature sont néanmoins étroitement solidaires, et tout l’édifice institutionnel de la République est fondé sur cette juxtaposition nécessaire de deux pouvoirs solidaires. D’une certaine manière ces deux fonctions se ressemblent, et Th. Mommsen a comparé le principal sacerdoce, le grand pontificat, à la magistrature, en ce sens que celle-ci assure la tutelle de la communauté des citoyens, incapable de s’exprimer directement, et celui-là la tutelle des dieux, qui eux aussi « acceptent » malgré leur indiscutable supériorité d’être en quelque sorte soumis à l’autorité d’un « magistrat » spécifique853. Cette comparaison est tout à fait pertinente et heureuse. La République est effectivement une association de trois partenaires : 
les dieux, le peuple et les magistrats. Mais alors que Mommsen associait les représentants, les « tuteurs » des deux premiers partenaires, les magistrats et le grand pontife, il est plus juste de dire que les dieux comme les citoyens sont soumis au pouvoir des magistrats, au pouvoir public comportant, pour être absolu, des aspects sacrés et des aspects proprement publics854. Ce sont les aspects proprement religieux, en quelque sorte la participation divine à un acte public qu’assurent les prêtres, et dans la mesure où leur intervention, leur savoir — et non pas l’intervention directe de Jupiter, le contact direct du magistrat avec Jupiter — sont requis, nous pouvons parler de tutelle : de la même manière que les magistrats gèrent les intérêts du peuple, parlent et agissent au nom du peuple, les prêtres gèrent le droit sacré et s’expriment au nom des dieux. Prêtres et magistrats sont donc dépositaires de certaines compétences permanentes, d’une tradition particulière et concourent dans la pratique à accomplir des actes publics parfaits, à ceci près que pour tout ce qui dépasse le cadre de ses attributions régulières le prêtre ne peut s’exprimer sans avoir été saisi par le magistrat et le sénat : c’est pour cette raison que nous considérons que les dieux sont, eux aussi, soumis à l’autorité des magistrats.
 
*
 
Avant d’examiner l’évolution des formes historiques prises par cette opposition, nous pouvons déjà répondre à la question formulée plus haut : la vision de Cicéron et d’Ulpien est-elle donc confirmée par l’enquête historique ? Oui, à une nuance près. L’analyse prosopographique, portant sur une matière qui n’est pas déjà structurée par l’intervention d’un penseur ancien, a établi deux faits. Elle nous montre d’abord que malgré les variations historiques que nous examinerons plus loin, les prêtres ne peuvent pas être assimilés aux tenants du pouvoir temporel, aux magistrats suprêmes. Contrairement à ceux-ci les prêtres échappent en fait 
à tout critère censitaire, ne sont soumis à aucune des règles valant pour le recrutement des magistrats et ne confèrent pas d’office une place dans la pyramide des ordres. En tant que tels — et malgré les rapprochements que nous aurons à examiner — les prêtres ne sont pas insérés dans le groupe des citoyens orientés vers l’action temporelle, les assidui, les chevaliers, les magistrats ou sénateurs. Ce qui ne signifie pas pour autant que les prêtres sont des « renonçants », forment une caste sortie de la réalité historique et agissant en marge de la cité. Les prêtres, surtout les membres des grands collèges, font partie de l’élite romaine, sortent de la même classe sociale et des mêmes ordres que les chevaliers ou les sénateurs, forment un milieu très fermé, ce qui pour les Romains renvoie implicitement à une haute fonction ; mais s’ils se recrutent en grande majorité parmi les descendants des primi ordines, leur place et leur rôle restent indifférents à la définition et aux fonctions propres de ceux-ci. Sénateur ou non, orné ou non de magistratures élevées, le prêtre dispose d’une autorité et d’une légitimité d’un autre ordre et analogue à celui des magistrats.
 
 

 
 
Ce que l’analyse prosopographique a suggéré, la description sommaire de l’action du prêtre a suffi à l’expliciter. Le domaine propre des prêtres est celui du sacrum conçu comme une part nécessaire de l’action de la République, et non pas comme une activité intemporelle, leur activité spécifique complète celle du magistrat. Mais si les prêtres occupent un rang analogue à celui des magistrats, ils ne sont pas situés sur le même plan. Supérieurs dans l’absolu aux magistrats à imperium, ils restent cependant soumis à leur pouvoir temporel et n’ont pas dans la vie publique d’autre initiative que celle qui leur est demandée par ceux-ci, ou conférée lors de la cooptation. Sur le plan temporel le magistrat à imperium est donc investi d’un pouvoir plus complet que celui du prêtre, il est actif et entièrement tourné vers l’action, même sur le plan religieux, et grâce à l’investiture auspiciale qu’il est seul à pouvoir demander, il dispose d’une capacité d’action extraordinaire, alliant les fondements religieux et profanes du geste parfait. Toutefois, en même temps qu’il exerce un pouvoir temporel supérieur, même sur le plan religieux dans la mesure où il donne la parole aux dieux ou célèbre une partie du culte au nom de la République, le magistrat reste, en tant que tel, exclu du domaine sacré, ne représente pas les intérêts des dieux, n’est pas maître du ius sacrum dont les règles sont si nécessaires à son action, et bien sûr demeure soumis à la volonté des dieux.
 
 

 
 
L’analyse prosopographique et l’esquisse des pouvoirs respectifs des prêtres et des magistrats supérieurs mettent par conséquent en évidence une convergence très nette entre les réalités institutionnelles 
et la théorie exprimée par Cicéron ou Ulpien. Le pouvoir suprême dans la République paraît effectivement se décomposer en deux provinces bien séparées mais étroitement solidaires, le pouvoir sacré et le pouvoir des magistrats. La théorie des lois suprêmes de la cité ou la distinction des deux catégories hiérarchisées du droit public ne sont vraisemblablement pas des fictions, sélectionnant certains aspects du pouvoir, mais expriment une vision globale et exhaustive du pouvoir suprême, fondée sur les mentalités traditionnelles, certes, mais aussi sur la structure intemporelle des fondements du pouvoir et son actualisation quotidienne.
 
 

 
 
Sur un point cependant, la théorie examinée se démarque de ce qu’ont révélé l’analyse prosopographique et l’examen comparatif des pouvoirs : la solidarité hiérarchisée des deux pouvoirs est apparue plus complexe en réalité, car si le prêtre et le sacré sont antérieurs et supérieurs dans l’absolu, ils restent soumis au pouvoir temporel du magistrat. Cette différence est due en partie au fait que Cicéron ou Ulpien décrivent les lois ou le droit public d’un point de vue statique et non dynamique ; se limitant aux données abstraites ils ne s’occupent pas de ce que les faits réels, p. ex. les données prosopographiques ou le fonctionnement des pouvoirs, peuvent illustrer : autant que d’une omission, il s’agit donc d’une approche différente des mêmes faits. Il est évident cependant qu’en même temps la leçon cicéronienne est partiale : déterminé par les excès de son époque, Cicéron insiste très fortement sur la prééminence sacerdotale notamment celle des augures qui pouvait être un élément de modération puissant (p. ex. 2, 12, 31). Aussi l’aspect qui nous intéresse, et qui pouvait passer pour justifier les excès de pouvoir, était passé sous silence.
 
*
 
Après avoir constaté que les théories de Cicéron et d’Ulpien se réfèrent à une représentation fondamentale du pouvoir suprême, nous pouvons nous tourner maintenant vers l’actualisation de cette idéologie, vers l’évolution historique du schéma intemporel.
 
 

 
 
Solidaire, requise, mais soumise à cette autorité « laïque », la prêtrise, nous l’avons dit, garde son indépendance et une supériorité « spirituelle » : elle renvoie au plan céleste, à l’absolu, la magistrature s’occupant du plan terrestre. Et c’est évidemment pour cette raison que l’institution sacerdotale, à l’instar du droit sacré, obéit à des règles spécifiques, n’est pas soumise aux conditions requises pour la magistrature, bref a suivi une évolution parallèle. Lorsqu’à partir de la chute de la royauté s’est créé peu à peu un tout autre système de pouvoir « sécularisé », les prêtres en tant 
que tels sont restés en marge de cette évolution, et jusqu’à la fin de la République, nous l’avons vu, la séparation formelle restera si vivante que nous pouvons nous demander si cet état de choses n’était pas lié de manière irréductible à la République libre, du moins à l’idée que les Romains des deux ou trois derniers siècles de la République s’en faisaient. D’après cette conception dont toutes les institutions et toute la tradition sont imprégnées, les pouvoirs doivent être diffusés au maximum. Pour cela divers moyens sont utilisés : élection au suffrage universel et multiplication des magistrats, annalité, pouvoirs limités et hiérarchisés, réglementation des itérations. Du point de vue religieux cette séparation des pouvoirs s’instaure le jour où les prêtres seuls, et non plus un magistrat-prêtre, seront responsables des intérêts des dieux, autrement dit lorsque le pouvoir est sécularisé (pour autant que c’était possible dans le monde antique). Ainsi que J. Bleicken855 l’a souligné, cette évolution ne s’est pas produite du jour au lendemain. Elle s’est développée et perfectionnée au cours des siècles, en évoluant vers une segmentation toujours plus grande des pouvoirs : augmentation du nombre des prêtres, ouverture des sacerdoces aux plébéiens, création de nouveaux collèges. Cela n’empêche pas que le principe fondamental de la séparation des pouvoirs religieux et politiques est directement issu de l’avènement de la République, qui ne fit pas, d’après A. Magdelain, « des débuts larvaires mais radicaux »856. La spécificité des prêtres ou la nécessaire complémentarité des prêtres et des magistrats expriment, nous semble-t-il, une même volonté : restreindre au maximum l’élément subjectif, non démocratique, dans l’exercice du pouvoir, éviter le plus possible la concentration des pouvoirs. D’après ce système, jamais plus magistrat ne devait pouvoir prétendre à une totale liberté d’action, à un pouvoir total. Même la dictature ne permet pas, au moins à l’époque historique et jusqu’à Sylla, de contrôler tous les pouvoirs857. Désormais, peut-on dire, l’action parfaite se construit à partir de la collaboration de deux instances solidaires mais séparées, et n’est plus seulement la résultante de deux principes d’action antithétiques mais complémentaires réunis dans les mains d’un seul agent. La place assignée aux prêtres par l’évolution institutionnelle en fit des éléments clés dans l’équilibre des pouvoirs, et leur « indifférence » aux critères de recrutement des agents profanes traduisait cette autonomie du sacré autant qu’elle résultait des mentalités de la République libre. Comme tous nos prédécesseurs 
l’ont souligné, le rôle du grand pontife et surtout celui des augures n’ont cessé de croître au fil de l’histoire858. Aussi n’est-ce pas un hasard si le contrôle des prêtrises a été l’enjeu d’une âpre lutte politique depuis la fin du deuxième siècle, et même auparavant, quand il s’agissait d’ouvrir le recrutement sacerdotal ou de contrôler l’élection du grand pontife. Expression d’une volonté politique liée aux principes mêmes de la République libre, tous ces conflits préparent en même temps l’évolution ultérieure qui traduira progressivement d’une façon différente le schéma intemporel du pouvoir suprême.
 
 

 
 
Cette évolution se fit en deux temps et aboutit, au travers d’une volonté de contrôle populaire sur les prêtres et aux réactions qu’elle suscita, à une modification importante de la place du sacerdoce dans l’édifice constitutionnel. Ainsi entre 200 et 100 environ un certain nombre de mesures et de conflits religieux peuvent s’expliquer par la volonté des plébéiens et plus tard des « populaires » de traduire toujours plus nettement l’autonomie relative des sacerdoces, mais également celle de contrôler toujours davantage le pouvoir religieux, c’est-à-dire le grand pontife et les autres prêtres859. Nous avons déjà vu la façon dont Polybe, qui n’était sans doute pas étranger aux débats des milieux qui commençaient à promouvoir une conception nouvelle du pouvoir suprême, élimine les prêtrises de son système ; parallèlement ce milieu, dont Polybe peut passer pour traduire les aspirations, s’oppose aux mesures qui tendent à accentuer l’autonomie du pouvoir sacré. Oscillant entre le traditionalisme républicain rigide et l’ouverture aux idées nouvelles, ces deux points de vue en principe opposés ont fini par se rejoindre, ou en tout cas à préparer une modification importante dans la conception du pouvoir religieux, étroitement liée à l’avènement d’un nouveau régime politique.
 
 

 
 
C’est à propos du système de recrutement des prêtres que se 
sont livrées les premières batailles et que furent ouvertes, insensiblement, les premières brèches dans les représentations traditionnelles. Jusqu’à la fin du deuxième siècle les prêtres se renouvelaient par cooptation, c’est-à-dire par un système échappant totalement au contrôle populaire, ce qui impliquait que le « pouvoir religieux », l’une des composantes du pouvoir tout court, échappait au contrôle du peuple. Toutefois au moins depuis le milieu du IIIe siècle860, le pontilex maximus était élu par une assemblée spéciale réunissant dix-sept tribus, sans doute tirées au sort parmi les trente-cinq au moment de l’élection861. Le peuple acquérait ainsi un certain droit de regard sur la désignation du prêtre le plus important, mais au fond ce contrôle était relatif puisque le grand pontife se choisissait obligatoirement parmi les pontifes, cooptés eux-mêmes suivant l’antique tradition.
 
 

 
 
Précédée d’une première tentative due à C. Licinius Crassus, tr. pl. en 145, la lex Domitia tenta en 104/103 de démocratiser le processus de nomination des prêtres, en conférant à l’assemblée spéciale chargée de désigner le grand pontife le droit d’élire tous les membres des quatre collèges majeurs862. Les candidats étaient toutefois exclusivement désignés par les collèges sacerdotaux eux-mêmes.
 
 

 
 
Le progrès marqué par la loi Domitia est important. Les intentions étaient louables : elles entendaient mettre fin à certaines féodalités qui grevaient la vie religieuse et donc la politique, mais ce faisant elles détruisaient en fait l’équilibre entre sacerdoce et magistrature. En effet, Mommsen l’a déjà souligné, les collèges recrutés suivant la nouvelle procédure, c’est-à-dire les pontifes, augures, décemvirs et selon toute vraisemblance les septemvirs863, 
ont reçu ainsi pour la première fois depuis la fondation de la République un rang de quasi-magistrat864. Non seulement des quasi-comices étaient convoqués, mais encore les quatre sacerdoces en question accédaient à une position brillante en raison de cette procédure comitiale (amplissima collegia)865. Certes la séparation du sacrum et du publicum était maintenue : non seulement l’élection était faite par la minor pars populi, mais encore les candidatures restaient soumises à l’autorité des collèges eux-mêmes, et enfin la cooptation proprement dite était effectuée, après l’élection comitiale, par les prêtres866. Du point de vue formel, on avait par conséquent maintenu au moins les apparences, mais dans le fond cette loi Domitia traduit à notre avis une profonde mutation des mentalités politiques, une mutation qui éclate au grand jour d’abord à l’époque de Sylla, puis à celle d’Auguste.
 
 

 
 
Tout en retournant à la tradition antérieure à la loi Domitia, Sylla continua en fait à considérer les prêtres des quatre collèges comme des quasi-magistrats. Nos informations concernant son action sur le plan religieux sont assez ténues867, mais nous pouvons constater que s’il paraît avoir remis en vigueur une séparation
 
 
plus nette entre le recrutement des prêtres et celui des magistrats, il n’en a pas moins augmenté le nombre des prêtres dans les mêmes proportions que celui des magistrats ou des sénateurs868. En d’autres termes ces mesures donnent l’impression que la réforme des institutions sacerdotales se situe en fait dans la même ligne de pensée que sa réforme des magistratures. La querelle de l’augurat de Sylla, sa conception des auspices et sa politique générale ne contredisent nullement cette interprétation de la réforme sacerdotale, au contraire.
 
 

 
 
En 63 la loi Labiena rend aux tribus le droit d’élire les prêtres des quatre collèges majeurs, et atteste la volonté de revenir aux acquis de la fin du siècle précédent après la parenthèse syllanienne qu’elle ne contredit toutefois pas fondamentalement, d’après ce que nous avons dit. Mais c’est surtout la position de Cicéron qui traduit clairement les deux termes du débat. Si d’une part Cicéron affirme très fortement dans le De legibus l’autonomie jalouse des prêtres et notamment des augures en constatant la ruine du système politique, il n’en formule pas moins très nettement la nouvelle conception du prêtre et même de l’équilibre des deux pouvoirs. En effet dans le De domo sua Cicéron rapproche, nous l’avons vu, l’autorité religieuse d’un pontife de son rang politique869 et diminue l’autorité propre du prêtre : désormais le prêtre parfait sera en même temps un consulaire éminent qui réunit en sa personne deux types de dignités deux types d’autorités dont celle qui est conférée par l’élection comitiale et par l’exercice de l’imperium l’emporte. Parallèlement Cicéron distingue dans ce même discours le ius religionis du ius rei publicae (au sens étroit), comme s’il voulait traduire un nouvel équilibre entre les deux ressorts complémentaires du pouvoir suprême870, qu’il célèbre sous sa forme traditionnelle dans les Lois. Nous ne sommes pas en mesure de préciser quelle fut l’action de César sur ce plan. Nous savons qu’il augmenta légèrement le nombre des prêtres et pouvons mettre cet accroissement en rapport avec la multiplication du nombre 
des magistrats. C’est toutefois avec Auguste que la nouvelle conception du pouvoir sacerdotal apparaît très clairement.
 
 

 
 
Des études récentes ont mis en lumière l’intervention d’Auguste sur le plan du recrutement du sénat, c’est-à-dire la création au cours des premières décennies de son règne, surtout entre 18 et 13 avant notre ère d’un ordre sénatorial distinct de l’ordre équestre871. C’est dans le même esprit que le Prince réorganisa, dès 29 avant J.-C. le recrutement des sacerdoces, distribués entre les sénateurs, les chevaliers, voire un peu plus tard pour les cultes des quartiers, entre les affranchis. Autrement dit, Auguste a clairement soumis le recrutement sacerdotal à des critères de type censitaire, il considérait les sacerdoces de la même manière que les magistratures. Longtemps restées en dehors du système censitaire, les prêtrises font désormais partie de l’édifice des ordres et des charges publiques. Il s’agit de l’aboutissement logique d’une évolution des esprits amorcée dès le second voire le troisième siècle avant notre ère872.
 
 

 
 
Est-ce que le pouvoir sacerdotal en a souffert ? A première vue non, puisque dans une société où manifestement les critères censitaires étaient prépondérants, un recrutement des prêtrises aligné sur celui des magistratures873, ne pouvait que relever et renforcer l’éclat des sacerdoces, jouissant d’une autorité analogue à celle que donnait le choix comitial. Toutefois est-ce bien ainsi qu’il faut analyser les faits ? Nul n’ignore ce que sont devenus les magistrats à partir de César et d’Auguste. Le fait qu’ils occupent le premier rang social ne saurait cacher leur abaissement sur le plan politique : de magistrats responsables et indépendants, dans les limites prévues par les lois et les coutumes, ils sont devenus en fait des conseillers, des exécutants, un réservoir d’auxiliaires de haut niveau. Du moment qu’il existait, dans la République, un homme jouissant en permanence d’un imperium supérieur et possédant le droit exclusif des auspices suprêmes, l’imperium et les auspices des magistrats traditionnels étaient par la force des choses diminués. Telle fut aussi l’évolution du pouvoir sacerdotal. Quand le premier « magistrat » de la République était en même temps grand pontife, 
jouissait seul des auspices suprêmes, attestait par son surnom et ses victoires que ces auspices étaient inattaquables, appartenait en outre à tous les sacerdoces importants, pouvait donc saisir les collèges en même temps que débattre en leur sein et imposer, grâce à son auctoritas, son point de vue, les autres prêtres étaient rabaissés au rang de conseillers en droit sacré ou d’assistants liturgiques. Bref, Mommsen a raison quand il écrit qu’il est mis fin à la séparation radicale du pouvoir religieux et du pouvoir civil dès le moment où le magistrat suprême retrouve la plénitude du pouvoir royal874. Bien entendu cette transformation des institutions ne s’est pas faite en un jour, ni pour les magistratures ni pour les prêtrises, ne fût-ce que parce qu’Auguste ne devint grand pontife qu’en 12 av. J.-C. Néanmoins l’intention et le principe directeur apparaissent dès 36. En effet, le jeune César a pris soin dès 36 av. J.-C. de faire coopter ses partisans dans le collège pontifical, qu’il contrôlait ainsi entièrement au lendemain de la victoire d’Actium875. D’autre part l’importance politique des augures fut considérablement réduite par la nouvelle conception des auspices : une fois qu’Octavien, augure lui-même, était devenu Auguste, la présence en lui de ce « plein de force » presque miraculeux équivalant à celui que donneraient des auspices favorables permanents, jointe à la possession exclusive des auspices876 lui permettaient de se dispenser de la collaboration autrefois essentielle du collège augural, en tout cas limitait singulièrement son autonomie. Bref d’une manière ou d’une autre, tous les grands sacerdoces républicains furent soumis au prince, qui devenait la seule source du droit et du pouvoir religieux et politique. Les collèges sacerdotaux redevenaient ce qu’ils étaient — d’après nos sources — à l’époque royale : des auxiliaires d’un magistrat — prêtre. Avec cette perte de l’indépendance sacerdotale se perdit également le principe de la distribution du pouvoir entre deux pôles solidaires mais séparés formellement, le sacrum et le publicum, et à l’intérieur de la sphère du sacré entre les différents collèges sacerdotaux. On comprend dans ce contexte la formulation de Quintilien, Inst. orat., 2, 4, 34 qui distingue trois genres de lois, celles des droits sacré, public et privé, et s’oppose à la définition de Cicéron ou d’Ulpien en ce sens que ces droits se juxtaposent maintenant plutôt qu’ils ne se pénètrent de façon indissoluble : ce sont désormais deux champs d’application 
du pouvoir impérial, tout comme le droit privé, même si l’antique hiérarchie est maintenue.
 
 

 
 
L’évolution de la place du prêtre dans la société et la politique était par conséquent étroitement déterminée par l’évolution politique. Dès que la velléité d’un pouvoir plus fort se fit jour à Rome, on assiste à des tentatives de soumission du pouvoir religieux, avec pour conséquence une crispation des adversaires de ces initiatives autour de ces mêmes institutions, qu’ils entendaient défendre précisément parce qu’elles contrariaient la constitution d’un pouvoir personnel fort. Qu’il s’agisse de la tentative de démocratisation, puis de la réaction conservatrice de Sylla ou du conflit entre les triumvirs, les sacerdoces furent toujours l’enjeu de conflits. Les motivations peuvent paraître différentes, voire opposées ; le résultat en fut toutefois le même : que ce soient des populaires voulant diminuer le pouvoir d’une élite restreinte, ou que ce soit un imperator soucieux d’établir son autorité personnelle, à chaque fois les pouvoirs sacerdotaux furent affectés, à chaque fois le sacrum perdit de son irréductible autonomie. Ainsi les prêtres devinrent de plus en plus des magistrats, la distinction entre prêtre et magistrat fut de moins en moins comprise, à la fois sur le plan formel et dans la réalité des faits.
 
 

 
 
C’est dire si ce principe de la « collégialité » du pouvoir romain, l’inéluctable solidarité de deux droits, de deux pouvoirs indépendants, le sacré et le public, étaient liés à la constitution républicaine, étaient l’enjeu nécessaire de la conquête du pouvoir. Profondément ancrée dans les mentalités romaines, cette structure qui fonde la constitution républicaine, devient ensuite le principe du pouvoir impérial, changeant de forme mais non de substance. Ce qui change, c’est la place des prêtres. Au sommet de leur gloire sous la République libre, dont ils étaient l’un des agents principaux, ils passent au second plan au moment même où le sacré devient le ressort premier du pouvoir impérial877.
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24 
Les deux contributions citées analysent l’une des réformes effectives (avec leurs justifications éventuelles), l’autre des projets de réforme (pour apprécier leur pertinence dans un contexte donné). Dans les deux cas, nous discernons, grâce à une analyse de type historico-philologique classique, des problèmes d’opinion : quelles que soient les précautions de vocabulaire qui s’impose, il y a, dans la Rome aristocratique de la République, des tendances ou des « partis » divers : c’est par eux, entre autres, que s’exerce la libertas, qui est aussi la parrhesia, liberté de parole. Mais les Romains ont aussi le sentiment très sûr que cette liberté n’a guère de substance si elle ne s’appuie (à tous les niveaux de l’échelle civique) sur une dignitas, créatrice de droits et de devoirs : d’où des expressions comme libertas senatus, libertas equitis Romani (Cic, Pro Plancio, 33 : libertatem equitis Romani ferre non posse ?).
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Charles Loyseau, Traité des Offices ; des seigneuries ; des ordres et simples dignités (1610) I, 6, p. 4 ; cf. B. Basdevant-Gaudemet, Aux origines de l’Etat moderne — Charles Loyseau (1564-1627) théoricien de la puissance publique, Paris, 1977.

26 
Je remercie les rédactions du JRS, du Bulletin de la Société nationale des Antiquaires et des Mélanges de l’École française de Rome d’avoir bien voulu nous permettre de reproduire ici des articles parus dans leurs revues. En ce qui concerne mon article sur « le cens sénatorial sous la République et sous Auguste », je signale que le système de citations et de références propre aux Anglo-Saxons a été conservé.
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See i.a., G. Alföldy, Römische Sozialgeschichte, Wiesbaden 1975, p. 175 ; Idem, « Die römische Gesellschaft — Struktur u. Eigenart », in Gymnasium 83 (1976) p. 11 ; F. Kolb, « Zur Statussymbolik im antiken Rom », in Chiron 7, (1977) ; K. Christ, « Grundfragen der röm. Sozialstruktur » in Festschrift F. Vittinghoff, Köln — Wien 1980, p. 215 ff., who criticising some essential conceptions of Alföldy‘s model of Roman social structure, follows even more strictly B. Kübler’s definition of ordo, who specifies in RE XVIII (1939) s.v. ordo, col. 932, that ordines im wahren Sinne des Wortes waren nur der Senatoren-und Ritterstand.
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Cf., H. Strasburger, Concordia ordinum, Frankfurt a. M., 1931.

30 
Cic., de Rep. 2, 69, Cf. ibid 1, 43. 47. 49. 53 ; omnes ordines : Cic., Cat. 4, 14, 19 ; Rab. perd. 20 ; Dom. sua 90. 132. 142 ; Rab. Post. 15 ; pro Sest. 25. 97. 107. 109. 122. 124. 138 ; in Pis. 3. 18. 52. 96 ; pro Cael. 12 ; pro Mil. 5 ; Phil. 2, 16. 19. 6, 18 ; de Rep. 2, 62 ; ad Att. 2, 19, 2. 2, 21, 6. 4, 1, 5 ; ad Brut. 7. 2 ; ad Fam. 10, 12, 4 ; ceteri ordines : Cic., pro Cluent, 150-151 ; de imp. Cn. Pomp. 17-18 ; pro Rab. perd. 27 ; post. red. in sen. 10 ; in Pis. 45 ; pro Sest. 137. 138. Cf. also, Comm. Pet. 29. Cael. Ruf. in ad Fam. 8, 17. Corn. Nep., uita Att. 13, 6. Liv. 1, 30 ; 5, 23, 4 ; 23, 49, 3 ; 36, 44, 6 ; 39, 44, 1. Suet., Aug. 41. Gell., Noct. Att. 10, 20, 5.
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e.g., Cic., in tog. cand., Ascon. p. 80 KS ; in Pis. 11. 64 ; de Dom. 74. 96 ; pro Flacc. 4 ; pro Sest. 25. 36. 38. 122 ; pro Mil. 20 ; de Prov. cons. 29 ; Phil. 5, 49. 7, 21-22, 27. Cf. Liv. XXVI 36, 12 ; Mon. Ancyr. 35 ; Plin., N.H. XXXIII 29. 34.

32 
ordo publicanorum : Cic., 2 in Verr., 2, 181 ; pro Planc., 23. 24. 35 ; de imp. Cn. Pomp. 17 ; de Prov. cons. 10 ; de Off. 3, 88 ; ad Att., 2, 1, 8. 6, 1, 15 ; ad Fam. 1, 9, 26. 13, 10, 2 ; ad Q. Fr. 1, 1, 32. 1, 1, 35 ; Liv. 25, 3, 13. ordo tribunorum aerariorum : Cic., pro Rab. perd. 27 (Cf. in Cat. 4, 15). Asc., in Pis., p. 17 Cl. ; in Corn., p. 67 Cl. ; Sall. (?), ad Caes. sen. de rep., ep. 3, 3 (Loeb). ordo decurionum : e.g., Cic., pro Cael. 5. Tac., Hist. 2, 52, 3 ; Ann., 13, 48, 1 ; Cod. Theod. 12, 1, 48. 142 ; Ulp., Dig. 50, 2, 10 ; 50, 3, 1. CIL I 206 (Dess. 6085. Bruns, Fontes7 p. 108) 11. 110. 127. 137 ; CIL II suppl. 5439 (Dess. 6087. Bruns, ibid., p. 130), cap. CV, 1. 20. ordo Augustalium ; CIL IX 3181. 3838. 4691. 4891. 4970 ; XIV 2410. 2795 (Dess. 6190. 272).
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ordo scribarum : Cic., in Verr. 3, 182-184 ; in Cat. IV. 15 ; pro Mur. 42. CIL VI 32282 (37143 = Dess. 1878). 1810. Cod. Theod. 8, 9, 1. Cf., Cic., in Cat. 4, 14-15. ordo lictorum : Cod. Theod., ibid. CIL VI 435. ordo uiatorum et praeconum : CIL I2 n. 202 (Bruns, ibid., p. 90, 33). CIL VI 1944 (= Dess. 1934).

34 
B. Cohen, The Roman Ordines in the Republican Period, Tel-Aviv Univ., 1972 (Hebrew with synopsis in French) ; Idem, « La notion d’ordo dans la Rome antique », in Bulletin de l’Association G. Buddé, 1975, pp. 259-282. Cf. M.I. Finley, The Ancient Economy, London 1973, p. 45 ; Cl. Nicolet, L’ordre équestre, vol. I, Paris 1966, esp., p. 175 and passim.
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Momm., St. R. I p. 342, n. 4 ; III p. 459, n. 1 ; Kübler, R.E. XVIII, 1, col. 931. Cf. Hellegouarc’h, Le vocabulaire latin des relations et des partis politiques sous la République, Paris 1963, pp. 427-429 ; 506-507 ; 515 ; 539. E. von Herzog, Geschichte u. System, vol. I, 2, Leipzig 1884, p. sq.

36 
Of the vast literature on this subject, only some of the basic ones can be mentioned here : Th. Mommsen, De collegiis et sodaliciis Rom., Kiel 1834 ; Idem, Zur Lehre von der röm. Korporationen, in Ges. Schr. III, Berlin 1904, p. 54 ff. Herzog, op. cit., I pp. 94. 1083 ff. The most comprehensive work on the subject remains J.-P. Waltzing’s, Etude historique sur les corporations professionnelles chez les Romains, I-IV, Louvain 1895-1900, esp. vol. I. See also E. Kornemann, Collegium, in RE IV, 1 cols. 380-480. E.-G. Hardy, Studies in Roman History, vol. I, 1906, pp. 129-150. Of more recent studies, see i.a., M. Kaser, « Das röm. Privatrecht », in Hndb. d. Altertumswiss. X, 3, 3, 1, Munich 1955, p. 263 ff., and J. Linderski, « Der Senat u. die Vereine », in Gesellschaft u. Recht etc., Akademie Vlg., Berlin 1968.

37 
Attributed to Numa : Plut., Numa 17. Cf., Flor. 1, 6, 3 who attributes to Servius Tullius the distribution of the Roman people decuriis atque collegiis, as part of his census reforms. Collegium mercatorum or Mercurialium, instituted to celebrate annually the dedication day of the Mercury Temple on the Aventine : Liv. II 21, 7 ; 27, 5. On the connection between the merchants and the Mercury cult, see Fest. p. 111 L., s.v. Mercurius ; idem p. 135 L., s.v. Mais idibus. Collegium Capitolinorum, instituted in order to commemorate the defeat of the Gauls by performing annually the Capitoline Games : Liv. V 50, 4 ; 52. 11 ; cf., Degrassi ILLRP 696. 697 ; Momm., commenting on CIL I2 1004 ; Kornemann, in RE IV, 1 col. 383 ff. ; Cl. Nicolet, L’ordre équestre, pp. 244-245. 1019 f. On the relatively high standing of both Mercuriales and Capitolini, cf. Cic., ad Q. fr. II, 5, 2 and CIL XIV 2105. On the archaic collegia in general see Waltzing, op. cit., I pp. 35 and 61-78. On their religious duties, see G. Wissowa, Religion u. Kultus der Römer, in J. Müller, Handbuch der Klass. Altertumswiss. V, 4, Munich 1912, pp. 117 f., 172. 559 f. and Habel in RE, suppl. V, s.v. ludi Capitolini.
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Marcian., Dig. XLVII, 22, 1.

40 
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41 
Asc., p. 75 Cl. ; Cf. Cic., ad Q. fr. 2, 3, 5 ; ad Fam. 8, 2, 1 ; pro Planc. 36-48 ; Dio Cass. 39, 37 and A.-W. Lintott, Violence in Republican Rome, Oxf. 1968, pp. 77-83.

42 
Suet., Jul. 42, 3 : Cuncta collegia praeter antiquitus constituta distraxit. Poenas facinorum auxit. See now the interesting discussion of this piece of Caesar’s legislation by Z. Yavetz, Caesar in der öffentlichen Meinung, Düsseldorf 1979, pp. 87-98.

43 
Suet., Aug. 32, 1 : collegia praeter antiqua et legitima dissoluit Momm., St.-R. II pp. 886-887 ; Idem, Strafr. p. 867. Waltzing, ibid. I pp. 114-132.

44 
CIL VI 2193-4416 (= Dess. 4966) : the quoted permit which concerns the collegium symphoniacorum qui sacris publicis praestu sunt adds explicitly that it was granted ludorum causa. For similar permits see Bruns, Fontes7 p. 388 f. ; Dess. 335 ; 1164, 1367. 7266. Momm., de coll., p. 80. Linderski, op. cit., p. 99 f. commenting on such authorisations adduces further examples from the Digesta, and argues that they were all given only to collegia... quae utilitas ciuitatis desiderasset (Asc. p. 75 Cl.). Nevertheless, the lex Iulia might with time have been applied less rigourously. For, on the one hand, we do hear quite often of the existence of collegia illicita and, on the other hand an early S.C. must have authorised en bloc the collegia funeraticia (= tenuiorum ?), whose existence could by no means be justified by the utilitas ciuitatis required formerly by the lex Iulia. See CIL XIV 2112. Momm., de coll. p. 81 ; St.-R. I2 p. 326 n. 6 and especially Waltzing, ibid., pp. 141-154.

45 
Degrassi, I.L.L.R.P.2, Nos. 96. 97-98. 106. 166b. 705. 769. 774. See also Kornemann, op. cit., (note 9 above), col. 391.

46 
Kornemann, ibid. col. 381, writes : Auch ordo, eigentlich die geschlossene Körperschatt (St.-R. III 459, 1) wird manchmal synonym mit collegium gebraucht. As evidence of this contention Kornemann cites : CIL X 1746. 1747. 3483. 6094 and Cic. 2 in Verr. 2, 137. The last quotation is not entirely relevant. The reference there is to a group of censors in Sicily and not to a collegium of any kind, and Cicero does not maintain there that ordo is identical with collegium. Dealing with the 130 censors appointed by Verres in Sicily, who set up statues in his honour and have probably engraved on them the title « ordo » (censorum ?) in signature, Cicero charges angrily : Ordo aliqui censorum est, collegium, genus aliquod hominum ?... censores quidem qui magis quam aediles ? Consequently, these censors never constituted not merely an ordo, but not even a collegium or a genus hominum. As to the quoted inscriptions : in CIL X 1746 ordo Baulanorum is mentioned and in 1747 collegium Baula (norum ?). It has not been ascertained for sure, in my view, that the collegium in the second inscription is identical with the ordo in the first, and one cannot, pace Mommsen, exclude the possibility that ordo Baulanorum refers to the council of Bauli (near Baiae), i.e., the local ordo decurionum (Cf. also, ibid. 1748, which dealing with a similar matter mentions explicitly D (ecreto) D (ecurionum). But even if Mommsen’s assumption is correct, and in that case ordo and collegium are exceptionally identical, he himself explains the rest of this confusion between the two radically different terms : Nam in collegiis certe et decuriones frequentissime inueniuntur et ordinis quoque collegiorum eorum tituli quidem meminerunt. — For the odd ordo regalium mentioned in CIL X 6094 (=D. 6283) could even Mommsen not find a satisfactory explanation. In CIL X 3483 and similar cases, ordo may well denote ordo collegii, i.e. not the whole collegium, but its management only, as opposed, ad exemplum rei publicae, to the simple members, the plebs, (e.g., Dess. 7266 : ex decreto ordinis corporis piscatorum et urinatorum) or it may stand for album, meaning simply the « register » of all the corporates : patroni, quinquennales and plebs together, inscribed in due order (Cf. CIL XIV 250-252 ; Momm. St.-R. III p. 459 n. 1 and Waltzing, ibid., p. 357 sq.). Whatever the case may be, such instances are exceptional and cannot alter our general conclusions.
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Tac., Ann. 13, 31.

48 
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56 
Dio Cass. 54, 2, 4, 55, 26, 4. R. Syme, ibid.
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Lex Iulia Municip., Bruns, Fontes7, p. 106, 1. 82 ; Momm., ibid., p. 323.
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Id., ibid., p. 324, n. 5.
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Id., ibid., n. 6. Ulp. 20, 16 : seruus publicus populi Romani partis dimidiae testamenti faciendi habet ius.

61 
Momm., ibid., I.p. 185.

62 
Tac., Ann. 2, 30, 3. Cf. H. Furneaux, ad loc. cit.

63 
Lex Col. Gen. Iul., Bruns, Fontes7, p. 123, c. LXII : publicos cum cincto limo. Gell. 12, 3, 3 ; there Tiro, Cicero’s slave, is quoted as saying that the limus was worn by those who magistratibus praeministrabant, and by lictors, who were mainly freedmen.

64 
Momm. ibid., p. 323 n. 3.

65 
Ulp. 20, 16. See also Note 31 above. CIL VI, 2345 : publicus populi Romani.
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Ad exempl. : CIL VI, 2330. 23 52. Bithus publicus Paullianus ; Momm., ibid.

67 
CIL XIV, 32.

68 
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69 
Bruns, Fontes7, pp. 89 sq.

70 
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71 
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72 
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73 
Cic., de leg. agr. II 31-32 : Finitores ex equestri loco ducentos, uicenos singulis stipatores corporis constituit (sc. Rullus), eosdem ministros et satelites potestatis. For the various kinds of apparitores appointed by the decemuiri see A.-W. Zumpt, M.T. Cicero, Orationes tres de lege agraria. Berlin 1861, p. 65. Cf. also Front., de aqu. 100 ; On the finitores ex equestri loco see the excellent article by Cl. Nicolet in Latomus 1970 pp. 72-103. As to the stipatores : judging by Cicero’s language here (finitores... ducentos, uicenos singulis stipatores) I tend to believe that it is each of the 200 surveyors appointed to arrange the practical distribution of lands (often disputed and scattered lands whose owners might try to resist the surveyors by force) who had been given twenty attendents as protection against possible violent attacks. If this interpretation of the passage makes sense, then the total number of 4000 stipatores should not be deemed exaggerated. Howerer the text is some what corrupt and it can perhaps be interpreted as if the sum total were only 200 stipatores.
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On the Rullan proposal in general, see i.a., E.-J. Jonkers, Social and economic commentary on Cicero’s de Leg. agr., Leiden 1963 ; Lange, Röm. Alt. III, p. 237 sq., and next note.
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Cf. E.G. Hardy, « The Policy of the Rullan Proposal in 63 B.C. », Journ. of Phil. XXXII (1913) ; Some Problems in Roman History, Oxf. 1924, Ch. III.
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77 
Momm. St.-R. I pp. 355 sq., 389. sq II, 35, 64. C. Lecrivain, in Dar.-Sag. DA III, 2, p. 1239, sq. ; B. Kübler, Lictor in R.E. XIII (1927) col. 515-16 ; P. Habel, Apparitores, in R.E. II (1896) col. 192.
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Momm. St.-R. I, pp. 366-371.

81 
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82 
A decuria of Geruli is mentioned i.a., in CIL VI, 1096. 2179. 9439. X, 5917. (cf. Dess. 366, 504, 1534. 1909. 1940. 5021) ; Momm., op. cit. Interpreters were also employed in the later Republican period : Cic. Verr. 3, 84 ; pro Balbo 28 ; ad Att. 1, 12, 2. 16, 11, 7. ad Fam. 13, 54.

83 
Jones, ibid.

84 
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86 
See notes 6, 7 above.

87 
See note 44 above.

88 
See note 50 above.

89 
Plin., Epist. 41-42. 61. 62.
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93 
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G. Wissowa, Religion u. Kultus der Römer, in Handbuch V 4, München 1912, p. 548. Cf. Marquardt, Staatsv.2 III pp. 410-415. Thulin, RE XIV col. 2437. K. Latte, Rom. Religions Geschichte, in Handb. d. Altertumswiss. V 4 München 1960 pp. 158-160.

95 
Lictors are recorded even for the monarchical era : Cic., de Rep. 2, 31 ; Liv. 1, 26, 7 ; Dionys. 2, 29. 3, 61, and in the service of all the magistrates holding imperium — the consuls, the pro-consuls, the praetors etc., see Mommsen, ibid., pp. 382-387. Scribae in the service of aediles — Cic., pro Cluent. 126. 147 ; Liv. 9, 46. 30, 39, 7 ; Gell. 7, 9, 1. Of quaestors : Lex Corn., Bruns, Fontes7 C. 12 ; Liv. 40, 29. Plut. Cato Min. 16. Of tribunes : Asc., in Corn. 51 Cl. ; Liv. 38, 51, 12. Of censors — Plin. Nat. Hist. 33, 17 ; Dig. 1, 2, 2, 27. Praecones in the service of consuls — Liv. 24, 8, 20 ; Varro, L.L. 6, 95. Of quaestors : Lex. Corn, Bruns Font7 C. 12. Of censors — Varro, L.L. 6, 86, 87. Liv. 29, 37. Of tribunes : Asc., in Corn. 51 Cl. ; Liv. 38, 51, 12. Viatores in the service of consuls — Gell. 4, 10, 8 ; Liv. 41, 15. Of praetors : Lex iudic., Bruns, Font7 C. 10, 50. Of aediles : Liv. 30, 38, 7. Of quaestors : Bruns, Font7 C. 12. Of tribunes — Cic., pro Font. 29 ; pro Cluent. 74 ; in Vat. 22 ; Liv. 2, 56, 13. 3, 56, 5. 38, 51, 12. Gell. 13, 12, 6. All the quotations refer only to the Republican period and only to magistrates appointed at Rome.

96 
Accensi are mentioned as being in the service of the Decemuiri, already in the fifth cent. B.C. — Liv. 3, 33, 8.

97 
Consuls and pro-consuls : Cic. in Verr. 1, 71 ; ad Att. 4, 16, 12 ; ad Q. Fr. 1, 1 12. Varro, L.L. 6, 88, 95. Suet., Div. Iul. 20. Praetors and pro-praetors : Cic., in Verr. 2, 69, 134. 3, 154, 157 ; ad Q. Fr. 1, 1, 13. Varro, L.L. 6, 89.

98 
Bruns, Fontes7, p. 124, c. The accensus of the duouiri earned 700 sesterces ; less than the scriba, but more than the lictor. Possibly similar differences in earnings were the rule in Rome itself.

99 
Cic., Verr. 3, 154 ; the usual order of enumerating the apparitores was : scribae, accensi, lictores, uiatores, praecones.

100 
Cic. ad Q. Fr. 1, 1. 13 : Accensus sit eo etiam numero. quo eum maiores nostri esse uoluerunt : qui... in laboris ac muneris, non temere nisi libertis suis deferebant quibus illi quidem non multo secus ac seruis imperabant. Cf. Dio Cass. 53, 31, 1. With regard to these patron-freedman relations, cf. the severe legal relationship which prevailed between Cato the Younger as quasetor and the apparitores of the aerarium : Plutarch, Cato Min. 16. The accensus of Verres was also a freedman (Cic. Verr. 3. 154. 157). For other examples of accensi who were also freedmen of the patrons in whose service they were — vide ; ILS 1942-4. 1946. 1948-9. 1952, and AE 1968, n° 33.

101 
Momm. ibid., pp. 336. 357.

102 
The accensus mentioned in II Verr. I, 71 as homo ordinis sui frugalissimus, can by no means prove the existence of an ordo accensorum. The proper translation seems to be : a man respectable in his « position » or of his « kind », i.e. relatively respectable, given his belonging to the ordo libertinus.

103 
Bruns, Fontes7, p. 89. C. II, 11. 7-10.

104 
Ibid., I, 11. 7 ; 11. 16. 20. 24.

105 
Ibid., II, 11. 10-13.

106 
Cic., pro Cluent. 126 : Nuper hominem tenuem, scribam aedilicium, D. Matrinium cum defendissem apud M. Junium Q. Publicium praetores et M. Plaetorium C. Flaminium aediles curules, persuasi, ut scribam iurati legerent... The word ’ iurati ’ may possibly refer here to this particular case of legislation and not to a regular appointment. However, the obligation to make an appointment under oath was an accepted practice. See next note.

107 
Id., ibid., 121 : Praetores urbani qui iurati debent optimum quemque in lectos iudices referre.

108 
Id., de dom. 84. Zonar. 7, 19. Fest. p. 290 L. : ut censores ex omni ordine optimum quemque (curiati-Ms.) iurati (Herzog I p. 884, n. 4) in senatum legerunt.

109 
Bruns, ibid., I. passim. Cf. Momm. ad CIL I2, 202.

110 
Liv. 9, 46, 2.

111 
Cf. ILS 331. 1879. 1886. 1904. 1908. 1911. 1915. 1920. 1933. 1937. 2748. 6188. 9036-7 ; But ILS 1913 and 1914 seem to point out that the apparitors mentioned ther served only a single magistrate. However, at least one of the two specifies himself as decurialis lictor, and both died young, perhaps before they could serve a second turn.

112 
Bruns, ibid. II, 11. 38-41. Cf. Lex Ursonensis, Bruns, ibid. p. 129, 24 : Uti quisque scriba ita iurauerit, in tabulas publicas referatur facito.

113 
Regarding apparitores of a different category, who could also be from among the socii, the provincials, etc. see Mommsen, ibid. — 333, note 2.

114 
Bruns, ibid., I, 11. 7-8. 12 : Eidemque cos. ante K. Decembr. primas de eis quei ciues Romanei sunt, praeconem unum legunto.

115 
Id., ibid., p. 123, 19-20 : (Apparitores) ex eo numero, qui eius coloniae coloni erunt, habeto.

116 
Liv. 40, 29, 11-12.

117 
Cf. Cic., in Verr. 3, 182-4 ; in Cat. 4, 15 : pro Mur. 42 ; de Dom. 74.

118 
Liv. 2, 55, 3.

119 
See Note 76 above. Later in this same passage it is stated that : eum (D. Matrinium scribam), quem idem isti censores aerarium reliquisse subscripserunt.

120 
See Mommsen, ibid. pp. 338-9, Jones, ibid. p. 155.

121 
Isque apparitorib(us) merces tanta esto, quantam esse oporteret, si partem IIII anni apparuissent, ut pro portione, quam diu apparuissent, mercedem pro eo caperent (Bruns, ibid., p. 124, c. LXIII, 5-8).

122 
See for example the quotation referred to below.

123 
Bruns, ibid., p. 91, 14-18.

124 
The one-year term of office was not a general and certain institution. The apparitores of the censors were bound by the nature of their task to enter into longer terms of office.

125 
See note 74 above.

126 
Bruns., ibid., 11. 18-21. : Itaque de eis quattuor uiatoribus quaestor queiquomque erit sumito habeto, utei ante hanc leqem rogatam... uiatores habere sumere solitei sunt.

127 
Apparitores, in the service of more than a single college of magistrates, see : ILS, 331. 1882. 1885-6. 1893. 1899. 1915. 1920. 1926. 1933. 1937. 1944. Apparitores engaged in more than one profession, see : ILS 1898. 1908. 1910. 1915. 1925-6.

128 
For example of lictors from Rome in the service of pro-magistrates holding imperium in the provinces, see Jones, ibid., p. 204, Note 26.

129 
e.g. CIL VI 1847 : scriba aedilicius et tribunicius, scriba librarius aedil. curul. CIL. VI 1815 : uiator questoribus ab aerario, scr. libr. tribunicius, scr. quaestorius... ; and note 97 above.

130 
When Cicero says : Nuper hominem tenuem, scribam aedilicium, D. Matrinium cum defendissem... the words scriba aedilicius describe here a permanent title and the time to which Ciceros’ words refer (cum defendissem) is that same period when the holder of the title, Matrinius, was dismissed from his post. Thus we find that even in the interim period between his dismissal and his reinstatement in active service, the title of his administrative grade was not withheld from him.

131 
Plutarch, Cato Min., 16.

132 
As follows from the Sullan law. See Note 93 above.

133 
For examples of apparitores (scribae) who served for many years in their posts — see Jones, ibid. p. 202 Note 2.

134 
Bruns, ibid., p. 91. 11. 24-30.

135 
Cic. in Verr. 3, 184... cum decuriam emerunt... mirabimur turpes aliquos ibi esse quo cuiuis pretio licet peruenire ? Suet., Vita Hor. (ed. Loeb), p. 484 : (Q. Horatius) scriptum questorium comparauit. Schol. ad Juven. 5, 3 : Sarmentus... decuriam quoque, quaestoriam comparauit. — L.-R. Taylor, Horace’s Equestrian career, in AJPh. 46, 2 (1925), p. 166.

136 
Jones, ibid., p. 158 and note 44 ; Cf. Momm. St.-R. I, p. 339, n. 6.

137 
Bruns, ibid., Lex col. Iul. Gen., p. 123, C. LXII, 25-32. Momm. ibid., p. 337.

138 
Tac. Ann. 16, 12 : Liberto et accusatori praemium operae locus in theatro inter uiatores tribunicios datur. Cf. Furneaux, ad. loc. cit.

139 
Bruns, ibid., p. 129, c. LXXXI.

140 
Varro, L.L. 89 : Ubi lucet censor (es), scribae, magistratus murra unguentisque unguentor. B.N. : the scribae are listed here even before the magistrates.

141 
Cic. pro Rab. Post. 12-13... ut tribuni, ut praefecti, ut scribae, ut comites omnes magistratuum lege hac tenerentur ; — Cicero says that this was the demand of only a few senators on this occasion but that the words were spoken acerbae sententiae.

142 
Dig. 48, 11, 1 : Marcianus libro quarto decimo institutionum : Lex Iulia repetundarum pertinet ad eas pecunias, quas quis in magistratu potestate curatione legatione uel quo alio officio munere ministerioue publico cepit, uel ex cohorte cuius eorum est. Cf. Momm. Strafrecht, p. 712. Berger, lex Iulia, in RE XII, col., 2390.

143 
Suet., Domit. 9, 3.

144 
This is Mommsen’s contention, St.-R. I., p. 336, and note 3.

145 
Cf. Broughton, MRR, II, p. 196.

146 
Liv. 21, 63, 3-4. One can however not exclude the possibility that the law in question was passed by an unknown Clodius. Cf., e.g., the unknown lex Papiria of ILS 1923. This is one of Prof. Brunt’s valuable suggestions for which I am very grateful to him.

147 
See, Liv. 40, 29, 10 : and notes 74, 104 above. Apparitors’ system of organisation is explained by Mommsen in detail, ibid., pp. 340-346 ; Cf. Jones, 154-155. Much yet remains to be commented on. The three following notes contain only illustrative material.

148 
CIL VI, 1815 (Dess. 1926) : Scr. Libr. questorius trium decuriarum Cf. VI 1808. 1816. 1819. 1824. X 4737 ; 1839 : Fortunatus decuriae scrib. libr. aed. cur. VIII 8936 : scriba decurialis decuriae aediliciae.

149 
CIL VI 988 : Viatores qui Caesarib. et cos. et pr. apparent ; 1887 (Dess. 1944) : uiator honor. dec. cos. et pr. ; 1945 (Dess. 1933) : praeco ex tribus decuris qui cos. cens. pr. apparere solent... ; 1935 : Viator tribunicius decuriae maioris.

150 
CIL VI, 1869 (Dess. 1908) decuriali decuriae lictoriae cos. trium decuriarum. Ibid., X, 6552... Lict. III decuriarum qui Caes. et magistratibus app. Cf. Dess. 1905-1912.

151 
There can, in my view, be little doubt that the division into three decuriae was with regard to the magisterial apparitors a general rule. See e.g., note 116 above for scribae questorii (librarii) trium decuriarum : for uiatores et praecones quaestorii — lex Corn. XX quaest. ; for lictors — CIL VI, 1869. X 6552. VI 1878 ; ILS. 9036. 9037. Cf., also note 125 below. That even praecones were organised in three decuriae, is best attested by CIL VI, 1945 : PRAECO EX TRIBVS DECURIIS and by a late Republican or early Augustan inscription, AE 1968, N° 33 : PRAECO (ab aer) RARIO EX TRIBVS (decur)REIS.

152 
Bruns, Font7, p. 90, 10-30.

153 
Momm. St.-R. III, p. 851.

154 
Cic., in Verr. 2, 79 ; Phil. 1, 19. 13. 3 ; pro Cluent., 103. Suet., Div. Aug. 32 ; Calig. 16. Plin., Nat. Hist. 33, 31.

155 
Pomponius, Dig. 50, 16 (239), 5 : decuriones quidam dictos aiunt ex eo, quod initio, cum coloniae deducerentur, decima pars eorum qui ducerentur consilii publici gratia conscribi solita sit.

156 
It is typical for the state-accorded status of the apparitorial decuriae, that a writer as Tacitus, listing the major state formations of which the Roman society is composed, includes the decuriae among them (but not the collegia) which, he writes, are full of « freedmen » : Tac. Ann. 13, 27 : hinc plerumque tribus, decurias, ministeria magistratibus et sacerdotibus, cohortis... et plurimis equitum plerisque senatoribus non aliunde originem trahi.

157 
ILS. 331. 1894-1896. 1898. 1898a. 1904. 1908. 1910-1912. 1926. 1933. 1935. 2748. 3878. 9036-9037. Cf., note 119 above.

158 
The Lex coloniae Genetiuae Iuliae refers to apparitores but not to their decuriae. See also the Index of apparitors’ inscriptions in ILS III, p. 414 sq.

159 
ILS, 1906, Cf. 1914, 6987. Jones, Studies, p. 204, n. 26.

160 
Cod. Theod. XIV, 1,1 (Just. 11, 14).

161 
Many inscriptions suggest that rich freedmen and even free born persons became apparitors for the dignity of the post. See i.a., CIL VI, 1869. 1883. 1887 (Dess., 1908. 1944) X 6488 (Dess. 1924) XIV, 169. 373. 3544. 4239. (Dess. 6172. 6141. 1013).

162 
It would be a boon to scholars if such a positive definition had been preserved in the epigraphical judiciary law of C. Gracchus, defining the citizens category from which it was permissible to choose the iudices Gracchani.

163 
Perhaps with the addition of the social nuance of a collegium, see Momm. ibid., pp. 339-342. On another occasion it seems as though the difference between decuria and ordo disappears altogether in his writings : Die decuriae oder ordines... (369), Cf. Kübler, RE 18, 1 col. 930 sq.

164 
Tabula Heraclensis, lines 94-96 (Bruns, Fontes7, p. 107) Neue quis, quei praeconium... faciet, dum eorum quid faciet in municipio colonia praefectura II uiratum IIII uiratum aliumue quem magistratum petito..., neue ibei senator neue decurio neue conscriptus esto neue sententiam dicito. Cf., ibid. line 104. and Cic., ad Fam. 6, 18, 1. One cannot however, exclude the possibility that the praecones concerned are not civil servants but private employees.

165 
Liv. 9, 46 ; Plin., Nat. hist., 33, 17 ; Gell. 7, 9. Cf., Dig. 1, 2, 2 27.

166 
In the inscriptions too, as far as I know, there is no mention of an ordo of uiatores. But see note 106 above.

167 
Cic., in Verr. 3, 182-184 ; pro Mur. 42 ; Cf. in Cat. IV 15 ; de dom. 74.

168 
In Verr., ibid.

169 
Cf. Momm., Rhein. Mus. N.F. 6, pp. 14. 37 ; sex primus — see Id., St.-R. I.p. 343 n. 1. 347 n. 2. Procurator — vide CIL, ibid., nota.

170 
For Stator, see i.a., Cic. in Cat. 1, 11. 31 ; de Fin. 3, 66. Liv. 1, 12, 6.

171 
Gae(t)ulicus custos aedis sacrae — Momm.

172 
basem dedit — Orelli 1263 ; donum dedit — alteri.

173 
On the functions of the scribae — in detail — see Momm., ibid. p. 346 sq.

174 
Plutarch, Cato Min., 16.

175 
Cic., de Domo 74.

176 
Id., de Legg., 3, 48. Cf. ibid. 46 : Legum custodiam nullam habemus ; itaque eae leges sunt, quas apparitores nostri uolunt.

177 
Id., 2 in Verr. 3, 183.

178 
Id., pro Cluent. 126.

179 
Liv. 40, 29, 2.

180 
Cf. W. Duff, Freedmen in the Early Roman Empire, Oxf. 1928, p. 138 ; S. Treggiari, Roman Freedmen during the Late Republic, Oxf. 1969, p. 153.

181 
Cic., in Verr. 3, 137. Cf., in Caec. 29. For a full list of equestrian scribae under the Republic see C. Nicolet, L’ordre équestre II, indices, p. 1122 with full prosopographical evidence. Cf. also Id., ibid, I pp. 139-143.

182 
So, L.R. Taylor, Horace’s Equestrian Career in AJ Ph XLVI, 2 (1925) p. 166 n. 2. CIL and some other epigraphical collections provide additional evidence on the relatively high percentage of equites among the decurial scribae. Cf. CIL III 4027 : EQ(uo) P(ublico) ; IV 1806 : TR. MIL. ; 1817 : PRAEF. FABR. ; 1841 : PRAEF. FABR. ; XI 3101 : TRIB. MIL., PRAEF. COH. ; XIV 4642 : E(quiti) ROMANO SCRIBAE AEDIL. CURUL. 5340 : TRIB. LEG.... PRAEF. ALAE.... SCRIB. ; AE 1913, 20 : EQ.R. SCRIB. LIBR. ; AE 1925, 44 : PRAEF. FABR. PRAEF. COH.... TRIB. LEG.... PRAEF. EQ. ALAE.... SCRIBAE. DECURIARUM QUAESTORIAE ET AEDILIUM CURULIUM, etc. AE 1934, 107 : TRIB. MIL.... PR. ALAE.... SCR. TRIBUNIC.

183 
See former note and cf. ILS. 1013. 2727. 2748, 6953-4.

184 
Cic., 2 in Verr. 3, 184. From Cicero’s language here, one gets the impression that the uicarii belonged also to the ordo scribarum. But this is not certain. They might have only pretended to belong to it. Cf., ibid. : se uenisse DICUNT. In some inscriptions uicarii refer to themselves explicitly as seperate even from the regular praecones. See, e.g., CIL VI 1046 (Dess. 1936) : HOC MONIMENTUM APPARITORUM PRAECONIUM AEDILIUM VETERUM VICARIUM EST : Cf., ibid., 1947 and Momm. St.-R. I3 p. 340 n. 1.

185 
Schol. ad Juuen. 5, 3 ; cf. Horat. Serm. 1. 5, 66 ; L.-R. Taylor, ibid., p. 161. See also Cic., 2 in Verr. 3, 185 on Verres presenting his scriba in Sicily, Maevius, with the gold ring (promoting him thereby to the rank of eques Romanus ?). According to Cicero this was another impudent proceeding of Verres. But it might have been a quite ordinary procedure. For he adds himself (ibid.) : Saepe enim nostri imperatores... scribas suos anulis aureis... donarunt. On this, cf. C. Nicolet, ibid. I pp. 139-143. and II N° 212.

186 
In another inscription (CIL VI 1853) a scriba refers to himself as iuris prudens.

187 
Liv. 40. 29, 10.

188 
Note 142 above.

189 
Cic., ad Q. fr. 1. 1, 11 ; pro Rab. Post. 13. Cf., in Cat. 2, 27.

190 
Id., 2 in Verr. 3, 182 sq.

191 
Id., pro Mur. 42.

192 
Id., 2 in Verr. 3, 183.

193 
See notes 148-150 above and ILS 1429. 1893. 2706. 4951 — for military careers. For Republican scribae becoming afterwards magistrates in Rome, see Gell. VII, 9 : Cn. Flavius, the scriba of Appius Claudius Caecus the Censor, who became curule aedile in 304 B.C. (Broughton, MRR I p. 168) ; Degrassi, Fasti Cons. 42 f. : M. Claudius C.f. Glicia qui scriba fuerat dictator sine mag. eq. coactus abdicare (249 B.C., MRR I p. 215) ; Liv. 42. 1, 3 and 42. 7, 1-2 ; Val. Max. 3. 5. 1 ; 4. 5. 3. ; C. Cicereius, a scriba of Scipio Africanus who became praetor in 173 B.C. (MRR I p. 408) ; Cic., de Off. II 29 : a scriba in Sulla‘s day, became quaestor urbanus under Caesar’s dictatorship. Cf., also Horat., Sat. 1, 5, 35 for a former scriba becoming praetor (Momm. St.-R. I p. 354 n. 2). For scribae attaining municipal magistratures, mainly in the Imperial period, see i.a., ILS 1429. 1901. 1945. 2699. 6141. 6188a. 6188c. 6283. 6953.

194 
Cic., 2 in Verr. 3, 184-185 and notes 151-152 above.

195 
There can be no doubt, in my view, that by secundus ordo ciuitatis it is the equester ordo which is implied. The senate is referred to as summus locus ciuitatis or amplissimus ciuitatis gradus, the equites — as ordini senatorio dignitate proximos, etc. (Cic., pro. Cluent. 150-152 ; pro Rab. Post. 16). For industria et dignitas (which Cicero attributes here to this secundus ordo) as characteristic features of the equester ordo, see C. Nicolet, ibid., pp. 236-241 and 226. Cf., also idem, « Les finitores ex equestri loco »... in Latomus 1970 pp. 101-103 ; T.-P. Wiseman, New Men in the Roman Senate, Oxf. 1971, pp. 72-73 and A.-H.-M. Jones, Roman Government and Law, p. 154 n. 15 — all of them agree that many scribae claimed to belong to the ordo equester, and that the secundus ordo refers here to the latter one. Cf. also E. Badian, Publicans and Sinners, Oxf. 1972, p. 138 n. 27.

196 
Cic. ibid. ; Here again, it is mainly the uicarii who are meant, for only they could « purchase a decuria » instead of having been appointed to the post. Where as many genuine scribae were in fact equites, most uicarii might only claim to be it. Cf. notes 149-151 above.

197 
On this definition of ordo, see B. Cohen note 7 above and Cf. M.-I. Finley, ibid.

198 
Note 3 above.

199 
Publicans were of course private business men. However they formed officially established societates and unlike the negotiatores, the private enterprise of the publicans depended entirely on being authorised by the censors (locatio) (Cf., Liv. 43. 16, 1 f.). E. Badian, ibid., p. 69, quoting Tac., ann. 13, 50, assumes that under the Republic, the societates publicanorum were established by consuls or tribunes, and C. Gracchus’ law de prouincia Asia may serve as an example for this rule. The indispensible function they fulfilled, as part of the Roman imperial administration, enabled the publicans to become a formalised status-group in Rome. As to the tribuni aerarii of the Late Republic, they continue to pose an unsolved problem. There can however be no doubt that their original functions, as implied by their formal appellation, became purely sinecure. They might nevertheless have guarded as yet their common title and standing (Cf., Cod. Theod. VIII, 9, 1 with regard to scribae and lictores).

200 
Cic., in Cat. IV 15.

201 
Id., de dom. 73-74.

202 
This paper was submitted for publication at the end of 1980. No account could have been taken here of any of the works that have appeared since. The most remarkable of them is no doubt, the profound study by N. Purcell, « The Apparitores, a study in social mobility », PBSR, vol. LI (1983), pp. 125-73. It appeared when these pages were already in press.
Benjamin Cohen Tel-Aviv University.

203 
Cic., Q.F., 2, 11, 3 : Comitialibus diebus qui Quirinalia sequuntur Appius interpretatur non impediri se lege Pupia quominus habeat senatum, et, quod Gabinia sanctum sit, etiam cogi ex Kal. Febr. usque ad Kal. Martias senatum cotidie dare. Ita putantur detrudi comitia in mensem Martium. Sed tamen his comitialibus tribuni pleb. de Gabinio se acturos esse dicunt.
Sur les jours comitiaux, voir A.-K. Michels, The calendar of the Roman Republic, Princeton, 1967, p. 38 à 47.

204 
Cic., Fam. 1, 4, 1 : Senatus haberi ante Kalendas Februarias per legem Pupiam, id quod scis, non potest, neque mense Februario toto nisi perfectis aut reiectis legationibus.

205 
Cic., Att. 1, 14, 5 : Senatus et de provinciis praetorum et de legationibus et de ceteris rebus decernebat ut antequam rogatio lata esset ne quid ageretur.

206 
Cic., Att. 1, 18, 7 : Ita nos cogimur reliquis de rebus nihil decernere ante quam publicanis responsum sit. Quare etiam legationes reiectum iri puto.

207 
Cic., Q.F., 2, 3, 1 : Kal. Febr. legationes in Idus Febr. reiciebantur. Eo die res confecta non est... (quelques mots sur le procès de Milon) Interim (entre le 2 et le 7) reiectis legationibus in Idus...

208 
Cic., Q.F., 2, 10, 2 ; Verr. 2, 1, 90 et Ascon. 184 C ; Verr. 2, 2, 76. Ces textes seront cités et étudiés ultérieurement.

209 
J. Carcopino, « Sur la loi romaine du monument de Paul-Émile », Mél. Glotz, I, Paris 1932. pp. 117-132.

210 
R. Sherk, Roman Documents from the Greek East, Baltimore 1969, n° 12, 1. 21, reprenant A. Passerini dans Athenaeum, XV, 1937, p. 263.

211 
Sherk n° 15, 1. 4 ; n° 18, 1. 18-20.

212 
Après 54, date de la lettre de Cicéron mentionnant pour la première fois la lex Gabinia, 3 exemples en février (2 en 54, un en 44) et 2 en dehors de février (47, 39). Entre 153, date à partir de laquelle l’entrée en charge des consuls a lieu le 1er janvier, et 54, 2 exemples en février (135 et 126), 6 en dehors de février (152, 150, 133, 112, 81, 73) et un douteux (111).

213 
Quand Cicéron mentionne la « grève » du Sénat en 61, il énonce les questions à traiter dans un ordre tout à fait semblable.

214 
Cic., Verr. 2, 1, 90 : Sunt Romae legati Milesii... qui tametsi mensem Februarium et consulum designatorum nomen exspectant. Ps. Ascon. p. 244 St. : Hic est mensis quo frequens senatus postulatis provinciarum legationibus audiendis datur.
Cic., Verr. 2, 2, 76 : Quae enim eius (il s’agit de Verrès) auctoritas (au Senat) erit ? quando iste sententiam dicere audebit aut poterit ? quando autem homo tantae luxuriae atque desidiae nisi Februario mense adspirabit in curiam ? Verum veniat sane, decernat bellum Cretensibus, liberet Byzantios, regem appellet Ptolomaeum, quae vult Hortensius omnia dicat et sentiat.

215 
Cic., Q.F., 2, 10, 2 : videt enim (Appius) hoc genere dicendi si utar in ceteris, Februarium sterilem futurum.

216 
Sherk n° 18, 1. 65-66 : [image: Illustration] [image: Illustration]

217 
C. Diehl et G. Cousin, a Senatus-consulte de Lagina », BCH, 9, 1885, p. 456.
P. Viereck, Sermo Graecus, Göttingen, 1888, p. 79.
G. Colin, « La loi romaine de Delphes », BCH, 48, 1924, p. 72.

218 
FIRA 12, n° 9, 1. 17-18 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration]

219 
Cf. le Thesaurus de R. Estienne et surtout H.-G. Liddell-R. Scott, A Greek English lexicon, Oxford 1968.

220 
E. Cuq, « La loi Gabinia contre la piraterie de l’an 67 av. J.-C. », CRAI, 1923, pp. 129-150.

221 
G. Colin, « La loi romaine de Delphes », BCH, 48, 1924, pp. 58-96 et Fouilles de Delphes III, 4 (1930), p. 42, n. 7 et p. 48.

222 
H. Stuart Jones, « A roman law concerning piracy », JRS, XVI, 1926, p. 159.

223 
J. Carcopino, « La loi romaine du monument de Paul-Émile », Mél. Glotz, I, (Paris, 1932, p. 120.

224 
Cf. en dernier lieu F.-T. Hinrichs, « Die latinische Tafel von Bantia und die « Lex de piratis », Hermes, 1970, p. 489, et J.-L. Ferrary, « La lex de piratis des inscriptions de Delphes et de Cnide », MEFRA, 1977, p. 653.

225 
L. 19 : τoσ[τ]ó τε ἀζ[ημíωι αὐτῶι ἐ] ξέoτω πoιῆσαι.

226 
Liv., 42, 26, 2-6.

227 
Cf. note 26.

228 
Sens de extra ordinem dans le vocabulaire des institutions ; c’est le seul que l’on trouve, d’ailleurs, dans les discours de Cicéron.

229 
Gell., 4, 10, 2 ; Cic., Phil. 5, 35 ; Suet., Caes. 21 ; Liv., 2, 26, 5 ; 28, 2 ; 29, 6.

230 
Cic., Planc. 33 : Consuli P. Nasicae praeco Granius medio in foro, cum ille edicto iustitio domum decedens rogasset Granium quid tristis esset, an quod reiectas auctiones essent, « immo vero », inquit, « quod legationes ». Schol., p. 158 St. : Nam legationes ab exteris populis missae ad senatum solebant ordinari pro voluntate consulum. Quas plerumque gratia, nonnumquam et accepta pecunia consules ordinabant ut introduci ad senatum possent.
Sur Granius, voir C. Nicolet, L’ordre équestre... II (1974) pp. 905-907.

231 
11. 13-15.

232 
C’est le raisonnement, plus ou moins élaboré selon les auteurs, de :
 — Mommsen, Droit Public Romain, VII, 1891, p. 373 et 375, qui confond même es deux lois en une seule ;
 — G.-W. Botsford, The Roman assemblies from their origin to the end of the Republic, New-York, 1909, p. 429 ;
 — R.-Y. Tyrrell, et L.-C. Purser, The correspondance of M. Tullius Cicero, III2, Londres, 1914, p. XXIV ;
 — H. Last, CAH, IX, Cambridge, 1932, p. 345 ;
 — E.-M. Sanford, « The career of Aulus Gabinius », TAPA, LXX, 1939, pp. 73-74, qui place la lex Gabinia sur les ambassades en 61, lors de la preture de Gabinius, et celle sur les prêts en 67, mais pense qu’elles se complétaient ;
 — en dernier lieu : R.-S. Williams, Aulus Gabinius, a political biography, PhD, Michigan St. Univ., 1973, pp. 71-78.

233 
Cf. note 27.

234 
Sall., Jug., 27, 2.

235 
J. Hellegouarc’h, Le vocabulaire latin des relations et des partis politiques sous la République, Paris 1972, pp. 202-208.
Voir aussi E. Badian, Foreign Clientelae, Oxford, 1958, introduction.

236 
Liv., 26, 26, 6-7 : Discours de Marcellus au Sénat lors de la première séance de l’année : scire se frequentis Siculos prope urbem in villis obtrectatorum suorum esse ; quibus tantum abesse ut per se non liceat palam Romae crimina edita ab inimicis volgare ut, ni simularent aliquem sibi timorem absente collega dicenti de consule esse, ipse eis extemplo daturus senatum fuerit. Dilectum prope a M. Cornelio per totam Siciliam habitum, ut quam plurimi questum de se Romam venirent ; eundem litteris falsis urbem inplesse, bellum in Sicilia esse, ut suam laudem minuat.
26, 26, 16 : Laevinus entre à Rome, suivi déjà des ambassadeurs campaniens : Hac circumfusus multitudine, simul Siculis obviam egressis secutisque Romam.

237 
Liv., 26, 29, 3 : Circumibant enim senatorum domos cum veste sordida. 5 : Hae Siculorum querellae domos primum nobilium circumlatae celebrataeque sermonibus quos partim misericordia Siculorum, partim invidia Marcelli excitabat, in senatum etiam pervenerunt.

238 
Liv., 26, 32, 6.

239 
Liv., 45, 20, 10 : Extemplo veste sordida sumpta domos principum cum precibus ac lacrimis circumibant, orantes ut prius cognoscerent causam quam condamnerent.

240 
Pol., 33, 15, 2 : [image: Illustration] [image: Illustration]

241 
App., Mith., 6 : [image: Illustration] [image: Illustration].

242 
Liv., 41, 8, 6 : Legationes... quae et censores et priores consules fatigaverant tamen in senatum introductae...

243 
Sall., Jug., 29 ; 33-34 ; 39 ; 40. Pour le detail de l’affaire, voir C. Saumagne, La Numidie et Rome. Masinissa et Jugurtha, Paris, 1966.

244 
Sall., Jug., 13, 5-8 : Tum Iugurtha... timere populum Romanum neque advorsus iram eius usque nisi in avaritia nobilitatis et pecunia sua spem habere. Itaque paucis diebus cum auro et argento multo Romam legatos mittit quis praecipit primum uti veteres amicos muneribus expleant, deinde novos adquirant, postremo quaecumque possint largiundo parare ne cunctentur. Sed ubi Romam legati venere, et ex praecepto regis hospitibus aliisque quorum ea tempestate in senatu auctoritas pollebat magna munera misere, tanta commutatio incessit ut ex maxuma invidia in gratiam et favorem nobilitatis Jugurtha veniret. Quorum pars spe, alii praemio inducti singulos ex senatu ambiundo nitebantur ne gravius in eum consuleretur.

245 
Sall., Jug., 15, 1-16, 2.

246 
Sall., Jug., 13, 9 : Igitur, ubi legati satis confidunt, die constituto senatus utrisque datur.

247 
Sall., Jug., 13, 4 et 6.

248 
Cf. note 23.

249 
Sall., Jug., 27, 1 : Quod postquam Romae cognitum est, et res agitari in senatu coepta, idem illi ministri regis interpellando ac saepe gratia, interdum iurgiis trahendo tempus, atrocitatem facti leniebant.

250 
Sall., Jug., 28, 1 : Iugurtha... eis... praecipit omnis mortalis pecunia aggrediantur.

251 
Cf. note 41.

252 
J. Hellegouarc’h, Le vocabulaire latin..., p. 219 ; 208-209.

253 
Dio, 30-35, fr. III, 3 : προυποπτεύσαντες τούς πρέσβεις ἐπιχειήσειν τινάς, ὡς καί [image: Illustration].
Ascon., 57 C : (cum senatus) decrevisset ne quis Cretensibus pecuniam mutuam daret.

254 
Sur toute cette affaire, voir E. Will, Histoire politique du monde hellénistique, II Nancy, 1967, pp. 437-445.

255 
Dio, 39, 12, 1 : ἐπειδὴ κὰρ πολλλά τισι τῶν ‘Pωμαίων Χρήματα, τὰ μὲν οἴκοθεν, τὰ δὲ καὶ δανεισάμεος, ὅπως τήν τε ἀρχὴν βεβαιώσηται καὶ ϕίλος καὶ σύμμαχος ὀνομασθῇ, καταλώκει.

256 
Dio, 39, 14, 1 : συχνοὶ καὶ τóτε τῶν ‘Pωμαίων ἐδεδωροδοκήτεσαν.

257 
Dio, 39, 14, 2 : ὁ Πτολεμαῑος τοῖς χρήμασι κατεκράτει ὣστε μήτε τὸν Δίωνα ἐς τó συνέδριον ἐσελθεῑν μήτε μνήμην τινὰ τοῦ ϕθονον τῶν τεθνηκότων ἕως γε καὶ αὐτὸς παρῆν, γενέθαι.

258 
Cic., Rab. Post., 6 ; hinc primum exoritur crimen illud ; senatum corruptum esse dicunt ;... quamquam factae syngraphae sunt in Albano Cn. Pompei cum ille Roma profectus esset.

259 
Cic., Fam. 1, I, I : Hammonius regis legatus aperte pecunia nos oppugnat ; res agitur per eosdem creditores per quos, cum tu aderas, agebatur.

260 
Cf. note 12.

261 
Cf. note 11.

262 
Ascon., 57 C : Fuerat quaestor Cn. Pompei, dein tr. pl. C. Pisone [M’ Glabrione] coss biennio ante quam haec dicta sunt (introduction au Pro Cornelio de maiestate). In eo magistratu ita se gessit ut iusto pertinacior videtur ; alienatus autem a senatu est hac causa : rettulerat ad senatum ut, quoniam exterarum nationum legatis pecunia magna daretur usura turpiaque et famosa ex eo lucra fierent, ne quis legatis exterarum nationum pecuniam expensam ferret. Cuius relationem repudiavit senatus et decrevit satis cautum videri eo SC quod ante annos [septem et XX] L. Domitio C. Caelio coss factum erat, cum senatus ante pauculos annos ex eodem illo SC decrevisset ne quis Cretensibus pecuniam mutuam daret. Cornelius ea re offensus questus est de ea re in contione : exhauriri provincias usuris ; providendum ne haberent legati unde praesentia [munera]darent.
La restitution munera, proposee par Mommsen qui s’inspire de l’expression pecunia praesens, designant l’argent comptant, paraît convenir au contexte.

263 
Sur la politique financière de Lucullus en Asie et le mecontentement qu’elle engendra : Plut., Luc., 20, 3-4.

264 
Cic., Att. 5, 21, 10-13 ; 6, 1, 5-7 ; 6, 2, 7-9.

265 
Cic., Att. 5, 21, 12 : Salamini cum Romae versuram facere vellent non poterant, quod lex Gabinia vetebat... (cum) ex syngrapha ius dici lex Gabinia veteret.
6, 2, 7 : pecuniam Salamini contra legem Gabiniam sumpserant ; vetebat autem ea lex ius dici de ista pecunia.

266 
R.-S. Williams, Aulus Gabinius..., pp. 71-75.

267 
T. Frank, An economic survey of ancient Rome, I, Baltimore, 1959, p. 347 ; D. Magie, Roman rule in Asia Minor, Princeton, 1950, p. 381 ; T.-R.S. Broughton, « A significant break of the cistophoric coinage in Asia », AJA, XLI, 1937, pp. 248-249 ; C. Nicolet, L’ordre équestre à l’époque républicaine, I, Paris, 1966, p. 384 et surtout : « Les variations des prix et la « théorie quantitative de la monnaie » à Rome, de Ciceron à Pline l’Ancien » AESC, 1971, pp. 1203-1227 ; Et, plus récemment, H. Zehnacker, « La terre et l’argent (Cic., Pro Flacco, 42-50) », REL, LVII, 1979, pp. 165-186.

268 
M. Crawford, « Le problème des liquidités dans l’Antiquité classique » AESC, 1971, pp. 1228-1233.

269 
Cic., Flacc., 66-69.

270 
Cic., Flacc. 42-50 ; 51 ; 70.

271 
C’est pourtant à cette étrange conclusion que parvient H. Zehnacker (art. cité note 64) dans son étude de l’affaire d’Héraclide. ce qui l’oblige à recourir à une hypothèse très fragile pour expliquer qu’Héraclide ne tombe pas sous le coup de la lex Gabinia : le montant de son emprunt personnel serait sans rapport avec les énormes sommes « dont avaient besoin les cités des provinces pour acquitter leurs arriérés d’impôts ».
Sur la chronologie des proconsuls d’Asie, voir T.R.S. Broughton, MRR, II, p. 142-n. 9, et récemment C. Nicolet, « La lex Gabinia-Calpurnia de insula Delo et la loi « an, nonaire » de Clodius (58 av. J.-C.) », CRAI, 1980, pp. 200-231 et en particulier 215-217.
Signalons enfin une hypothèse de Broughton qui donne de la lex Gabinia une autre interprétation économique : repoussant l’analyse de Last qui y voit un essai de lutte contre la corruption, il suggère qu’elle avait un rôle strictement technique, en rapport avec le financement de la campagne de Pompée, et qu’elle complétait ainsi la lex Gabinia sur les pirates (article cité, dans AJA, XLI). L’idée est intéressante, mais l’auteur ne la poursuit pas, et on ne connaît pas avec assez de précision le financement de la guerre des pirates pour conclure.

272 
Dans C. Nicolet, Rome et la conquête du monde méditerranéen, II, Paris, 1978, p. 826. L’auteur reprend les conclusions de M. Bianchini, « Cicero e le singrafi », BIDR, 1970, pp. 229-287.

273 
E. Badian, Roman imperialism in the late Republic, 1968, p. 84 ; S.-I. Oost : « Cato « Uticensis » and the annexation of Cyprus », CPh, L, 1955, pp. 98-112.

274 
E. Badian, « M. Porcius Cato and the annexation and early administration of Cyprus », JRS, LV, 1965, pp. 110-121.

275 
G. Rotondi, Leges publicae populi Romani, Milan 1912, pp. 16-19 ; P. Willems, Le Sénat de la République romaine, II, Louvain, 1885, pp. 703-712.

276 
A partir de Cic., Att. 6, 1, 5, Münzer dans RE, X, I, 1917, s.v. Iunius ; Oost, ibid., p. 107.

277 
G.-W. Botsford, The roman assemblies..., pp. 429-430. E.-M. Sanford, « The career... », pp. 68-69 et 73-74 ; E. Gruen, The last generation of the Roman republic, Univ. Calif. Press 1974, pp. 251-253.

278 
R.-Y. Tyrrell-L.-C. Purser, The correspondance... III2, p. XXIV ; H. Last dans CAH, IX, 1932, p. 345 ; C. Meier dans RE, Supp. X, 1965, s.v. Populares, 607, et Res publica amissa, Wiesbaden 1966, p. 140.

279 
Cic., Flacc., 42-50.

280 
Bien que Salluste soit le seul à présenter cette décision comme une loi de Gabinius, le fait n’est guère mis en doute. Cf. récemment E. Gruen : The last generation..., p. 131, n. 41.

281 
E. Gruen, The last generation..., pp. 251-252.

282 
Sur la loi de Délos, en dernier lieu : C. Dumont, J.-L. Ferrary, Ph. Moreau, C. Nicolet, Insula sacra. La lex Gabinia Calpurnia de Delei Insula, Rome, 1980.

283 
Cf. C. Meier, RE, Supp. X, 1965, s.v. Populares, 550-615 et en particulier 607 ; Res publica amissa, p. 140 sq.

284 
Certains historiens, qui partent d’une interprétation erronée du texte cicéronien dans lequel le consul Appius prétend que la lex Gabinia lui permet de réunir le Sénat tous les jours de février, même les jours comitiaux, contrairement aux prescriptions de la lex Pupia, sont entraînés à des manipulations chronologiques inutiles. Tenant pour exacte la version appienne, ils en déduisent que la lex Gabinia prévoit une dérogation à la lex Pupia pour le mois de février, donc qu’elle lui est postérieure. Comme on attribue généralement la lex Pupia au consul de 61 M. Pupius Piso, il devient impossible de dater la lex Gabinia de 67 ; ces auteurs la placent donc soit pendant la préture de Gabinius dont on suppose qu’elle date de 61, soit pendant son consulat en 58. (C’est le raisonnement implicite de E.-M. Sanford, « The career of A. Gabinius » pp. 73-74 ; explicite de E. Gruen, pour qui la lex Gabinia autorise en février les séances les jours comitiaux : The last generation..., pp. 252-253). D’autres, conservant 67 pour le vote de la lex Gabinia, sont contraints par ce raisonnement erroné de placer la lex Pupia pendant la préture de Pupius, qui date de 72 ou 71 (G.-W. Botsford, The Roman Assemblies... from their origin to the end of the Republic, New-York. 1909. pp. 425 et 429 ; sur la date de la préture de Pupius, MRR, II, p. 121, n. 1). On a vu au début de cet article que les deux lois n’avaien de rapport ni logique, ni chronologique.

285 
Sall., Cat., 40, 3 : (legatos Allobrogum) queri de avaritia magistratuum, accusare senatum quod in eo auxili nihil esset.

286 
C’est, dès 1607, l’opinion de L. Carrio dans l’édition de Gruter ; il considère les Lettres comme un écrit de l’époque de Tacite. Au XIXe siècle H. Jordan, De suasoriis ad Caesarem senem de re publica, Berlin, 1868, les dates de la période impériale, entre les Flaviens et les Antonins.

287 
Cf., en appendice, p. 136, la bibliographie critique depuis 1950.

288 
La seconde Lettre (c’est-à-dire celle qui se présente comme la plus ancienne chronologiquement, car l’ordre des deux Lettres a été inversé dans le manuscrit Vaticanus 3864 qui nous les a transmises) est la plus riche en propositions politiques : partant d’une situation qu’il juge critique (celle de l’année 50 selon toute vraisemblance), l’auteur en appelle à César comme sauveur de Rome (XIII, 5) pour le rétablissement de la liberté (XII, 3) et de la République. Pour ce faire, il lui conseille différents types de mesures : des réformes portant sur le peuple, les tribunaux, le Sénat. Il faut résorber la plèbe urbaine de Rome qui, par son indigence, son inactivité, constitue un danger pour l’ordre social ; l’auteur veut créer de nouveaux citoyens, qui, mêlés aux anciens, seront établis dans des colonies (V, 7-8). Enfin, le vote dans les comices centuriates se ferait par tirage au sort à l’intérieur des cinq classes confondues et non par ordre de classe censitaire (VIII, 1). Au sujet des tribunaux, la seconde Lettre propose un élargissement de la base de recrutement des juges qui seraient choisis parmi l’ensemble des membres de la première classe censitaire (VII, 11). Il faut en effet corriger la traduction de Ernout, da s la collection Budé, qui commet un contresens en parlant de tous les sénateurs de la première classe. Enfin, un assez long développement est consacré par l’auteur à l’étude du Sénat (chap. X et XI).

289 
C. Nicolet, « Confusio suffragiorum, à propos d’une réforme électorale de Caius Gracchus », Mél. Arch. Hist. LXXXI, 1959, pp. 145 à 225.

290 
Ep., II, 8, 1 : Sed magistratibus creandis haud mihi quidem apsurde placet lex quam C. Gracchus in tribunatu promulgaverat, ut ex confusis quinque classibus sorte centuriae vocarentur.
II, 7, 11 :... Quare omnes primae classis iudicare placet, sed numero plures quam iudicant.

291 
R. Syme, Sallust, Cambridge, 1964 ; Appendice II, pp. 342 à 346.

292 
R. Syme, op. cit., p. 346.

293 
Pour tenter de cerner ces notions de « parti » à Rome, qu’il ne faut pas assimiler à nos formes modernes de parlementarisme, voir l’irremplaçable étude de L. Ross Taylor, La politique et les partis à Rome au temps de César, trad. fse 1977, coll. Textes à l’appui, Maspéro.

294 
L’interprétation d’un Salluste « populaire » a été remise en cause par Syme et, plus récemment, G.-A. Lehman, Politische Reformvorschläge in der Krise der späten röm. Republik, Meisenheim/Glan, 1980.

295 
G. Crifo, « Attività normativa del senato in età repubblicana », Bol. Ist. Dir. Rom., 1968 pp. 31 à 104. Parmi ces différents moyens, notons que le Sénat, étant juge de la constitutionnalité des lois, peut casser pour vice de forme les initiatives qu’il n’approuve pas (tel le projet de Livius Drusus en 91). Il a également le pouvoir d’amender les projets de lois qui ne lui agréent pas, soit en utilisant l’intercessio d’un tribun, soit en faisant intervenir le projet d’un magistrat supérieur : ainsi la lex Calpurnia de ambitu de 67 n’est qu’une édulcoration de la rogatio du tribun Cornelius.

296 
Y. Thomas, « Cicéron, le Sénat et les tribuns de la plèbe », R.H.D., 1977, pp. 190 à 210. Cicéron, dans ses ouvrages théoriques sur le droit romain, compte le s.c. comme un constituant tant du droit privé que du droit public (Top., V, 28, Part. orat., XXXVII, 130).

297 
C. Nicolet (éd.), Demokratia-Aristokratia, Paris, 1983.

298 
Nous le désignerons désormais par commodité sous le nom de Pseudo-Salluste sans prendre parti pour l’instant sur son identité.

299 
Ep. II, 10, 6 : Igitur, ubi plebs senatui sicuti corpus animo oboedit eiusque consulta exsequitur, patres consilio valere decet, populo superuacuanea est calliditas.

300 
Ep. II, 11, 5 : Igitur duabus rebus confirmari posse senatum puto...

301 
Cf. L.-T. Blaszczyk, Etude sur le Sénat romain au déclin de la République, (en polonais), Lodz, 1965 ; C.r. dans Iura XVII, 1967 pp. 248 a 251.

302 
Iug. XLI, 2 : Nam ante Carthaginem deletam populus et senatus Romanus placide modesteque inter se rem publicam tractabant... ; XLI, 1 : mos partium et factionum.

303 
Sous Sylla, le nombre des préteurs passe de six à huit et celui des questeurs de huit à vingt. Il est également probable que Sylla accorda le ius sententiae automatique aux questeurs à leur sortie de charge, comme cela avait été fait en 123 pour les tribuns (mais ce point est contesté par R. Develin qui, dans un article de la revue Class. Quat. (XXVIII, 1978, pp. 141 à 144) fait remonter le plébiscite atinien aux années 212-190). Quant à César, il porta le nombre des préteurs à dix en 46, quatorze en 45, et seize en 44, et celui des questeurs à quarante en 45.

304 
Plutarque, Caius Gr., 52 : « [image: Illustration] [image: Illustration] ».

305 
Plutarque, Tib. Gr. 16.

306 
Tite-Live, Per. 60 : ut sescenti ex equite in curiam sublegerentur et quia illis temporibus CCC tantum senatores erant. DC equites, CCC senatoribus admiscerentur id est ut equester ordo bis tantum virium in senatu haberet.

307 
Ex : Per. 23, à propos de la lectio de Fabius Buteo en 216.

308 
T.L., XLII, 61, 5 : equites seminarium senatus.

309 
P. Jal, Tite-Live, Periochae, Coll. Un. Fr., T. XXXIV, 1, p. 135, n. 8 ; C. Nicolet, J.R.S. 1976, p. 24.

310 
Cicéron, De Republica, IV, 2.

311 
Cf. C. Nicolet, L’ordre équestre à l’époque républicaine, De Boccard, Paris, 1966, pp. 103 à 111. Le plébiscite reddendorum equorum doit être plus vraisemblablement daté de 123 que de 129.

312 
Cf. C. Nicolet, op. cit., I, pp. 103 à 111 et p. 72 et 83.

313 
T.-P. Wiseman, New men in the roman senate 139 B.C.-14 A.D., Oxford Univ. Press, 1971, p. 6. L’explication est reprise en grande partie de P. Willems, Le Sénat de la République romaine, Louvain, 1885, pp. 225 et suiv.

314 
Appien, B.C., I, 35, 157-158.

315 
Mais certains, comme Gabba (« Il ceto equestre e il senato di Silla », Ath. n.s. 34, 1956, pp. 124 à 138, réédité dans Esercito e società nella tarda repubblica romana, Firenze, 1973, p. 410), pensent que le terme employé par Appien et suggérant une réduction est une erreur de l’auteur.

316 
C. Nicolet, L’ordre équestre..., I, pp. 467 à 485.

317 
Salluste, B. Iug., XLII, 1 : « ... nobilitas noxia atque eo perculsa, modo per socios ac nomen Latinum, interdum per equites Romanos, quos spes societatis a plebe dimoverat, Gracchorum actionibus obviam ierat... »

318 
J.-R. Hawthorn, « The senate after Sulla », Gr. & Rome, 1962, pp. 60 à 75.

319 
C. Nicolet, L’ordre équestre, I, p. 570. Examinant la constitution romaine, Polybe (VI, 17, 7) considère comme un élément fondamental de celle-ci le fait que les sénateurs aient le quasi-monopole de la fonction judiciaire. Cf. Notes de l’éd. Budé, pp. 152-3, et C. Nicolet, « Polybe et la constitution de Rome », dans Demokratia-Aristokratia, op. cit., pp. 15 à 35.

320 
Ep., II, 11, 5.

321 
Ce à quoi certains auteurs, tout en admettant son authenticité, ont voulu la ramener. Cf. O. Gebhart, Sallust als politischer Publizist während des Bügerkrieges. Zwei offene Briefe an Cäsar, Diss. Halle, 1920 ; K. Büchner, Sallust, Heidelberg, 1960.

322 
Cicéron, Pro Sestio, 136-137.

323 
Cf. les plaisanteries de Cicéron lui-même contre les membres du Sénat césarien, rapportées par Macrobe (Sat., II, 3, 10 ; VII, 3, 8).

324 
Cf. par ex. la lex Claudia de 218 ; Cicéron, 2 Verr., 2,120-123 ; Tab Her., 1. 123 ; Cic., Fam. VI, 18.

325 
Bien que le débat ne soit pas totalement clos, le point de vue de C. Nicolet, (« Le cens sénatorial sous la République et sous Auguste » J.R.S. 1976, pp. 20 à 38 cf. p. 22) semble solidement étayé par la réflexion de Polybe (VI, 19, 1-5) selon lequel « il n’est permis à personne d’exercer une charge avant d’avoir accompli dix campagnes ». T.-P. Wiseman, New men... p. 66, va plus loin et avance l’idée d’un cens sénatorial élevé au-dessus du cens équestre au moment du plébiscite sur la remise des chevaux, mais sans preuve définitive. Contra voir A. Guarino, (« Il mestiere di senatore » Labeo XXIV, 1978, pp. 20 à 36) qui estime que, en droit, rien ne fixait un cens obligatoire pour les sénateurs, même si, dans les faits, ceux-ci devaient de toute évidence posséder un certain niveau de fortune.

326 
I. Shatzman, Senatorial wealth and Roman Politics, Latomus, 1975, p. 98.

327 
Cicéron, Fam. XIII, 5, 2 : Hoc tempore eum Caesar in senatum legit,quem ordinem ille ista possessione amissa tueri vix potest.

328 
Appien, B.C., I, 267.

329 
E. Gruen, The last generation of the roman Republic, Univ. of Calif., 1974, p. 44, n. 135.

330 
E. Gabba, « Il ceto equestre... », Ath. n.s. XXXIV, 1956, pp. 124 à 138.

331 
R. Syme, « Caesar, the senate and Italy », Pap. Br. Sc. R., 1938, pp. 1 à 31.

332 
Cf. Macrobe, Sat., II, 3, 10 ; VII, 3, 8.

333 
Suetone, Caes., LXXX, 3 : Bonum factum : ne quis senatori novo curiam monstrare velit.

334 
Dion Cassius XLII, 51 ; XLIII, 47.

335 
T.-P. Wiseman, New men..., pp. 22-23, cite deux exemples de sénateurs « gaulois » : (Co)minus Longinus, originaire de Narbonne, était fils de colon ; T. Carisius, originaire d’Avignon, était sans doute issu d’une famille de negotiatores de Campanie.

336 
R. Syme, La révolution romaine, 1939, 19512, trad. fse 1967, Gallimard, p. 84.

337 
Les scribes formaient d’ailleurs un ordo et devaient posséder un cens minimum. Ils appartenaient déjà un peu par là à la hiérarchie des hommes « respectables ». Cf. R. Syme, PBSR, 1938, pp. 1-31.

338 
T.-P. Wiseman, op. cit., p. 16.

339 
Ep., II, 10, 7 : Non inopia aerarii, non ius hostium, non adversa res ingentem eorum animum subegit quin, quae virtute ceperant, simul cum anima retinerent.

340 
Ep., II, 3, 6 : Sed homines inertissimi, quorum omnis vis virtusque in lingua sita est... ; 8, 7 : Nam ii, si virtute satis ualerent...

341 
Ep., II, 3, 5 : Si virtute partam victoriam more suo per servitium exercerent.

342 
Sur la notion de virtus et de nobilitas chez Salluste et ses divergences par rapport aux conceptions de Ciceron, voir D.-C. Earl, The political thought of Sallust, Cambridge, 1961, pp. 28 à 41.

343 
Plusieurs reflexions vont dans ce sens : Ep., II, 7, 10 : neque praetor neque consul ex opulentia, verum ex dignitate creetur. Ep. II, 8, 2 : Ita coaequata dignitate pecunia, virtute anteire alius alium properabit.

344 
Ep., II, 5, 6-7.

345 
Ep., II, 10, 5 : qui per virtutem sibi divitias, decus, honorem pepererunt.

346 
Cf. Iug., IV, 4 : « ... et postea quae genera hominum in senatum peruenerint... » Sous Octave et Antoine il semble bien en effet que fortune et honorabilité passèrent au second plan dans le recrutement des membres de la Curie qui ne cessait de voir ses effectifs grossir, la condition essentielle devenant la fidélité et les services rendus aux triumvirs.

347 
Ep., II, 1, 3.

348 
Occurrences de bonus comme substantif dans la seconde Lettre : 7, 1 : 7, 6 ; 8, 7 ; 11, 4.

349 
Bonus dans le sens de « bon citoyen » dans le Cat. et le Iug. : Cat., III, 2 ; VII, 2 ; XI, 2 ; XV, 2 ; XX, 7 ; XXI, 4 ; XXXIII, 2 ; XXXIII, 4 ; XXXVII, 3 ; XLVIII, 4 ; LI, 30 ; LII, 12 ; LII, 13 ; LII, 22 ; LIV, 6. Iug., XXXI, 15 ; XXXI, 27 ; XLII, 3 ; LIII, 8 ; LXXXV, 5 ; LXXXV, 40 ; LXXXV, 42 ; LXXXV, 48 ; XCVI, 3.

350 
C’est pourquoi il est difficile de suivre le raisonnement de J. Christensen (« Soli innocentes. A note on a possible political term in Sallust », Studia Rom. in honor. P. Krarup, Odense Univ. Press, 1976, pp. 41 à 43) qui, partant de l’a priori suivant lequel le terme boni serait monopolisé par les optimates pour parler d’eux-mêmes, pense que les populares utilisent quant à eux l’expression soli innocentes pour désigner les membres de leur propre « parti », et cite Salluste (la seconde Lettre incluse) et César à l’appui de ses dires. Les exemples choisis sont convaincants, mais cela ne veut pas dire pour autant que Salluste (et la seconde Lettre) renonce à utiliser le terme boni et à s’inclure (lui-même et ceux qui partagent ses idées) au nombre des « bons citoyens ». Les « partis » politiques étaient en fait des regroupements trop flous pour que chacun d’eux puisse avoir vraiment un vocabulaire « réservé », même si on a pu remarquer parfois l’emploi préférentiel de certains mots par des hommes de même tendance, tels factio et factiosi pour désigner l’adversaire dans la littérature de tendance « populaire ». Encore cette affirmation est-elle à nuancer. Cf. J. Hellegouarc’h, Le vocabulaire latin des relations et des partis politiques sous la République, Paris, Les Belles Lettres, 1963, pp. 100 à 109.

351 
J. Hellegouarc’h, op. cit., pp. 485 à 495.

352 
Cat., XXXVII, 3.

353 
Ep., I, 2, 5.

354 
Pour les tenants de l’authenticité, elle témoigne de l’aspect idéaliste de Salluste jeune. Cf. E. Bolaffi, Sallustio e la sua fortuna nei secoli, Pesaro, 1949, p. 44. Pour les adversaires, tel R. Syme, elle est inconcevable à l’époque républicaine. R. Syme emploie là une argumentation contraire à celle utilisée pour « démonter » la proposition sur l’accroissement de l’effectif sénatorial dans laquelle il voit une connaissance a posteriori des véritables mesures prises par César. Une réflexion de bon sens vient d’ailleurs à l’esprit lorsque l’on évoque cette proposition de vote secret au Sénat : comment un rhéteur, possédant une connaissance de Salluste et de l’époque de la dictature de César si poussée qu’il a pu tromper bon nombre d’historiens, aurait-il commis la maladresse de mentionner une réforme qui, dans l’état actuel de nos connaissances, n’a pas été effectuée par César et dont on ne trouve pas la trace dans les œuvres postérieures de l’historien ?

355 
Ep., II, 11, 3 : Sed quoniam coaequari gratiam omnium difficile est, quippe cum illis maiorum virtus partam reliquerit gloriam, dignitatem, clientelas, cetera multitudo pleraque insiticia sit, sententias eorum a metu libera.

356 
E. Gruen, The last generation of the rom. Rep., Univ. of Calif. 1974, pp. 162-210

357 
J.-R. Hawthorn, « The Senate after Sulla », Gr. & R., 1962, pp. 53 à 60.

358 
Gruen, op. cit., p. 9.

359 
Cicéron et son goût du mos maiorum en est le plus bel exemple.

360 
D’après le témoignage d’Appien (B.C. I, 35) et de Cicéron (Pro Cluentio 154 et Pro Rabirio 17-18, prosopopée des chevaliers). Cf. C. Nicolet, L’ordre équestre, pp. 561-570.

361 
Ep., II, 11, 6. L’expression cum paucis senatoriis a été abondamment commentée par les adversaires de l’authenticité des Lettres. Il n’existe pas d’autre exemple d’une utilisation de l’adjectif senatorius comme substantif dans la littérature romaine (cf. R. Syme, « Pseudo-Sallust, Mus. Hélv. XV, 1958, pp. 46 à 55). Il est cependant toujours permis de penser à un hapax. D’autre part E. Pasoli (Problemi delle « Ep. ad Caesarem » sallustiane, Bologne, Pàtron, 1970, pp. 106 à 113) a réuni différentes hypothèses de lecture tout à fait plausibles. La restitution de K. Stiewe (Hermes, 1970, pp. 422 à 429) paraît séduisante. Il propose de lire paucis senatorii (ordini)s, ce qui est d’autant plus satisfaisant que l’adjectif senatorius est employé, dans les autres œuvres de Salluste (cf. Cat., XVII, 3 ; Iug., LXII, 4 ; CIV, 1), dans l’expression senatorii ordinis.

362 
Une étude récente de M. Bonnefond (« Le Sénat républicain dans l’Atrium Libertatis ? », M.E.F.R.A. 1979, 91-2, pp. 601 à 622) montre la souplesse de la procédure concernant les lieux de réunion du Sénat. L’Atrium Libertatis, bâtiment réservé aux censeurs, a servi en 80 et peut-être en 81 av. J.-C. de substitut à la Curie, momentanément inutilisable.

363 
Ep., II, 11, 6 ; Cic., De Leg. III, 40. Conseil à un sénateur : ut adsit, nam gravitatem res habet, cum frequens ordo est.

364 
C’est pourquoi on a longtemps pensé, après Mommsen, que ces hommes ne possédaient pas le ius sententiae. En fait, comme le montre déjà P. Willems (Le Sénat de la République Romaine, Paris, 1885, I, p. 141), il est impossible de leur refuser ce droit, inhérent à la condition de sénateur. Mais, dans la réalité, ils ne l’exerçaient jamais.

365 
L. Ross Taylor et R.-T. Scott, « Seating space in the roman senate and the senatores pedarii » T.A.P.A. 1969, pp. 529-582.

366 
G.-J. Szemler, « Sacerdotes publici and the ius sententiam dicendi », Hermes, CIV, 1976, pp. 53 à 58.

367 
Cf. Polybe, XXXIII, 1-3. Dans un débat au Sénat en 156-155 av. J.-C. sur le sort des déportés achaiens, l’historien montre l’intervention décisive du président, le préteur A. Postumius, dans le rejet du projet de libération des déportés.

368 
Cf. Aulu-Gelle, III, 18, 1.

369 
On a beaucoup cherché à savoir quelle catégorie de sénateurs recouvrait exactement cette qualification (cf. notamment diverses études en polonais, L.-T. Blaszczyk, op. cit., et J. Korpanty, « Contribution au problème des senatores pedarii », Meander, XXXIV, 1979, pp. 415-418). Il est sans doute un peu vain de chercher une définition précise à ce terme ; l’expression rend compte d’une sorte d’infériorité, d’un poids politique moindre au sein de l’Assemblée et s’applique donc aux parvi senatores sans que l’on puisse préciser davantage.

370 
Cicéron, Ad Att., I, 19, 9.

371 
Cf. L.-P. Hébert, Le sénat d’après la Correspondance de Cicéron, thèse de Doctorat d’Université dirigée par H. Le Bonniec, 1965.

372 
Cf. Iug., XLI, 2, sur la condamnation des factions.

373 
Ep., II, 11, I.

374 
De Legibus, III, 13, 29.

375 
Ep., I, 5, 4. Rares sont les réflexions de ce genre dans la littérature romaine. Même lorsque leur but est de modifier l’ordre des choses, les Romains ont l’habitude de gommer la nouveauté en se référant à la tradition, surtout en matière politique. Auguste en est sans doute le plus bel exemple. Il serait intéressant de relever les cas de refus du retour au passé dans le discours politique tardo-républicain pour les rapprocher des Lettres.

376 
Hist., I, 77, 2.

377 
Iug., XXVII, 1-2.

378 
Deux études récentes le montre bien : M. Cébeillac-Gervasoni, « Problématique de la promotion politique pour les notables des cités du Latium à la fin de la République », Ktéma, 1978, III, pp. 227 à 242 ; M. Dondin, « Les Atilii Glabriones de Pérouse : ascension sociale et relations sénatoriales des magistrats municipaux », M.E.F.R.A., 1979, 91-2, pp. 651-670.

379 
Même si Salluste a noirci le tableau, les Romains ayant en fait de bonnes raisons d’hésiter à entrer dans un conflit qui semblait difficile pour leurs légions mal entraînées (cf. E. Gruen, Roman politics and the criminal courts, 149-78 B.C., Cambridge, 1968, p. 143).

380 
Iug., XIII, 7-8.

381 
Sur ces questions voir I. Shatzman, Senatorial Wealth and Roman Politics, Latomus, 1975, pp. 115 à 141, et les travaux annoncés de J. Andreau.

382 
Cat., XLVIII, 3-9.

383 
Cat., XLVIII, 5.

384 
Ibidem. Il serait intéressant de rapprocher ce passage sur Crassus de l’allusion au même personnage contenue dans le Sixième Paradoxe des Stoiciens de Cicéron (§ 45). Les Paradoxes datent du printemps 46 av. J.-C. et sont donc forcément antérieurs à la monographie sallustéenne ; la convergence de vue des deux auteurs sur Crassus pourrait renforcer l’idée que Salluste et Cicéron n’étaient pas des penseurs aux idées radicalement opposées comme on l’a longtemps soutenu.

385 
R. Syme, La révolution romaine, p. 57. Cf. aussi E. Gruen, The last generation of the Roman Republic, pp. 472 et suiv.

386 
Ep., II. 11, 7.

387 
J. Hellegouarc’h, op. cit., p. 117.

388 
Ep., II, 11, 5.

389 
Ep., II, 7, 10.

390 
R. Syme, Sallust, App. I, p. 343.

391 
De Leg., III, 4, 34.

392 
Pro Plancio, 16 ; De Leg. Agr., II, 4.

393 
De Leg., III, 15, 34 et III, 17, 39.

394 
De Rep., I, 27. Cf. Platon, Des Lois 757c.

395 
Ep., II, 10, 4.

396 
De Leg., III, 17, 39.

397 
Cf. sur ce passage C. Nicolet, « Cicéron, Platon et le vote secret », Historia, 1970, pp. 39 à 66. L. Troiani (« Sulla lex de suffragiis in Cicerone, De Legibus III, 10 », Ath., 1980, pp. 180-184) écarte un peu vite ce passage du De Leg. pour conclure que Cicéron, en III, 10 (Creatio magistratuum, iudicia populi, iussa vetita cum suffragiis consciscentur, ea optumatibus nota, plebi libera sunto) propose un vote public pour les optimates (sur quels critères seront-ils reconnus comme tels, l’auteur ne le dit pas) et secret pour la plèbe. En fait, la réflexion du De Leg. III, 39 rend cette hypothèse totalement caduque et confirme l’interprétation habituelle que l’on donne de cette phrase : les suffrages se feront à la connaissance des nobles, librement pour la plèbe (trad. G. De Plinval, Paris, Les Belles Lettres, 1959).

398 
De Leg., III, 36. Voir à ce sujet l’article de C. Nicolet, « Arpinum, Aemilius Scaurus et les Tullii Cicerones », R.E.L. 15, 1967, pp. 276-304, notamment sur le problème du degré d’autonomie des municipes par rapport à Rome.

399 
Ep., II, 7, I. Dans les comices centuriates le vote des classes restait successif et dans l’ordre fixé depuis la réforme servienne ; il était arrêté une fois la majorité atteinte. La seconde Lettre propose un tirage au sort des centuries parmi les cinq classes sans distinction, réforme donnée comme la reprise d’une mesure de Caius Gracchus. Voir à ce sujet C. Nicolet, « Confusio suffragiorum, à propos d’une réforme électorale de Caius Gracchus » (suivi de « Sylla et la réforme électorale »), Mél. Arch. Hist. LXXI, 1959, pp. 145 à 225. Une réforme de ce genre avait été également proposée en 63 par Ser. Sulpicius Rufus. Cicéron nous rapporte ce fait dans un passage du Pro Murena (47) qui présente une troublante similitude formelle avec la seconde Lettre, similitude plaidant en faveur d’un écrit de la période tardo-républicaine.

400 
Dion Cassius, LII, 33, 4. « [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] ».Le débat Mécène-Agrippa-Auguste est en fait, semble-t-il, un pamphlet de propagande inventé par l’auteur et adressé à Caracalla. Cf. F. Millar, A study of Cassius Dio, Cambridge, 1964, pp. 102 à 118 ; B. Manuwald, Cassius Dio und Augustus, Wiesbaden, 1979 ; U. Espinosa Ruiz, Debate Agrippa-Mecenas en Dion Cassio, Madrid, 1982.

401 
Il y a d’ailleurs dans l’œuvre de Dion une allusion à Salluste (XLIII, 9, 2-3) dans laquelle O. Gebhardt (op. cit., note (36) p. 11) discerne une référence aux Lettres. Dion accuse Salluste de ne pas avoir appliqué, lors de son gouvernement de la province d’Afrique, les préceptes de probité qu’il avait recommandé dans ses ouvrages. Or, lorsque Salluste exerce cette charge, il n’a pas encore commencé son œuvre d’historien. Certes, il est possible que Dion ait ignoré la chronologie de la vie de Salluste et ait voulu parler des ouvrages historiques. Pourtant, F. Millar mentionne (p. 34 n. 4) que la première allusion de Dion à Salluste (XL, 63, 4) se situe au cours du récit des événements de l’année 50, la seconde en 46 (XLIII, 9, 3-4). Or, ces deux dates coincident avec celles de la rédaction des Lettres. Dion ne serait-il pas au contraire fort bien renseigné sur la vie de Salluste ?

402 
A.-N. Sherwin-White, The Letters of Pliny, a historical and social commentary, Oxford, Clarendon Press, 1966, pp. 259 à 262.

403 
De Leg., III, 15, 34.

404 
Tacite, Ann. I, 74, 6.

405 
La réflexion de Tacite : Manebant etiam tum vestigia morientis libertatis. Mais il faut garder à l’esprit le côté très « polémique » et partial de l’auteur des Annales lorsqu’il s’agit de Tibère.

406 
L’édit de Cyrène n° V (F.I.R.A.2 p. 414), de 4 av. J.-C., prévoit formellement l’existence d’un vote non secret (« ἀναϕανδὸν ἀποϕανεῖσθαι ») pour la commission sénatoriale qu’il charge des procès repetundarum. C’est que le vote secret constituait en général la règle dans les iudicia publica ; c’est peut-être aussi qu’il n’était pas aussi impensable que cela de voir voter secrètement des sénateurs puisque la loi se voit obligée de préciser.

407 
C.I.L. II, sup. 5439 ; I2, p. 488, n. 594 ; Bruns, p. 122 ; ILS 6087 ; Girard, Textes, p. 89 ; FIRA, p. 117. On hésite sur la datation de la charte : est-ce une lex Iulia ou une lex Antonia ? Même si le texte a été gravé après la mort de César, on peut penser que la loi avait été écrite de son vivant. Cf. G. Rotondi, Leges publicae populi romani, Milan, 1912, p. 494, qui date la loi de 44.

408 
Ep., II, 11, 5.

409 
J. Hellegouarc’h, op. cit., p. 117, n. 8. D’ailleurs Tacite (Ann, I, 74, 67) parlant du procès au Sénat en présence de Tibère que nous avons déjà cité, exprime le vote par la tournure : « laturum sententiam palam » et « ferre ».

410 
César, B.C. I, 4 ; III, 83, 3. Cicéron, Div. Caec. 24 ; Cat. IV, 10 ; Balb. 34 ; Mur. 84 ; Leg. Agr. II, 26 ; Quir. 24 ; Mil. 105 ; Flac. 85 ; Scaur. 13 ; Sén. 28 ; Phil. III, 20 ; IV, 11 ; Font. 35 ; Verr. I, 56 ; 153 ; 154 ; II, 76 ; 77 ; IV, 104 ; Cluent. 29 ; 55 ; 72 ; 75 ; 147 ; 196.

411 
Cf. Pro Balbo, 34 : De quo foedere populus Romanus sententiam non tulit ; De Leg. Agr., II, 26 : Maiores de singulis magistratibus bis vos sententiam ferre voluerunt ; Phil., IV, 11 : in ista sententia, quam prae vobis fertis, perseveretis.

412 
Pro Cluentio, 75 : Palam ferri velle dixisset.

413 
Ibidem : Quidnam sententiae ferrent leves ac nummarii iudices ; 147 : pauci de hominum fortunis sententiam fertis ; 196 : sententias esse laturos.

414 
Pro Cluentio, 55.

415 
CIL. I, 206 ; I, 22, 583 ; Bruns7 p. 102 ; Dessau, ILS. 6085 ; Girard, p. 80 ; FIRA, p. 140.

416 
Dès le début du siècle, H. Legras (La table latine d’Héraclée, Thèse de droit, Caen, 1907) combat vigoureusement l’hypothèse d’une loi césarienne. Pendant la première guerre mondiale, cette question fait l’objet d’un débat dans le JRS. (n° 14-15) et la revue Class. Quat. de 1917. Aujourd’hui, P. Brunt (Italian manpower, 225 B.C.-A. D. 14, Oxford, Clarendon Press, 1971, appendice, n° 2, pp. 519 à 523), W. Seston (« Aristote et la conception de la loi romaine... d’après la lex Heracleensis », Filo. Gr. e Dir. Rom. I (Colloque franco-italien, Rome, 1973), Rome 1976, pp. 7-26) et M. Humbert (Municipium et civitas sine suffragio. L’organisation de la conquête jusqu’à la guerre sociale, Rome, 1978) penchent pour la datation haute. Mais il reste des partisans d’une lex Iulia municipalis. Voir, récemment E. Lo Cascio, « Praeconium e dissignatio nella Tabula Heracleensis », Helikon, XV-XVI, 1975-1976, pp. 351 à 371 et du même auteur un article insistant sur la valeur de la première édition de la Table par Mazzocchi en 1754 (Studi Lucani, 1976, pp. 77 à 107).

417 
§ 105 :... neve sententiam rogato neve dicere neve ferre iubeto. ; § 125 :... inque eo ordine sententiam dicere ferre... ;... in senatum decuriones conscriptos lire iubeto sc(iens) d(olo) m(alo) ; neve eum ibei sententiam rogato neive dicere neive ferre iubeto... ; § 130 :... neve sententiam ibei dicere ferreve...

418 
Cf. la traduction donnée par H. Legras, op. cit., pp. 27 à 31.

419 
Pline, Ep. II, 12, 5 numerantur sententiae, non ponderantur ; Aulu Gelle, III, 18, 2 universi senatores sententiam pedibus ferebant.

420 
Suffragium ferre chez Tite-Live : III, 33, 6 ; IV, 58, 13 ; VI, 36, 10 ; VII, 5, 7 ; XXV, 3, 17 ; XXXVII, 58, I.

421 
Pline, Ep., III, 20 ; IV, 25.

422 
Ad Att, IV, 17, 3. (Cette mesure est rapportée également par Plutarque, Cat., XLIV, 3.) Traduction I.A. Constans, Les Belles Lettres, 1936 (19716).

423 
Cicéron, Les Devoirs, trad. M. Testard, Paris, Les Belles Lettres, 1970.

424 
Il est vrai que, dans ce cas, le Sénat est toujours explicitement mentionné. Quelques exemples d’une telle utilisation du terme iudicium : Fam., I, 9, 14 ; De Leg. Agr., I, 12 ; II, 42 ; De Dom. 82. L’expression iudicium senatus se retrouve également chez Tite-Live (VI, 6, 8) et Pline (Ep., II, 1, 9). Il s’agit bien, dans la plupart des cas cités ici, de désigner un véritable s.c. par ces termes et non une vague opinion qui se dégagerait de l’Assemblée sénatoriale. Ainsi, le iudicium senatus de Cicéron (Fam., I, 9, 14) est une allusion aux quinze jours de prières d’action de grâce décrétés par le Sénat en 57 à la suite des victoires de César sur Arioviste et les Belges.

425 
De Leg., III, 38 : vos quidem, ut video, legem antiquastis sine tabella.

426 
Cf. C. Nicolet, « Cicéron, Platon et le vote secret », Historia, 1970, pp. 39 à 66.

427 
Phil., XI, 8, 19 : tabella modo detur nobis, sicut populo data est.

428 
C’est-à-dire l’énorme majorité comme l’atteste Cicéron (Phil., III, 6, 15) : « Voyez comme on nous méprise, nous tous qui sommes originaires des municipes, c’est-à-dire nous tous absolument, car combien y en a-t-il parmi nous qui n’aient une telle origine ».

429 
P. Willems, Le Sénat de la République Romaine i (1878), 189-207 ; Mason Hammond, The Antonine Monarchy (1959), 263-4 ; F. de Martino, Storia della constituzione romana iv (1966), 460-1 ; P. Sattler, Augustus und der Senat (1960), 31-4 ; 95 (jusqu’en 17 av. J.-C., seulement) ; J. Gagé, Les classes sociales dans l’Empire Romain (1964), 83-5 ; P. Petit, La Paix Romaine (1967), 260-4. Pour l’époque républicaine, T.-P. Wiseman, New Men in the Roman Senate (1970), 65-94.
Cet article était déjà à l’impression, quand j’ai eu connaissance de I. Shatzman, Senatorial Wealth and Roman Politics, Coll. Latomus, 142, Bruxelles, 1975. Bien que n’ayant pas relevé l’existence d’un cens sénatorial, l’auteur donne une étude prosopographique exhaustive et très utile ; cf. en particulier les remarques sur la soi-disant egestas de certains sénateurs, pp. 143-7.

430 
Mommsen, Droit Public ii, 147.

431 
Mommsen, Droit Public vii, 50.

432 
J.-N. Madvig, L’État Romain (trad. fr. C. Morel, 1882), i, 135-50.

433 
Tite-Live i, 42, 4-43, 13 ; Denys iv, 16-21 ; Cicéron, De Rep. ii, 39 ; sur la valeur globale de ce système, C. Nicolet, L’ordre équestre à l’époque républicaine i (1966), 16-23 ; ii (1974), xiii-xiv ; idem, ’ L’idéologie du système centuriate et la philosophie politique grecque ’, Colloquio Dir. Rom. e Filos. greca, Accad. dei Lincei, Roma, 1973 (1976), pp. 111-137.

434 
Denys iv, 20, 3 ; Cicéron, De Rep., ii, 39 : ’ duodeviginti censu maximo Sur l’apparition d’un cens équestre spécifique, cf. ci-dessous, p. 32 (avec n. 43).

435 
Festus 356 L ; Aulu-Gelle vii, 13 ; Gaius ii, 274 ; Dion Ivi, 10 ; Ps.-Asc. 188 Or. = 247 St. ; Cic., II Verr. i, 107 ; T.-P. Wiseman, ’ The Census in the First Century B.C. ’, JRS 1969, 59-75.

436 
Tite-Live xxiv, II, 7 ; C. Nicolet, L’ordre équestre i, 48-68 ; idem, Tributum, Recherches sur la fiscalité directe à l’époque républicaine (1976), 8 ; P.-A. Brunt, Italian Manpower 225 B.C.-A.D. 14 (1971), 700 ; T.-P. Wiseman, New Men..., 64 ; mais contra M. Crawford, Roman Republican Coinage, p. 623.

437 
Cicéron, Orator 156 ; Festus, 290 L ; A. Momigliano, ’ Procum Patricium JRS 1966, 16-24 ; A. Alföldi, ’ (Centuria) procum patricium ’, Historia 1968, 444-60 ; A. Magdelain, ’ Procum patricium ’ Studi... Volterra ii (1969), 247-66.

438 
Tabula Hebana, 11. 7-9 : ’ inq(ue) i(i)s omnib[us centur(i)s] /senatores et equites omnium decuriarum quae iudicior(um) publicor(um) causa constitutae sunt erun[t suffragium] /ferant’ (Texte d’après J.-H. Oliver et R.E.A. Palmer, A.J.Ph. 1954, 225).

439 
C. Nicolet, art. cit. (n. 5) ; Aristote, Pol. vi, 4, 1318b 26 ; 1320b 20 ; cf. aussi Platon, Lois 756 b.

440 
C. Nicolet, L’ordre équestre i, 75-111 : Plut., Cato maior 18 ; pour les censeurs de 204, Tite-Live xxix, 37, 8 ; Val. Max. ii, 9, 6.

441 
C. Nicolet, L’ordre équestre i, 103-11 ; ii, no. 85 (L. Cassius Longinus), p. 829 ; no. 93 (Ti. Claudius Asellus) ; no. 133 (L. Domitius Ahenobarbus) ; no. 200 (C. Licinius Sacerdos) ; no. 270 (L. Pinarius Natta) ; no. 277 (Cn. Pompeius Magnus) ; no. 333 (Ser. Sulpicius Rufus) ; no. 370 (Tuticanus Gallus) ; ce sont là les cas nommément connus. Naturellement, cf. Q. Cicéron, Comm. Pet., 33.

442 
vi, 19, 1-5 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration].Il n’y a pas lieu, sans doute, de vouloir trop tirer de l’expression employée par Polybe : πoλιτιkιήν δὲ λαβεῖν ἀρχήν. Sans doute ἀρχή seul aurait, à la rigueur, suffi, mais Polybe vient de parler du tribunat militaire (χιλάρχoυς), qui est certainement à ses yeux une charge ’ militaire ’. Il lui oppose les charges ’ politiques Il ne faut donc pas traduire, comme je l’ai cru un moment, πoλιτικήν... ἀρχήν par magistratum populi, ce qui excluerait le tribunat de la plèbe.

443 
CIL i2 593 = FIRA2 i, 13, Il. 91 et 100 : ’ Quei minor annos XXX natus est erit, nei quis eorum post K. Ianuar, secundas in municipio colonia praefectura IIvir(atum) IIIIvir(atum)... petito neve capito neve gerito, nisei quei eorum stipendia equo in legione III aut pedestria in legione VI fecerit... ’ La date de cette inscription est, depuis Mazzocchi et surtout Savigny, fortement discutée. Je suis de ceux qui sont partisans d’une datation haute, dans les années qui ont suivi la guerre sociale. Cf. en dernier lieu E. Schoenbauer, RIDA 1954, 373 ; P.-A. Brunt, Italian Manpower, 519 ; W. Seston, ’ La lex Iulia de 90 av. J.-C. et l’intégration des Italiens dans la citoyenneté romaine ’, CRAI 1978, 529-542. Et, encore très utile, H. Legras, La table latine d’Héraclée (Thèse de la Fac. de Droit, Univ. de Caen, 1907).

444 
Voir, en général, P. Willems, Le Sénat de la République i, 239-626 ; les lectiones de Sylla et de César ont été souvent étudiées : H. Hill, ’ Sulla’s new senators in 81 B.C. CQ 1932, 170-7 ; R. Syme, ’ Caesar, the Senate and Italy ’, Pap. Br. Sch. Rome., 1938, 1-31 ; E. Gabba, ’ Il ceto equestre e il senato di Silla ’, Athen. N.S. 1956, 124-38 [désormais dans Esercito e Società, 1973, 407] ; J.-R. Hawthorn, ’ The Senate after Sulla ’, Gr. and Rome, 1962, 50-62 ; C. Nicolet, L’ordre équestre i, 581-91 ; idem, ’ Les lois judiciaires et les tribunaux de concussion Aufst. Nied. Rom. Welt, i, 2 (1973), 197-214.

445 
Tite-Live xxiii, 23, 5-6 ; Per. 23 (p. 27 ed. O. Jahn, Leipzig 1853) ; T.-P. Wiseman, New Men..., 96 ; 100 ; P. Willems, Le Sénat... i, 285.

446 
Les réformes judiciaires des années 123 à 81 me semblent liées, de quelque manière, à la composition et au recrutement du Sénat. Cf. L’ordre équestre i, 109-11 ; 482-5 ; 564-7 ; pour Livius Drusus, cf. surtout Appien, B.C. i, 35, 157-61.

447 
C. Nicolet, L’ordre équestre i, 103-11 ; et, pour une interprétation un peu différente, et sans doute meilleure, B. Cohen, The Roman Ordines, Thèse, Tel Aviv, 1972.

448 
H. Hill, Roman Middle Class (1952), Appendix i, p. 208 ; J. Oliver, ’ Festus on the sex suffragia ’, Studi... P. de Francisci i (1956), 129-30.

449 
Aulu-Gelle iii, 18 ; C. Nicolet, L’ordre équestre i, 82 (Cic., Att., i, 19, 9 ; Lucilius = Festus 232 L) ; Mommsen, D.P. vii, 171. Sur cette question, voir désormais L. Ross Taylor and R.-T. Scott, ’ Seating space in the Roman Senate and the senatores pedarii ’, TAPhA, 1969, 529-82.

450 
Plut. Pomp., 22 ; Cic., Pro lege Man., 62 etc. Cf. L’ordre équestre i, 105 ; ii, 986 ; M.-L. Vollenweider, dans Mél. Renard iii (1969), 635-61.

451 
Ce terminus ante quem lui est fourni par la première apparition du terme sestertius dans le S.C. de Narthaciensium et Melitaeensium litibus, (Syll.3 674 ; R. Sherk, Rom. Docum., 9), 1. 69, qui date de c. 140 av. J.-C.

452 
Ed. O. Keller 1904, p. 212. Sur la lex Roscia, cf. récemment l’étude touffue de U. Scamuzzi, ’ Studio sulla lex Roscia theatralis ’, Riv. Stud. Class., 1969, 133-65 ; 259-310 ; 1970, 5-57 ; 375-447.

453 
Sur cet épisode, cf. aussi Q. Cic., Comm. Pet., 8 (’ alterius bona proscripta vidimus ’). Voir en dernier lieu l’état de la question dans Aufst. u. Nied. Röm. Welt i, 3 (1973), 239-77.

454 
M.-W. Frederiksen, ’ Caesar, Cicero and the Problem of Debt ’, JRS 1966, 128-41 ; C. Nicolet, ’ Les variations des prix... ’, Annales ESC, 1971, 1203-27.

455 
R.E., no. 6 (Münzer) ; T.-P. Wiseman, New Men...., 37 ; 117 ; 228 ; C. Nicolet, L’ordre équestre ii, n° 128, p. 862.

456 
C’est à tort que Forcellini, à la suite de P. Lambeck (1628-80), propose de lire ce mot dans un autre fragment de Varron, transmis par Nonius (p. 465, 21), = De vita pop. Rom. ii, 73, 301 Riposati : ’ Nihilo magis propter argenti facti multitudinem is erat furandum, quod propter censorum severitatem nihil luxuriosum habere licebat La phrase fait allusion à l’anecdote célèbre concernant P. Cornelius Rufinus, cos. 277, chassé du Sénat par C. Fabricius C.f. Luscinus en 275 parce qu’il possédait dix livres de vaisselle d’argent. Lambeck voulait lire, au lieu de is erat furandum, iusserat excuriandum.

457 
Cf. ci-dessus, p. 149, n. 15.

458 
Fr. Oehler, dans son édition des Satires (1844), p. 46 ; 142-3 ; hypothèse à juste titre réfutée par Riese, 1868, p. 48 et 149 ; cf. D.-R. Shackleton-Bailey, Cicero’s Letters to Atticus iv (1965), 180.

459 
Voir les remarques de P.-A. Brunt, ’ The Roman Mob Past and Pres., Dec. 1966, 3-27 ; M. Jaczynowska, ’ Econ. differentiation of the Roman nobility at the end of the Republic Historia 1962, 486-99. Pour les fortunes de certains chevaliers, C. Nicolet, L’ordre équestre i, 285-315 : P.-A. Brunt, ’ The Equites in the Late Republic ’, Deux. Confér. Intern. Hist. Econ., Aix-en-Provence 1962 (1965), 117-37.

460 
De Vir. Ill. 72, 2 ; C. Nicolet, L’ordre équestre ii, 966, n. 2.

461 
Cf. P. Boyancé, ’ Cum dignitate otium REA 1941, 172-91 ; Chr. Wirszubski, ’ Cicero‘s cum dignitate otium JRS 1954, 1-13 ; S. Utschenko, ’ Le sens... d’optimates..., Acta session. Ciceronianae (1960), 51-62 ; E. Lepore, Il princeps ciceroniano (1954), 141 ; T.-P. Wiseman, New Men..., 95 et suiv.

462 
Cic., 2 Verr., iii, 183-4 ; C. Nicolet, ’ Les finitores ex equestri loco... Latomus 1970, 101-3.

463 
Pol. vi, 17, 3 ; F. Walbank, A Hist. Comm... i, 694 ; C. Nicolet, dans The Irish Jurist, 1971, 163-76.

464 
Textes rassemblés par V. Gardthausen, Augustus und seine Zeit vi, 305 et suiv. ; voir aussi J. Gagé, Res gestae Divi Augusti (1936), 84 et suiv. ; P. Grenade, Essai sur les origines du Principat (1961), 304 et suiv. ; et naturellement F. de Martino, Storia della costituz. iv, 460-7 et 486-97, spec. 487-90 ; A. Chastagnol, ’ Les modes d’accès... ’, 284 ; et ’ La naissance de l’ordo senatorius ’, 585-9 (infra, 177-184).

465 
Dion lii, 42, 1 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration]

466 
Suétone, Aug., 35 ; Res gestae, 8, 2.

467 
Malgré les doutes légitimes quant à l’authenticité de ce fameux morceau.

468 
Dion liv, 17, 3 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration]

469 
Dion liv, 26, 3-5 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration]. Ma traduction diffère sur quelques points de celle fournie par A. Chastagnol, ’ La naissance de l’ordo senatorius... 587 (infra, 179). Il me semble que le participe parfait τεταπεινωµένoι signifie non pas ’ étant abaissés ’ (par rapport à la fortune de leurs ancêtres), mais, ’ se rabaissant ’ volontairement (cf. Polybe vi, 15, 7 et le sens du passif ταπεινoῦσθαι, Lidell-Scott-Jones, p. 1757).

470 
Mommsen, D.P. ii, p. 148.

471 
Dion lv, 13, 6 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration].

472 
Cic., 2 Verr., iii, 184 ; Suétone, Claud., 25, I ; Pline, N.H., xxxiii, 33 ; Schol. in Juv. V, 3 ; C. Nicolet, L’ordre équestre i, 95 ; 140 ; 836 ; 935.

473 
Sur cette expression, J. Hellegouarch, Le vocabulaire latin des relations et des partis politiques (1963), 429 (avec des réserves : à l’époque républicaine, précisément, l’ordo senatorius ne désigne pas ’ les sénateurs et leurs familles ’) ; C. Nicolet, L’ordre équestre i, 168 (Cic., Brutus, 160) ; et désormais B. Cohen, The Roman Ordines, Tel-Aviv, 1972 ; et du même, ’ La notion d’ordo dans la Rome républicaine ’, Congrès Intern. Et. Class., Madrid, 1974 dans Bul. Ass. G. Budé, 1975, 259-82.

474 
Par ex. Div. Caec. 8 ; I Verr., 40 : ’ cum senatorius ordo iudicaret ’ ; Pro. Q. Rosc., 44 ; Pro Cluent., 104 ; 136 ; 145 ; 152.

475 
C. Nicolet, L’ordre équestre ii, 1053 (2 Verr, ii, 174 : ’ L. Aurelius Cotta, homo non nostri generis, non ex equestri loco profectus ’) ; 1056-57 ; Cic., Phil., iii, 39 ; ix, 31 ; Brutus, 160 ; Fam., viii, 8.

476 
Ordo senatorius ne se rencontre que deux fois chez Tite-Live (Packard, A Concordance to Livy, p. 715) : xxxv, 6, 5 : ’ duos legatos ex ordine senatorio ’ ; xliii, 2, 3 : ’ quinos recuperatores ex ordine senatorio ’. Dans les deux cas, des sénateurs. Tite-Live n’emploie jamais l’expression au génitif, pour désigner le statut d’un individu. Cf. en outre xxxix, 42, 6 : ’ quos aut senatorio loco movit (= senatu), aut quibus equos ademit ’.

477 
Broughton, Magistrates ii, 200.

478 
Cic., Post Red. Sen., 22 ; Mil., 38 ; Asc. 48 C.

479 
S’il est l’auteur de la lex Rubria ; mais cf. Broughton ii, p. 495.

480 
L’expression ordo senatorius reparaît deux fois dans le Bell. Civ., ii, 33 : Scipion voulant saisir le trésor du Temple d’Ephèse, convoque ’ complures ordinis senatorii ’ ; il voulait sans aucun doute avoir des témoins officiels ; iii, 83 : L. Domitius propose au consilium de Pompée d’ériger ’ qui ordinis essent senatorii ’ dans l’armée de Pompée en juges de ceux qui seraient restés à Rome. Il est évident, dans les deux cas, qu’il s’agit des sénateurs en titre.

481 
Cf. aussi Q. Cic., Comm. Pet., 10 ; L.-A. Constans, Rev. Phil. 1931, 222 ; C. Nicolet, ’ Amicissimi Catilinae Rev. Et. Lat. 1972, 177-8.

482 
Sur les personnages ex equestri ordine, qui suivent les sénateurs dans le texte de Salluste, et dont deux au moins portent des noms de familles sénatoriales (M. Fulvius Nobilior et P. Gabinius Capito), C. Nicolet, L’ordre équestre i, 174 ; ii, 893. La question de l’usage sallustéen se pose essentiellement à cause d’un passage controversé de l’Epist. ad Caes., ii, II, 6 : ’ cum paucis senatoriis’, avec l’emploi surprenant de senatorius comme substantif (Ps. Asc. 197, 8 St.) ; on a utilisé l’argument contre l’authenticité du texte (R. Syme, ’ Pseudo-Sallust ’, Mus. Helv., 1958, 46) ; mais contra K. Stiewe, ’ Zu Sall. rep., ii, II, 6 cum paucis senatoriis ’, Hermes, 1970, 422-9, qui corrige senatorii (ordini)s et E. Pasoli, Problemi delle Ep. ad Caesarem sallustiane (1970), 106-13.

483 
C. Cichorius, ’ Das Offizierkorps eines röm. Heeres... Rom. Studien (1922), 130-85.

484 
Dion lix, 9, 5 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration]A. Chastagnol, ’ La naissance de l’ordo senatorius ’, Mél. Ec. Fr. R. 1973, 591, infra, 191 (contra Mommsen, D.P. vi, I, 61, n. 5).

485 
Dion liv, 26, 7 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration](13 av. J.-C.). En 12 av. J.-C., Auguste revint sur la question d’une manière un peu différente : les magistrats en charge devraient chacun nommer un candidat chevalier mais possesseur du cens sénatorial, et sur cette liste, le peuple élirait les tribuns ; à l’issue de leur magistrature, ces tribuns pourraient soit demeurer sénateurs, soit retourner dans l’ordre équestre (Dion liv, 30, 2 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration]. C’est certainement à cette mesure de 12 av. J.-C. que fait allusion Suétone, Aug. 40, I : ’ at comitiis tribuniciis si deessent candidati senatores, ex equitibus Rom. creavit, ita ut potestate transacta in utro vellent ordine manerent ’. Une mesure du même ordre fut encore nécessaire en 12 ap. J.-C. (Dion Ivi, 27, 1 : ἀλλὰ καὶ τoϊς ἱππεῦσι δημαρχίαν αἰτῆσαι ἐπέτρεψε). On aurait dû, depuis longtemps, chercher les traces épigraphiques de ces carrières exceptionnelles de chevaliers accédant directement aux honneurs avec le tribunat. L’étude d’une inscription d’Espagne (CIL ii, 2423, de Bracara Augusta) a heureusement conduit à le faire G. Alföldy, ’ Ein senatorischer cursus honorum...’, Madrider Mitteil., 8, 1967, 185-95, part. p. 192. Il en dénombre 5, mais considère comme douteux (pourquoi ?) AE 1925, 85 = Not. Scavi, 1924, p. 346 (Velletri) : ’ M. Iul[io...] f. Vol. Ro[mu]lo... adlecto [trib. p]lebis a Divo Claudio’. Cf. en effet Dion lx, 11, 8 : [image: Illustration] [image: Illustration]

486 
Ce passage de Dion a été souvent commenté et utilisé depuis Mommsen, D.P. vi. 2, p. 88, n. 1, à propos de l’ordre équestre, et mis en rapport avec Suétone, Aug. 38 : ’ mox reddendi equi gratiam fecit eis qui majores annorum V et XXX retinere eum mallent ’ (sic, Laurentianus 68, 7). Mais le rapprochement n’est pas pertinent. Chez Dion, il ne s’agit pas de tous les chevaliers, mais seulement de ceux devenus vigintivirs. Inutile donc de corriger le texte, comme le voulait Mommsen, avant χωρίς. Cf. W. Seston, ’ Les chevaliers rom. et le ’ iustitium ’ de Germanicus ’, Rev. hist. droit., 1952, 166. n. 2.

487 
Sous l’Empire, ordo senatorius désigne clairement les sénateurs et leurs familles (Suét., Cal., 17, 3), et donc la qualité des fils de sénateurs, même lorsqu’ils n’ont pas encore exercé les honneurs (Tacite, Ann., xiii, 25, 12, à propos de Julius Montanus).

488 
La bande est portée sous la toge, verticalement, sur la tunique (Stace, Silv. v, 2, 28 ; Suét., Aug., 94 ; Pline, N.H., xxxiii, 33 ; Varron, LL., ix, 74, etc.). Il est possible qu’à la fin de la République et jusqu’en 18 des fils de chevaliers, destinés à être candidats aux honneurs, aient revêtu le laticlave : Ovide, Tristes iv, 10, 27 ; Dion lix, 9, 5 ; Velleius ii, 104, 3 ; A.-H.-M. Jones, ’ The Elections under Augustus ’ = Stud. in Rom. Government and Law (1960), 30-1 ; A. Chastagnol, ’ La naissance de l’ordo senatorius ’, 590, n. 1 ; 601-4 (infra, 182, n. 16 ; 191-193).

489 
Isidore, Origines, 9, 4, 12 : ’ quamvis senatoria quisque origine esset, usque ad legitimos annos eques Romanus erat, deinde accipiebat honorem senatoriae dignitatis ’ ; cf. Velleius ii, 111, 3.

490 
’ Patruum Claudium, equitem R. ad id tempus ’ ; Dion lix, 6, 6 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration]

491 
Suét., Aug., 38, 3-39. Cf. la thèse attendue de Mme S. Demougin, L’ordre équestre sous le triumvirat et les Julio-claudiens.

492 
Dion liii, 15, 2 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration]Ce n’est pas certain. Cependant ce que dit Dion du tribunat militaire sous Auguste est vérifié par Suétone, Aug. 38, 2 ; 46, 2 ; cf. les articles de H. Devijver, ’ Suétone, Claude et les milices équestres ’, Anc. Soc. i (1970), 69-81 ; ’ The career of M. Porcius Narbonensis ’, Anc. Soc. iii (1972), 165-91.

493 
oἱ ἃλλoι signifie ceteri. κἀκ τῶν ἄλλων ἰππέων montre donc clairement que les νεανίσκoι ἐκ TE τoῦ βoυλευτικoῦ γένoυς faisaient aussi partie des ἱππεῖς. Cf. Liddell-Scott-Jones, p. 70.

494 
Iv, 2, 3 : καἰ ὁ μὲν ἔς τε τὸ ῎Aρειoν πεδίον ὺπὸ τῶν τε ἐς τὴν ἱππάδα ἀκριβῶς τελoύντων, καὶ τῶν ἐκ τoῦ βoυλευτικoῦ γένoυς ὄντων ήνέχθη. On voit que les oἱ ἄλλoι ἱππεῖς de la phrase citée n. 63 correspondent exactement aux chevaliers oἱ ἐς τὴν ἱππάδα ἀκριβῶς τελoῦντες. ἤ ἳππας est un des termes couramment utilisés en grec pour equitatus ou ordo equester. Cf. récemment H.-J. Mason, Greek Terms for Roman Institutions, Amer. Stud. in Pap., xiii (1974), p. 57 (à compléter d’ailleurs ; cf. Dion xlviii, 33, 4, etc.)

495 
Dion Ivi, 42, 1-2 : ai TE [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration]

496 
D.P. vi. 2, p. 75, n. 4.

497 
Les honneurs posthumes votés par le Sénat pour Germanicus et Drusus le jeune, attestés par Tacite, Ann., ii, 83 et iv, 9, sont connus aussi par les fragments de deux inscriptions, CIL vi, 911 et 912 (= vi, 31199 et 31200, plus complets). Tacite, pour le premier, signale que l’ordre équestre donna le nom de Germanicus au cuneus iuniorum, et qu’aux ides de juillet, les turmes, lors de leur transuectio, porteraient son image. Cette dernière clause se retrouve CIL vi, 31200 b.

498 
Je reviendrai ailleurs, plus en détail, sur la restitution que je propose ici des lignes 54-7 de ce texte fameux. Cf. désormais J.-H. Oliver et R.-E.-A. Palmer, ’ Text of the Tabula Hebana AJPh, 1954, 225-49, et sp. 246-7 ; W. Seston, ’ Les chevaliers rom. et le « iustitium » de Germanicus ’, Rev. hist. droit., 1952, 159-77. Voici le texte de Palmer et Oliver : 1. 54... /Uti[q(ue) quo die cautum est ut ossa Germanici]
55 [Caesaris in tumulum inferrentur,] templa deorum clauderentur, et qui ordini[s utrius erunt pompam irent, qui latum cla-]
56 vom habebunt qui eor(um) officio fungi volent et per valetudinem perq(ue) domesti[cum funus non impedientur, ii sine lato]
57 clavo, ii qui equum pub(licum) habebunt cum trabeis in Campum veniant/etc. Voici en revanche, le texte que je propose : 1. 55 :... templa deorum clauderentur, et qui ordini[s equestris iuniores erunt, ii qui latum cla-]
I. 56 : vom habebunt, qui eor(um) officio fungi volent et per valetudinem etc.
Ma restitution de la I. 55 réclame 36 lettres au lieu de 34 pour celle Palmer-Oliver, mais ce n’est pas rédhibitoire (on peut supposer une abréviation de equestris ou iuniores). Le ii devant qui latum cla]vom habebunt (restitution tout à fait sûre, compte tenu de la coupure habituelle des mots) me paraît imposé par la symétrie avec le ii qui equum pub(licum) habebunt de la 1. 57. Mais si, comme Palmer-Oliver, on ne l’estime pas nécessaire, ma restitution n’a plus que 34 1., comme la leur. Plus grave paraît, à première vue, la suppression d’un verbe à l’imparfait du subjonctif, sur le même plan que clauderentur et dépendant de cautum est, que tous les éditeurs ont cru, pour des raisons grammaticales, devoir restituer (pompam irent). Mais j’en reviens à la première construction de CI. Gatti, qui comprenait le et qui comme signifiant ’ que ceux qui... également ’, et se rattachant au verbe de la ligne 57 : veniant. La tenue de deuil des deux catégories de juniores est tout à fait normale : elle consiste toujours, pour un ordre supérieur, à prendre la tenue de l’ordre inférieur (cf. par ex. Dion, Ivi, 31, 2 : les Sénateurs, pour le deuil d’Auguste, prennent ’ l’habit de chevalier ’, les magistrats ’ l’habit sénatorial ’, [image: Illustration] [image: Illustration]

499 
Willems i, 220 ; Sch. Bob. 361 ; expression inconnue à l’époque républicaine (Vell. ii, 28) assez rare à l’époque impériale (Tac., Ann., xi, 23, I ; xiv, 50, 1 : ’ ius adipiscendorum honorum ’). Notons son emploi, à l’échelon municipal, sur une tablette d’Herculanum (Arangio-Ruiz, Par. Pass., 1955, 460, no. 83 : ’ se honoris ius emere ’). Cf. désormais A. Chastagnol, ’ Les modes d’accès au Sénat... ’, Bul. Ant. 1971, 290-310.

500 
Dion lvi, 7, 2 : καὶ ἐξελευθέρας τoïς γε ἔξω τoῠ βoυλευτικoῠ oὔστν ἄγεσθαι συνεχώρησηα ; liv, 16, 2 : ἐπέτρεψε καὶ ἐξελευθέρας τoïς ἐθέλoυσι, πλὴν τῶν βoυλευóντων, ἄγεσθαι.

501 
Dig. xxiii, 2, 44 ; cf. B. Biondi, dans Acta Divi Augusti (1945), pp. 168-70.

502 
Vell., II, 32, 100.

503 
CIL, IX 3158 = Dessau, ILS, 2682.

504 
C. Nicolet, L’ordre équestre à l’époque républicaine (312-43 av. J.-C.). t. I : Définitions juridiques et structures sociales, Paris, 1966.

505 
C. Nicolet, Le cens sénatorial à l’époque républicaine et sous Auguste, Journal of Roman Studies, 66, 1976, pp. 20-38 (supra, pp. 143-174). Article que j’ai pu consulter et utiliser largement grâce à l’amitié de l’auteur. Je reprends ici, en les résumant, certaines des conclusions de cette étude. Le lecteur est donc prié de se reporter à cet article : il y trouvera non seulement une argumentation plus développée sur les points en question, mais également des indications bibliographiques qui ne sont pas répétées ici.

506 
Sall., Jug., 62, 4. Je renvoie pour tout cela au commentaire de C. Nicolet, Le cens sénatorial..., supra, pp. 166-167.

507 
Sall., Jug., 63, 6-7. J’emprunte à C. Nicolet, L’ordre équestre..., p. 253, la distinction commode entre homines novi et senatores novi.

508 
Dig., XXIII, 2, 44.

509 
Dion, LIV, 7, 2 : καὶ ἐξελευθέρας τοἴς γε ἔξω τοῦ βουλευτικοῦ οὖσιν ἂγεσθαι συνεχώρησα.

510 
Dion, LIV, 17, 3 : Tὰς TE ἀρχὰς ἃπασι τοἴς δέκα μυριάδων οὐσίαν ἔχουσι καὶ ἄρχειν [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration].

511 
Dion, LIV, 26, 3-4 : ’Εκ δὲ τουτου ἐξέτασις αὖθις τῶν βουλευτῶν ἐγένετο ἐπειδὴ yάp [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration].

512 
Suet., Aug., 41, 3 : Senatorum censum ampliavit ac pro octingentorum milium summa duodecies sestertium taxavit supplevitque non habentibus.

513 
Dion, LV, 13, 6 : ’Eπειδή τε συχνοὶ τῶν νεανίσκων ἔκ τε τοῦ βουλευτικοῦ γένους κἀκ τῶν [image: Illustration], [image: Illustration].

514 
On ne sait malheureusement quelle est cette source commune aux deux auteurs. On a parfois pensé à A. Cremutius Cordus parce que Suétone, Aug., 35, 2, le cite à propos du Sénat et que Dion relate sa mort en 25 sous le règne de Tibère et parle à cette occasion de son œuvre historique (LVII, 24, 2-4 ; cf. Suet., Calig., 16, 2, et Tac., Ann., IV, 34-35). Toutefois, comme nous verrons, il semble bien que la source ici utilisée soit postérieure au règne de Caligula. Sur le problème difficile des sources de Dion, F. Millar, A Study of Cassius Dio, Oxford, 1964, pp. 34-38 et 84-92.

515 
Sur les raisons de l’institution du cens sénatorial, vue cette fois du point de vue des sénateurs, Tac., Ann., II, 33, 5.

516 
Ce jus honorum, accordé, semble-t-il, à tous les citoyens romains d’Italie et des colonies romaines, mais refusé aux provinciaux autres que les chevaliers et les citoyens des colonies romaines et municipes romains, paraît être déjà défini en 18 av. J.-C., si on lui rapporte l’allusion de Dion, LIV, 17, 3, aux citoyens « éligibles légalement aux magistratures » (ἄρχειν ἐκ τῶν νóμων δυναμένοις). Sur ce droit et son évolution, A. Chastagnol, Les modes d’accès au Sénat romain au début de l’Empire : remarques à propos de la Table Claudienne de Lyon, dans Bull. de la Soc. nat. des Antiquaires de France, 1971, pp. 282-310 ; du même auteur, Les sénateurs d’origine provinciale sous le règne d’Auguste, dans Mélanges Pierre Boyancé, Rome, 1974, pp. 163-171.

517 
Ovide, Tristes, IV, 10, 1-40. Pour les dates de naissance d’Ovide et de son frère, vers 5-6 et 9-10 ; la naissance équestre : vers 7-8 ; le laticlave des deux frères de toute façon avant 24 : vers 28-29 ; le triumvirat : vers 34 ; curia restabat : vers 35 ; le retour à l’angusticlave : vers 35. W. Kraus, RE, VIII, col. 1912-1913. A.-H.-M. Jones a fait une suggestion assez semblable dans son article The elections under Augustus, dans Journal of Roman Studies, XLV, 1955, p. 10 (repris dans son ouvrage Studies in Roman government and law, Oxford, 2e éd., 1968, pp. 30-31) : « I suggest that under the late Republic the custom had grown up whereby the sons of senators and others who aspired to the Senate put on the latus clavus and that Augustus confirmed this practice for senators’ sons, but banned it for others ».

518 
Dion, LII, 25, 6-7 et LIII, 15, 2.

519 
Suet., Aug., 38, 2 : Liberis senatorum, quo celerius rei p. assuescerent, protinus a virili toga latum clavum induere et curiae interesse permisit.

520 
Dion, LIX, 9, 5, à propos de la réforme de Caligula examinée plus loin et étendant à d’autres la permission : πρóτερον γὰρ μóνοις, ὡς ἔοικε, τοῖς, ἐκ τοῦ βουλευτικοῦ ϕύλου [image: Illustration]

521 
Mommsen, Le droit public romain, t. VI, 1, Paris, 1889, p. 61, n. 5.

522 
J. Hellegouarc’h, Le vocabulaire latin des classes et des partis politiques sous la République, Paris, 1963, pp. 428 et 449. En outre, C. Nicolet, L’ordre équestre..., pp. 165-166.

523 
Dion, LV, 13, 6 : Συχνοὶ τῶν νεανίσκων ἔκ τε τοῦ βουλευτικοῦ γένους κἀκ τῶν ἄλλων ἱππέων. Sur ce texte et les suivants, C. Nicolet, Le cens sénatorial..., supra, pp. 171-173.

524 
Dion, LV, 2, 3 : ὐπὸ τῶν ἰππέων, τῶν τε ἐς τὴν ἰππάδα ἀκριβῶς τελούντων καὶ τῶν [image: Illustration].

525 
Dion, LVI, 42, 2 : οἴ τε ἱππῆς, οἱ TE ἐκ τοῦ τέλους καὶ oi ἄλλοι.

526 
Qui ordinis equestri[s juniores runt, ii qui latum cla]vom habebunt et ii qui equum publicum habebunt. Se reporter à l’édition du texte par J. Oliver et R.-A. Palmer, dans American Journal of Philology, 1954, p. 246. C. Nicolet propose cette excellente restitution dans Le cens sénatorial..., supra, pp. 172-173.

527 
Dion, LIV, 2, 5 : ’Eπειδὴ τε καὶ ἱππῆς καὶ γυναῖκες ἐπιϕανεῖς ἐν τῆ ὀρχήστρᾳ кαὶ τότε [image: Illustration] [image: Illustration].

528 
Suet., Calig., 15, 4 : Patruum Claudium equitem R. ad id tempus, collegam sibi in consulatu assumpsit ; Claud., 7, 1 : Sub Gaio demum... circa initia imperii... honores auspicatus consulatum gessit una per duos menses. Dion, LIX, 6, 6 : Oὗτoς γὰρ [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration].

529 
Dion, LV, 10, 4. Suet., Aug., 38, 3 : Equitum turmas frequenter recognovit, post longam intercapedinem reducto more travectionis.

530 
Sur l’évolution du sévirat, Mommsen, Droit public, t. VI, 2, pp. 126-128 ; L. Ross Taylor, Augustales seviri equitum and seviri : a chronological study, dans Transactions and Proceedings of the Amer. Philos. Assoc., 1914, pp. 231-253 ; Ead., Seviri equitum Romanorum and municipal seviri : a study in pre-military training among the Romans, dans Journal of Roman Studies, XIV, 1924, pp. 158-171 ; W. Eck, Die Familie der Volusii Saturnini in neuen Inschriften aus Lucus Feroniae, dans Hermes, C, 1972, pp. 477-481.

531 
Dion, LV, 9, 9 ; Zon., X, 35.

532 
CIL, VI 3835 = Dessau, 911.

533 
Certains savants modernes affirment, sans le prouver, qu’il y eut sous Auguste des praefecti fabrum appartenant à des familles sénatoriales : ainsi, L. Ross Taylor, dans JRS, XIV, 1924, p. 162, n. 1, et F. de Martino, Storia della Costituzione romana, t. IV, 1, Naples, 1962, p. 461, en note (qui se réfère à CIL IX 5645 = Dessau, 937, mais il s’agit en l’espèce d’un chevalier qui devint plus tard senator novus). Cf. B. Dobson, The praefectus fabrum in the early principate, dans Britain and Rome. Essays presented to Eric Birley, Kendal, 1965, éd. M.-J. Jarrett et B. Dobson, pp. 61-84 ; C. Nicolet, Tribuni militum a populo, dans Mélanges Rome, LXXIX, 1967, pp. 60-62.

534 
CIL, VI 3530 = Dessau, 1314. R. Hansilk, RE, XXI, col. 2286, n° 108.

535 
Dion, LIV, 26, 6-7. Mommsen, Droit public, t. IV, pp. 300 et 313, a noté que la suppression des duumviri viis extra urbem purgandis est certainement contemporaine de la création, en 20 av. J.-C., des curatores viarum.

536 
Dion, LIV, 26, 5 : [image: Illustration] [image: Illustration].

537 
Cf. J. Suolahti, The Junior officers of the Roman army in the Republican period : a study on social structure, Helsinki, 1955, tableau de la p. 298, fig. 25, pour les triumvirs monétaires. Ann. Ep., 1967, 55 pour un vigintisexvir frère d’un praefectus fabrum.

538 
CIL, XIV 2105 = Dessau, 2676. C’est ce personnage qui dénonça à Auguste la conspiration de Terentius Varron Murena en 23 (Suét., Aug., 56, 7).

539 
Dion, LIV, 26, 5 : [image: Illustration] [image: Illustration].

540 
Par exemple Dessau, 903, 914 et 928.

541 
CIL, IX 2845 = Dessau, 915. On a parfois rapporté ces charges à la dictature de César à cause de l’indication quattuorvir au lieu de triumvir capitalis, car César avait momentanément élevé à quatre le nombre des viri capitales (Mommsen, Droit public, t. IV, p. 303) ; cela n’est pas croyable, car, un peu plus tard, ce personnage est praetor aerarii (donc après 23), puis viarum curator extra urbem Romam ex s.c. in quinquennium (après 20). Cf. Mireille Corbier, L’aerarium Saturni et l’aerarium militare. Administration et prosopographie sénatoriale, Rome, 1974, pp. 26-30. On doit être alors revenu pour peu de temps à quatre viri capitales.

542 
Dessau, 916. Celui-là est aussi, un peu après, praetor ad aerarium. M. Corbier, op. cit., pp. 18-21.

543 
CIL, VI 1360 = Dessau, 903.

544 
CIL, IX 3306 = Dessau, 932.

545 
Suet., Oth., 1, 2.

546 
Dion, LIV, 17, 2 ; Tac., Ann., VI, 17, 2.

547 
Dion, LIV, 17, 2 en 18 av. J.-C. : [image: Illustration] [image: Illustration].

548 
Dion, XLIX, 42, 1 ; LIII, 33 : [image: Illustration], [image: Illustration].

549 
Tac., Ann., IV, 36, 1 ; CIL, XIII 589 ; C.I. Alt., III, 612.

550 
Dion, XLIX, 42, 1. Sur la fonction, Mommsen, Droit public, t. II, p. 346 ; P.-E. Vigneaux, Essai sur l’histoire de la « praefectura urbis » à Rome, Paris, 1896, pp. 37-48.

551 
J. Suolahti, op. cit., pp. 41-42 et tableau de la p. 298, fig. 25 ; T.-P. Wiseman, New men in the Roman Senate 139 B.C.-14 A.D., Oxford, 1971, pp. 143-147.

552 
Suet., Aug., 38, 2 : militiamque auspicantibus non tribunatum modo legionum, sed et praefecturas alarum dedit ; ac ne qui expers castrorum esset, binos plerumque laticlavios praeposuit singulis alis.

553 
CIL, VI 1317 = Dessau, 909. Hofman, RE, XVIII, col. 1022, n° 36.

554 
CIL, IX 5645 = Dessau, 937 ; Vell., II, 101 ; Dessau, 9007 ; Ann. Ep., 1940, 521 ; CIL, XIV 2105 = Dessau, 2676 ; Ann. Ep., 1938, 173 ; Dessau, 9503 ; CIL, XI 6011 = Dessau, 2691.

555 
CIL, IX 5645 = Dessau, 937 ; Dessau, 9007 ; Ann Ep., 1940, 521 ; Velleius, II, 104 ; Dessau, 2676 et 2691 ; Ann. Ep., 1938, 173. Sur le fait que l’ordre de ces fonctions n’est pas réellement fixé, H. von Domaszewski, Der Rangordnung der römischen Heeres, 2e éd., Cologne, 1967, pp. 112-113 ; H.-G. Pflaum, Les procurateurs équestres sous le Haut-Empire romain, Paris, 1950, p. 171.

556 
CIL, VI 31742-31743 = Dessau, 911. E. Groag, RE, XVII, col. 1342, n° 5.

557 
CIL, V 7567 = Dessau, 6747 ; Dessau, 2683.

558 
Dessau, 937 ; 1314 ; 2683 ; 2690 ; 6285 ; 6286 ; 6747 ; 9502-9503 ; Ann. Ep., 1938, 173.

559 
CIL, IX 3305 = Dessau, 932 (un chevalier) ; CIL, IX 2845-2846 = Dessau, 915 (un sénateur). Sur cette fonction, Mommsen, Droit public, t. IV, pp. 288-298.

560 
Suet., Aug., 40, 1 ; Dion, LIV, 26, 7 et 30, 2.

561 
Dion, LIX, 9, 5 : [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] [image: Illustration] signifie ici : porter la tunique laticlave (et donc faire partie de l’ordre sénatorial) avant de gérer la questure ; le commentaire que fournit du texte F. de Martino, Storia della Costituzione romana, t. IV, 1, p. 461, en note, me paraît confus.

562 
Avec l’exception unique, sous le règne de Néron, un peu avant 65, d’un chevalier, familier du prince, qui a été sevir equitum romanorum : CIL, XI 1331 = Dessau, 233. Je laisse volontairement de côté le problème des centuriones equitum romanorum du règne de Domitien, sur lesquels je me contente de renvoyer à l’article de W. Eck, Hermes, C, 1972, p. 479.

563 
Suet., Claud., 25, 1 : Equestres militias ita ordinavit, ut post cohortem alam, post alam tribunatum legionis daret. Bientôt le tribunat de légion prit place entre les deux préfectures d’unités auxiliaires, de manière définitive. H.-G. Pflaum, Les procurateurs équestres..., p. 172 ; H. Devijver, Suétone, Claude, 25 et les milices équestres, dans Ancient Society, I, 1970, pp. 69-81 ; du même auteur, The career of M. Porcius Narbonensis (CIL II 4239) : new evidence for the reorganization of the militiae equestres by the emperor Claudius ?, ibid., III, 1972, pp. 165-191.

564 
CIL, XI 3884 = Dessau, 978, PIR2, IV, p. 240, n° 435.

565 
Tac., Ann., XIII, 25, 2. Cf. Dion, LXI, 9, 3-4. Suet., Ner., 26, 2, sans le nommer, le dit laticlavius.

566 
Suet., Claud., 24, 3 : Latum clavum, quamvis initio affirmasset non lecturum se senatorem nisi civis R. abnepotem, etiam libertini filio tribuit, sed sub condicione si prius ab equite R. adoptatus esset.

567 
CIL, IX 3158 = Dessau, 2682.

568 
Mommsen, Droit public, t. VI, 1, p. 62, n. 1.

569 
O. Hirschfeld, Kleine Schritten, Berlin, 1913, p. 648 ; G. Barbieri, L’Albo senatorio da Settimio Severo a Carino (193-285), Rome, 1952, pp. 1-2.

570 
PIR2, II, p. IX, n° 21 b ; III, p. 209, n° 526.

571 
CI G, 4029.

572 
PIR2, IV, p. 278, n° 574. Solution déjà préconisée par Dessau, PIR, II, p. 214, n° 372.

573 
E. Groag. RE, X, col. 821, n° 485 ; A. Stein, Der röm. Ritterstand, pp. 94-95. Mais Τιμηθέις, en règle ordinaire, indique un non-chevalier introduit dans l’ordre équestre : cf. C. Nicolet, Bull. de Corresp. Hellén., XCI, 1967, pp. 411-422, et Hommages à M. Renard (1969), t. II, pp. 547-565.

574 
Isid., Orig., 9, 4, 12.

575 
Cf. Cic., Pro Cluentio, 152.

576 
Suet., Claud., 24, 2.

577 
Tac., Ann., XVI, 17, 1.

578 
Ibid., XVI, 17, 2 : Nam hic quondam praefectus praetorii e t consularibus insignibus donatus...

579 
Ibid., XVI, 17, 3. Cf. H. Hill, Equites of senatorial rank, dans Classical Quarterly, XXIII, 1929, pp. 33-36 ; H.-G. Pflaum, op. cit., pp. 165-166, et C. Nicolet L’ordre équestre..., p. 712.

580 
Suétone, Aug., 40, 1 ; Dion, LIV, 26, 7 ; 30, 2 et LVI, 27, 1.

581 
Pour les détails de cette évolution, je me permets de renvoyer à mes deux articles : Les modes d’accès au Sénat romain au début de l’Empire : remarques à propos de la Table claudienne de Lyon, dans Bulletin de la Société nation, des Antiquaires de France, 1971, pp. 282-310 ; La naissance de l’ordo senatorius, dans Mélanges de l’Ecole Française de Rome, LXXXV, 1973, pp. 583-607 (supra, pp. 175-198).

582 
Th. Mommsen, Staatsrecht, t. II, p. 940, n. 1 ; Le droit public romain, t. V, Paris, 1896, p. 225, n. 1. Affirmation reprise notamment par O’Brien Moore, R.E., Suppl. VI, 1935, col. 762, et par F. de Martino, Storia della Costituzione romana, t. IV, 1, Naples, 1962, p. 491, n. 19.

583 
C.I.L. V 3117 = Dessau, I.L.S., 968 (anonyme, à Vicence) cf. G. Alföldy, Zeitschrift fur Papyrologie und Epigraphik, 39, 1980, pp. 255-266 ; C.L.I. X 6520 (M. Calvius Priscus, à Cora) ; Ann. Ep., 1925, 85 (M. Julius Romulus, à Velitrae). On invoque souvent en outre C.I.L. VI 1442, mais il s’agit d’un fils de sénateur, non d’un homme nouveau.

584 
Voir la liste donnée par W. Eck, Senatoren von Vespasian bis Hadrian, Munich, 1970, pp. 103-105, en défalquant les fils de sénateurs et les adlections « internes » de personnages qui étaient déjà sénateurs auparavant. Sur quelques adlections exceptionnelles faites dès 69-70 par Vespasien ou en son nom, W. Eck, p. 98, n. 22. Le cas de M. Annius Messala (I.R.T., 516) est difficile à interpréter. C’est bien un homme nouveau ; W. Eck le croit un adlectus de Claude qui aurait été versé parmi les prétoriens par Vespasien (p. 41, n. 8) ; cela paraît peu vraisemblable, car l’inscription est postérieure à 79 et les deux adlectiones successives peuvent très bien dater toutes deux de la censure de Vespasien. A la liste de W. Eck, il faut retrancher Minicius Macrinus, qui a refusé l’adlectio, et Julius Secundus. Peut-être convient-il de lui ajouter en outre M. Cornelius Nigrinus Curatius Maternus (G. Alföldy, Chiron, III, 1973, pp. 331-373) et T. Clodius Eprius Marcellus (si l’on combine C.I.L., X, 3853 = Dessau, 992 et C.I.L. XIV 2612).

585 
Dion, LIII, 18 ; LXVII, 4, 3 ; Quintilien, Instit., 4 ; Ephem. Epigr., t. V, p. 93 ; C.I.L. III, pp. 855 et 856 ; VI, p. 2064. Dion date le fait de 84, mais le début de 85 est aussi possible : cf. Mommsen, Droit public, t. IV, 1894, p. 10, n. 1 ; S. Gsell, Essai sur le règne de l’empereur Domitien, Paris, 1898, p. 54, n. 6 ; A. Chastagnol, Studien zur antiken Sozialgeschichte (Festschrift F. Vittinghoff), Cologne-Vienne, 1980, pp. 272-273.

586 
Mommsen, op. cit., t. V, pp. 231 et 233.

587 
Tous trois ont leur sépulture en Italie ; il y a doute seulement pour M. Julius Romulus en ce qui touche l’origine italienne ; les antécédents équestres ne sont formellement attestés que pour lui.

588 
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873 
Le recrutement sacerdotal fut aussi formellement aligné sur celui des magistratures : la désignation était faite par le Sénat, et la renuntiatio seule se faisait devant les comices, dans notre cas les 17 tribus. Voir Mommsen, St. R2, 2, 1, pp. 29-30 = Dr. p., 3, 1893, pp. 34-35.

874 
Th. Mommsen, St. R2, 1, pp. 11-13 = Dr.p., 3, 1893, pp. 9-15 ; E. Pais, Le relazioni fra i sacerdozi e le magistrature civili nella Repubblica romana, dans Ricerche..., I, 1915, pp. 273-335.

875 
Voir Scheid, Les prêtres officiels sous les empereurs julio-claudiens, dans ANRW, 2, 16, pp. 634-635.

876 
Voir J. Gagé, MEFR, 47, 1930, et 48, 1931 ; G. Dumézil, Idées romaines, Paris, 1969, pp. 273-335.

877 
Ces réflexions ont bénéficié des conseils et des critiques de Mme S. Demougin, de MM.J.-L. Ferrary, A. Magdelain, C. Nicolet, Ph. Moreau et Y. Thomas, que je remercie du fond du cœur.
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